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LA CONTRIBUTION DES P.M.E. A L'EMPLOI EN EUROPE 

1 - La montêe rapide et universelle du ch~mage en Europe conduit les 
décideurs de la politique économique et sociale a scruter tous les 
acteurs et tous les mécanismes qui ont paru contribuer dans la 
pêriode récente au desserrement de ce fléau. Les P.M.E. ont été 
placées au premier rang de ces acteurs. Tant 1 'affaiblissement de 
la contribution des grandes entreprises a la création d'emploi 
qu'un semblant de dynamisme des petites et des moyennes entreprises 
méritait donc qu'on s'arrête sur leur rOle. 

2 - Alors que les années soixante avaient mis en évidence un grand 
dynamisme des grandes unitês et une faible activité des P.M.E., 
l'analyse des années soixante-dix conduit 4 réviser sensiblement 
ce diagnostic. Aprês une premiêre phase où l'on constate soit le 
déclin des P.M.E. (France, Belgique, Allemagne Fêdêrale), soit leur 
stagnation (Royaume-Uni), seule l'Italie offrant une résistance 4 
ce diagnostic pessimiste, on a constaté un renouveau gênêral des 
P.M.E. en Europe depuis 1976. Cela est aussi net que général pour 
les petites entreprises du secteur industriel et du secteur ter
tiaire, mais ça l'est moins pour les moyennes entreprises du secteur 
industriel oa la situation varie nettement d'un pays à l'autre. 

3 - Ooft~on déduire de cette dynamique des petites entreprises une 
contribution sensible au problème de l'emploj ? Il est três tentant 
de répondre par 1 'affirmative 4 cette question, et cela d'autant 
plus qu'une célêbre êtude conclut à 1 'existence d'une telle contri
bution dans le cas des Etats-Unis. 

Il est pourtant difficile d'aller aussi vite dans ce sens faute 
d'analyse reposant sur une méthodologie adéquate, à savoir une 
analyse en composantes de l'évolution de l'emploi. Seules les êtudes 
réalisées au Royaume-Uni utilisent cette dernière méthode, mais elles 
peroettent alors d'affirmer que les entre9rises e~ployant~oins de 50 
salariés sont les seules à enregistrer des créations nettes d'eoplois 
dans le secteur industriel, cela êtant da à la création de nouvelles 
entreprises p1ut~t qu'à leur expansion. Les donnêes statistiques 
aggrêgêes incitent é~alernent à conclure dans ce sens pour 
la France, l'Italie et les Pays-Bas, les cas de l'Allemagne et de 
la Belgique semblant moins nets. 

Il est par contre peu contestable que les emplois crêês restent 
dans la majeure partie des cas de moins bonne qualité que ceux des 
grandes entreprises, que ce soit en termes de rêmunêratfons, de 
stab11ftê des emplois ou d'accês aux avantages sociaux. Le seul 
volet positif qu'on doit reconnaltre aux P.M.E. est qu'elles 
p~rmettent de maintenir des e~~lois qualifiés et de servir 
d apprentissage à la création d'entreprise. 



limitée au strict aspect quantitatif, la création d'emploi par 
les P.M.E. n'est donc pas négligeable et il convient dês lors, en 
vue de propositions de politique économique de voir quels ont êtê 
les facteurs et les freins de leur création et de leur expansion. 

4 - Au titre des facteurs positifs, on relêve de manière gênêrale la 
meilleure adaptation des P.M.E. aux mutations de la demande, compte 
tenu de leur gestion plus stricte de la main-d'oeuvre, les oppor
tunités offertes aux salariés et aux cadres d'acheter des entreprises 
en difficulté, les stratégies de croissance et d'innovation dont 
font preuve nombre de P.M.E •. 

Au titre des freins, on relêve de maniêre tout a fait centrale leurs 
difficultés d'accês aux capitaux propres, difficultés que vient 
grever la confusion fréquente entre les ressources de 1 'entreprise 
et le patrimoine de l'entrepreneur. Sans doute cette sous
capitalisation de l'entreprise, ex~licable en ~artie nar le degré 
d'insécurité dès olace~ents dans les P.r~.E. et les difficultés de 
cessiondest1tres,'n•at-elle pas tout! fait les m!mes implications 
selon qu'il s'agit de la phase d'expansion ou de la phase de 
consolidation d•une P.M.E., mais dans un cas comme dans l'autre, 
cela se traduit par d'importants déséquilibres. Outre ce problème 
d'accês aux capitaux, il convient de noter les seuils sociaux ou 
financiers que la P.M.E. devra assumer ! des coQts de plus en plus 
élevés si elle veut accrottre son niveau d'effectifs ou encore les 
relations três inégalitaires imposées aux entreprises sous
traitantes par leurs clients. 

5 - la contribution que les pouvoirs publics pourraient apporter! 
l'expansion des P.M.E., et ce faisant a 1 'emploi est donc essentielle. 

Là oa elle a existé, cette contribution a pris deux formes princi
pales. Dans le premier des cas {Grande-Bretagne, R.F.A., Pays-Bas}, 
les pouvoirs publics se sont efforcés de définir des moyens d'action 
spécifiques aux P.M.E., même si ça s'est retourné dans certains cas 
au profit de certaines activités {commerce). Dans la lignée d'une 
organisation institutionnelle, des handicaps ont été identifiés, 
certains moyens spécifiques de financement mis en oeuvre, et les 
pouvoirs publics ont accepté que dans certains cas les seuils soient 
"1 issés" au profit des P.M.E .. 

Dans d•autres pays, ces politiques ont êté beaucoup plus discrêtes 
mafs pas toujours négligeables. Il s'est surtout agi alors de faire 
en sorte que les obligations des P.M.E. ne progressent pas aussi 
vite que celles dêffnies pour les grandes entreprises, voire mame 
de tolérer un certain nombre de manquements au droit. Ces derniêres 
années, on a pu assister toutefois a un certain rapprochement des 
politiques suivies en direction des P.M.E .• Dans tous les pays 
européens, des mesures importantes ont étê prises dans les domaines 
de l'incitation â la création dtentreprises, d1 aide â 1 'innovation 
et au financement des P.M.E .. Au niveau régional et local, on a pu 



également observer une attention croissante pour les P.M.E., 
sollicitude qui s'est traduite par le dêveloppement d'un réseau 
d'aide et de conseil en leur direction ou par des aides spécifiques 
des organismes de développement régional. 

6- La situation actuelle implique pourtant une action encore plus 
importante. Outre la meilleure organisation de ce secteur et 
l'élimination des charges que la taille et l'apport des P.M.E. ne 
justifient pas, il semblè bien qu'il faille passer a des mesures 
sélectives en leur faveur. Le problème du financement en est le 
lieu d'application le plus difficile mais aussi le plus fragile et 
d'autres formules d'apport et de rémunération en capitaux propres 
doivent !tre mises a jour .. Il semble en outre q'une amélioration 
des aides a la création d'entreprise ou a des formules de reprtse 
d'activité défaillante s'impose. Il semble enfin que la promotion 
de la três petite entreprise qui permettrait de dynamiser la frac
tion la plus moderniste des entrepreneurs aille dans le sens 
d1 un renforcement du potentiel d'emploi que représentent ces petites 
entreprises. 
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La croissance rapide du chômage dans les pays européensa conduit 
les décideurs de la politique êconomique et sociale a scruter 
tous les acteurs et tous les mécanismes qui ont paru contribuer 
dans la période récente au desserrement de ce fléau. Les P.M.E. 
se sont trouvées placé au premier rang de ces acteurs. Alors que 
la pêriode de croissance avait été associée au paradigme de la 
grande entreprise, on assiste aujourd'hui, dans un subtil renver
sement de tendance, a un engouement certain en faveur des P.M.E. 
considérées, un peu hâtivement souvent, comme le réservoir d'ini
tiatives, d'innovations technologiques et sociales et de création 
d'emploi. 

Ce dynamisme présumé des P.M.E. méritait un examen plus approfondi 
et un des premiers objectifs de cette présente étude est précisément 
d'apporter des donnêes statistiques, des informations et des faits 
recueillis aans six pays européens (Royaume-Uni, France, R.F.A., 
Italie, Belgique et Pays-Bas) sur un domaine particulier du rôle 
des P.M.E. dans le développement économique : leur contribution 
a la création d'emplois. Cette étude ne peut donc pas être consi
dêrêe comme une analyse générale et exhaustive du secteur des P.M.E. 
dans les économies européennes. 



-2-

Une difficulté initiale appara1t avec la nécessité de cerner l'objet 
d'analyse et de proposer en conséquence une délimitation du secteur 
des P.M.E •. En ce domaine les définitions retenues dans les diffé
rents pays sont extrêmement diverses (cf. Annexe définitions). Il 
existe toutefois une unanimité sur.les facteurs qualitatifs d'appré
hension des P.M.E. : 

-l'indépendance financière des propriétaires de l'entreprise; 

-l'unité existante entre les propriétaires du capital et la direc-
tion effective de l'entreprise. 

Dès que l'on tente de dépassercette première approche qualitative 
et que l'on cherche 4 proposer des critêres quantitatifs de déli
mitation des P.M.E., les choses deviennent beaucoup moins simples. 
La délimitation du secteur des P.M.E. est totalement fonction de 
leur poids dans l'économie nationale. Au Royaume-Uni, 1 'absence d'un 
secteur artisanal et le déclin très accentué des P.M.E. depuis le 
début des années 30 a conduit 4 regrouper sous un terme générique 
de petites entreprises les finmes de moins de 200 salariés dans le 
secteur industriel. En revanche, aux Pays-Bas ou au Danemark, une 
entreprise de 100 salariés est déja considérêe comme une grande 
entreprise. En France et en R.F.A., on distingue le secteur arti
sanal, mais on dênome souvent et sans nuance P.M.E. les firmes 
employant de 10 à 500 salariés. Les différenciations introduites 
entre le secteur industriel, le B.T.P. et le secteur des services 
complique encore 1 'analyse. On retient souven~ par exempl~ pour le 
secteur du commerce et les entreprises prestataires de services 
un critêre de chiffre d1 affaires pour délimiter les petites, les 
moyennes et les grandes entreprises. 

Sans vouloir trancher, nous avons retenu de façon purement empirique 
et pour l'ensemble des pays les critêres suivants 

- les petites entreprises sont les firmes employant moins de 50 
salariés et les très petites entreprises celles occupant moins 
de 20 salariés ; 
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-les entreprises moyennes sont les entreprises dont l'effectif 
est compris entre 50 et 500 salariés ; 

- les grandes entreprises dépassent un effectif de 500 salariés. 

Une fois admis ce découpage, la collecte de l'information pose 
problème. Les statistiques disponibles sont le olus souvent des 
statistiques d'établissement. Or, si la confusion entre établis
sement et entreprise n'introduit pas de biais pour les petites 
unités (moins de 50 salariés), il en va tout autrement pour les 
noyennes et les grandes entreprises. Un deuxième problème rencon-
tré est que les statistiques par entreprise sont rarement disponibles 
sur longue période et sont très parcellaires dans certains pays 
pour le secteur du commerce et des services. On peut avoir une 
idée de cette défaillance des données statistiques par 1 'impossi
bilité qu'il y a a comparer aujourd'hui le nombre d'entreprises et 
la répartition des effectifs employés par classe de taille dans les 
différents pays européens : les données fiables pour la R.F.A. et 
l'Italie remontent au recensement de 1970 (les résultats du dernier 
recensement décennal ne sont pas encore publiés), les très petites 
entreprises sont souvent exclues ou très mal recensées dans les 
statistiques disponibles. 

Le présent rapport est composé de deux grandes parties principales 
subdivisées elles-mAmes en plusieurs chapitres : 

- La première grande partie traite du développement des P.M.E. 
et de la création d'emplois.Sur la base de statistiques dispo
nibles, on s'est efforcé tout d'abord de retracer le dévelop
pement des P.M.E. en Europe dans une perspective de moyen terme 
(depuis le début des années 60). Un des résultats essentiel de 
cette première analyse est l'ampleur du renversement de tendance 
4 partir du début ou du milieu de la décennie 70 selon les pays. 
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On assiste bien a un renouveau des P.M.E. dans les pays européens, 
renouveau qui, au-dela des différences nationales, prend des 
fonmes communes : expansion des três petites entreprises dans 
le secteur industriel, augmentation du nombre de créations d'en
treprises, prolifération des P.M.E. dans le secteur tertiaire. 
Dans un second temps on s'est efforcé d'affiner ces premiers in
dices d'une croissance assez spectaculaire des P.M.E. 
oar une revue des études soécifiaues, nrincin~leMent an~laises, 
qui ont pu être menées sur la contribution respective des petites 
et moyennes entreprises a la création d'emplois. Ces études con
firment bien les meilleures performances des petites entreprises 
et surtout le rôle des nouvelles entreprises dans la création 
d•emplois avec des di·fférences toutefois três importantes selon 
les secteurs d'activités (en particulier industrie - tertiaire) 
et selon les régions. 

Le système de statistique permet aussi de conclure dans ce sens 
pour l'Italie, les Pays-Bas et la France, encore que des diffé
rences sensibles soient a noter en ce qui concerne les performances 
des moyennes entreprises en matiêre de création d'emplois. Le cas 
de la R.F.A. et dans une autre mesure de la Belgique semblant 
moins net. Il est peu contestable que cette création d'emplois 
par les P.M.E. dans les différents pays s'accompagne d'une trans
formation dans le contenu des emplois. Des éléments de réponse 
sont apporté à cette interrogation par un examen comparé des 
caractéristiques d'emploi dans les grandes entreprises et les 
P.M.E .. Aprês le constat de cette croissance plus favorable de 
1 'emploi dans les P.M.E., diverses hypothêses sont avancées et 
discutêes pour expliquer ce phénomêne : meilleure adaptation des 
P.M.E. à un contexte de croissance ralenti, modification des rap
ports grandes entreprises 1 P.M.E., influence du chômage sur le 
mouvement de création d'entreprises. 
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- La seconde partie du rapport aborde les problèmes rencontrés 
par les P.M.E. et recense les politiques mises en oeuvre dans 
les diffêrents pays en leur direction. Une appréhension objec
tive des obstacles que rencontrent les P.M.E. est extrêmement 
difficile ! êtablir surtout pour 1 'ensemble des pays européens. 
Certains problèmes et débats sont spécifiques à des pays (en 
particulier le problème des seuils d'effectifs), d'autres 
(accès des P.M.E.! l'information, ou à 1 'exportation) n'ont 
pas fait l'objet d'une attention particulière. Aussi avons nous 
retenu deux grands problèmes : les difficultés financières des 
P.M.E., les obstacles et les potentialités de la sous-traitance. 
Concernant la description des politiques en faveur des P.M.E., 
le souci a été de rappeller le précédent historique et de proposer 
une typologie des mesures prises récemment dans les différents 
pays~ 

Afin de ne pas alourdir la présentation de l'étude, nous avons 
fait figurer en annexe et pour chaque pays étudié un certain 
nombre d'informations ayant trait au problème de définition des 
P.M.E., ~l,analayse statistique de l'emploi et du nombre d'entre
prises par classe de taille, au contenu ~es politiques mises en 
oeuvre par les Pouvoirs Publics. Figure également en annexe une 
bibliographie détaillée par pays. 
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I - LE DEVELOPPEMENT DES P.M.E. EN EUROPE : FAITS ET TENDANCES 

Ce chapitre a pour objectif de décrire l'évolution qu'a connu le 
secteur des P.M.E. en Europe depuis le début de la décennie 60. 
Dans cette perspective nous nous sommes rêférês aux données par 
taille d'entreprises disponibles dans les différents pays princi
palement pour 1 'industrie et lorsque ce fut possible pour le 
secteur tertiaire. Les comparaisons internationales sur la base 
de statt.stiques de taille d'entreprises sont bien entendu hasar
deuses. La disparité des statistiques nationales, leur inégale 
qualité rendent l'analyse délicate (cf. Annexes statistiques 
des différents pays ). En dêpit de ces 
limites nous avons estimé que les évolutions étaient suffisamment 
prononcéesetqu'il êtait possible de rendre compte des principales 
transformations qui ont affecté les pet1tes et moyennes entreprises 
ces vingt derniêres années. 

1.1 - Une évolution três différenciée des P.M.E. pendant la période de 
croissance 

Il est intéressant de rappeler comment se présentait la situation 
des différents pays européens au début des années 60 au regard des 
poids respectifs des petites, moyennes et grandes entreprises. Les 
statistiques disponibles pour cette époque ne concernent malheureu
sement que l'industrie manufacturiêre. Si l'on examine le tableau 11 
une partition assez logique s'établit entre trois grou~es 

de pays 

-A un extrlme se situaient indiscutablement la France et l'Italie. 
Dans ces deux pays, le nombre et le poids des petites entreprises 
étaient nettement plus êlevé que ~our les autres pays européens. 
Les grandes entreprises étaient ! la fois moins nombreuses et 
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moins importantes, le poids des entreprises moyennes se rapprochait 
par contre des autres pays. Des différences sensibles existàient 
cependant entre la France et l'Italie. Dans ce dernier pays, le 
poids des três petites entreprises dans 11 emploi total était 
nettement supérieur à la France (41,5 ~contre 32,3 ~). De m@me, 
le nombre de moyennes et de grandes entreprises industrielles y 
était moins élevé. 

-A l'autre extr!me la situation du Royaume-Uni était très atypique. 
Le nombre de petites entreprises (moins de 50 salariés) était quelque 
dix fois inférieur à la France et l'Italie et ces dernières ne 
représentaient qu'une faible part des effectifs employés. Le nombre 
et le poids des entreprises moyennes (50 â 500) y était également 
plus faible mais par contre la concentration des effectifs salariés 
dans ies grandes entreprises n'avait pas d'équivalent en Europe. 

- La R.F.A. et la Belgique se trouvaient pour ainsi dire dans une 
position intermédiaire. Le nombre et le poids des très petites en
treprises dans l'emploi étaient importants : la R.F.A. comptait au 
dêbut des années 60 autant de très petites entreprises industrielles 
que la France et l'Italie ; la part des effectifs employés dans les 
très petites entreprises était semb~able pour la Belgique et la 
France. La Belgique se distinguait par ailleurs par l'importance de 
ses éntreprises moyennes. En R.F.A. les entreprises moyennes et les 
grandes entreprises occupaient une part importante des effectifs 
totaux. 

Cette structure très hétérogène quant au poids des petites et moyennes 
entreprises renvoyait bien entendu aux différences dans le processus 
d'industrialisation des différents pays européens. Le décollage in
dustriel tardif de l'Italie, son développement économique longtemps 
protégé de l'extérieur expliquait la présence en ce début des années 60 
d'un nombre important de petites entreprises le plus souvent artisa
nales qui représentaient encore une part déterminante de la production 
et des effectifs aussi bien pour les industries traditionnelles (textile, 
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cuir, industries agricoles et alimentaires) que pour les secteurs 
plus modernes de l'économie {mécanique, instruments de précision). 
La France rejoignait l'Italie par l'importance des três petites entre
prises dans les secteurs traditionnel mais la présence de moyennes 
et de grandes entreprises dans des secteurs comme la construction 
ê 1 ectri que. l' industrie de.s métaux non ferreux, 1' automobi 1 e 1 a 
rapprochait des autres pays européens {1). Le Royaume-Uni et la R.F.A. 
dont l'industrialisation avait été plus précoce se caractérisaient 
en apparence par une structure industrielle assez semblable : le poids 
important des grandes entreprises. Mais en réalité les deux pays se 
différenciaient assez nettement dans la mesure oa en R.F.A. les 
grandes entreprises étaient surtout dominantes dans les industries 
lourdes, alors qu'en revanche les industries lêgêres (cuir, meubles, 
industries agricoles et alimentaires, habillement) apparaissaient 
três peu concentrées en comparaison du Royaume-Uni qui ne disposait 
pas contrairement â la R.F.A. d'un important secteur artisanal (cf. 
S:J. PRAIS, 1981). 

Telle est brièvement rappelée la situation générale de la structure 
industrielle des différents pays européens au début des années 60. 
Bien que ne l'on dispose pas de données pour le secteur tertiaire, 
on peut logiquement penser que la typologie des pays dégagée pour 
l'industrie se retrouvait pour le secteur du commerce et des services. 
La France et l'Italie se caractérisaient par un nombre important de 
petits commerces et de non salariés, le Royaume-Uni disposait dês 
cette époque d'un appareil commercial concentré comparé aux autres 
pays européens. 

Au regard de cette situation initiale, 1 'évolution qu'a connu le 
secteur des P.M.E. dans les diffê~ents pays au cours de la décennie 60 
est loin d'!tre homogène. En France, Belgique et R.F.A. une tendance 
commune sem~le toutefois se dégager : tout au long de la période de 

(1) Pour une analyse plus détaillée de la taille des établissements 
industriels dans les pays occidentaux au début des années 60, 
se reporter! J.P. NIOCHE {1969). 
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de croissance et du développement du secteur industriel, le déclin 
des petites entreprises a êtê três rapide et s'est prolongé jusqu'en 
1973. En Italie et au Royaume-Uni 1 'évolution a été sensiblement 
différente. Le déclin des petites entreprises commencé dês l'entre 
deux guerre s'est arr!té au Royaume-Uni à la fin de la décennie 60. 
La bonne résistance des petites entreprises en Italie à partir du 
milieu des années 60 est un phénomène majeur qui méri~e d'@tre sou
ligné car il explique pour une bonne part le développement de la 
période récente. 

1.1.2 - ~~-~!~!1~-~~~!-!SS!~~~~-~!!_e!~!~!!_!~~~!er!!!!_!~_fr~~=!!-~!f~~!! 
~!ls!9~!-!~_e!l!:~!!-~!~!-l!-~~s!~~!!_§Q 

Les statistiques dont l'on dispose couvrent 1 •ensemble de la période 
1960-1970 ou 1962-1972. Il n'a donc pas été possible de saisir les 
inflexions qui ont pu se produire au cours de cette période en par
ticulier les incidences de l'accélération de la croissance et du mou
vement de concentration décelable dans les pays européens à partir 
du milieu des années 60. 

Le mouvement de disparition des três petites entreprises industrielles 
en R.F.A. et en Belgique a été três sensible au cours de cette 
période {cf. tableau 12). Le nombre d'entreprises de 1 à 10 salariés 
a diminué au rythme três élevé de 3 ~ par an en R.F.A. et de plus 
de 4 Sen Belgique (cf. tableau 13). Cette élimination des petites 
entreprises que l'on peut difficilement imputer à un simple passage 
d'une classe à 11 autre s'est bien entendu traduite en terme d'emplois. 
Au cours de cette période 1960-1970 les effectifs salariés dans les 
petites entreprises de moins de 50 salariés diminuaient de prês de 
250 000 personnes en R.F.A. et de 80 000 en Belgique. 

En France, les données disponibles pour cette période n'ont trait 
qu'aux établissements. Elles ne sont donc pas comparables avec les 
statistiques par entreprise produites pour la R.F.A. et la Belgique. 
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Diverses indications laisseraient supposer toutefois que la régres
sfôn des petites entreprises dans 1 'industrie a êté encore plus 
accentuée en France que dans les autres pays : 

- le nombre d'établissements de 10 4 50 salariés a diminué de plus 
de 20 000 unités au cours de la période 1962-1972 ce qui s'est soldé 
par une baisse de quelques 250 000 personnes pour cette seule 
tranche de taille lo- 50 (cf tableau 14). 

- La diminution des établissements artisanaux {moins de 10 salariés) 
s'est poursuivie tout au long de la période avec une accélération 
au milieu de la décennie 60. 

- Le nombre d'entreprises individuelles qui correspondent majoritai
rement, par opposition aux sociétés, ! de três petites entreprises 
est passé pour l'industrie de 225 000 a 158 000 de 1961 a 1969, 
soft une diminution de prês de 30 S. 

Le processus d'élimination des petites entreprises en France, R.F.A. 
et Belgique s'est accompagné dans ces pays d'une extension du nombre 
des moyennes et des grandes entreprises et d'une redistribution de 
l'emploi en faveur de ces derniêres. 

Le constat est particulièrement explicite pour la Belgique et la 
R.F.A •• La croissance des effectifs salariés dans l'industrie est 
imputable principalement aux grandes entreprises et dans une moindre 
mesure aux entreprises moyennes (entreprise de 200 a 500 pour la 
R.F.A., de 50 4 500 pour la Belgique, cf. tableaux 13 et 14). Pour 
la France, le constat est plus difficile~ établir en raison de 
1 'absence de statistiques par taille d'entreprise. Mais on peut 
raisonnablement penser que les gains d'emplois ont surtout été très 
importants dans les grandes entreprises (cf. l'augmentation de plus 
de 30% des effectifs occupés dans les établissements de plus de 
500 salariés) mais aussi dans les entreprises moyennes pour les 
secteurs les moins concentrés de l'industrie. 

Pour les autres secteurs d'activité, le B.T.P. et le secteur ter
tiaire, les changements qui ont pu se produire au cours de èette 
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période sont plus difficiles ! cerner. Le secteur des commerces et 
des services est três mal saisi en ce qui concerne la répartition 
par taille des unités de productions. Les seules données vraiment 
fiables concernent la R.F.A. (résultats du recensement). Dans ce 
dernier pays, les principales évolutions de la période 1960-1970 
sont retracêes dans le tableau 15. On peut observer tout d'abord 
une diminution três importante des três petites entreprises commer
ciales et un renforcement des grandes entreprises dans ce secteur. 

le B.T.P. enregistre une évolution semblable en ce qui concerne la 
progression des effectifs employés dans les grandes entreprises ~u 
détriment des petites et moyennes. Pour le secteur des services, la 
progression est sensible dans toutes les classes de taille mais les 
plus fortes augmentations sont constatées aux classes extrêmes. 

Tableau 14 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ETABLISSEMENTS ET DES EFFECTIFS EMPLOYES 
PAR CLASSE DE TAILLE DANS L'INDUSTRIE EN FRANCE DE 1962 A 1972 

Etablissement Salariés 

10 4 50 salariés 
1962 53 590 1 116 755 
1972 31 923 844 748 

+ % - 40 - 24,3 -
50 â 200 salariés 

1962 15 365 1 451 330 
1972 19 254 1 873 505 

! % + 25,3 + 29 

200 a 500 salariês 
1962 3 373 1 023 942 
1972 4 950 1 474 845 

!"% + 46 + 44 

500 salariés et + 

1962 1 611 2 152 529 
1972 2 074 2 777 544 

!"% + 28,7 + 29 

Source Ch. LE PRETRE (1976), I.N.S.E.E., E 43. 
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Si l'on en juge par certaines indications partielles, la France 
aurait connu une évolution assez semblablP â la R.F.A. dans le 
secteur tertiaire (1). 

- La disparition des petites entreprises commerciales a également été 

três importante. Le nombre de petits commerçants a diminué au 
rythme annuel de 2 S entre 1962 et 1968. 

- La croissance du nombre d'entreprises individuelles dans le secteur 
1 

d~< services ,st sensible au cours de cette période. 1 

1 ! 

Au total, pendant les années de forte expansion qui ont précéaé la 
crise, les grandes entreprises aussi bien pour l'industrie que pour 
le tertiaire ont vu leur rale et leur poids dans l'emploi s'accroltre 
sensiblement en France, en R.F.A. et en Belgique. L'émergence de 
grandes firmes nati~nales dans les secteurs modernes de 1 'économie a 
entralné la disparition d•un nombre important d~ petites entreprises 
et dans une moindre mesure des entreprises moyennes incapables de 
soutenir la concurrence ou trop vulnérables dans des positions de 
sous-traitance. Cette modification importante de la distribution 
par taille a souvent été précipitée par les Pouvoirs Publics (parti
culièrement en France) qui ont fait de la constitution de quelques 
grandes firmes dans les principaux secteurs .un objectif affiché de 
leur politique industrielle et de leur politique de développement 
régional. 

Pour des raisons três différentes, le secteur des petites entreprises 
au Royaume-Uni et en Italie va connaTtre au cours de la décennie 60 
une évolution três spécifique comparée aux autres pays européens. 

Comme l'avait souligné le rapport Bolton, le déclin des entreprises 
de moins de 200 salariés avait été três accentué au Royaume-Uni dês 

(1) Il semblerait par contre que 1 'évolution soit différente en ce 
qui concerne le B.T.P .. En France, la croissance de 1 •emploi a 
été régulière dans toutes les classes de taille, contrairement 
â la R.F.A. au cours de cette période. 
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la période de l'entre deux guerres. Alors que ces entreprises repré
sentaient 35% des effectifs employés dans l'industrie en 1935, leur 
part dans l'emploi est tombée a 24% en 1958 et a 20% en 1963. Au 
cours de la seule période 1958-1963, les effectifs salariés des 
entreprises de moins de 200 personnes avaient diminué de 300 000, 
chiffre considérable dans un laps de temps aussi court et dans une 
période de crôissance de l'emploi industriel. Le déclin semble s'!tre 
poursuivit jusqu'en 1968. Mais un phénomêne important a commencé a 
se produire dès le milieu des années 60 : le nombre des três petits 
établissements (moins de 10 salariés) s'est accru dans l'industrie 
manufacturière (cf. graphique 11). 

Graphique 11 
EVOLUTION DU NOMBRE D'ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS EMPLOYANT MOINS 
DE 10 SALARIES (ROYAUME-UNI, 1930-1968) 

-

Source J.S. PRAIS, 1976. 
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J.S. PRAIS (1976) qui a anal·ysé de façon plus détaillée ce renouveau 
des petits établissements industriels au cours de cette période 
1962-1968 soulignait la croissance de ces petites unités de production 
dans un certain nombre de secteurs modernes de l'industrie tels les 
instruments scientifiques, les appareils électroniques, la fabrication 
de plastique et l'imprimèrie-êdition. La croissance de l'emploi et du 
nombrect'entreprises dans la classe de taille 1-50 salariés au R. U. 
observable dans les tableaux 12 et 13 n'est sans doute pas étrangère 
4 ce renouveau des très petits établissements, encore qu'il convient 
d'!tre prudent en ce domaine du fait de la non connaissance de l'am
pleur des passages d'entreprises d'une classe à l'autre. La pause 
dans le déclin des petites entreprises c'est accompagnée en revanche 
d'une contraction très prononcée des entreprises moyennes. Le mou
vement de décroissance de l'emploi industriel, qui commence en 1966, 

va se révéler três dommageable aux entreprises moyennes affectées 
par une croissance durablement ralentie et soumise aux opérations 
de tontr6le externe" menées par les très grandes entreprises au 
cours de cette période. A cet égard, la moindre décroissance de 
1 'em.pl oi dans 1 es grandes entreprises observae,l e dans 1 e tableau 13 
doit !tre nuancée. Une décomposition plus fine de cette classe 
supérieure montre en effet que si les très grandes entreprises 
(+ 10 000 salariés) ont enregistré une croissance positive de leur 
effectif dQe principalement aux opérations de croissance externe, 
la régression des moins de 10 000 est significative (cf. tableau 16 
extrait de G. GUDGIN (1982). 

Tableau 16 L'EMPLOI DANS LES PETITES, GRANDES ET TRES GRANDES 
ENTREPRISES INDUSTR!ELLES AU ROYAUME-UNI (EN MILLIERS) 

1 ! 1 
Nombre de salariés 1963 

1 
1968 1974 

1 

1977 i 1 
1 ! 

1 1 j 

Petites 1 - 199 1 518 1 1 390 1 1 592 
1 

1 552 
1 

1 
1 Intennédi ai res 200 - 9 999 1 5 106 1 4 544 1 3 118 1 2 976 

1 1 1 1 i 

Três grandes 10 000 -et + l 2 431 i 2 679 1 2 696 i 2 398 1 
1 

! 1 1 

1 i 

1 TOTAL r 9 CSS ! 8 613 ! 7 406 6 926 1 

1 
i 1 1 

Source BSO Census of Production. Enterprise Tables. 
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La structure industrielle au Royaume-Uni ! la fin de la décennie 60 
se trouvait donc en quelque sorte renforcée aux classes extr!mes : 
un arrlt du déclin des três petites en!reprises, un accroissement 
du poids des três grandes entreprises du fait de la vive concentration 
de l'industrie britannique. 

L'évolution que va connattre l'Italie au cours de la décennie 60 en 
fait également un cas três spécifique qui ne peut ltre rapproché 
des autres pays européens. A priori la transformation Ta plus appa
rente de la structure industrielle des années 60 - la plus lourde 
de conséquences sociales et politiques aussi- est l'expansion de 
l'emploi dans les grandes entreprises. Comme la France, 1 'industrie 
italienne semble engagée à partir du milieu des années 60 dans la 
voie de la concentration technique et financiêre susceptible de 
dépasser le retard de la compétitivité de l'économie italienne par 
rapport aux autres pays. Et effectivèment, le poids des grandes 
entreprises dans l'emploi se renforce três sensiblement au cours de 
cette période particuliêrement dans les secteurs en forte croissance 
que sont les industries de biens d'équipement et les bien~ inter
mêdiaires. Mais ce renforcement de la yrande entreprise s'accompagne 
d'autres mutations toutes aussi déterminantes qui vont différencier 
l'Italie des autres pays européens. 

- Tout d'abord, le poids des petites entreprises (moins de 50 salariés) 
va rester globalement stable au cours de cette période, contraire
ment à la France qui connalt un déclin accentué des petites entre
prises. On peut observer toutefois une restructuration interne à 

ce secteur des petites entreprises : les entreprises de 10 à 50 
salariés vont se renforcer au détriment des entreprises de taille 
inférieure. C'est dans les secteurs du textile-habillement, cuir 
bois, meubles et mécanique que cette restructuration va !tre la 
plus accentuée (cf. annexe Italie). 
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- Une seconde spécificité de 1 'Italie, comparé a la France et a la 
R.F.A. est le renforcement plus accentué au cours de cette même 
période des entreprises moyennes de 50 à 200 salariés et de 200 
a 500 salariés. 

-Une troisième spécificité a trait a l'évolution de l'appareil 
commercial. Alors que l'on pouvait observer en France et en R.F.A. 
une diminution des petites entreprises commerciales, l'Italie 
connalt à l'opposé une augmentation importante de ces derniêres. 

1.2 - Le renouveau des P.M.E. en Europe : similitudes et diverqences dans 
les états membres 

1.2.1 - b!-~2~~!~~!-~!~-!~~!!!_ZQ_!~_!2~-!~~!~!~~!_!~r_!!_~!~!!2ee!~!~~ 
des P.M.E. 
----~------

Si la récession de 1974-1975 marque à bien des égards une inflexion 
majeure dans les tendances antérieures, on peut percevoir dês le 
début des années 70 des changements importants dans certains pays 
qui ne vont pas manquer d'influer sur la répartition de l'emploi 
par taille d'entreprise. 

Les branches qui avaient joué un rôle moteur dans la croissance des 
années 60 {biens de consommation durables à destination des ménages, 
biens intermédiaires), branches dominées par des grandes entreprises 
connaissent des difficultés dês 1971 au Royaume-Uni, en R.F.A. et 
aux Pays-Bas. Les récessions de 1975 et 1978 vont amplifier les 
difficultés de ces branches et de façon plus générale vont aggraver 
les tensions qui pêsent sur 1 'industrie manufacturière. Les con
traintes du redéploiement géographique et sectoriel des grandes 
entreprises renforce le mouvement de concentration, de rationalisa
tion et de modernisation des structures industrielles ce qui n'est pas 
sans modifier les rapports grandes entreprises- P.M.E .. 
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l'incertitude économique et la montée des troubles sociaux amênent 
par ailleurs les grandes entreprises a modifier dês le dêbut de la 
décennie 70 leur stratégie en matfêre de gestion de la main-d'oeuvre. 
la recherche d'une plus grande flexfbflftê devient une préoccupation 
majeure, recherche de flexibilité qui prendra toutefois des formes 
différenciées selon les pays. En Italie, les grandes entreprises 
auront recours principalement a ce qu'on a appelé la "décentrali
sation productive" et qui se caractérise par divers changements 
dans la politique des firmes en matiêre d'organisation du travail 
tendance a l'extériorisation de certaines opérations jusque-la 
effectuées dans l'établissement et désormais confiées a des entre
prises extérieures, dislocation territoriale du cycle productif et 
division des entreprises en plusieurs établissements distincts. En 
France, si le recours a la sous-traitance et a des entreprises 
prestataires de services pour le nettoyage, 1 'entretien et la manu
tention se renforce également dês 1970 dans certains secteurs 
dominés par des grandes entreprises (automobile, chimie), la forme 
principale de flexibilité a êtê surtout aprês la récession de 1975 
le recours à l'interim et au contrat 4 durée déterminée. Enfin, au 
Royaume-Uni, l'extension du travail occasionnel semble avoir été 
la technique la plus utilisée par les grandes entreprises (cf. 
ORUBIGNY, BLAMPAIN, 1980). 

Le nouvel environnement économique, les modifications opérées dans 
les stratégies des grandes firmes a pour premiêre conséquence un 
renversement des tendances antérieures : la part des grandes 
entreprises dans l'emploi total, loin de s'accrottre comme dans la 
décennie 60, va au contraire décliner dans la plupart des pays, à 

l'exception de l'Italie. Le recul des effectifs employés dans les 
grandes entreprises est toutefois variable selon les pays. Il dépend 
bien entendu des conditions de compétitivité de ces grandes entre
prises dans leur secteur d'activité mais aussi d'un ensemble de 
facteurs sociaux et institutionnels qui ont pesé surtout dans les 
premiêres années de la récession pour un ajustement strict des 
effectifs aux conditions de la production : importance des garanties 
statutaires accordées en période de croissance, résistance des 
organisations syndicales. 
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Toutefois, et si l'on place a la fin de la décennie 70 la diminution 
des effectifs employés dans les grandes entreprises semble avoir 
étê considérable au Pays-Bas, importante au Royaume-Uni et en France, 
l'Italie constituant 4 cet êgard une exception. 

Tableau 18 
EVOLUTION DE L'EMPLOI DANS LES GRANDES ENTREPRISES 
( + 500 SALARIES) DE L'INDUSTRIE MANUFACTURIERE 

Nombre 
(en milliers) 

France - 180 1971-1979 

Italie + 20 1972-1979 

Royaume-Unj 
- 647 1971-1978 

Pays-Bas - 200 1970-1980 

Source France : I.N.S.E.E. - Statistiques B.I.C. 
Italie : I.S.T.A.T. 

en % 

- 7,15 

+ 1,1 

- 12,2 

- 35,2 

Royaume-Uni : Census of Production 
Pays-Bas : Gener.al Register of enterprises 

C'est dans ce contexte de déclin de 1 'emploi dans les grandes entre
prises que doit itre replacê le développement des P.M.E. au cours 
de cette période. On doit mentionner également la mise en place dans 
la plupart des pays européens de politiques favorables aux P.M.E .. 
S'il est difficile, comme nous l'examinerons plus loin, de juger de 
l'impact de ces politiques, on peut penser qu'elles ont eu une 
influence non négligeable en particulier sur le mouvement de création 
d'entreprises. 
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Quelles ont êté les formes principales de ce renouveau des P.M.E. 
dans les pays européens ? Les statistiques disponibles ne permettent 
pas toujours de répondre a cette question, mais au-dela de la 
diversité des êvolutions dêcelables dans les pays êtudiés, 11 semble 
qu'il soit possible de caractériser le développement des P.M.E. 
par trois phênomênes : 

-l'expansion des três petites entreprises dans le secteur industriel 
qui est essentiellement dOe 4 une accélération des créations d'en
treprises. 

- Une meilleure résistance des entreprises moyennes 4 la récession 
dans l'industrie encore que cette tendance soit! nuancer selon 
les pays et Tes secteurs d'activité. 

- La prolifération des petites entreprises dans le secteur des ser
vices en liaison avec la croissance du secteur tertiaire. 

1.2.2 · ~~!-~!~~!~~!-~~~~~!.!~-g~r~E!.!_!:!~e!~!!~~-~!!.e!~!~!!_!~~r!E!!!!! 
dans le secteur industriel 
-~---------------------~--

Comme nous 1 •avons souligné précédemment, la stabilisation ou la 
crôissance du secteur des petites entreprises en Italie et au 
Royaume-Uni avait commencé dês le milieu de la décennie 60. La 
décennie 70 voit une amplification de cette tendance. 

La pulvérisation de la structure industrielle en Italie constitue 
assurément le phénomène le plus étonnant en Europe. Il est quelque 
peu difficile de rendre compte avec exactitude de ce phênomêne : 
les enquêtes réalisées dans le secteur industriel ne couvrent que 
les entreprises de moins de 20 salariés et les résultats du recen
sement pour la période 1971-1981 ne sont pas encore tous publiês 
Toutefois, diverses informations indiqueraient que la structure de 
1 'emploi s'est modifiée favorablement en direction des petites 
entreprises : 
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-le nombre d'unités locales dans l'industrie et le B.T.P. est 
passé de 710 000 en 1971 4 950 000 en 1981, soit une augmentation 
de 33,8 S. En conséquence, le nombre moyen d'employés par unité 
locale passe de 8,97 4 7,44. 

- Les effectifs employés dans les entreprises de moins de 20 salariés 
dans l'industrie manufacturiêre auraient cor-nu 4 partir de 1974 
une augmentation régulière. Cette indication doit !tre toutefois 
considérée avec prudence dans la mesure oa elle est basée sur des 
approximations (cf. Annexe Italie). 

-Le nombre de non salariés dans l'industrie manufacturière s'est 
accru de quelques 70 000 entre 1971 et 1981. 

Au Royaume-Uni, les classifications opérées par le Census of Pro
duction (pas de décomposition pour la tranche 1-100 salariés) 
emp!che ane analyse précise de l'évolution de l'emploi dans les 
petites entreprises. Mais, comme en Italie, l'expansion de ces 
dernières semble confirmée par les faits suivants : 

- le nombre d'entreprises de moins de 100 salariés s'est accru 4 
un taux surprenant(+ 23,4) entre 1971 et 1978 alors que l'emploi 
dans cette classe de taille restait stable au cours de la période. 
En conséquence, le nombre moyen d'employés dans ces entreprises 
de moins de 100 décroft de façon significative. 

- Le nombre et les effectifs employés dans les très petits établis
sements (moins de 10 salariés) progresse de 1973 à 1978. 

- Le nombre d'entreprises de moins de 20 salariés s'est accru de 
près de 20 000 de 1973 4 1976 (les chiffres ne sont pas connus 
au-del4 de 1976). 

Tout se passe comme si l'on assistait au Royaume-Uni à la reconsti
tution du secteur artisanal après une longue période de déclin. Une 
analyse sectorielle plus détaillée montre toutefois que la croissance 
des petites entreprises ne concerne pas simplement les secteurs 
traditionnels (bois, habillement, travail des métaux), mais aussi 
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les secteurs plus modernes comme la construction électrique et 
électronique, la fabrtcation d'instruments (cf. Annexe statisti.que). 

Aux Pays-Bas (cf. Annexe statistique), les données pour la période 
1970-1980 n'ont trait qu'aux entreprises de plus de 10 salariés. 
Mais on peut observer également une croissance du nombre d'entre
prises et du nombre de salariés dans la classe de taille 10-50, 
particuliêrement forte de 1970-1974, quelque peu ralentie aprês la 
récession. 

Pour les autres pays, l'expansion des petites entreprises est moins 
spectaculaire et commence plus tardivement. En France, le déplace
ment de l'emploi salarié en direction des petits établissements que 
l'on peut sans d'erreurs assimiler! des petites entreprises a été 
analysé récemment par M. DIDIER (1982}. L'auteur note qu'entre 
"1966 et 1973 le nombre des petits établissements industriels (moins 
de 20 salariés) avait dimi~ué de plusieurs dizaines de milliers 
et plus de lOO 000 emplois y avaient disparu ... Dans la période 
1973-1980 on observe en revanche une stabilité de l'emploi dans les 
petits établissements dont le nombre ne dominue plus". D'autres 
statistiques (cf. Annexe France) confirment cette croissance p1us 
favorable de l'emploi dans les petites entreprises jusqu'! 50 sala
riés. On observe m@me une croissance du nombre de ces petites entre
prises dans l'ensemble des secteurs d'activité, et de façon plus 
accentuée dans les I.A.A., les biens d'équipement. 

Pour 1 a R.F.A., on ne dispose pas ma 1 heureusement de données par 
entreprise et la seule information disponible est 1 'enquête com
munautaire sur les coûts de la main-d'oeuvre. Cette dernière en
quête montre toutefois (cf. ABT FORCHUNG 1982) que les établisse
ments de 10 a 50 salariés sont la seule classe de taille a connaltre 
une augmentation de leur part dans 1 'emploi total. Une analyse sec
torielle plus détaillée mais sur la seule période 1975-78 rêvêle 
que les petits établissement ont vu leur part de l'emploi total se 
renforcer dans un certain nombre de secteurs dynamiques comme la 
construction mécanique, la fabrication d'instruments de précision, 
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les machines de bureau et de traitement de l'information. En revanche, 
et contrairement aux autres pays, le poids des petits établissements 
régresse dans les industries de biens de consommation en raison du 
mouvement de rationalisation qu'ont connu ces secteurs en R.F.A •• 
Une autre indicationintéressante de l'évolution des petites entreprises 
nous est fournie par les statistiques de 1 •artisanat. Ces dernières 
ne concernent pas, bien entendu, que le secteur industriel puisque 
l'artisanat en R.F.A. regroupe comme en France des entreprises du 
bâtiment et des entreprises prestataires de services. Mais en dêpit 
de cette limite, il est intéressant d'observer que depuis 1976 et 
aprês deux années de contraction de l'emploi et du nombre d'entre
prises aprês la recession de 1973, les effectifs employés dans l'ar
tisanat sont en augmentation en R.F.A. depuis 1978. 

A l'exception de la Belgique où ce déclin industriel est tel qu'il 
conduit également â une disparition des petites entreprises indus
trielles (1) (cf. Annexe statistique), la tendance commune dans les 
autres pays européens est donc à une expansion des très petites 
entreprises dês le début des années 70 en Italie, au Royaume-Uni 
et aux Pays-Bas, a partir du milieu des années 70 en France et à 

la fin de la décennie en R.F.A .. Une tendance similaire serait 
perceptible dans le secteur du B.T.P .. Les données recueillies pour 
la France, Blegique, R.F.A. indiqueraient en effet une meilleure 
résistance des entreprises artisanales par rapport aux entreprises 
mcyennes très affectées par la contraction d•activitês dans le 
domaine des grands travaux d'infrastructure et des équipements col
lectifs. 

Le renforcement assez spectaculaire du poids des petites entreprises 
pose le problème de savoir dans quelle mesure celui-ci est dOe à 

un fort mouveMent de création d'entre~rises, à une décélération dans 
le rnouvenent de disryarition d'entreprises ou à une combinaison des 
deux phénomènes. En fait, il est difficile d'avoir une idêe précise 

(1) Encore que la régression de l'emploi et du nombre d'entreprises 
dans les classes de taille de 0 à 50 salariés soit moindre. 



-28-

en ce domaine. Nous avons pu recueillir seulement pour trois pays 
des données fiables sur les créations et disparitions d'entreprises 
dans le secteur industriel et encore convient-il de souligner que 
ces données sont, sauf pour la France, rarement disponibles sur 
plusieurs années. Avec toutes les réserves d'usage en ce qui 
concerne ces statistiques, les ensei~neMents ou hypothêses 
suivantes peuvent être dêga~ês : 

• En France, on observe bien une reprise des créations d'entreprises 
en dépit des difficultés économiques. Le solde création-disparition 
est positif pour le secteur industriel, et l'artisanat 
(cf. tableau 19 et tableau t 10 ) . 

. Le taux de création d'entreprises industrielles au Royaume-Uni 
serait supérieur à la France et à la R.F.A. mais Te taux de 
disparition y serait également plus élevé (ce résultat est três 
approximatif en raison de la méthode d'estimation particulière 
des créations-disparitions au Royaume-Uni (cf. note t'ableau 111 ). 
La résurgence des petites entreprises au Royaume-Uni s'explique
raft avant tout par une démographie d'entreprise plus active que 
dans les autres pays. \ 

On peut donc soutenir que 1' expansion \des petites entrepJises dans 
le secteur industriel au Royaume-Uni, en France, vraisemb~ablement en 
Italie (1) et dans une moindre mesure en R.F.A. relêve d'une dyna
mique de création de nouvelles entreprises, ce qui n'exclut pas 
dans ces mêmes pays un fort taux de disparitions d'entreprises, 
principalement lors des phases de récession {2). 

(1) Il est difficile d'attribuer le formidable accroissement des 
unités locales en Italie au seul mouvement de dislocation 
territoriale des grandes entreprises. L'accroissement des non 
salariés dans l'industrie incite a penser à une accélération 
des créations d'entreprises. 

(2) Ainsi on a pu assister dans 1 'ensemble des pays êtudiês à un 
accroissement três important des faillites d'entreprises en 
1981 et au premier semestre 1982 particuliêrement dans les 
secteurs vulnérables de l'industrie : biens de consommation 
courante, B.T.P .. 
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Tableau 19 

CREATIONS ET DEFAILLANCES D'ENTREPRISES INDUSTRIELLES EN FRANCE 

CREATIONS DEFAILLANCES SOLDE 

1977 5 420 2 716 2 704 

1978 4 372 3 031 3 341 

1979 4 443 ~ 833 1 610 

1980 4 H60 3 231 1 529 

1981 ;6""'564 4 230 2 334 
i 

1 

Source C.E.P.~.E. 
I.N.S.t.E. 

1 

1 

Tableau 110 

EVOLUTION GLOBALE OU NOMBRE DES ENTREPRISES ARTISANALES EN FRANCE 

en milliers 

Noabre kclia-
d • entreprises lmma tri cula ti ons Solde 

au 31.1.2 'ÜOilS 

1 

1 

1970 ~~ 
39 

,., - • 
1971 2 lt2 !tl + 1 

1972 1 ltB 39 + 9 

1973 ,80 so 40 + ·9 

1974 785 48 lt2 + ' 1975 788 so lt6 + 4 

1976 797 59 lt9 + 10 

1977 81lt 66 48 .+ 18 

1978 i 820 
1 

6) 50 + 13 
1 

19i9 S)j 68 52 + 16 

1980 8lt6 69 56 l'" .. .. 

Source A.P.C.M .. 
\ 
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Tableau 111 
CREATIONS ET DISPARITIONS D'ENTREPRISES DANS TROIS PAYS EUROPEENS 

Nombre de En S du stock Nombre de En S du stock 
crêations d'entreprises disparitions d'entreprises 

FRANCE ( 1979) 

Ensemble de 4 450 1,9 2 833 1,2 l' 1 ndustr1 e 
Artisanat 68 000 8,1 52 000 6,2 

ALLEMAGNE (1979) 
Ensemble de 9 780 3,1 4,3 l'industrie 
Artisanat 42 800 8,6 41 300 8,6 

Royaume-Uni 
(1980) 
Ensemble de 10 400 8,3 10 000 8,3 l'industrie 

Royaume-Uni Oepartment of Industry. British Business (1982). 

France 

Allemagne 

Les taux de créations et de disparitions ne sont 
pas comparables aux autres pays. Ils sont calculés 
a partir du stock d'entreprises enregistrées a la 
T.V.A •• 

C.E.P.M.E. et I.N.S.E.E .. 

A.P.C.M. pour l'artisanat. 

Vereincredit reform pour les créations d'entreprises. 

Artisanat Handwerk statistics. 
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L'analyse de la classe de taille 50-100, 100-500 salariés n'est 
pas aisée. Dans la mesure oQ les évolutions sont moins tranchées 
que pour les petites entreprises, il est difficile de tirer des 
conclusions sur le développement des entreprises moyennes au cours 
de cette période, et ce d'autant plus que les évolutions observées 
peuvent @trP le résultat de différents mouvements impossibles à 

isoler par l'examen des seules données aggrégées :passage d'une 
classe de taille à 1 'autre, intégration ou au contraire politique 
de mise en filiale de la part des grandes entreprises. 

Le tableau 112 présente quelques données générales sur l'évolution 
de l'emploi dans les entreprises moyennes dans quatre pays pour 
la classe de taille 100-500 (nous avons en effet considéré qu'il 
était préférable de ne retenir que cette classe afin de neutraliser 
l'influence des nouvelles entreprises). Il apparaTt que le poids 
des entreprises moyennes dans l'emploi total diminue légèrement 
en France et au Royaume-Uni, s'accrott en Italie et aux Pays-Bas. 
Mais cette évolution générale reflète une grande diversité selon 
les secteurs d'activité. Si l'on examine la position des entreprises 
moyennes dans les principaux secteurs de l'industrie en France, 
au Royaume-Uni et aux Pays-Bas au cours de la période 1971-1978 
(cf. Annexe statistique), on s'aperçoit tout d'abord que dans ces 
trois pays les entreprises moyennes ont été plus touchées que les 
grandes entreprises dans les secteurs d'activité les plus menacés 
par la concurrence internationale ou par 1 'effondrement de la 
demande : textile, habillement, cuir, B.T.P .. En revanche, dans 
les secteurs en croissance (construction électrique et électronique 
en France et au Royaume-Uni, industries agro-alimentaires et du 
meuble en France), les entreprises moyennes se trouvent dans une 
position très favorable. 
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Tableau 112 
EVOLUTION DE L'EMPLOI DANS LES ENTREPRISES MOYENNES (100-500 SALARIES) 
• enS de 1•emplof total en France et au Royaume-Uni 
• en% de l'emploi total dans les entreprises de plus de 10 salariés 

aux Pays-Bas, 20 salariés en Italie. 

FRANCE ROYAUME-UNI ITALIE 
1971 - 1979 1971 - 1978 1972 - 1980 
23,1 1 22 13,5 112,8 23,7 131,2 

Source France : I.N.S.E.E. - Statistiques B.I.C. 
Royaume-Uni : Census of Production 
Italie : I.S.T.A.T. 

PAYS-BAS 
1970 - 1980 
23,9 l 28,2 

Pays-Bas : General Register of enterprises. 

1.Z.4- La prolifération des petites entreprises dans le secteur tertiaire 
------~-~~~--~-~~--~-----~-----~--~-----~--~----~-----------~---~--

A priori le développement des petites entreprises dans le secteur 
tertiaire n'est pas un phênomêne exceptionnel. Dans la mesure où 
ce secteur est le seul ! connaltre une croissance soutenue et que 
la distribution par taille d'entreprise y est favorable aux petites 
unités, le développement des P.M.E. n'est comme le souligne a juste 
titre G. GUDGIN et S. FOTHERHILL (1979) que la conséquence du 
changement économique. En réalité, ce constat global se doit d'!tre 
précisé. Car au sein mime du secteur des services des évolutions 
importantes se manifestent, différentes de celles observées lors 
de la période précédente, et qui méritent d'ltre soulignées. La 
mauvaise couverture stâtistique de ce secteur, surtout lorsqu'il 
s'agit d'analyser 1 'évolution de l'emploi en fonction de la taille 
des établissements ou des entreprises n'a pas permis une étude 
exhaustive pour l'ensemble des pays. 
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Une premiêre remarque d'ordre général nous est fournie par une 
comparaison de l'évolution de l'emploi en fonction de la taille 
des établissements en France et au Royaume-Uni (cf. Tableau t13et 114) 
la stagration vôire m@me le recul des effectifs employés dans les 
grandes unitês n'est pas propre au secteur manufacturier mais 
concerne également 1e secteur des services. Certes les données 
n'ont trait qu'aux établissements et de ce fait n'autorisent pas 
de conclusions pour les entreprises mais on peut se demander si 
la croissance de l'emploi dans les secteurs des services ne s'ef
fectue pas majoritàirement en direction des petites et moyennes 
entreprises; les grandes entreprises connaissant en revanche, et 
contrairement 4 la période précédente, une certaine stagnation 
de leurs effectifs employés. 

Tableau 113 

L'EVOLUTION DES EFFECTIFS SALARIES DANS LES ETABLISSEMENTS 
DU SECTEUR TERTIAIRE EN FRANCE 

Effect.i(s Vviation cfe 197$ & 1980 
salariés 
fln 1975 En milliers En ~~ (en mllllen) 

Ensemble du tertiaire 

Peciu écabliuements .................... 2ll7 386 ..,.. 17 

&abliuemenu moyens ................... 2244 + l<48 ~ 15 

Gnnds écabllsaements ................... 1187 ~ s 0 

donc : 

Commerces : 
Pecla ~lluemencs .................. 9...a "':" 118 ..,.. 1l 
~ubfissemena moyens ................. 780 .. ..a T 6 

Grands 'cabliaemenu ................. 189 - 13 - .. 
Sertllces mGtchands : 

Pedu éubfillemenu .................. 998 ~ llS + 22 
&abllssemenu moyens .............•... 862 + 213 ~ l5 
Gnnds mbflaemencs ................. 310 + Sl + 17 

Source UNEDIC, extrait de M. DIDIER (1982) 
(~) petits établissements moins de 20 salariés 

établissements moyens de 20 4 199 salariés 
grands établissements 200 salariés et plus 
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Tableau 114 

L'EVOLUTION DES EFFECTIFS SALARIES DANS LES ETABLISSEMENTS 
DES SERVICEs· EN GRANDE-BRETAGNE de 1975 A 1978 

0 - 24 25 - 99 100 et + 

• Evolution des + 210 000 + 20 000 - 90 000 effectifs employés 
. Evolution en S des 

effectifs employés + 6,5 + 0,6 - 4,5 dans chaque classe 
de taille 

. Evolution en S de 
l'emploi total dans + 3,1 + 0,1 - 1,3 
les services 

Source : Department of Employment "L' Return Data 

Total 

+-ï-130 000 

+ 1,9 

+ 1,9 

Note : les données pour le Royaume-Uni excluent 1 'influence des 
ouvertures et des fermetures d'établissements. Elles ne sont 
donc pas strictement comparables 4 celles fournies pour la 
France. 

Cette tendance est particulièrement nette pour le secteur du commerce. 
La part des entreprises de plus de 500 salariês dans l'emploi 
total recule dans la majorité des pays européens a l'exception 
toutefois de la R.F.A. où la concentration des effectifs employés 
dans les grandes entreprises s'est poursuivie au cours de la période 
1975-1978 (cf. Tableau 115 ). Les entreprises moyennes ont en 
revanche sensiblement accru leur poids dans l'emploi total. Il est 
intéressant de constater par ailleurs que les três petites entre
prises commerciales (moins de 10 salariês) connaissent depuis le 
milieu des années 70 en France et en Belgique et plus tardivement 
aux Pays-Bas une phase d'expansion aprês un déclin três prononcé 
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Tableau 115 
COMMERCE DE GROS ET DE DETAIL 

STRUCTURE DE L'EMPLOI PAR TAILLE D'ENTREPRISES 

1978 

ENTREPRISES OCCUP~~T 
SALARIES R.F.A. FRANCE ITALIE HCLLANCE 3EI.G!QUE GRANDE ·BRETAG:lE ... 

10 A 50 28,40 34,7 52,7 "'~ 1 1 ~0 26,7 ,;:),. 

1 
50 4 99 11,80 13,0 13,2 14,8 13,1 8,2 
lOO à 199 11,9 10,7 9,1 1 9,3 9,2 8,8 
200 ci 499 12,4 10,5 7,1 11,8 9,7 7 .s 
500 ci 999 6,6 6,9 3 S,ô 4,0 5,3 
Plus de l 000 28,9 24.2 14,9 23,4 24 1 43,2 

10 100 100 100 100 100 100 

Source : Coat de la main-d'oeuvre dans le Commerce, Banque et 
Assurance, O.S.C.E. 

1974 

1 
i , 

ENTREPRISES OCCUPANT R.F.A. FRANCE ITALIE HOLL.~NOE SEJ:GIQUE GRA:IOE -8RET AGNE 1 ... SALARIES 

10 ! 50 
50 4 99 
lOO 1 199 
zoo l 499 
500 ci 999 
Pl us de 1 000 

10 

32,1 37,5 44,1 38,3 37,S. 22.,2 
12,7 11,9 12,6 15,2 10,3 5,1 
12,0 9,7 12,6 9,6 S,l 4,7 
12,2 9,1 10,6 11,5 1,0 7,8 
6,6 6,9 8,2 6,5 6,2 9,3 

24,4 24,9 11,9 18,9 27,9 50,9 
100 lOO lOO lOO 1 lOO 

Source Coat de la main-d'oeuvre dans le Commerce, Banques 
et Assurance, O.S.C.E. 

1 

i 

' 1 
1 
1 

1 
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dans la période antérieure. Comme pour le secteur industriel, 
cette bonne résistance du petit commerce, principalement dans le 
non-alimentaire, serait dOe ! un mouvement de création d'entre
prises qui s'est accêlêrê depuis quelques années. Mais la contre
partie de cette accélération des créations d'entreprises serait 
simultanément un taux de disparition des petites entreprises 
commerciales três êlevê particulièrement lors des phases de 
récession. Il est difficile d'interpréter de telles évolutions. 
La répartition par taille d'entreprise dans ce secteur du commerce 
est fonction de déterminants socio-économiques spécifiques ! 
chaque pays. L'aggravation du chômage a pu !tre un facteur inci
tatif! la création d'entreprises. On peut également citer la 
diversification des besoins de la clientèle et des marchés qui 
ont contribué ! cette bonne résistance du commerce de détail en 
France, en Belgique et aux Pays-Bas. 

La croissance du nombre d'entreprises dans le secteur des services 
a été particulièrement vive en France, en R.F.A. et en Belgique. 
Le dévelop~ent qu'â connu ce secteur 
d'activité s'est traduit par une augmentation du nombre d'entre
prises et par une croissance de l'emploi principalement dans les 
petites entreprises. Il convient toutefois de différencier cette 
évolution globale par une analyse plus précise entre deux groupes 
d'activités : 

-les services que l'on pourrait qualifier de traaitionnels : 
hôtels, café, restaurants, teinturiers, services rendus aux 
particuliers 

les services que l'on caractérisera de modernes : engenierie, 
cabinet d'expertise comptable, sociétés de services, informatique 
et autres services rendus aux entreprises. 

Dans les services traditionnels, l'expansion des petites entreprises 
est soumise ! des tendances contradictoires. Tout d'abord, un 
certain mouvement de concentration est observable dans des secteurs 
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comme les hCtels, cafê, restaurants. D'autre part, la dêmographie 
des entreprises de ces secteurs est três spêcfffque : un fort 
taux de croissance, mais êgalement un taux de mortalité très 
important. 

Pour les secteurs modernes, le dynamisme des petites entreprises 
est mieux assurê. Le taux de créations d'entreprises est également 
êlevê mais le taux de disparitions d'entreprises est sans doute 
fnfêrieur aux services traditionnels {mais ce résultat n'est encore 
qu'une hypothèse fondée sur des données partielles recueillies 
pour le Royaume-Uni et la France}. De plus, le taux d'augmentation 
des effectifs employés dans les petites entreprises semble plus 
êlevê dans les secteurs modernes comparé au secteur traditionne• 
des services si l'on en croit les informations recueillies pour 
la France, la Belgique et les Pays-Bas. 
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II - P.M.E. ET CREATION D'EMPLOI 

La partie précédente s'est efforcée de dégager sur la base de 
statistiques par taille d'entreprise les grandes tendances qui 
ont marqué l'évolution du secteur des P.M.E. dans les différents 
pays européens. La période récente est incontestablement marquée 
par un renouveau des P.M.E. en Europe : le poids 
des três petites entreprises dans l'emploi total aprês un déclin 
accentué au cours de la décennie 60 s'est accru dans 
le secteur industriel. Les P.M.E. ont augmenté leurs effectifs 
de façon beaucoup plus nette que les grandes entreprises dans le 
secteur des services. Enfin, le nombre total d'entreprises a 
progressé, indication qui co.uplée avec les données s1:1r la démo
graphie d'entreprise inciterait à penser à une accélération des 
créations d'entreprises dans 1 'industrie et le secteur tertiaire 
dans la plupart des pays européens. 

Ces quelques faits et tendances constituent assurément des indices 
d'une contribution positive des petites entreprises à la création 
d'emplois. Mais à eux seuls ils ne sauraient !tre une preuve 
suffisante et encore moins une mesure véritable de la création 
d'emplois en fonction des caractéristiques de taille et d'âge des 
entreprises. En particulier, il n'est pas possible à partir de 
ces statistiques aggrégées de produire des estimations chiffrées 
comparables à celles avancées par O. BIRCH pour les Etats-Unis. 
La raison en est simple : on ne sera en mesure de produire des 
résultats chiffrés sur le r6le des P.M.E. dans la création d'em
plois en Europe que si 1 'on entreprend des études spécifiques 
basées sur le suivi d'échantillons de firmes ou d'établissements 
à l'exemple du travail réalisé par O. BIRCH. 

ùans le cadre imparti à cette étude, il n'a pu !tre mené pour des 
raisons évidentes,d'exploitation particuliêre au niveau de chaque 
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pays, du type de celle effectuée par O. BIRCH( 1). Nous disposons 
toutefois pour certains pays et principalement pour le Royaume-Uni, 
d'êtudes dêj! réalisées dans cette perspective. En dépit du 
caractêre limité de ces études qui n'autorise pas une gênêralisation 
trop h!tive à l'ensemble des pays européens, il nous est apparu 
important d'en rappeler les principaux résultats. 

2.1 - Pour une mesure véritable du r61e des P.M.E. dans la création 
d'emplois : l'intêr!t des études en cohorte 

On ne retient souvent de l'étude de O. BIRCH que ses résultats 
spectaculaires en oubliant quelque peu 1 'approche originale déve
loppée par l'auteur. Son idée de départ repose sur le constat que, 
si l'on veut comprendre comment se génèrent réellement les emplois. 
il convient de ne pas s'en tenir à l'évolution des créations 
nettes d'emplois mais de tenter de décomposer ce résultat final 
en flux brut qu'ils ont produit. La figure 21 page suivante 
ênumêre les principales composantes de l'évolution de l'emploi 
que ce soit au niveau national ou régional. En décomposant ainsi 
l'ensemble des mouvements d'emplois, on est en mesure d'identifier 
quelles caractéristiques d'entreprises (âge, statut, taille) 
sont à l'origine de ces gains et pertes d'emplois. 

Cette méthode dite des composantes de 1 'évolution de 1 'emploi 
n'est en soi qu'une technique de présentation des données. Mais 
elle revêt un intérêt considérable par rapport aux statistiques 
aggrêgées. En effet, ces dernières ne sont que des photographies 
à un instant donné de la répartition des effectifs en fonction de 

(1) Il faut bien avoir conscience en effet de 1 'importance du 
travail que constitue une étude spécifique sur le suivi d'un 
échantillon d'entreprises. Cela suppose tout d'abord l'accès 
à un fichier d'entreprises et d'établissements souvent diffi
cile pour des raisons de secret statistique. Il faut d'autre 
part constituer un échantillon suffisamment large pour obtenir 
des résultats significatifs. A titre indicatif, O. BIRCH a 
travaillé sur quelques 5,6 millions d'établissements, soit 80% 
des effectifs du secteur privé sur la période 1969-1976. 
G. GUDGIN et S. FOTERGHILL ont suivi au Royaume-Uni prês de 
lOO 000 établissements, certains sur une très longue période. 
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la taille des entreprises. Elle ne renseigne donc pas sur la 
dynamique qui a pu produire les déformations constatées. Par 
exemple, on ne sait rien de l'impact des créations d'entreprises, 
sur l'évolution de l'emploi dans les unités de petite taille. 
De m!me, la proportion de firmes, qui pour une m@me classe de 
taille, connaissent une croissance ou une diminution de leurs 
effectifs ne peut ltre identifiée. A l'opposé, l'approche des 
composantes de 1 'évolution de l'emploi, qui suppose le suivi 
d'une cohorte d'établissements et d'entreprises, permet de 
retrouver les dynamiques 4 l'oeuvre : qui crée et détruit les 
emplois ? Quel est le r6le de la création d'entreprises et de 
l'expansion des unftês existantes dans lesmouvementsd'emploi ? 

C'est au Royaume-Uni que cette technique s'est le plus développée 
en Europe. La publication des travaux de O. BIRCH et son engouement 
dans les milieux politiques ont incité les chercheurs 4 développer 
ce type d'analyse afin de comparer la situation respective des 
petites entreprises au Royaume-Uni et aux Etats-Unis. Mais les 
études réalisées a ce jour n'ont pas l'étendue du travail réalisé 
par O. BIRCH. Elles ne portent que sur le secteur industriel et 
pour des régions spécifiques (4 l'exception d'une étude récente 
du Minfstêre de l'Industrie couvrant l'ensemble du Royaume-Uni). 
Pour les autres pays, les études en cohorte sont quasi-inexistantes. 
En France, l'I.N.S.E.E. (cf. M. DELATTRE (1982) a entrepris 
récemment le suivi d'un échantillon constant d'entreprises sans 
toutefois prendre en compte l'impact des créations et disparitions 
d'entreprises dans les mouvements d'emplois. En R.F.A., le travail 
en cours d'ABT FORSCHUNG apportera sans doute des indications 
utiles sur la contribution des P.M.E. a la création d'emplois. 
En Italie, Belgique, Pays-Bas nous n'avons pas eu connaissance 
d'étude particulfêre en ce domaine. 

On ne peut que regretter l'absence de telles études dans la plu
part des pays européens. Les résultats qui vont suivre ne concernent 
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donc que le Royaume-Uni. Chaque fois que possible, nous avons 
toutefois essayé de produire des informations pour d'autres pays 
(en particulier la France) afin d'élargir les résultats. 

2.1.1 - k~-~2~f!~!~!2~-~:~~!-~r2!!!!~~!_e!~!.!~~2r~~l!.~!_l:!~el21 
~!~!-l!!.e!~!~!!_!~~~!er!!!! 

Une étude récente réalisée pour le Ministêre de 1 'Industrie (1) 

sur le processus de création d'emplois en fonction de la taille 
des établissements présente 1 'avantage de founnir des résultats 
pour l'ensemble du Royaume-Uni. Mais cette étude est doublement 
limitée : 

- elle ne couvre que la période 1972-1975, période d'analyse trop 
courte pour juger de 1 'importance de certains phénomênes comme 
l'impact des créations d'entreprises sur les mouvements d'emploi 

- elle ne concerne que les établissements de plus de 10 salariés, 
ce qui tend à sous-estimer la contribution des três petites 
entreprises â la création d'emplois. 

Le Tableau 21 retrace les principaux flux de création et de dis
parition d'emplois tels qu'ils ont pu §tre appréhendés par cette 
étude. Au cours de la période 1972-1975 on a enregistré au 
Royaume-Uni une perte nette de quelque 810 000 emplois dans les 
établissements industriels de plus de 10 salariés. Ce solde 
négatif est la résultante d'un flux brut de disparition d'emplois 
de 952 000 insuffisant compensé par la création de 643 000 nouveaux 
emplois. 30 S des disparitions d'emplois sont dues à la 
fermeture d'établissements. Dans la création de nouveaux emplois, 
la part des nouveaux établissements est de 14 %. 

(1) Cf. "Job creation in British manufacturing industry ; employment 
size by size of establishment and by region", Department of 
lndustry (1981). 
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Tableau 21 

LES COMPOSANTES DE L'EVOLUTION DE L'EMPLOI INDUSTRIEL 
AU ROYAUME-UNI DE 1972 A 1975 

Nombre En % des effectifs 
(en milliers) salariés (19721 

. Emploi en 1972 6 448 100 -

. Fermeture d'établissement - 284.3 - 4.4 -
Contraction de l'emploi dans - 667.4 -10.3 les établissements existants 

+ 
Expansion des établissements + 552.8 + 8.5 existants 

+ 
Ouverture + 90.0 + 1. 3 

= = = 
Emploi en 1975 6 179.1 95.2 

Source : Department of lndustry (1981) 

Quel type d'entreprise sont 4 1 ~origine de ces gains et pertes 
d'emplois ? Le Tableau 22 permet de répondre à cette question : 

- les gains brut d'emplois apparaissent rêp4rtis tout au long des 
classes de taille. Les grands établissements (plus de 500 sala
riés) contribuent 4 prês de 30 ~ des créations de nouveaux 
emplois, ce qui représente un pourcentage três inférieur 4 leur 
ooids dans 1 'emploi total au début de la période (52%). 

- Les disparitions d'emplois sont dOes essentiellement aux grandes 
et aux moyennes entreprises (62 % des pertes sont le fait d'en 
d'entreprises de plus ae 200 salariés). Les pPtites entreprises 
suppr·iment 1 es emplois es sentie 11 ement par fermeture, 1 es 

1 

moyennes et grandes entreprises par contraction de 1eurs effectifs. 

-La part des nouvelles entreprises indêpendantedans les gains 
brut d'emplois est assez faible (3,4 %), mais ce chiffre est à 

replacer dans la três courte période d'analyse (trois années). 
Comme nous l'examinerons plus loi.n, le rôle des entreprises 
nouvellement créées dans la création d'emplois augmente en effet 
avec le temps. 
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TABLEAU 22 
GAINS ET PERTES D'EMPLOIS EN FONCTION DE LA TAILLE 
DES ETABLISSEMENTS : ROYAUME-UNI, INDUSTRIE, 1972-1975 

Nouveaux 1 Etablissements existants en 1972 
établissements -----------~--------~-~---------------11-20 21-50 51-200 201-500 500 et+ 

Gains d'emplois 16 
en S du total ~ont entreprise~ 
des gains i ndêpendantes 3 , 5 10 22 18 
Pertes d'emplois 
en ~ du total 3 9 25 22 
des pertes 
EnS de l'emploi 2,5 6 '~ 19,3 20 total en 1972 

Source : Department of Industry (1981) 

Examinons maintenant la contribution respective des établissements 
selon leur taille aux créations nettes d'emplois (différence 
entre créations et disparitions d'emplois}. L'êvollution des 
créations nettes d'emplois par classe de taille est rapportée. 
au pourcentage 4 1 'emp 1 oi tota 1 de l'an né~ de départ a f:i n de 
permettre des comparaisons avec les autres études réalisées : 
celle de O. BIRCH et les différentes études effectuées A un 
niveau régional au Royaume-Uni (cf. Tableau 23). 

Sur 1 a courte période 1972-1975 et sans prendre en considération 

29 

41 

51,5 

les établissements de moins de 10 salariés {ce qui tend 4 sous
estimer la contribution des três petites entreprises), il apparaTt 
donc que seuls les établissements de três petite taille (10- 20 
salariés) enregistrent au Royaume-Uni une évolution positive dans 
les créations nettes d'emplois. Les autres études réalisées a un 
niveau régional confirment cette bonne performance des três petites 
entreprises mais sembleraient indiquer que la contribution des 
petites entreprises reste positive jusqu'au seuil de lOO salariés. 
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Au-delà de ce seuil, les pertes d'emplois semblent crottre avec 
la taille des entreprises. Les résultats obtenus pour le 
Royaume-Uni ne divergent pas fondamentalement de ceux de O. BIRCH 
pour les Etats-Unis en ce qui concerne la contribution positive 
des três petites entreprises. Les différences tiennent plut6t 
aux pertes d•emplois plus importantes dans les grandes entreprises 
au Royaume-Uni comparées aux grandes firmes aux Etats-Unis. 

Il est important de pouvoir distinguer dans ces bonnes performances 
des três petites entreprises ce qui est dO à la création de 
nouvelles entreprises et ce qui revient à la croissance des entre
prises existantes. Le Tableau 24 se réfêre uniquement aux 
variations d•emplois dans les entreprises déjà existantes au 
début de la période. Nous avons fait figurer à titre de comparaison 
les premiers résultats obtenus en France par 1 'I.N.S.E.E. 4 partir 
d1 un échantillon constant d'entreprises. Les taux de variation 
sont exprimés ici en pourcentage de 1 'emploi total de chaque 
classe de taille (ils ne sont donc pas comparables au tableau 
précédent). 

Tableau 24 
EVOLUTION DE L'EMPLOI PAR CLASSE DE TAILLE 
(Les taux de variation sont en pourcentage de 1 'emploi total 
de chaque classe de taille à l'année de référence) 

10 20 25 50 100 200 500 + de soo1 

ROYAUME-UNI ~~~l 19iZ - 1975 

ECOSSE 
- 1 1- Il - 12 1969 - 1974 

F'RAHCE 
... 0,4 1975 - 1979 n.d. 

Source : Royaume-Uni (Oepartment of lndustry) 
~cosse (Scottish Economie Bulletin 1980) 

France (INSEE • M. OELATIRE 1982) 

- 7,5 - 6,8 

- 15 

+ 3,6 

~ote: Etablissements pour le Royaume-Uni, Entreprises pour la France. 

~~ 
- 12 

1 

1 
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Première constatation importante: la France et le Royaume-Uni 
présenteraient des divergences sensibles dans la contribution 
des moyennes entreprises a la création d•emplois. Si les diffé
rences dans les pêriodes d'analyse et le -~amp des échantillons 
obligent 4 une certaine prudence dans les comparaisons, on 
remarquera toutefois que les entreprises moyennes (lOO - 500 
salariés) semblent avoir bien résisté 4 la crise en France 
puisqu'elles enregistrent un taux de création nette d'emplois 
supérieur aux petites entreprises. Au Royaume-Uni, et cette 
tendance avait été décelée lors de 1•examen des données agrégées, 
les entreprises moyennes ont connu par contre une situation 
particulièrement difficile et ont enregistré des pertes d'emplois 
plus élevées en proportion que les grandes entreprises. 

Deuxième constatation : les petites entreprises connaissent un 
taux de création nette d'emplois assez faible en France (+ 0,4 ~ 
dans les entreprises de 20 4 100 salariés) légèrement supérieur 
au Royaume-Uni (+ 1,2 S) mais uniquement pour les entreprises de 
très petite taille (moins de 10 salariés). La croissance favorable 
~e 1•emploi dans les petites entreprises en France et au Royaume-Uni 
décelable dans les données agrégées et dans les études en cohortes 
proviendrait donc essentiellement des nouvelles entreprises. C'est 
ce dynamisme des entreprises nouvellement créées qu'il convient 
d'examiner maintenant. 

Nous avons souligné dans la partie précédente le renouveau de la 
création d•entreprises, phénomène observable dans la plupart des 
pays européens. L • immense intérlt des études en -cohortes est de 
pouvoir fournir des estimations quant 4 la contribution de ces 
nouvelles entreprises aux créations d'emplois. 
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On ne considérera dans les créations d'entreprises que la 
formation de nouvelles entreprises indépendantes. L'ouverture 
d'un établissement ou la création d'une société filiale d'une 
grande entreprise ne peuvent en effet !tre considérées comme 
une véritable création d'entreprise (1). 

Le Tableau 25 reproduit les résultats obtenus par les principales 
études réalisées au Royaume-Uni. L'étude effectuée par le 
Ministère de l'Industrie donne une indication intéressante de la 
contribution a três court terme de la formation de nouvelles 
entreprises a la création d'emplois. Ces dernières ont permis la 
création de quelque 22 000 emplois nouveaux de 1972 a 1975 (2). 
Ce chiffre est a resituer par rapport aux pertes brutes d'emplois 
qui se sont élevées a prês de 900 000. Autrement dit sur très 
courte période, la contribution des nouvelles entreprises est 
plutôt faible comparée à l'ampleur des disparitions d'emplois 
dans l'industrie. Mais ces 22 000 emplois créés par les nouvelles 
entreprises représentent néanmoins un chiffre dix fois supérieur 
aux créations nettes d'emplois des petits établissements de 
10 ! 20 salariés existants en 1972. 

(1) L'exclusion des sociétés filiales qui représenterait dans 
certains pays environ 15 S du total des créations d'entreprises 
(cf. la France) pose toutefois un problême délicat. En effet, 
un certain nombre de dirigeants de moyennes entreprises, pour 
éviter une croissance trop importante de leur entreprise, pré
fèrent constituer d'autres firmes à chaque stade de leur 
développement. Cette stratégie de croissance encore appelée 
croissance en ''grappe 11 serait assez répandue si l'on en croit 
certaines études réalisées en France et en Italie. La création 
de ces nouvelles entreprises, satellites de moyennes entreprises, 
mériterait un examen plus approfondi. 

(2) Chiffre qui sous-estime sans doute la contribution des 
nouvelles entreprises dans la mesure où les établissements 
employant moins de 10 salariés sont exclus du champ de 
l'enqu@te. 
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Tableau 25 

EMPLOI DANS LES ENTREPRISES NOUVELLEMENT CREEES. DIFFERENTES ETUDES 

Smploi dans les nouvelles 
Emploi 4 la ffn entreprises en S 

ETUDEs~ Pêrfode ~ 

de la période Ou total :oe l'accrois-
des créations :sement ~rut 

'd'emplo1s 
. 

CENTRAL CLYOESIOE 58/68 6039 18 7 
J.R. FIRN 

CL YDES IDE 
J. FIRN and 63/72 5128 15 nd 
J.K. SWALES 

BIRMINGHAM 
J. FIRM and 63/72 7295 54 nd 
J.K. SWALES 

E. MIDLANDS 
G. GUOGIN 68/75 23120 42 17 
S. FOTHERGILL 

CLEVELAND 65/76 3050 20 13 
D.J. STOREY 

SCOTLAND 68/75 12195 23 9 
M. CROSS 

MANCHESTER 
P.E. LLYOO and 66/75 12675 41 17 
P. OteKEN 

MERSEYSIDE 
P.E. LLYOD and 66/75 6260 26 13 
P. DISKEN 

Ces donnêes doivent !tre considérées comme des indications. 
Les différences dans les méthode de recherche, les principes de 
classification et la période couverte rendent les comparaisons 
entre les études alêatofres. 

Extrait de O. MACEY (1981). 
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A moyen terme (a l'horizon de dix ans), la contribution des 
nouvelles entreprises est plus substantielle. Selon les différen
tes régions, la part des petites entreprises dans las gains bruts 
d'emplois s'échelonne entre 7 et 17 S, ce qui est loin d'!tre 
négligeable. Ce dynamisme des nouvelles entreprises s'explique 
pour G. GUOGIN oar deux causes principales : 

- Tout d'abord, les nouvelles entreprises se créent en grand 
nombre. Au cours de la période 1968-1975, 1 650 entreprises (1) 
nouvelles ont été créées dans les East Midlands, région qui, 
il est vrai, enregistre les taux de créations les plus élevés 
du Royaume-Uni. La forte progression du nombre d'entreprises 
de petite taille dans les différents secteurs industriels (cf. 
annexe statistique) incite rait a penser toutefois que ce phénomêne est 
généralisable a 1 'ensemble du Royaume-Uni. 

- D'autre part, parce que ces nouvelles entreprises, ou plus 
exactement une fraction d'entre elles, connaissent des taux de 
croissance de leurs effectifs bien ~upérieurs aux entreprises 
existantes. Les différentes études conduites au Royaume-Uni 
révèlent en effet une m!me caractéristique : si la majorité des 
entreprises nouvellement créées resteront m!me après dix années 
d'existence de très petites entreprises employant moins de 20 
salariés, une fraction par contre (de 10 a 15 ~ du stock des 
nouvelles entreprises) sera capable d'un dynamisme remarquable 
contribuant souvent a près de la moitié des créations d'emplois 
générés par cette population des nouvelles f~rmes. 

C'est donc la combinaison d'un fort taux de création d'entreprises 
et les performances de quelques firmes dynamiques qui expliqueraient 
le processus de création d'emplois pâr les nouvelles firmes. Mais 
ces contribution~ positives des nouvelles entreprises en matière 
de création d'emplois ne doivent pas faire oublier les difficultés 
que connaissent ce type de firmes pour assurer leur survie. A cet 
égard, les indications recueillies dans les principaux pays 
convergent pour affirmer que les risques de défaillance sont 
particulièrement importants pour ces jeunes entreprises industri
elles, principalement lors de leurs premières années d'existence. 

(1) Sur un total de 7 000 firmes. 
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Une indication fournie par la C.E.P.M.E. pour la France est sur 
ce êgard três significative : 11 Un tiers des entreprises 
nouvelles déposent leur bilan au cours des cinq années qui 
suivent leur création. Il convient en outre d'ajouter â ce total 
les entreprises nouvelles dont les responsables mettent fin à 

leur activité sans pour autant se trouver en état de cessation 
dP paiement" (cf. Annexe Rapport DAUTRESME, 1~82 }. Cette 
mortalité importante n'est pas sans incidence comme nous l'exa
minerons cf-aprês sur la qualité des emplois créés par les 
nouvelles entreprises. 

2.2- Diversité sectorielle et géographiQue dans la dynamique de 
création d'emplois par les petites entreprises 

Les résultats présentés jusqu'à maintenant ne couvraient que la 
seul secteur manufacturier. La question qui se pose est de savoir 
si la contribution des petites entreprises à la création d'emplois 
diffêre sensiblement pour le secteur tertiaire. S'il n'est pas 
possible de répondre directement à cette question en 1 'absence 
d'études spécifiques, on peut en recoupant certaines informations 
apporter quelques êlêments d'appréciation. 

Concernant tout d'abord le nombre d'emplois crêês, il est évident 
que les petites entreprises du secteur tertiaire enregistrent 
des gains d'emplois nettement supérieurs en valeur absolue aux 
petites entreprises industrielles. L'examen des données statis
tiques disponibles a permis de montrer pour certains pays, 
1'accroissement nettement positif des effectifs salariés dans les 
classes de taille petite et moyenne pour les entreprises du 
commerce et des services. On peut également rappeler en ce domaine 
les estimations qui ont pu @tre faites par D. BIRCH dont on atout 
lieu de penser qu'elles seraient peu différentes pour les pays 
européens. Sur 4,5 millions d'emplois créés par les petites 
entreprises de moins de 20 salariés aux Etats-Unis au cours de 
la période 1969-1976, 3,9 millions, soit 90% proviennent des 
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petites entreprises du secteur tertiaire. Cette croissance 
quantitativement plus favorable de l'emploi dans les petites 
entreprises du secteur tertiaire est bien entendu 4 replacer dans 
la structure mêmE de ce secteur oO les petites entreprises sont domi
nantes et dans le contexte favorable de dêvelo9pement de l'emploi ter
tiaire dans la derniêre décennie. Il semblerait pa~ ailleurs que 
l'impact des nouvelles entreprises sur les créations d'emploi 
soit plus substantielle pour le secteur tertiaire que pour le 
secteur manufacturier. Ceci ne constitue encore qu'une hypothèse 
mais qui semble justifiée d'une part par les résultats obtenus 
par O. BIRCH aux Etats-Unis et d'autre part par la fait que les 
taux de création (mais aussi de disparition d'entreprises) sont 
plus élevés pour le secteur tertiaire que pour le secteur manu
facturier. 

La distinction tertiaire-inaustrie revêt donc une importance 
majeure lorsqu'on traite de la capacité des petites entreprises 
4 créer des emplois. La prise en compte du secteur tertiaire 
revient comme le soulignent G. GUOGIN et S. FOTHERGILL (1979) 4 
surestimer quelque peu les performances des petites entreprises. 
Pour preuve, afftrment les auteurs, les performances quasi
semblables des petites entreprises du secteur industriel pour le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis (cf. Tableau 2 3 ), performances 
qui sont bien entendu três en retrait par rapport aux résultats 
globaux (industrie plus tertiaire) obtenus par O. BIRCH. Outre 
cette distinction tertiaire- industrie, une seconde différenciation 
fondamentale a introduire est la capacité três inégale des petites 
entreprises et surtout des nouvelles entreprises â créer des 
emplois selon le type de région ou de localité considéré. Le 
Tableau 25 ) apparalt comme une illustration assez explicite du 
phénomêne. La part des nouvelles entreprises indépendantes dans 
les grains bruts d'emplois s'échelonne de 9 4 17 S entre 1 'Ecosse 
et la région des East Midlands pour une période sensiblement 
équivalente. Quels sont les principaux facteurs qui peuvent 
expliquer une telle diversité spatiale dans la formation des 
nouvelles entreprises ? 
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Pour J. FIRM et J.N. SWALES (1978) un des premiers facteurs 
déterminant est l'activité économique générale que connaissent 
les régions : "L'hypothèse de base est que les régions expéri
mentant des taux élevés de croissance auront des taux également 
êlevês de formation de nouvelles entreprises, alors que les 
régions qui connaissent un déclin industriel se rêvêleront assez 
peu propices a la création de nouvelles entreprises ... (p. 203). 
Ceci peut paraftre une évidence mais cette remarque rappelle 
l'importance bénéfique que peut avoir la croissance sur le taux 
de renouvellement des entreprises et la modernisation du tissu 
industriel. 

Un second facteur déterminant mis en évidence par G. GUDGIN et 
S. FOTAERGILL (1979) et par P.S. JOHNSON et D.G. GATHCART (1978) 
est que la présence d'établissements de grandes entreprises se 
rêvêle !tre un facteur peu favorable ! 1 'activité entrepreneu
riale. Cette corrélation se vérifie aussi bien ! un niveau 
régional {cf. les différences entre 1 'Ecosse dont l'emploi 
industriel est dominé par des grandes entreprises et la région 
des East Midlands) qu•a un niveau local plus fin au sein m!me 
d'une région donnée. Le nombre de personnes employées dans les 
petites entreprises s'avêre !tre au contraire une condition 
permissive au développement de nouvelles entreprises. P.S. JOHNSON 
et D.G. CATHCART (1978) ont par exemple estimé que la probabilité 
qu'un salarié employé dans une entreprise industrielle de moins 
de 10 salariés fonde son entreprise est quelque 15 fois supérieure 
a celle d'un salarié employé dans une entreprise de plus de 500 
salariés. On explique assez bien ce phénomêne par l'effet 
d'apprentissage a la création d'entreprise que représente pour un 
salarié le fait d'être employé dans une petite firme indépendante. 

Enfin, un troisiême facteur important semble !tre le degré d'urba
nisation de la région ou de la zone qui influe dans un sens 
négatif sur la formation de nouvelles entreprises. Le déplacement 
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des petites entreprises ! la périphérie des centres urbains, les 
difficultés d•accês au terrain dissuadent les entrepreneurs 
potentiels de fonder leur entreprise. 

Au total, les études spécifiques rêalfsêes sur des cohortes 
d•entreprises viennent confirmer et préciser les indications 
obtenues a partir d1 un examen des statistiques agrégées : 

- les petites entreprises (jusqu•a 50 ou lOO salariés) sont effec
tivenent les seules à enre~tstrer au R.U. des évolutions ~ositives 
en terme de création d•emplois pour le secteur industriel. Mais 
ce résultat se doit d1!tre replacé par rapport a la pêriode 
d•analyse retenue dans la plupart des études citées (1968-1975) 
et surtout par rapport aux difficultés qu•ont connu au Royaume
Uni les grandes et les moyennes entreprises dês le début des 
années 70. 

- Le renouveau de la création d•entreprises a un impact positif 
sur la création d1 emplois, impact dont il convient cependant 
de ne pas trop surestimer 1 'importance 

le nombre d•emplois crêês par les nouvelles entreprises est 
faible resituê aux pertes d•emplois correspondantes dans 
1 •industrie au cours de la pêriode. A titre indicatif, G. GUOGIN 
estime à 40 000 emplois par an a 11 horizon de dix ans 1•apport 
des nouvelles entreprises industrielles, chiffre a comparer aux 
que 1 ques 300 000 emp 1 ois ~e perd ehat1ue année l'industrie britannique. 

Ces nouvelles entreprises ont des taux particuliêrement élevés 
de défaillance et ne connaissent pas toutes, m@me lorsqu'elles 
oarviennent a survivre une croissance spectaculaire de leur 
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effectif. Une majorité d'entreprises nouvellement crêées reste
ront de três petites entreprises et seule une faible proportion, 
la plus dynamique, enregistrera une forte création de nouveaux 
emplois. 

- La promotion de nouvelles entreprises industrielles se rêvêle 
fortement dêterminée par un certain nombre de facteurs liês 
a la nature du tissu industriel et a la croissance différenciée 
que connaissent les régions. 

2.3 - Le rOle des P.M.E. dans la création d'emploi conclusion finale 
pour les pays européens 

A travers le survey des études réalisés au Royaume-Uni, nous avons 
pu appréhender de façon plus précise la contribution des P.M.E. a 
la crêation d'emplois. En ce sens, les études en cohorte s•avêrent 
bien être une nécessité pour confinmer et enrichir les indications 
obtenues a partir d'un examen des seules statistiques agyrêgées. 
A défaut de telles études pour les autres pays européens, il est 
penmis toutefois de conclure aux principales tendances suivantes 
pour les autres pays (nous ),.vftons le lecteur a se reporter aux 
annexes pour une analyse plus exhaustive) : 

-en Italie, la croissance de l'emploi dans les três petites entre
prises (moins de 20 salariés) est indéniable pour le secteur in
dustriel. Contrairement a la période précédente qui avait vu un 
renforcement des entreprises de 10 a 50 salariés, la période qui 
suit la récession de 1975 va être marquée par une forte création 
d'emplois dans les entreprises de moins de 20 salariés. Les entre
prises moyennes dans le secteur industriel sont dans une situation 
plus contrastée : elles perdent des emplois dans les biens de 
consommation courante et se renforcent dans les industries des 
biens intermédiaires et des biens d'équipement. On ne dispose 
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pas pour 1 11talie de données pour le secteur tertiaire mais les 
premiers résultats du recensement de 1981 indiqueraient une aug
mentation du nombre des entreprises commerciales et des effectifs 
employés,ce qui laisse pe~ser ! une forte création d'emploi dans 
les petites entreprises commerciales. 

- aux Pays-Bas, le dynamisme des três petites entreprises industrielles 
est également une caractéristique majeure de la période 1976-80. 
Ces derniêres voient leur part dans l'emploi total s'accroftre dans un 
nombre important de secteur d'activité, que ce soit dans les 
industries de main-d'oeuvre ou des branches comme les caout.chouc
matiêres plastiques, produits métalliques, mécaniques. Les entre
prises moyennes (50-500 salariés) qui avaient crê.ê des emplois 
de 1970 ! 1974 connaissent par contre des difficultés importantes 

dans des secteurs comme l'aqro-alimentaire, 1 'habillement, les 
caoutchouc-matières plastiques. Pour le secteur tertiaire, la 
croissance de 1 'emploi et des petites entreprises est particu
iiêrement étonnante, surtout depuis 1978, dans le commerce et 
les services aux entreprises. 

- en France, le constat serait quelque peu différent des autres 
pays européens dans le ~ens où ce sont les petites, mais également 
les moyennes entreprises qui créent des emplois dans le secteur 
industriel et tertiaire. La croissance du nombre d'entreprises 
industrielles en France est moins spectaculaire qu'au Royaume-Uni 
et en Italie, mais on peut observer toutefois une augmentation 
des effectifs dans les entreprises de moins de 50 salariés, prin
cipalement dans le secteur des biens d'équipement et des biens 
intermédiaires. Pour les entreprises moyennes, la contraction des 
emplois a été plus modérée que pour les grandes entreprises dans 
les secteurs en difficulté et les créations d'emploi beaucoup 
plus importantes dans 1es secteurs en croissance (i~~ustrie 
agro-a 1 imenta ire, parachimi e ph a ma cie, matéri.e•l électronique ••• ) . 
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Ce même phénomène d'une création importante d'emploi pour les P.M.E. 
se produit dans le secteur tertiaire. La croissance de l'emploi dans 

les petites entreprises commerciales est soutenue depuis 1973, 
l'augmentation des emplois dans les services marchands est due 
essentiellement aux petites et aux moyennes entreprises. 

- en Belgique, seules les petites entreprises du secteur tertiaire 
enregistrent des crêations nettes d'emploi. Par contre, pour le 
secteur industriel, le mouvement de création d'emploi par les 
petites entreprises n•appara,t pas. On assiste même a une forte 
diminution du nombre de petites entreprises industrielles et à 

une régression, il est vrai moindre que pour les autres tranches 
de taille, des effectifs employés dans les petites unités. Les 
entreprises moyennes n'enregistrent pas de bonnes performances 
en Belgique : peu créatrices d'emplois dans le secteur tertiaire, 
elles sont três affectées par la récession dans le secteur indus
triel. 

-en R.F.A., la diminution du nombre des entreprises industrielles 
s'est êgalement poursuivie, contrairement aux autres pays, au 
cours de la dêcennie 70. Mais de 1970 à 1975 la régression de 
1•emploi semble avoir êté moindre dans les petits établissements 
et de 1975 à 1978 la part des êtablissements de 10 à 50 salariês 
s'est accrue dans l'emploi total avec toutefois des différences 
sectorielles significatives : création d'emplois dans les petites 
unités de la construction mécanique, la fabrication d'instruments 
de précision ; diminution importante d'emplois dans les petites 
entreprises des secteurs traditionnels en raison de l'important 
mouvement de concentration et de rationalisation. Pour le secteur 
tertiaire, la situation de la R.F.A. est également assez spécifi
que comparé aux autres pays. Les grandes entreprises se montrent 
plus dynamiques en matiêre de création d'emplois dans le commerce 
et les institutions financiêres et moins dans les services 
marchands. 
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2. 4- P.M.E. et qualitê des emplois 

Un tel déplacement de la structure des emplois en direction des 
petites entreprises, la confirmation de leur contribution positive 
au processus de création d'emplois amênent! s'interroger sur la 
portêe d'une telle mutation quant a la nature et la qualitê des 
emplois crêês. Il n'est pas inexact d'affirmer qu'au cours de la 
période je croissance, la forte augmentation des effectifs 
employés dans les grandes entreprises avait été associée globa
lement avec une certaine qualitê des emplois créês : les grandes 
entreprises offraient en moyenne des salaires plus êlevês, une 
quasi-garantie de 1 'emploi et des perspectives de promotion (1). 
Dans la mesure où ces m@mes grandes entreprises ont considérable-
ment réduit l'embauche, dégagé des travailleurs et recouru a 
des formes plus flexibles de gestion du personnel, la question 
se pose de savoir si les créations d'emplois par les P.M.E. ne 
s'accompagnent pas d'une moindre qualité des emplois. A priori 
l'examen d'un certain nombre d'indicateurs conforterait cette 
hypothêse. Mais on dUrait tort de s'en tenir a cette seule vision 
négative. Les P.M.E. peuvent jouer un rôle important dans le 
processus de formation et de qualification de la main-d'oeuvre 
et rester des lieux irremplacables d'apprentissage de la fonction 
entrepreneuriale. 

2.4.1. k~!-g!!e!r!~!!_S~!~~!!_!~~r!2r!!!!_:_e!~!~!-~~~!_!~!-~!r~~~!r!!~!9~!! 
g:!'!!2l2!! 

E. GINSBERG (1977) considérait comme significatif de caractériser 
un emploi par un certain nombrP de critêres comme le salaire, les 
avantages sociaux, la régularité et la stabilité, les conditions 
de travail et les perspectives de promotion. Le plus souvent sauli
seul igt.aft l'auteur, les éléments favorables vont de parr. Un bon 
emploi est celui qui assure en conséquence un salaire décent, des 

(1) Proposition qu'il faudrait nuancer selon le degré de qualifi
cation de la main-d'oeuvre et les caractéristiques du marché 
local du travail où êtait implantée la grande entreprise. 
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avantages sociaux, une s~curitê de l'emploi, de bonnes conditions 
de travail et des perspectives de promotion. Si 1 'on devait carac
tériser la structur~ des emplois dans les P.M.E., c'est globalement 
des caractéristiques inverses qui seraient les plus fréquemment 
évoquées. 

L'enqulte communautaire sur les coOts de la main-d'oeuvre permet 
d'avoir une indication indirecte de la structure des salaires dans 
les grandes entreprises et P.M.E .• Les Tableaux 26 et 27 
reproduisent quelques éléments du coat salarial pour l'industrie 
manufacturfêre, le B.T.P. et le commerce. Dans 1 'industrie manu
facturiêre la dispersion de salaire pour les ouvriers et les 
employés entre les petits établissements et les grands établis
sements est plus marqu6e en Italie et moins importante en Belgique, 
au Royaume-Uni et aux Pays-Bas. Pour le B.T.P. et le commerce, 
les écarts de salaires sont dans 1 'ensemble assez faibles mais on 
peut se demander si cela ne reflête pas simplement un effet de 
structure (distribution par taille plus favorable aux petites 
entreprises). Dans les études plus précises qui ont pu être rêa 
réalisées en France et au Foyaume-Uni (cf. F. EYMARD-OUVERNAY 
(1981), J. CURRAN et J STANWORTH (1979)), le salaire est toujours 
moins êlevê dans les P.M.E. mime â !ge et qualification égale à 

l'exception de certains secteurs peu concentrés. La durée du 
travail est également plus élevée dans les petites entreprises. 
Exprimé en heures annuelles, les ouvriers des petits établissements 
travaillent quelque 200 heures de plus en France, en Italie et au 
Royaume-Uni. En Belgique et en R.F.A., les inégalités sont moins 
fortes (Tableau 2 ). Dans le secteur du commerce et des services 
rendus aux particuliers la pratique des équivalences allonge la 
durêe de travail des salariês, princ~palement dans les petites 
entreprises. 

Outre le salaire, 1 'accês aux avantages sociaux est três discri
minant pour les salariés des petites entreprises. La législation 
sur les licenciements en France, en Italie et au Royaume-Uni exclue 
les três petites entreprises des procédures de licenciement 
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Tableau 26 

COUT DE LA MAIN D'OEUVRE PAR HEURE • EMPlOYES + OUVRIERS 
ENSDBLE DE L'INDUSTRIE 

noll)re ae R. F. A. FRANCE ITAL!E salarits 
10 l 49 17,89 29,93 4572 
50 1 99 18,44 31,79 4855 

100 1 199 1 19,21 33,38 5173 
zoo l 499 1 20,31 36,63 5499 
500 1 999 1 22,06 39,39 5826 
p 1000 25,53 -'3,61 6071 

» 10 21,71 36,95 5412 
) 50 22,42 38,33 _i 5561 

PAYS-BAS ! BELGl~E 

1 21,39 1 302 
1 

22,52 1 323 
23,37 ! 340 
24,74 i 0 1 
25,74 

1 

394 
Z9,46 456 

24,87 i 373 
25.24 ! 390 1 

Source : Enquête sur les coats de la main-d•oeuvre, OSCE 

Tableau 27 
CCH4ERCE DE GROS ET DE DETAIL 

naaore Ge i ~- F. A. FRANCE ITALIE 

' 
PAYS-aAS ! BELGlOUE salari6s 

10 l 49 
1 

2537 4998 
1 

749 269 1 3098 46 072 
1 

501 99 1 2753 5175 825 947 i 3200 51 842 1 
100 1 199 

1 

2758 5527 889 163 1 3166 54 054 

1 
i zoo a 499 2707 5219 993 263 j 3279 57 861 

1 

500 1 999 1 

2641 

1 

5446 911 191 

1 

3132 59 311 
1 P 1 aoc 1 2130 5149 788 377 2609 49 487 
! 

if- 10 1 2672 5168 800 208 
1 

3057 50 050 
) 50 i 2726 5260 858 183 t 3033 52 761 

Source : id. 

Tableau 28 

HEURES PRESTEES AU COURS DE L'ANNEE PAR OUVRIERS EH 1978 

ENSEMBlE DE L'INDUSTRIE 

nc.re_dt R. F. A. FRANCE ITALIE PAYS·8AS ! 3ELGIOUE sa1aro1és ' 
10 a 49 

1 
1748 l 1898 1697 - 1 1502 1 SOl 99 

1 1741 

1 

1857 1685 - 1 1537 
1 lOO 1 199 

1 

1741 1807 1659 - i 1526 
200 1 499 1746 

1 
1766 1624 1 - 1 1510 1 

500 1 999 1 
1 1726 1740 1611 - 1 1539 

p 1000 1662 1710 1590 
1 - ! 1553 

if- 1C 1714 1786 1640 1 
1 1527 

1 
-

) 50 1707 1762 1629 - 1 1533 1 

Source id. 

1 ROY.St.1'.E·V~H 
1 

1 2,14 

1 
2,17 

1 2,28 

1 2,41 

1 
2,61 

1 3,01 

1 2.53 

1 2,61 

---
lti)Y~I.'ME •1JN I 

303 

327 
376 
317 
320 

314 

319 
324 

J ROYAt..'ME ·t.;~ ~ 

1 
2085 

1 2036 : 

' 
1 2005 
! 1976 i 
i 1981 

' 
1862 

1 
1969 
1945 

4 
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collectif. Par ailleurs, les conventions collectives et les accords 
d'entreprise importan~ pourl'accês â certains régimes sociaux comme 
les caisses complémentaires de retraite ou d'assurance maladie ne 
couvrent généralement pas les três petites entreprises, principa
lement dans le secteur des services. La plus grande proportion de 
travailleurs â temps partiel dans les petites entreprises accroft 
encore les disparités. 

Salaire moins êlevé_, avantages sociaux globalement plus limités, 
il faudrait ajouter trois autres éléments 

- les perspectives de promotion sont plus restreintes dans les 
P.M.E. du fait de l'absence de rêgles et de procédures régle
mentant l'accês aux filiêres d'emplois. 

- Les droits des travailleurs en matiêre d'informations, d'expres
sion collective, de formation sont la plupart du temps 
inexistants dans les petites entreprises. 

- La stabilité des emplois est plus problématique dans la mesure 
où les petites entreprises et les nouvelles entreprises présentent 
des risques plus élevés de défaillance. 

La création d'emplois par les petites et mame les três petites 
entreprises s'accompagne donc d'une transformation radicale dans 
le contenu et la nature des nouveaux emplois. Le modêle dominant 
de la période de croissance oQ la forte augmentation des effectifs 
employés dans les grandes entreprises s'était traduite par un 
accroissement des avantages et des garanties accordés aux travail
leurs se trouve remis en cause. 

d'oeuvre 

Le tableau plut~t sombre esquissé précédemment ! partir de quel
ques données sur la structure des rémunérations et Tes caracté
ristique des emplois en fonction de la taille des entreprises 
doit !tre complétée toutefois par des éléments plus positifs. 

F. EYMARD-DUVERNAY (1982) souligne tout d'abord que les P.M.E. 
restent souvent "des refuges d'emplois qualifiés, moins 
parcellisé que les grandes entreprises oQ les ouvriers ne sont 
pas soumis aux conditions de travail d'usine (travail en équipe, 
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travail a la chatne, rêmunêratfon au rendement)". C'est un aspect 
indéniable de la nature des emplois dans les P.M.E. qui mêrite 
d'!tre rappelê. Il ne faudrait pas en déduire pour autant que 
les travailleurs des P.M.E. retirent une plus grande satisfaction 
de leur emploi que les salariês employês dans les grandes 
entreprises. Les mauvaises conditions de travall, les moindres 
garanties et avantages sociaux et bien entendu le niveau de 
rémunération sont des éléments qui viennent relativiser le 
caractère a pr.torf attractif des emplois dans les P.M.E •• Mais 
il est certain que la nature des relations sociales est três 
spêcffique dans les P.M.E •. La moindre parcellisation du proces 
de travail, le mode de gèstion plus individualisé du personnel, 
la structure plus homogêne du collectif de travail différèncfent 
assez nettement les P.M.E. des grandes entreprises (cf. 
P. ROSANVALLON, J.Y. BOULIN, J.P. HUIBAN (1981)). 

Les P.M.E. jouent par ailleurs un rale essentiel dans le processus 
de formation de la main-d'oeuvre. On pense évidemment au systême 
d'apprentissage particulièrement développé dans un pays comme la 
R.F.A •. En 1980, la R.F.A. comptait près de 700.000 apprentis 
dans le secteur artfsanal,~soit un chiffre sept fois plus élevé 
qu'en France. L'importance de l'apprentissage dans la formation 
et l'insertion des jeunes en R.F.A. a maintes fois êtê souligné. 
On rappellera seulement que la formation des jeunes,en particulier 
de ceux qui ont quitté le systême scolaire sans une formation 
trouvent par le secteur artisanal un moyen d'insertion profes
sionnelle. Ceci est surtout vrai pour les jeunes de 16 a 18 ans 
auxquels l'expérience acquise dans le secteur artisanal permet 
de se déplacer vers un meilleur emploi. 

Enfin, les P.M.E. contribuent dans une certaine mesure à la 
création d'entreprises. La probabilité pour qu'un salarié employé 
dans une petite entreprise fonde lui-même sa propre entreprise est 
nettement supérieure à celle des salariés des grandes entreprises. 
En ce sens, on a pu dire que les P.M.E. constituent un terrain 
propice a l'expérimentation de la fonction entrepreneurfale. C'est 
un point essentiel qu'on aurait tort de négliger dans une pers
pective de développement et d'incitation a la création d'entreprises. 
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III - LES DETERMINANTS D'UNE CROISSANCE PLUS FAVORABLE DE L'EMPLOI 
DANS LES P"M.E. 

Diverses hypothèses peuvent ltre avancées pour expliquer cette 
croissance plus favorable de l'emploi dans les P.M.E. : la 
meilleure adaptation des P.M.E. a un contexte de croissance 
ralentie, une modification des rapports grandes entreprises -
P.M.E., le renouveau de la création d'entreprise. Pour chacune 
de ces hypothèses, nous nous sommes efforcés de rassembler les 
données et les faits qui permettent d'illustrer le débat en 
cours. Ainsi, l'hypothèse d'une modification des rapports grandes 
entreprises comme ressort principal de la création d'emplois dans 
les P.M.E. sera discutée a travers les thêses du dualisme en 
retenant les deux pays oa le dualisme des structures industrielles 
est le plus marqué, a savoir la France et l'Italie. 

3.1 - Une meilleure adaptation des P.M.E. a un contexte de croissance 
ralentie 

On évoque souvent a propos des P.M.E. une caractéristique fonda
mentale de leur comportement qui ferait leur force ~ujourd'hui 
dans une période d'incertitude économique et de diffêr.enciation 
des marchés. Les P.M.E. seraient plus a même de s'adapter aux 
mutations de la demande, de s'engager sur des produits porteurs 
du fait entre autres de leur plus grande souplesse dans la gestion 
de la main-d'oeuvre. 

Une telle assertion n'est bien entendu pàs facile à vérifier. On 
peut toutefois en avoir une confirmation très imparfaite dans 
l'examen de quelques indicateurs aggrégés, comme l'évolution de 
la valeur ajoutée, des investissements et des effectifs employés 
dans les grandes entreprises et les P.M.E .. Les données que nous 
avons pu recueillir ne concernent que la France, l'Italie et le 
Royaume-Uni. La encore, il convient d'!tre prudent dans les compa
raisons du fait des différences dans les méthodes d'évaluation 
et l'important est de retenir les grandes tendances décelables 
par pays. 
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Considérons tout d'abord l'évolution de la valeur ajoutêe par 
taille d'entreprise pour le secteur industriel. Il est indéniable 
qu'en France, en Italie et au Royaume-Uni, le taux de croissance 
de la valeur ajoutêe dans les P.M.E. est lêgêrement supérieur aux 
grandes entreprises pour la période 1972-1978 ou 1972-1979 (cf. 
Tableaux 31, 32, 33}. Il a êtê possible pour la France de décom
poser cette évolution en deux périodes : 1972-1974 et 1974-1978. 
Il apparatt alors que si dans la période de croissance, la valeur 
ajoutée augmentait plus rapidement dans les grandes entreprises, 
la récession de 1974 amêne un renversement de tendance. Depuis le 
milieu des années 1970, ce sont les P.M.E. qui connaissent globa
lement une croissance plus forte de la valeur ajoutée. 

Examinons maintenant l'évolution des investissements par taille 
d'entreprise. Globalement, les P.M.E. ont investi en proportion 
de façon plus importante que les grandes entreprises au cours de 
la période 1972-1979 (cf. Tableaux 34, 35, 36). Il est intéressant 
de constater pour la France et 1 'Italie le comportement d'inves
tissements spécifiques des petites entreprises par rapport aux 
cycles conjoncturels. En Italie, toute reprise se marque par un 
accroissement plus important des investissements des petites 
entreprises mais en revanche lerecul de l'investissement dans les 
petites entreprises est plus marqué que 1 'ensemble des entreprises 
lors des phases de récession. En France, la rupture de 1974 a étê 
moins nette pour les P.M.E. et la courte reprise de 1976 s'est 
traduite par une lêgêre augmentation des investissements des 
petites entreprises alors que le mécanisme d'investissement des 
grandes entreprises restait bloqué depuis le milieu de la dêcennie 
70 (cf. Graphique 31). 
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Tableau 31 
CROISSANCE DE LA· VALEUR AJOUTEE DANS l'INDUSTRIE EN FRANCE 
(Taux de croissance annuel moyen) 

- ·-· 
A prix courants Aux prix de 1970 

l'entreprise 71-74 74-78 71-78 71-74 74-78 

salariés 16,5 11 '5 13,6 7,9 1 '8 
salariés 1 5, 8 10,8 1 2 '9 7,2 1 'z 

(\) 

( t) 

ïl-78 

4,3 

3,7 

500 salariés ct plus 1 9 J 1 9, 1 1 3, 3 10,3 -0,4 4,0 

Ensemble 17,9 9,9 1 3 '3 9,2 0,~ 4 ,0 

(t) Les valeurs tirées du svstême intermédiaire ont été 
déflatées par les indices de prix de la valeur ajoutée 
industrielle de la Comptabilité Nationale (indices de 
branche) . 

Source : M. DELATTRE (1982) 

Tableau 32 
CROISSANCE DU PRODUIT BRUl (~J DANS L·INDUSTRIE EN ITALIE 
(Taux de croissance annuel moyen - à prix courants -) 

Taille de l'entreprise 1972 - 1979 
20 à 99 salariés 41,4 

lOO à 499 Il 44,5 
500 salariês et plus 39,7 
Ensemble 40,7 

Source I.S.T.A.T. (*) prodotto lardo. 

Tableau 33 
CROISSANCE DU PRODUIT BRUT(*) DANS L'INDUSTRIE MANUFACTURIERE 
AU ROYAUME-UNI 
(Taux de croissance annuel moyen (à prix courant) 

Taille de l'entreprise 1972-1978 
20 à 99 salariês 33,8 

lOO à 499 " 29,8 
500 salariés et plus 30,0 

Source Census of Production (*) Gross Output. 
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Tableau 34 
EVOLUTION DES INVESTISSEMENTS DANS L'INDUSTRIE EN ITALIE 
(Taux de croissance annuel moyen - a prix courants -} 

Taille de l'entreprise 1972-1979 
20 a 99 salariés + 26,5 

lOO à 499 Il + 25,1 
500 salariés et plus + 23,8 

Source I.S.T.A.T .. 

Tableau 35 
EVOLUTION ANNEE PAR ANNEE DES INVESTISSEMENTS DANS LES P.M.E. 
DANS L'INDUSTRIE EN ITALIE 
(Evolution en ~année par annêe à prix courants) 

Taille de 
l'entre- 1972-1973 1973-1974 1974-197§ 1975-1976 1976-1977 
prise 
20- 49 + 46,7 + 56,1 - 24.8 + 14,7 • + 10,0 

50- 99 + 24,1 + 37,7 - 8,6 + 28,7 + 16,9 

100-199 + 37,9 + 17,9 - 2,5 + 28,1 + 12,3 
Ensemble 17,3 + 30,2 + 1,3 + 16,1 + 14,9 

.... 

Source I.S.T.A.T., extrait de P. GARONNE, S. BRUSCO (1982}. 

Tableau 36 
EVOLUTION DES INVESTISSEMENTS DANS L'INDUSTRIE MANUFACTURIERE 
AU ROYAUME-UNI 
(Taux de croissance annuel moyen - a prix courants -) 

Taille de l'entreprise 1972 - 1978 
0- 99 salariês 46,0 

100-499 32,6 
500 salariés et plus 27,3 
Ensemble 29,8 

Source Census of Production. 

1977-197 

+ 4,0 
+ 1,5 
+ 4,1 
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GRAPHIQUE -3 

TAUX D' INVESTISSEMENI' DANS L ~INDUSTRIE EN FRANCE 

Investissements/Valeur ajoutêe 

••••••• + ..................... • ••••••••••••• • ••••••••••••• + •••••• + ••••••• 

J -1 ... 
1-~ .... ' 

.. _ 

'J ....... \ 

'"" '0-. 
' 

... ~ -.. 

' 

20 99 

100 499 
500 et plus 

Ensemble 

salari~s 

salariês 
salariês 

••• ····'······"'····· •• •••••• • •••••• • •••••• • •••••• + ................... .. 

+ 

7 a, Î)'J 7", :"' J ~=.1 
7l,ü0 

Source: Système intermédiaire, I.N.S.E.E., extrait de M. DELATTRE (1982). 
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Les P.M.E. en France, au Royaume-Uni et en Italie se sont donc 
.nontrês globa 1 ement p.l us dynamiques que 1 es grandes entreprises, 
surtout aprês la rêcessfon de 1974. La croissance plus forte de 
la valeur ajoutée dans les P.M.E. atteste de la capacité de ces 
entreprises a conquérir de nouveaux marchés (1) et a résister à 

la concurrence. La rupture de 1 'investissement moins marquée 
dans les P.M.E. que dans les grandes entreprises traduirait des 
comportements d'anticipation moins pessimistes chez les petits 
entrepreneurs. 

Il faut bien avoir conscience toutefois que ce dynamisme des 
P.M.E. s'explique en partie par le fait que ces entreprises ont 
fait preuve d'une gestion beaucoup plus stricte de la main
d'oeuvre. Les informations recueillies pour la France et l'Italie 
indiquent en effet que les P.M.E. ont ajusté plus strictement 
leurs effectifs aux variations de la production. Le tableau 37 
montre par exemple que les variations d'effectifs employés ont 
êtê d'autant plus importantes en Italie que l'entreprise est 
petite. En ce qui concerne l'êvolution du coat du travail, les 
conclusions sont moins nettes. En Italie, le coat moyen du travail 
a plus augmenté dans les petites entreprises industrielles au 
cours de la période 1972-1975. En France, la croissance du salaire 
réel a été plus forte dans les petits établissements {moins de 
50 salariés) entre 1976 et 1979, puis cette croissance s'est 
ralentie dans la période suivante 1976-1981. 

Pour intéressante que soit cette premiêre analyse de l'évolution 
des indicateurs économiques, il faut reconnaftre toutefois que sa 
portée explicative est assez limitée. Expliquer l'emploi a partir 

(1) Les P.M.E. ont fait preuve d'un certain dynamisme a l'exporta
ti on. La progression des ventes réa 1 i sées a l'étranger par les PME 
est globalement du même ordre que les grandes entreprises en 
France depuis le début des années 70 et dans les secteurs de 
la mécanique, de la construction électrique et électronique, 
les P.M.E. se sont montrées três exportatrices. En Italie le~
nomêne est encore plus accentué. La progression des ventes à 
1 'étranger des P.M.E. est spectaculaire aussi bien. dans les 
secteurs de biens de consommation courante que dans des acti
vités comme la mécanique ou la machine-outil. 
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Tableau 37 
EVOLUTION DE L'EMPLOI ANNEE PAR ANNEE DANS LES P.M.E. DANS 
L'INDUSTRIE EN ITALIE 

Taille de 1972-1973 
l'entre- 1972-1973 1973-1974 1974-1975 1975-1976 1976-1977 
prise 

20- 49 - 1,8 - 5,2 + 2,1 - 4,2 - 3,2 
50- 99 + 2,7 - 2,4 - 2,5 - 0,4 - 2,5 

100-199 + 1,7 + 0,9 + 0,7 - 0,3 - 0,3 
Ensemble + 2,9 + o,4 - 0,3 - 1,7 - 1,4 

Source I.S.T.A.T., extrait de P. GARONNE, S. BRUSCO (1982. 

Tableau 38 
GAINS MENSUELS DES OUVRIERS EN FRANCE 
(Taux de croissance annuel moyen (~) 

1977-197E 

- 2,8 
- 3,3 
- 2,1 

Nombre de 19'73-1976 19i6-19:"8 ! 1978-1981 1976-1981 
salariEs de 

1 'lominaliRéel 
1 ~ l'Etablis- Nominal Réel ~ominal Réel 1 ~ominal!Réel sements i i 

j 
1 

1 
1 

10 - 49 14,i 2,6 iO,S 1 '9 
1 

1 3, 1 0,8 1:!,0 
1 

0,9 
1 

sa - 199 1 5' 1 3,0 10,5 1 ' .: 13,'7 1 , 3 1 .. ? 1 ! 1 '3 1 ._,.,. 

lOO - 499 1 
14,5 2,4 11 '0 1.,6 1 

1~,4 
; 

Z,O 13,0 1 's 
p et plus - ! 13,9 1 , 9 13,3 

1 
3,8 1 13,1 1 

c,s 

Source Enqu!te du Ministère du Travail sur les gains, 
extrait de M. OELATTRE (1982). 

Tableau 39_ 

1 3, 1 

EVOLUTION DU COUT MOYEN DU TRAVAIL PAR EMPLOYE EN ITALIE SELON LA 
DIMENSION DE L'ENTREPRISE POUR L'INDUSTRIE MANUFACTURIERE 
(Changement en pourcentage en prix courant) 

Taille de l'entreprise 1972-1978 
20- 49 sa 1 a ri ês + 287,5 

50- 99 + 257,7 
Source : 

, • 9 

100-199 + 237,9 
I.S.T.A.T. 

200-499 + 215,5 
500-999 + 200,1 

1000-1999 + 241,3 
2000 et plus + 181,9 
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de variables que l'on suppose 4 priori significatives (croissance 
de la valeur ajoutée, efforts d'investissements) court le risque 
de ne pas prendre en compte la grande hétérogénéité du secteur 
des P.M.E. et surtout de faire abstraction des rapports grandes 
entreprises - P.M.E .• Or, ce deux derniêres dimensions sont tout 
! fait essentielles pour comprendre la dynamique de développement 
des P.M.E. dans la période récente. C'est du moins ce que rêvêle 
l'exemple de la France et de 1 'Italie. 

3.2.- La croissance des P.M.E. en France et en Italie 

Le caractêre dualiste de la structure et du développement industriel 
de la France et de l'Italie a fait l'objet de nombreuses analy-
ses (1), qui, au-del! de la diversité des problématiques, ont au 
moins un point commun : le fait de reposer sur une distinction 
entre un secteur que l'on peut qualifier de central et un secteur 
dit périphérique où la taille des entreprises et le type de pro
duction apparaissent des critêres discriminants essentiels. Massi
vement présenté dans les secteurs traditionnels ! faible intensité 
de capital et ! faible valeur ajoutée, produisant des biens de 
consommation courante ! faible contenu technologique la petite 
entreprise tend 4 §tre rejettée du cBté de l'archaïsme et de 
l'inefficience. 

La présence anormalement élevée de petites entreprises industrielles 
et artisanales dans des pays comme la France et l'Italie renvoie 
dans ce cadre â une série de facteurs comme l'abondance d'une 
offre de travail à bas prix, la segmentation des marchés sur 
lesquels opêrent ces entreprises et un régime légal (législation 
du travail, chargessociales)souvent plus favorable en particulier 
en Italie où les três petites entreprises sont exemptes d'un cer
tain nombre d'obligations légales et contractuelles. Ces différents 

{1) La p~us ·récente est celle de M. PIORE et S. BERGER (1980). 
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facteurs autorisent la usurvie" de três nombreuses petites entre
prise~ en dépit de leur faible productivité. 

Le poids de la petite entreprise dans la structure industrielle 
apparaft alors comme l'expression d'une insuffisante rationalisa
tion/modernisation de l'économie que celle-ci soit analysée en 
terme de retard ou considérée comme inhérente 4 un "modêle de 
développement" où les détenminants politiques jouent un r~le 

essentiel (volonté des Pouvoirs Publics de préserver des classes 
sociales comme les artisans et les commerçants (cf. S. BERGER 
(1980}). 

L'intérêt d'un tel cadre d'analyse est de rappeler des détermina
tions importantes du processus historique d'industrialisation de 
la France et de l'Italie. Mais dans la mesure où cette approche 
conduit 4 identifier l'univers de la petite entreprise à ses 
aspects les plus archaïques et à considérer la contribution du 
secteur des P.M.E. comme subalterne au développement économique, 
la vertu explicative de telles analyses est limitée. 

Dans une seconde approche du dualisme, la dynamique de développe
ment des P.M.E. n'est pensée que dans le cadre de son articulation 
avec le secteur central des grandes entreprises. Le concept de 
décentralisation productive, certes spécifique 4 la situation 
italienne, n'en demeure pas moins générique de cette seconde 
approche du dualisme. Rappelons que ce concept fait initialement 
rêfêren~e 4 divers aspects de la politique d'une entreprise géné
ralement de grande dimension en matiêre d'organisation de la 
production comme : 

- l'"extêriorisation" de certaines opérations ou phases du cycle 
productif jusque-là ~ffectuées dans 1 'établissement et désormais 
confiées 4 une entreprise extérieure (sous-traitance) ; 

- la dislocation territoriale du cycle productif et la division de 
l'entreprise en plusieurs établissements voire entreprises 
distinctes ; 
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le recours des entreprises prestatai~es de services (nettoyage, 
manutention, entretien .•. ) chargées d'effectuer dans 1 'établis
sement des opérations jusque-la effectuées par des salariés de 
l'entreprise. 

La généralisation de telles pratiques est interprétée en termes 
de "réponse stratégique" de la grande entreprisé au renforcement 
du pouvoir syndical, a la "rigidité" croissante du facteur travail 
et a 1 'augmentation du coat du travail par unité produite consé
cutifs a la mobilisation ouvrière de la fin des années 60 en France 
et en Italie. 

Notons ici que le recours à la décentralisation productive a été 
d'autant plus important en Italie que faisaient défaut d'autres 
instruments qui facilitaient en France la flexibilité à l'intérieur 
de l'entreprise de la gestion de la main-d'oeuvre : le recours au 
travail intérimaire et aux contrats à durée indéterminée a été 
beaucoup plus important en France qu'en Italie où l'intérim était 
considéré comme illégal (cf. DRUBIGNY, BLAMPAIN, 1980). Il convient 
également ue souliqner que les motivations de la "décentralisation 
productive" ne concernent pas a priori la seule grande entreprise 
nombre d'entreprises moyennes ont pu rechercher également des 
pratiques plus souples de gestion de la main-d'oeuvre par un 
recours à la sous-traitance et à la constitution de difrérentes 
entreprises afin d'échapper a certains seuils sociaux (1). 

La réévaluation du r6le de la P.M.E. à travers l'optique de la 
décentralisation productive présente un double intêr@t : 

- souligner que le secteur périphérique n'est pas isolé mais la 
condition m@me du développement du secteur central ; 

(1) Le terme de croissance en "grappe" désigne le processus par 
lequel des entreprises moyennes cherchent à créer d'autres 
entreprises filiales pour mieux maltriser leur processus de 
croissance (cf. R. HUPPERT (1981)). 
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dépasser la vision simpliste de la petite entreprise archaTque, 
survivance d'une économie prêcapitaliste. 

Mais dans le mime temps, il faut bien avoir conscience qu'une 
interprétation en terme de décentralisation productive revient 
4 n'envisager le développement des P.M.E. que sous l'angle de ses 
rapports avec la grande entreprise et en conséquence laisse hors 
du champ de l'analyse les P.M.E. qui ne sont pas insérées dans une 
logique de décentralisation productive. L'existence d'une compo
sante importante de P.M.E. efficiente et compétitive et non liée 
directement a la dynamique du système de la grande entreprise est 
pourtant une réalité en France, en Italie et a fortiori dans les 
autres pays européens. Toujours pour poursuivre cette comparaison 
France-Italie, nous voudrions donner quelques exemples de cette 
dynamique autonome de développement des P.M.E. : le cas exemplaire 
des districts industriels en Italie et la stratégie de croissance 
et d'innovation des P.M.E. en France. 

Ces derniêres années on a vu se développer en Italie d'importantes 
recherches sur des zones ou des régions particuliêres qui avaient 
pour point commun d'être dominées par un tissu de petites entre
prises produisant ou concourant à une même production. Au-delà de 
la diversité des études ponctuelles réalisées, les investigations 
ont pu mettre en évidence une dynamique particulière de dévelop
pement des P.M.E. dans ce que les auteurs italiens ont appelé les 
"districts industriels". Une des caractéristiques essentielle de 
ces "districts industriels", outre leur concentration territoriale, 
est 1 interdépendance des entreprises qui se marque par deux traits 
principaux : 

- une forte intégration verticale dans la mesure oa les entreprises 
ne réalisent souvent qu'une "phase particuliêre du cycle de 
production ; 
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- une intense coopération interentreprises qui se concrétise par 
un regroupement des fonctions commerciales et administratives 
au sein d'associations chargées des problêmes commerciaux et 
d'aide a la gestion des entreprises existantes. 

Les productions concernées par ces districts industriels ne sont pas 
seulement les secteurs des biens de consommation comme la chaus
sure, l'habillement ou les industries agroalimentaires mais aussi 
les secteurs de la mécanique, de la machine-outil et du matériel 
agricole. On aurait tort de ne voir dans ces districts industriels 
qu'une logique de développement basée avant tout sur l'économie 
non officielle. Ainsi la main-d'oeuvre employée dans les entre
prises des districts industriels est en fait beaucoup plus 
hêtêrogêne et regroupe souvent quatre groupes principaux de 
travailleurs {cf. S. BRU5CO (1982)) : 

les travailleurs três qualifiés possédant un haut niveau de 
sa vo i r-fa i re ; 

- les travailleurs à domicile protégé ou non selon les cas par un 
statut d'artisan ou un statut de travailleur à domicile 
conformément aux nouvelles dispositions réglementaires ; 

- les retraités et les salariés à emploi multiple souvent non 
déclarés ; 

les femmes et les étudiants acceptant des emplois saisonniers 
ou tempo rai res. 

La forme particuliêre de division du travail qui s'instaure entre 
les entreprises et 1 'hêtérogênéitê de la composition de la main
d'oeuvre confêre au système une três grande flexibilité qui permet 
aux entreprises de s'adapter rapidement à toute modification dans 
les quantités et la qualité des produits. Il convient également 
de mentionner que les entrepreneurs dans les districts industriels 
font souvent preuve d'un dynamisme réel qui se marque entre autres 
par leur souci de moderniser en permanence leur appareil de 
production. 
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Ce systême ne fonctionne, comme 1 'a bien souligné P. LEON (1980), 

que parce qu'il existe un consensus de fait ~ntre employeurs 
et salariés qui acceptent les avantages (salaire élevé, possibilité 
de fonder sa propre entreprise) mais aassi les inconvénients 
(horaire important et fluctuant, fa;ble protection sociale, 
conditions de travail peu enviables) du système. Les autorités 
locales se sont souvent montrées conciliantes et peu intervention
nistes dans le développement économique, ce qui;·!a pu constituer 
également un facteur socio-politique déterminant 4 la réussite 
des "districts fndusttiels" en Italie. 

~es différentes études réalisées en France sur les stratégies de 
développement des P.M.E. confirmeraient également l'hypothêse 
d'un développement autonome d'une fraction de P.M.E. particulière
ment dynamique et compétitive. L'enqu~te réalisée par la 
C.E.P.M.E. (1) sur un échantillon important d'entreprises moyennes 
conclut par exemple 4 la nécessité de distinguer dans l'univers 
des P.M.E. deux groupes principaux : 

- un premier groupe de P.M.E. exposé 4 la concurrence internatio
nale et pratiquant des choix stratégiques offensifs qui 
généreraient une forte croissance. Ces comportements dynamiques 
s'observeraient plus particuliêrement dans des secteurs produc
teurs de biens d'équipement (construction ·électrique, mécanique 
de précision) et seraient le fait d'entreprises moyennes (50 -
200 salariés) et moyenne grande (200 - 500 salariés) qui ont su 
se doter du potentiel technologique et commercial nécessaire 4 
l'affrontement de la concurrence internationale. 

-un second groupe de P.M.E., plus abrité de la concurrence inter
nationale, adopterait à l'inverse des politiques devant en 
priorité permettre 4 l'entreprise de garantir sa pérennité. Il 
s'agit de groupes dont la croissance est beaucoup moins forte 

(1) cf. R. HUPPERT (1981). 
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que le précédent, qui se trouve souvent sur des marchés moins 
étendus et qui recourent 4 des technologies plus traditionnelles 
sans recherche particulière d'innovation. Ce groupe regrouperait 
essentiellement des entreprises de petite taille (inférieure 4 
50 ou 75 salariés) et appartenant 4 des secteurs plus tradition
nels. 

la typologie esquissée par N. IBNABDELJAlil (1!80) (1) aboutit 
également 4 la reconnaissance d'un pOle particulièrement dyna~ique 

· de P.M.E .• l'auteur est en effet amené 4 distinguer, 4 c6té 
d'entreprises qu'il qualifie de vivriêres et de rentières et qui 
se caractérisent par une faible croissance et un comportement 
patrimonial très marqué, deux autres groupes d'entreprises : 

- les entreprises "fragiles .. qui connaissent une forte croissance 
incontrôlée et une rentabilité moyenne mais insuffisante. Ce 
sont des entreprises qui sont en général de création récente et 
de taille réduite. Elles connaissent une croissance forte mais 
qui apparaTt mal maltrisêe du fait d'un endettement élevé et de 
fonds propres faibles. Elles sont dirigées en général par des 
hommes dynamiques, omnipotents dans leur entreprise qui accordent 
la priorité au développement de 1 •entreprise. le problème de 
l'interférence entre la patrimoine familial et celui de 1 •entre
prise n'apparaTt pas primordial. Malgré leur faiblesse, ces 
entreprises peuvent devenir des entreprises performantes ; 

-les entreprises "performantes" qui réalisent de très bonnes 
performances de croissance et qui ont une rentabilité satisfai
sante assurant des revenus souvent élevés aux familles proprié
taires, tout en permettant la croissance de l'entreprise. Le 
dirigeant de ce type d'entreprise est souvent un spécialiste 
ayant une bonne formation technique. Les contraintes familiales 
ont tendance 4 passer après 1 •exigence de l'entreprise, si bien 
que 1•acceptation de participation extérieure n'est pas rejetée. 
Les directeurs de ces entreprises semblent assez sensibles aux 
enseignements de gestion des entreprises. 

(1) Cette typologie a été reprise par M. HOLLARD et M. TIGER (1981). 
Les développements qui suivent sont extraits de ces derniers 
auteurs. 
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Les mutations internes dans les stratégies des grandes entreprises 
sont donc loin d'expliquer de maniêre satisfaisante 1 'essentiel de 
la dynamique des créations d'emploi par les P.M.E. en France et 
en Italie. Force est de reconnaître la três grande hétérogénéité 
du secteur des P.M.E. et la multiplicité des déterminants d'une 
croissance plus favorable de l'emploi dans ce type d'entreprise. 
La construction de typologie '·.

1 

appara1't dans ce contexte comne un 
objectif essentiel pour une meilleure compréhension analytique 
des problèmes en présence. L'exemple de la France et de l'Italie 
suggêre que les comportements des P.M.E. s'ordonnent autour de 
deux p~les principaux : position de sous-traitant/entreprise 
autonome, dynamisme/comportement plus traditionnel. Il conviendrait 
de préciser si les typologies construites 4 partir d'une combi
naison de ces deux axes se retrouvent pour les autres pays européens. 

3.3 - Les causes du renouveau de la création d'entreprise et les 
caractéristiques des entreprises nouvelles 

Le chaoitre ?r0c0dent est venu préciser le rOle des nouvelles entre
prises dans le processus de création d'emplois. Nous avons souligné 
4 cet égard les diversités régionales et l'importance de facteurs 
comme la nature du tissu industriel, le degré d'urbanisation dans 
la formation de nouvelles entreprises. Nous voudrions examiner 
maintenant les conditions plus générales qui expliquent le renouveau 
de la création d'entreprise et rappeler quelques caractéristiques 
de ces entre?rises nouvelles. 

Il est indéniable tout d•abord que 1 'aggravation du chOmage a 
constitué un facteur important de la création de nouvelles entre
prises. La grande crise des années 30 s'était déj4 marquée en 
France et au Royaume-Uni par un mouvement similaire d'augmentation 
du nombre des petites entreprises industrielles. Un chômage massif 
tend en effet 4 modifier les attitudes des salariés et des 
Jemandeurs d'emploi 4 l'égard du travail indépendant. La proportion 
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substantielle parmi les entrepreneurs ou les créateurs d'entreprise 
de personne en situation de demandeur d'emploi serait une confir
mation de l'influence du ch6mage sur la propension à créer une 
entreprise. Il convient toutefois de ne pas trop surestimer 
l'impact du ch6mage sur le phénomène de création d'entreprise. 
Selon certaines études réalisées au Royaume-Uni (1), le pourcentage 
de demandeurs d'emploi ou de travailleurs sur le point d'@tre 
licenciés qui créent leur entreprise est assez faible, de 1 'ordre 
de 2 à 3 %. Ce pourcentage s'accroTt, il est vrai, pour les 
catégories professionnelles comme les cadres, les techniciens et 
les agents de maTtrise. 

Un second facteur qui a pu avoir une influence sur le renouveau 
de la création d'entreprise est la tendance au rachat d'entreprise 
par une partie ou la totalité du personnel. Ce phénomène de la 
reprise d'activité, assez perceptible en France, au Royaurne-Uni 
et en Italie, peut être considéré à juste titre comme la création 
de nouvelles entreprises dans la mesure où 1 'on assiste à un 
changement de la structure du capital et des dirigeants. Les 
causes de ces rachats d'entreprises semblent communes pour les 
trois pays cités : désinvestissement de sociétés filiales de 1~ 

part de groupes industriels ou financiers, accroissement du nombre 
des entreprises en difficulté, problème de succession des P.M.E. 
familiales. Selon les données recensées par J. COYNE et 
M. URIGHT (1982), on compte actuellement au Royaume-Uni une cen
taine de cas de reprise d'activité, chiffre qui s'est fortement 
accru ces deux dernières années (a). En France et en Italie, la 
reprise d'activité sous fonme coopérative ou par les cadres se 
développe également, mais aucun bilan n'a pu être fait du nombre 
de ces reprises et des fonmes d'entreprises associée (en particu
lier la part des coopératives dans les reprises d'activités). 

{1) Pour un survey des études sur ce problème, se référer à 
P. JOHNSON (1981). 

(2) De 1977 à 1981 le nombre de reprises d'activités est passé 
de 13 à 124 au Royaume-Uni. Par ailleurs, la Cooperative 
Development Agency estimait à 70 le nombre de coopératives 
créées en 1981 à partir d'anciennes entreprises. 
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En ce qui concerne les caractéristiques des entreprises 
nouvelles, le chapitre précédent a mis en évidence deux faits 
principaux : 

- les jeunes entreprises sont particulièrement exposées 4 des 
risques de défaillance ; 

- une fraction seulement des entreprises nouvellement créées est 
réellement dynamique. 

Ce dernier point est tout a fait essentiel. Les jeunes entreprises 
ne sont pas toutes des firmes dynamiques a forte potentialité de 
croissance. A cet égard, la création d•entreprises innovatrices 
engagées dans les nouvelles technologies est particulièrement 
faible en Europe comparée aux Etats-Unis. Si l'on en croit l'étude 
réalisée par l'Angle German Foundation (1976), le nombre d'entre
prises de ce type créées depuis 1950 n'excédait pas 300 au Royaume
Uni et en R.F.A •. Cette différence s•explique avant tout par 
l'étroitesse du marché européen, par des déterminants culturels 

et par l'absence en Europe de sociétés spécialisées dans le 
financement des entreprises innovatrices à l'exemple de celles 
existant aux Etats-Unis(cf. O. BAROIN, 1981). 

La répartition sectorielle des créations d'entreprises en France 
et en R.F.A. confirme cet êtat de faits (cf. Tableau 310). Les 
secteurs traditionnels (habillement, ameublement, presse, édition) 
représentent en France une part importante des créations d'entre
prise. En R.F.A., les entreprises industrielles se créent princi
palement dans les secteurs dominants de l'industrie allemande 
(construction, acier, mécanique .. ~). 
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Tableau 310 
REPARTITION SECTORIELLE DES CREATIONS D'ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
EN FRANCE 

- Imprimerie, presse, édition ..........•.•.•..• 

- Travail des métaux . • . . . . . . . . . . . ...••.•••••.. 

- Industrie de l'habillement ......••...••.•.•..• 

- Industrie de J'ameublement ....••....••.•...•• 

- Production d'équipement industriel •..••...... 

- Fabrication de matériel électronique ménager 

et professionnel ..•.•..... - ..........•••..•.. 

- Production de matériaux de construction 

et céramique ............................... . 

Source C.E.P.M.E. 

Tableau 311 

Part dans le total 1980 

20,8 \ 

15,6 ' 
~2,7' 

6,9 ' 
5,- \ 

3,6 ' 

3,4 ' 

REPARTITION SECTORIELLE DES CREATIONS D'ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
EN R. F. A • ( en %) 

-Electronique, mécanique de précision ..... . 
-Construction Acier et mécanique •...•...... 
- Industrie du bois, imprimerie .•.....•..... 
-·Industrie chimique, caoutchouc .••..•...... 
- Industrie du cuir, textile, habillement •.. 
- Industries alimentaires •...•..••.....•.•.. 

Source Verein credit reform. 

Part dans le total 1979 
23,2 
22,4 
15,3 
9,6 
7,9 
7,8 
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La encore il serait nêcessaire de rêflêchir a des typologies des 
nouvelles entreprises qui prendraient en compte 11 insertion de 
ces jeunes entreprises dans les structures industrielles, les 
motivations et les comportements des entrepreneurs. Ce n•est qu•a 
cette condition que 1•on pourra mieux comprendre le r~le des 
nouvelles entreprises dans la création d'emplois. 
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S'il semble incontestable que globalement les P.M.E. sont a 
l'origine d'un nouveau dynamisme en matière de création d'emplois, 
fl apparatt également qu'a travers les différentes informations 
recueillies dans les différents pays, les entreprises européennes 
se trouu@nt atteintes a des degrés divers suivant les pays et les 

secteurs par une série de contraintes économico-politiques : les 
remboursements de l'endettement, une répartition primaire de la 
valeur ajoutée défavorable au capital, des prélèvements fiscaux 
et sociaux de plus en plus importants et des rêglementations 
jugées trop changeantes et excessives. 

Pour financer leur croissance, les entreprises se sont endettées. 
Le poids des frais financiers par rapport a la valeur ajoutée a 
donc augmenté. Dans un pays comme la Belgique, une telle contrainte a 
três cl ai rernent été renforcée dans 1 a mesure où 1 a ,ol i tique du taux de change 
oblige les autorités monétaires a avoir une politique d'intér@t 
élevé et dans la mesure où les déficits des finances publiques et 
sociales assèchent le marché financier. 

Par ailleurs, le partage de la valeur ajoutée entre travail et non 
travail s'est fait au détriment du non travail et donc de l'auto
financement. Cette tendance s'est renforcée lors d~deux chocs 
pétroliers. Deux moyens existent pour revenir a un partage plus 
équilibré entre le travail et le capital : une politique des revenus 
agissant sur la répartition primaire des revenus, une nouvelle 
politique fiscale ou parafiscale mettant un terme aux prélèvements. 
Des politiques fiscales d'allègements ont été mises en oeuvre, mais 
elles ont étê forcément limitées. Les exemples récents de la poli-
ti que de ~'· TP.TCHER et de R. REA'3AN sont 1 à pour montrer que 1 es marges 
de manoeuvre sont peu importantes. 

De plus, au cours des dernières années, tous les pays ont mené des 
politiques visant à limiter, voire à diminuer le pouvoir d'achat 
des sala+res nets. Mais le relais a été pris par les hausses de 
prélèvements sociaux. Aussi, de plus en plus les entreprises, et 



-87-

les P.M.E. en particulier ont le sentiment que désormais les risques 
qu'elles prennent n'ont plus pour but le profit de 1 'entreprise 
mais le profit de l'Etat et de la collectivitê ••• 

Pour échapper à ces contraintes, les petites et moyennes entre
prises n'ont que deux moyens : le développement du travàil au noir 
ou l'augmentation de leu~prix si leurs gains de productivité sont 
insuffisants. Les grandes entreprises et notamment les multinatio
nales peuvent jouer sur deux autres variables : la mondialisation 
de l'économie et le marché politique. La mondialisation ou l'inter
nationalisation offrent la possibilité de délocaliser les activités, 
pennettant de profiter des différentiels de coats entre pays. Le 
marché politique permet notamment quand les pertes d'emplois risquent 
d'!tre importantes d'obtenir des gouvernements des subventions 
qui peuvent annuler une partie des prélèvements subis ..• 

Ce scêna rio noir nous semb 1 e caractêri ser 1 a perception qu • ont 1 es chefs 
d • entreprises de 1 eurs prob 1 êmes. Nêanmoi ns, nous n • avons pu trouver d • é
tudes pennettant de l'illustrer. Mais deux thèmes majeurs reviennent cons
tament: premièrement, les di ffi cul tés de financement indépendamment des 

difficultés liées au niveau de l'endettement précédent, deuxièmement 
les difficultés liées à la sous-traitance du fait que la contraction 
de l'activité économique a entralné les grandes entreprises à se 
rêapproprier une partie des travaux qu'elles sous-traitaient pré
cédemment. C'est donc ces deux thèmes que nous voulons illustrer 
afin d'éclairer dans une dernière partie les pëlttiques mises en 

oeuvre. 
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I - LES DIFFICULTES FlNANCIERES DES P.M.E: 

Il semble admis que les PME rencontrent de nombreux obstacles dans 
leur financement. Un rapport du Comité Economique et Social a 
êtabl i que 

11 La situation financiêre des petites et moyennes entreprises 
est caractérisée par une augmentation considérable des besoins 
en capitaux alors que les possibilités de trouver des capitaux 
pour couvrir ces énormes besoins n1augmentent pas dans les mêmes 
proportions. L1 autofinancement ne suffit plus a faire face aux 
besoins croissants en capitaux ••• , la réduction des marges béné
ficiaires .•• imposent a de nombreuses entreprises des limites 
três étroites ••• Une autre cause qui explique les besoins en 
capitaux l long terme est la nécessité de consolider des emprunts 
a court tanne ••• 11 

( 1) 

Cette constatation souffre d1 une trop grande généralité. En ré~lité, 
les difficultés financiêres des PME ne sont absolument pas homogênes. 
Elles dépendent de la phase de développement de 1•entreprise, des 
comportements des dirigeants, des secteurs d1 activitê ainsi que 
des pays. C1 est donc autour de ces thèmes que nous voudrions 
éclairer les obstacles que rencontrent les PME dans leur dévelop
pement. 

1.1 - Situationsfinanciêresdifférenciées et. phases de développement 
aes entreprises 

C1est incontestablement en Grande-Bretagne que le problème de 
financement des jeunes entre~rises a donné ldeu a une abondante 
litterature ! la suite du rapport Bolton en 1971 et du rapport 

( 1) Rapport de KOLBENSLAG sur 1 a 111 ut te contre 1 e chômage par 11 en
couragnement des petites et moyennes entreprises dans la 
Communauté Européenne 11

, Comité Economique et Social, Bruxelles, 
1981. 
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Wilson en 1979 qui établissaient que les PME subissent des handicaps 
considérables pour 1 ~accês aux marchés financiers. Le Comité Wilson 
devait établir que les banques et les institutions financiêres 
avaient tendance a surestimer les risques qu•elles encourent lors
que elles prêtent aux petites entreprises et surtout aux entreprises 
nouvelles. 

Plus précisément, une enquête (1) faite pour le rapport Wilson sur 
les entreprises de moins de 3 ans établissait que la moitié des 
créateurs d•entreprise ont démarré sur la base de leur épargne per
sonnelle. Ils étaient 2/3 a penser que les finances était leur 
plus grand problême pour démarrer, et 2/3 également a penser que 
ce problème se compliquerait dês leur phase d•expansion, malgré 
les profits espérés. 

Dans une étude effectuée dans le Comté de Cleveland (2), o. STOREY 
s•est efforcé de faire la synthêse sur les modalités de financement 
des entreprises nouvelles. Un tiers des entreprises de son échan
tillon a utilisé plusieurs sources de financement. Aucune diffé
rence sectorielle majeure n•apparalt. O. STOREY a pu établir que 
68 % des créateurs utilisent leur épargne personnelle, 34 ~ 
utilisen~ des prêts et découverts bancaires, 10 % utilisent les 
prêts et dons collectés auprês de la famille et les amis. Les 
chiffres obtenus sont comparables a ceux d•une enquête effectuée 
également pour le Comité Wilson dans les services (3). Cette en
quête montre que 68 ~ des créateurs disent avoir utilisé leur 
épargne personnelle, 25 ~ des crédits et prêts bancaires, 10% 
des prêts familiaux. Le total est supérieur à 100 ~ puisque les 
entrepreneurs ont pu avoir plusieurs sources de financement. 

(1) Rapport Wilson, Survey of Customers of ICFC and COSIRA. 
voir plus précisément J. MITCHELL, "ICFC ans its Customers", 
in Studies of Small Firms Financing, Research Report N6 3 for 
committee to Review the Functioning of Financial Institutions,1979. 

(2) O. J. STOREY, ••Finance for the New Finns••, Centre for Urban 
and Regional Development Stud1es, ùn1vers1ty of Newcastle upon 
Tyne, 1981. 

(3)I.F.T. MARKETING, 11Survey ofFinancingof Small Finns in the Service 
Industr1es 11 in Studi es orsmal 1 Financ1 ng Research Report N6 3 
for Committee to Review the Functioning of Financial Institutions 
1979. 
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Ces analyses peuvent être complétées par les rapports entre l'âge 
du créateur, le niveau de formation, la connaissance du milieu 
local, l'expérience professionnelle du créateur ••• Le prêsuposê 
de ces études, c'est que la réussite d'une nouvelle entreprise 
dépend de la personnalité du créateur (1). L'étude de Storey 
s'est effo~cée de vérifier ces hypothêses. Une conclusion nous 
semble ne pas être spécifique a la Grande Bretagne mais avoir un 
caractêre général. Les créateurs sans qualification ou qui possêdent 
un niveau de formation 11 inférieur" utilisent plus volontier leur 
épargne personnelle, les prêts auprês d'amis et parents plutôt 
que le recours aux banques. Pour ce type de créateur, les crédits 
et découverts bancaires représentent 22 % des sources initiales 
contre une moyenne de 34 %. Or, la plupart des fondateurs d'une 
nouvelle entreprise viennent des couches ouvriêres qualifiées ou 
semi-qualifiées ainsi que d'ouvriers spécialisés. Par ailleurs, 
lorsque lescréateursd'entreprise ont commencé sans le concours 
bancaire, ils restent en dehors du secteur bancaire ou ne lui 
demande, par la suite, qu'un três faible concours. Un effort 
particulier des banques et institutions financiêres serait donc 
nécessaire pour venir en aide aux créateurs issus du rang. Cette 
aide ne doit pas forcément être d'ordre financier mais plutôt 
d'ordre général (service de conseil ••• ). En effet, si d'une maniêre 
général il semble admis que les banques sont réticentes à prendre 
des risques, l'étude de Storey permet de remettre en cause cette 
idée souvent émise. Ainsi les banques prêtent plus aux nouvelles 
entreprises non rentables et moins aux nouvelles entreprises qui 
ftntdes profits élevés. En effet, 50 % des entreprises qui avaient 
subi des pertes ont mentionné avoir eu recours aux crédits et 
découverts bancaires. Or, l'examen des nouvelles entreprises les 

(1) G. BANNOCK, The Economies of Small Firms, Basil Blockwell, 
Oxford, 1981. 
J. BOSWELL, The size and declin of Small Firms, George Allen 
and Unvi n , London, 1973. 

G. GUDGIN, Industrial Location Proces~es and~:Regional Employment 
Growth, Saxon House, Falnborough, 1978. ·- -
P. CANDAU, 'Pour une taxonomie de 1' hypof irme", Revue d • Economie 
Industrielle, 2ême Trimestre 1981. 
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plus rentables, c'est-a-dire les entreprises qui prétendent avoir 
un taux de profit supérieur! 10 ~ de leur chiffre d'affaire, 
montre que l'utilisation des crédits et découverts bancaires 
ne représente que 30 ~ des cas. 

Ces entreprises évoquent les bénéfices mis en réserve comme 
moyen de financement de leur développement dans 54 ~ des cas. Par 
conséquent, le problème du financement évolue avec le développement 
de l'entreprise. 

RAPPORT ENTRE LES SOURCES DE FINANCEMENT, LA CREATION 
ET LA RENTABILITE (1) 

au entreprises entreprises Total 
Sources de moment qui font qui font des 
financement de la 

création 
des pertes des profits entreprises 
-10% du CA +10~ du r.A 

Epargne personnelle 0,52 0,05 
Profits antérieurs - - 0,54 
Crédits bancaires 0,26 0,5 0,30 
Crédits des Insti-
tutions financiêres 0,04 0,25 0,10 
spécialisées 
Autres (2) 0,18 0,25 0,001 
Total 1,00 1,00 1,00 

Source : O. STOREY 

La situation des entreprises varie d'une maniêre importante 
~ant par rapport ! la création que par rapport a leur résultat 
au cours de leur développement 

0,09 
0,48 
0,32 

0,07 

0,04 
1,00 

(1) Il s'agit d'une exploitation synthétique des chiffres de Storey. 
Réponses en pourcentage â la question : comment vous financez-vous ? 

(2) Il s'agit des hypothêques, des prêts d'amis et de parents. 
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Cette idêe a êtê illustrée d'une manière plus synthétique et 
générale dans un rapport hollandais ~1). Cette êtude oppose la 
demande de fonds propres et la demande d'endettement comme moyens 
de financement suivant les phases de développement des entreprises. 
On peut supposer que Te démarrage et la phase de croissance corres
pondent a des petites entreprises. Les besoins Je fonds propres 
apparai3sent nécessaires tout au long du cycle de vie des entre
prises, leur nécessité est très vivement ressentie dans les phases 
du démarrage et de croissance. Les besoins d'endettement semblent 
moins vifs dans la phase d'inflexion et de stabilisation de la 
croissance. 

POURCENTAGE D'ENTREPRISES DANS LESQUELLES LA SATISFACTION DE LEUR 
DEMANDE DE FONDS PROPRES ET o•ENDETTEMENT CONDUIRAIT A UNE ACTIVITE 

ACCRUE (2) 

Phases in i 
scht'lftllti&: Iii~ i 
('l't·/~ of i 
an t'ntt'rprist' l 

j 
1 

1 
! 
1 

' 
Tunro,.,.,. · 

1 

1 

Debt capital 
tequired 
S4uity 
required 

··--·--· ·---------' ! 
i 

1 
1 

Initial Expan- Decreas- Stabilisa- Decline 
growth sion ing tion 

growth 

350 0 49'~~ 34°~ 31'\, 35'';, 

sso 0 61~., 49'',J 45'~~. so·~~ 

(1) N. M. B. BANK, Report on the 54th Financial year of Nederlandsche 
Middendsbank N.V. Report and Accounts 1981. 

(2) Le classement suivant les différentes phases de vie de l'entreprise 
êtait effectvé par les entreprises elles-mêmes. Les résultats de 
l'enquête portent sur 1753 entreprises hollandaises crêêes avant 
1978. L'enquête a eu lieu en 1981. 
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L'Ige de l'entreprise, et donc dans une certaine mesure la taille 
de l'entreprise joue un rOle dans la perception des fonds propres. 
Cette sensibilité est d'autant plus vive qu'il s'agit d'entreprises 
innovantes ou d'entreprises crêes par un jeune dirigeant. 

Pour les jeunes dirigeants, une enquête française {l} a rnesurê le 
degrê de s·ensibilitê aux problêmes de fonds propres suivant l'Ige. 
Le manque de maturitê du jeune dirigeant ne lui permet pas de four
nir les garanties nêcessaires. Il se situe três souvent dans une 
phase de fragilitê, qu'il rêussisse ou non. Si les dêbuts sont 
difficiles, les soutiens financiers s'assêchent. Si les débuts 
sont excellents, la phase de croissance rend plus aigü le problême 
des fonds propres. 35 ~ des dirigeants dont 1 •age varie entre 30 
et 39 ans jugent le problème du manque de fonds propres comme·un 
frein alors que les plus de 65 ans ne sont que 24 ~. 

Notre analyse du flux de crêation d'entreprise par pays nous a 
permis de montrerque cette perception qui est gênêrale dans tous 
les pays européens, ne remet pas forcément en cause le rythme de 
création des entreprises, mais qu'elle entra1nait, du fait de sa 
rêalitê, un taux de défaillance extrêmement ;~portant. C'est le 
cas en Grande-Bretagne, en Allemagne, en France, en Belgique ••• 

En effet l'analyse des causes d'échec de la création d'entreprise 
montre que la sous capitalisation est un problême majeur de la 
survie des PME. 

Cette sous capitalisation se traduit par : 

- une insuffisance de capitaux propres qui rend sensibles les firmes 
aux êvênements conjoncturels (86 ~ des entreprises ayant disparu 
n'avaient pas augmenté leur capital durant leur existence) (1) ; 

- des charges trop êlevêes par rapport au chiffre d'affaire. 

(1) La petite et moyenne industrie : stratégies de développement, 
enquête du Crêdit Hôtelier, Commercial et Industriel, 1980. 

(2) Croissance et disparition des sociétés industrielles françaises. 
C.N.M.E. N° 84, 3ème trimestre 1977. Il s'agit d'un échantillon 
d'entreprises nées en 1969. 
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Ces difficultés s•insêrent dans le début du cycle de vie d•une 
société industrielle qui comporte deux phases critiques : 

-dans la premiêre phase (les douze premiers mois), la sous capitali
sation est aggravée par 1•inexpêrience ; 

- dans la seconde, les problêmes d1organisation accentuent ceux 
liés a la faiblesse des capitaux propres, ce qui rend les entre
prises três vulnérables à un arrêt des concours bancaires. 
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C'est incontestablement pour 1 'entreprise innovatrice que le 
problême de la sous capitalisation est le plus crucial. L'entre-
prise innovatrice impose une immobilisation des fonds assez longue 
et impor.tante. Entre la recherche et le lancement en série, le 
rapport des mises de fonds peut être dans la proportion de 1 a 100. 
Une étude récente indique qu•il faut entre 10 et 20 ans pour atteindre 
la maturité, entre 4 et 11 ans pour être au point mort, entre 10 et 
20 ans pour que les bénéfices réalisés permettent de compenser les 
pertes accumulées dans les premiêres étapes (1). 

C'est dire qu'un actionnaire doit attendre fort longtemps avant de 
recevoir les dividendes de son investissement. Dans 1 'intervalle, 
les aléas peuvent se multiplier : en dix ans, le marché peut évoluer, 
les techniques se transformer, la concurrence se développer ••• 

Le recours aux fonds propres est une nécessité. Les entreprises 
doivent trouver en dehors d'elles-mêmes une partie des capitaux 
nécessaires à leur développement. Pour la France, une enquête du 
rapport de la Mission à l'Innovation montre que la rentabilité des 
investissements de capital-risque est très nettement inférieure à 

celle observée aux Etats-Unis. En utilisant comme mesure le taux 
de croissance annuel du cash flow (T.C.F.), on observe que le taux 
de réussite (T.C.F.(30 %) n'est que de 43% en France contre 70 ~ 
outre-Atlantique. Le taux d'échec (T.C.F. )0) est de 6% aux 
Etats-Unis contre 35 % en France. Ce décalage se retrouve lorsque 
l'on compare les chiffres d'affaires médians dans les jeux pays 
(6 millions en France contre 35 millions aux Etats-Unis) et les 
taux de croissance annuels (20 % contre 35) ainsi que la part de 
l'endettement (60% contre 24 %). 

{1) Cité dans Innovation et Financement. Mission à 1 'Innovation, 1981. 
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Les obstacles financiers rencontrés par les PME dépendent par con
séquent de leur phase de développement. Mais une autre série de 
critères doit être prise en compte : les comportements suivis par 
les PME en matiêre de financement et la perception qu'ont les PME 
de leurs difficültês financières. 

1.2 - La perception par les entreprises de leur situation financière 

En France par exemple, il semble que l'opinion des entrepreneurs 
sur le recours au crédit a court terme soit très négative, moins 
défavorables sur le crédit a moyen et long terme. En revanche, 
l'autofinancement est très valorisé. Mais cette opinion est plus 
ou moins contœstée selon la taille de l'entreprise : plus une 
entreprise est petite, plus elle est méfiante envers le recours 
au crédit a court terme. En Allemagne {1), 1 'attitude des PME a 1 'égard 
du crédit est également assez conservatrice. Les crédits bancaires 
sont souvent refusés, non seulement par souci d'indépendance mais 
parce que 11 faire des dettes 11 ne paralt pas sérieux. Aussi, les PME 
ont peur d'être liées a long terme et préfèrent s'endetter a court 
terme. Ainsi, non ~eulement elles se financent mal, mais optent 
pour un financement cher. Les frais financiers qu'elles supportent 
sont nettement plus importants que pour les grandes entreprises. 
Peu d'entreprises de taille moyenne réalisent une planification 
a long terme concernant la production, les ventes, 1 'investissement 
et le financement ••• Les PME sont donc contraintes d'utiliser des 
crédits a court terme non programmés et mal adaptés au financement 
de leur croissance. En France, 5 % des PME déclarent avoir financé 
des investissements importants avec des crédits ! court terme, 20 % 
déclarent par ailleurs qu'une partie de leurs investissements est 
financée au moins partiellement par du court terme. 

(1) E. GAVER, L'aide de l'Etat aux investissements des PME en R.F.A., 
Revue Française de Gestion, Sept. Oct. 1981. 
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L'organisation financière d'une entreprise est largement déterminée 
par sa taille. Mais les PME n'ont pas a leur disposition, contrai
rement aux grandes entreprises, des services et des personnes qui 
s'occupent exclusivement des problèmes financiers et de 1 'informa
tion concernant les différentes formes de financement possibles. 

Une enquête de l'Institut pour la recherche sur les PME (1) révèle que 
deux tiers des entreprises de moins de 20 salariés interrogées pour 
les besoins de l'enquête déclarent ne pas conna1tre les institutions 
financières et bancaires, telles que l"'Industriekreditbank'', la 
11 Kreditanstalt für Wiederaufbau" et plus de la moitié ne connaissent 
pas l'existence des "Kapitalbeteiligungsgesellschaften". Certaines 
formes de financement nouvelles, tel le crédit-bail, sont prati
quement ignorées de nombreuses petites entreprises. 

Ce manque d'information diminue la qualité de la gestion financière 
et avantage les grandes entreprises qui profitent de chaque oppor
tunitê intéressante. 

Cette •incompétence" des PME tant du point de vue de l'évaluation 
de leur besoin que de leur connaissance des produits et des réseaux 
financiers les conduit a émettre de très vives critiques sur le 
fonctionnement du système financier ainsi que sur la réalité de 
leur situation financière. Deux enquêtes permettent d'apprécier 
1e degré de sensibilité et de critique des PME vis-a-vis de leur 
environnement financier. 

La première enquête est une enquête française (2). Cette enquête 
établit que 80 ~ des entreprises françaises jugent que les endettements 
bancaires rendent três dépendant des banques. Cette opinion varie 
avec la taille des entreprises. Les plus petites entreprises redou
tent davantage les garanties. Les entreprises de 10 a 49 salariés 

(1) J. GEISER, 11Zur Problematik der Wachstumsfinanzierung mittel
standi scher Industri evetri abe", Beitrage zur Mi tte 1 stand forschung 
N° 53 (G3ttingen, 1979. 

(2) En~uête du Crédit HOtelier, Commercial et Industriel, 1980. 
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sont 56 % a se considérer très engagées et dépendantes des banques 
du fait des garanties, alors que celles dont la taille varie entre 
200 et 499 salariés ne sont que 24 % a être de cette opinion. Le 
problème des fonds propres est três vivement ressenti. On peut 
facilement imaginer les raisons pour lesquelles plus la taille de 
1 •entreprise est petite, plus le problème des fonds propres devient 
important. 

'Tout d'abord le comportement patrimonial du chef d•entreprise. 
Dans le cas de la petite entreprise, celle-ci est subjectivement 
ressentie par le petit patron conme son bien propre. Le problème 
des fonds propres devient son affaire personnelle. 

Ensuite, les modalités de 1 •endettement. Tout accroissement des 
ressources ne peut se faire que par endettement, profit non dis
tribué ou apport extérieur. Dans le cas de l'endettement, bancaire 
ou non, le problême de la garantie personnelle exigée pour la PME 
transforme l'endettement de la petite entreprise en endettement 
personnel. Un scénario semblable se reproduit pour les profits 
non distribués :dans une petite entreprise, l'un des moyens les 
plus efficaces de faire augmenter les bénéfices, c'est d'éviter 
d'augmenter les salaires que 1 'entrepreneur se verse a lui ou a 
sa famille. L'augmentation des fonds propres devient alors une 
affaire personnelle ou familiale. Dans le cas d'apport extérieur, 
c'est l'unité de commandement de l'entreprise, et donc le pouvoir 
de l'entrepreneur, qui risque d'être remis en cause. Ainsi, dans 
le cas de l'endettement extérieur, le patrimoine du petit entre
preneur doit servir de garantie ; dans le cas de profit non dis
tribué, les revenus actuels doivent être sacrifiés. Il existe 
peu de situations économiques ou sociales oa 



-~-

quelqu'un accepte de mettre en jeu ses revenus, son patrimoine 
et son pouvoir. Pour jouer le jeu, il faut nonmalement anticiper 
des revenus três substantiels. 

Enfin, la complexité de la législation. Celle-ci donne a toute 
augmentation des fonds propres un caractêre important. 

Ces trois causes jouent simultanément pour rendre le problème des 
fonds propres plus ~ensible dans les três petites entreprises. 
Plus l'entreprise grandit, moins la responsabilité personnelle du 
chef d'entreprise est engagée. Par ailleurs, les possibilités de 
trouver des sources alternatives de financement se présentent plus 
facilement. 

L'enquête du Crédit Hôtelier a établi une mesure de ce phénomêne 
suivant la taille de l'entreprise. 64% des entreprises employant 
10 a 49 salariés voient dans le manque des fonds propres un pro
blême important, contre seulement 49 % pour les entreprises de 
50 a 199 salariés et 47 % pour les entreprises de 200 a 499 sala
riés. Ainsi, si des solutions immédiates doivent être apportées 
au manque de capitaux propres des entreprises, ces solutions 
doivent surtout concerner les petites entreprises. 

L'âge du dirigeant, et donc dans une certaine mesure l'age de 
l'entreprise, joue également un rOle décisif. Le problême du manque 
de fonds propres est jugé plus important par les jeunes dirigeants. 
De fait, le manque de "notoriêtê11 du jeune dirigeant ne lui permet 
pas de fournir les garanties nécessaires. Il se situe três souvent 
dans une phase de fragilité, qu'il réussisse ou non. Si les débuts 
sont difficiles, les soutiens financiers s•assêchent. Si les débuts 
sor·t excellents, la phase de croissance rendra plus aigu le pro
blême des fonds propres. 35 S des dirigeants dont l'!ge se situe 
entre 30 et 39 ans considêrent le manque de fonds propres comme 
un frein, alors que les plus de 65 ans ne sont que 24 % a porter 
ce jugement. 
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L'enquête anglaise a été effectuée pour le rapport Wilson. Elle 
êtab 1 i't que p 1 us de 30 % des en treprtses ont à faire face à di
verses formes de contraintes financières. En effet, moins de la 
moitié des firmes sont satisfaites des sources fournies par 
1eur banque. Plus précisément : plus de 25 % des fi·rmes bénéficiant 
de découverts déclarent que l'attitude 11 frileuse" de leur banque 
restreint leur cash flow et leur développement ; 30 % des firmes 
ayant une activité exportatrice directe se plaignent de l'ineffi
cacité de leur banque dans leurs opérations ; 20 % des firmes con
sidèrent que les directeurs d'agence ont des pouvoirs insuffisants 
pour répondre rapidement à leurs besoins de financement à court 
terme ; enfin, 20 % considèrent que la concurrence ne joue pas 
entre les banques. 

Ces différents éléments de la perception par les chefs d'entreprises 
de leurs problèmes financiers sont-ils purement psychologiques ou 
correspondent-ils à une réalité économique ? 

1.3 - La réalité des difficultés financières des PME 

Il ne nous est pas possible de traiter de 1 'ensemble des problèmes 
de financement des PME. Deux problèmes nous paraissent essentiels 
les fonds propres et l'endettement à court terme mis en lumière 
par la structure du passif. 

Les fonds propres sont essentiels pour le développement des PME. 
Ils permettent de rassurer les partenaires avec lesquels l'entreprise 
est en affaire. Cette sécurité est indispensable aux entreprises 
pour prendre des orientations dont les résultats sont lointains et 
aléatoires. Les fonds propres jouent également un rôle patrimonial, 
car il définissent la possession de l'outil de production. Ils 
constituent en outre une sanction des résultats obtenus. 
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L1 étude hollandaise précédemment citée, établit que la partdes 
fonds propres sur les capitaux permanents est passé de 60 % en 
1960 a 25 % en 1980 pour les entreprises cOtées en bourse. 

Average ratio of equity to total capital of quoted 
Dutch companies, e:ccluding banks, inswance and 
investment companies, and KLltl Royal Dutch 
Air/ines 
KL.\1 

Un récent rapport sur le développement et la protection de 
liépargne (1) s•est livré au calcul de 1 1 évolution des fonds 
propres des entreprises non financières pour trois grands pays 
européens ; 11 Allemagne Fédérale, La France et le Royaume-Uni. 
Les chiffres traduisent a des degrés divers l 1effondrement des 
fonds propres. Il s•agit pourtant d•entreprises qui ont accês 
aux marchés financiers publics. 

(1) Le développement et la protection de 1 1épargne, La Documentation 
Française, 1982. 
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1967 1978 

FRANCE 
Fonds propres 39,4 29,7 
Dettes a long terme 16,4 17,4 
Dettes à court terme 44,2 52,9 
Total 100 100 

ALLEMAGNE FEDERALE 1967 1977 
Fonds propres 39,1 35,5 
Dettes a long tenme 18,7 18,9 
Dettes a court tenme 32,6 37,4 
Total 100 100 

ROYAUME~UNI 1967 1977 
Fonds propres 54,2 48,1 
Dettes à long tenme 14,2 12,0 
Dettes à court tenme 31,6 39,9 
Total 100 100 

Source : Rapport DAUTRESNE 

On peut donc imaginer que la situation des PME au regard des fonds 
propres s'est dégradée. La comparaison de la situation des bilans 
et de leur évolution pour la France et la Grande Bretagne peut 
permettre d'illustrer cette impression. 

Pour la Grande Bretagne, leschiffres fournis par le Rapport Wilson 
permettent d'établir les faiblesses spécifiques des PME en matiêre 
de financement. 
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TOTAL PETITES EKTREPRISES grandes 
petites 1110yennes Total entreprises 

entreorises entreorises 
Crêdits bancaires, non bancaires 11,1 

1 
13,4 12,4 9,7 

Crêdi ts l court tenae 2,8 1 1,6 2,1 3,0 
Crêdfts fournisseurs 34,9 29,6 31,9 25,2 

1 

Dividendes et interèts dus 0,7 0,7 0,7 1,0 
Taxes 2,7 3,4 3,1 2,3 

Dettes l court terme 52,3 l 48.7 50,3 1 41,1 1 

Actifs court terme· Passifs court terme! 15,3 18,4 17,1 19,2 1 

Actions 1 6,5 1 10,6 a,s 12,3 1 

~~~~~~~~-~:-~~=~::~=---------------------L-----::~o-----~----!:.~s _____ j _____ z_~~: _____ ~----3~:~-----J 
~~~~~~-:~~:=~~~-~~~~~~~------------------ ____ :::~-----~----!!.~: ____ J ____ ::::. _____ t' ____ !::: ______ ! 

Comptes courants 11,2 1 0. 7 1 5 , 3 1 · l 
Autres prêts l 1 ong terme 3 .o [ 6 ,6 ' 5 ,0 1 10 ,3 1 

llftl'6tsdiffêrés 4,0 li 7,6 6,0 1 7,4 1 

Intérêts minoritaires • 1 0,:! 0,1 1 2,1 l 

Total capitaux oropres et ~serves 47,7 51,3 49,7 1 58,9 

Source : Rapport WILSON 

Pour la France, plusieurs êtude permettent d'êtablir cette idêe (1). 
C'est incontestablement le Rapport Mayoux (2) qui a le mieux rêussi 
à mettre en lumiêre 1 'évolution des disparités entre les PMI et les 
grandes entreprises en matiêre de passif et de fonds propres. 
L1évolution est três nette. En 1967, le financement des PMI se 
faisait presque a êgalitê par l'endettement et les fonds propres. 
Cet êquilibre a commencê a se rompre dans les annêes de croissance. 
La dégradation s'est poursuivie pendant la crise. En 1976, les PMI 
se financent au 2/3 par endettement. Cette situation est inquiétante 
car c•est l'endettement bancaire a court terme qui a le plus aug-
mentA. Il reprêsente un peu plus de 6% du passif en 1967, 12% en 1976. 

( 1) 

(2) 

Pour une synthêse voir : 
- Les Pf{ finandêrement étranglêes.Sêminaire llfravai 1 et Sociêtê 11 1982 
- Financer les PME, Co.lloque "Travail et Sociêtê 11

, Juin 1982. 
Rapport du groupe de réflexion sur le développement des initiatives 
financiêres et régionales prêsidê par Jacques Mayoux, annexe N° 19, 
Documentation Française, 1979. 

i 
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Avec l'accroissement des difficultés financiêres au cours de ces 
derniêres années, on peut supposer qu'en 15 ans, 1 'endettement 
bancaire a court terme a doublé sa part dans le passif. Plusieurs 
raisons expliquent la faiblesse des fonds propres des PME : 

- le degré d'insécurité des placements dans les PME. Au cours de 
la partie précédente, nous avons déja évoqué le taux élevé de 
défaillances dans tous les pays ; 

- les difficultés de cession des titres. Les placement· dans les PME 
sont três peu liquides. L'investisseur qui sentira que 1 'entreprise 
donne des signes de faiblesse n'aura pas la possibilité de vendre 
ses actions moyennant une légêre perte. Quant aux possibilités de 
''sortie" en bourse, e 11 es semb 1 ent três 1 imité es. 

Mais trois facteurs nous paraissent essentiels : 

- Le comportement patrimonial et fiscal des petites et moyennes 
entreprises. Si les différentes études montrent 1 'extrême faiblesse 
des mises en réserve, il convient d'insister sur le fait que cette 
faiblesse ne provient pas uniquement de la faiblesse des excédents 
d'exploitation, mais également du comportement patrimonial et 
fiscal des chefs d'entreprises. 

Comme le soulignait en France le rapport Mayoux, la croissance des 
fonds propres par dotation des réserves suppose la mise en évidence 
d'un bénéfice qui subit un prélèvement fiscal. 

Le chef d'entreprise entend minimiser celui-ci aussi longtemps 
que les actionnaires sont peu gourmands en dividendes. Dans les 
PME, la propriété du capital et la gestion sont indissociables. 
Aussi les moyens légaux ou illégaux pour réduire le prêlêvement 
fiscal ne manquent pas : salaires familiaux, loyers versés a des 
sociétés civiles immobiliêres, ajustement de la valeur des stocks, 
sous-évaluation du chiffre d'affaires, etc •.• 
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Ce comportement est nécessairement renforcé par la fiscalité 
qui rend la rémunération du capital plus onéreuse que 1 •endettement 
dont les charges sont supportées par le compte d'exploitation. 

Par ailleurs, 11 incitation 4 accroltre les fonds propres est affai
blie par l'offre de crédit, par le développement du crédit-bail 
qui ne suppose pas d'exigences de fonds propres, mais également 
par le fait que les conseillers ou les partenaires financiers 
de l'entreprise (experts comptables, voire certains banquiers) 
ne portent pas une attention suffisante au niveau des fonds propres. 

-Le partage du pouvoir dans l'entreprise. Certains investisseurs 
acceptent de prendre des risques : s'ils ont 1 'assurance qu'en 
cas de succès une haute rentabilité leur sera assurée. Mais 
rien ne garantit à l'investisseur que les bénéfices seront effec
tivement distribués. Pour s'assurer d'obtenir sa part, il exigera 
de participer 4 la gestion de l'entreprise, ne serait-ce que pour 
éviter la dissipation des bénéfices. Pour obtenir son cQncours 
financier, le{s) propriêtaire(s) de l'entreprise devront accepter 
de partager le pouvoir, ce qu'ils considèrent comme insupportable. 
Accepter de partager le pouvoir sera ressenti non pas comme une 
nécessité pour assurer l'expansion de 1 'entreprise, mais bien 
souvent comme une insupportable limitation de pouvoir. Le finan
cement externe par augmentation de capital deviendra alors presque 
du financement interne, car il sera seulement possible auprès des 
anciens actionnaires, c'est-à-dire bien souvent la famille. Il se 
heurte alors 4 l'insuffisance des ressources familiales qui ne 
peuvent pas suivre le rythme de croissance souhaitable de l'entre
prise, ainsi qu•a la faiblesse de la rémunération du capital engagé. 

- Le coût des fonds propres et la faiblesse de la rémunération de 
capital. Les fonds propres peuvent provenir soit de l'autofinan
cement, soit de l'émission d'actions nouvelles. Les deux sources 
n'ont évidemment pas les mêmes coOts, en raison de la fiscalité 
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qui pênalise três souvent plus l'émission d'actions nouvelles 
que l'autofinancement. Cette finalité jointe au comportement 
des propriétaires de petites et moyennes entreprises a pour 
conséquence de rêduire les distributions de ~ividendes et donc 
de décourager toute augmentation extérieure de fonds propres. 

Ainsi, le rapport Mayoux précisait que les dividendes sont une 
denrée rare dans les petites et moyennes industries. Dans l'échan
tillon du Crédit National, que l'on peut considérer comme représen
tatif de finmes de bonne qualité, la comparaison des entreprises ., 
de moins de 500 salariés et des grandes entreprises montre que le 
taux de rémunération moyen du capital est d'un tiers inférieur 
chez les premiêres (4 ~ contre 5,3 ~). La proportion de distribu
tion par rapport au résultat brut d'exploitation y est plus faible 
de 45 ~ (7,3 ~ contre 13,2 ~). 

CfatribuUonsJrisultac ~t d"exploitaûon. 

.. ...-- ._. -~ .. ·- -----~·--- ----- ·---·-· . ·------------
i 1Si1 ; ''" ; ,. i 1571:1. ! tQfl 1. 11'21 
·--·- -:---.._j__. ___ i __ :_.. .. 
1 1 1 
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Source : Crédit National 
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Les chiffres fournis par le rapport Wilson pour la Grande-Bretagne 
sont êgàlement três rêvêlateurs. Ainsi, bien qu•en moyenne les 
petites entreprises semblent plus rentables que les grandes, elles 
distribuent une três faible proportion de leur profit disponible 
sous forme de dividendes. Cette constatation est particuliêrement 
vraie pour les plus petites entreprises sont la majorité ne dis
tribue pas de dividendes. Ce comportement est plus accentué lorsque 
le propriétaire est le gestionnaire de l'entreprise. 

% DE PROFIT DISTRIBUE SOUS FORME DE DIVIDENDES 

Mt11111/tiCIIII'ilW No11-1N11111/IIdllring Total 

SIDIJier 10 a 9 
·Medium-smaD %9 14 11 
AJI..U.......- ... %Z 12 1' 
LlqlaOptBGiel ... .f3 43 4.1 

*OrdiauY dMdcDds u perœnage of profits net of ~rec:iaûcm, iDterest. etc and tu. 

Source : Rapport WILSON 

Ainsi, on peut établir que, dans tous les pays européens, les 
tensions financiêres n'ont êtê que peu compensées par les apports 
du capital a risque. 

La contribution de la dette a moyen terme a joué d'une façon générale 
un rôle de remplacement du capital a risque, de façon plus ou moins 
interne suivant les pays, les entreprises et les secteurs, en raison 
certainement des systèmes fiscaux et de la diffusion des différentes 
formes de crédit a taux subventionnés. Cette contribution s'est 
avêrée de toute maniêre plutôt limitée par rapport aux nécessités 
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économiques, technologiques, sociales que les PME ont l résoudre. 
Cette insuffisance a donné lieu a une amplification considérable de 
l'endettement l court terme, principalement! l'êgard du système 
bancaire. Par l'effet de cette tendance, non seulement le niveau 
de risque financier a atteint des points inacceptables pour certaines 
entreprises, mais il en est résulté des conséquences économiques 
négatives : en effet, alors que la marge d'exploitation était ten-
dantiellement décroissante, le coût de 1 'argent, spécialement celui 
fourni par les banques, manifestait une tendance croissante, en 
raison des interventions restrictives des autorités monétaires. 
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II - LES OBSTACLES ET LES POTENTIALITES DE LA SOUS-TRAITANCE 

2.1 - Le cadre théorique de référence 

Durant les années de croissance, on a assisté ! la constitution 
.de vastes ensembles productifs. Au départ, cantonnées dans une 
filiêre technologique, ces grandes entreprises se sont transformées 
en de vastes conglomérats. Ces ensembles productifs ont connu deux 
grands modes de développement. La premiêre modalité a étê basée 
sur une croissance interne liée! 1 'expansion des activités exis
tantes. Elle s'est traduite par une filialisation importante grâce 
! la création et! la maTtrise d'unités intégrées dans un système 
de contrôle étroit que permettent la propriété du capital financier 
et la màttrfse de la technologie. La deuxième modalité a reposé 
sur la croissance externe consécutive au rachat d'entreprises dites 
indépendantes. Par ailleurs, la logique financière, la nécessité 
de la diversification en fonction de la croissance des marchés ont 
abouti a la création des conglomérats. L'a·nalyse économique et 
empirique a donc porté sur l'étude de 1 'importance prise par ces 
grands ensembles productifs. Aprês s'ltre intéressées ! la concen
tration, les études ont porté sur 1e phénomène de 11 groupe" pour 
analyser la spécificité du groupe en tant qu'institution puis 
évaluer le rôle des groupes dans le systême industriel. 

Au-dela de l'intérêt porté! 1 'analyse des "groupes", des divergences 
se sont manifestées. L'approche néoclassique mettait 1 'accent sur 
la réduction des coats de transaction et l'"internalisation de la 
concurrence .. autorisées par la constitution en groupe. L'approche 
marxiste mettait l'accent sur les problèmes de valorisation du 
capital, l'oligarchie financière, la constitution d'ensembles
marchandises par le jeu des interconnexions de filiêres et d'"in
ternalisation de la concurrence". Enfin, 1 'approche organisationnelle 
insistait sur la logique organisationnelle de groupe. Selon cette 
approche, la logique du groupe se traduit par une grande homogénéité 
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de comportement autour d·' un fil directeur co11111un, en s'appuyant 
sur un vecteur de technologies, de produits et de marchés délimitant 
le domaine du groupe, sur lequel ''la t!te 11 applique un systême de 
contr61e êprouvé et efficace. Ces anslyses mettent plut~t l'accent 
sur les rapports d'inêgalftês entre P.M.E. et grands groupes 
industriels. Trois types de rapports sont três souvent mis en 
lumiêre : l'appropriation financiêre des P.M.E. par les grands 
groupes ; la domination exercée par les grands groupes sur les 
P.M.E. ; et la détermination, dans ce cas la stratégie ou simplement 
le comportement de la petite entreprise sont déterminés par le 
comportement du grand groupe. 

Sur 1 a base de ce corpus ana lytf que, f 1 n • y a pas d • espace pour 
l'analyse des P.M.E. en tant que telles. Cette éonstatation trouve 
une illustration dans l'analyse de la sous-traitance. On admet que 
les problèmes posés par la sous-traitance diffêrent selnn les 
entreprises ou les secteurs. Ils varient par exemple avec la taille 
de l'entreprise, avec le niveau de maturité des méthodes de gestion, 
avec les technologi~s mises en oeuvre, avec l'état de tension qui 
rêgne dans l'entreprise ••• 

Quant aux secteurs, la sous-traitance semble relever plus de 
secteurs industriels tels que la construction mécanique, aéronau
tique, ou automobile, l'électronique, le b!timent, secteurs dans 
lesquels les produits finis résultent d'un assemblage complexe de 
pfêces dont la réalisation fait appel 4 un large éventail de tech
nologies. Puis l'on amis en ltimiêre qu'avec les transformations 
du système productif, la sous-traitance ne s'appliquait pas seule
ment 4 des opérations de fabrication. L'alternative faire ou faire 
faire intéresse également des fonctions de service telles que 
l'entretien, la recherche, le design, la publicité, les transports, 
la formation du personnel, le gardiennage, le traitement a façon 
par ordinateur. Les relations de sous-traftanc~ de capacité ou de 
spécialité se développent a l'intérieur d'un secteur bien défini 
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mais concernant tous les secteurs ainsi que les rapports entre les 
secteurs notamment industrie-services ••• Néanmoins, ce renouveau 
de 1 'analyse de la sous-traftance n'échappe pas au corpus de 
l'analyse économique de la domination qui a trouvé également une 
nouvelle jeunesse avec la crise et son prolongement. L'actualité 
de cette thêse peut !tre illustrée par l'analyse de la situation 
financière des sous-traitants, notamment en France (1). 

2.2 - Un exemple d'inégalité dans les rapports de sous-traitance 
le système français de paiement 

Le système français de paiement - essentiellement axê sur le 
principe du règlement à terme~ est tel que l'entreprise qui fournit 
une fabrication ou un service est appelée à jouer le r~le le ban
quier de son client. "Coincé" entre ses fournisseurs qui ont 
intér@t à exiger de lui le règlement le plus rapide et ses clients 
demandeurs d'ouvrage, le sous-traitant ne peut le faire subir aux 
autres. Sa situation se trouve aggravée du fait que le délai de 
paiement ne court qu'après acceptation de la marchandise. Celle-ci 
n'intervenant souvent que bien après la livraison effectuée. Il 
n•est pas rare non plus que le sous-traitant se voit demander un 
un report d'échéance •.. 

Aussi, le poste "clients" de beaucoup d'entreprises sous-traitantes 
se trouve plus chargé que celui d'autres entreprises. Cette situa
tion de faiblesse, née d'un rapport de force défavorable, se voit 
encore accrue du fait de l'importance des frais financiers supportés 
par les entreprises sous-traitantes par suite de la nature m!me de 
leur production. Celle-ci comporte en effet une importante valeur 
ajoutée (industrie de main-d'oeuvre) et les entreprises sous
traitantes, par suite de leur taille achats/ventes ne peuvent 
répercuter sur leurs fournisseurs qu'une faible partie des délais 
de pa~ements imposés par leurs clients. Pour reconstituer sa 
trésorerie, le sous-traitant est souvent appelé à escompter sur 

(1) Les P.M.I. et la sous-traitance, Crédit H6telier, Commercial 
et Industriel. 
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papier auprès des banques et â supporter des frais financiers. 
Mais là égal·ement la situation semble se dégrader. Le billet à 

ordre se substitue de plus en plus â la traite, ce qui est 
défavorable aux sous-traitants. Le billet à ordre est êmis par 
le donneur d'ouvrage, en général au moment de l'acceptation de la 
marchandise, c'est-à-dire en moyenne une quinzaine de jours après 
la livraison. Il arrive mime que cet effet soit transmis au sous
traitant à une date proche de son échéance. Le délai devient alors 
inacceptable. Au contraire, la traite étant émise par le sous
traitant, celui-ci peut le plus souvent, 1 'escompter directement, 
la banque se chargeant de recueillir l'acceptation du tiré. 

En outre, le problème des acomptes dans le cas de commandes ouvertes 
fragilise la situation des sous-traitants : la commande ouverte 
est une commande férme pour les premiers mois, prévisible pour les 
mois â venir. Ce type de commande est pratique courante de la part 
des donneurs d'ouvrage. Or elles présentent 1 'inconvénient de ne 
pas donner lieu au versement d'un acompte autre que celui versé 
pour les premiers mois correspondant à la commande ferme. Les 
retenues de garantie constituent également des frais financiers 
importants pour certains sous-traitants. Lorsqu'une commande porte 
sur un marché de longue durée, une caution bancaire est demandée 
par le donneur d'ouvrage. Son coat peut atteindre 10 % du montant 
de la comnande. 

Enfin, les risques encourus par le sous-traitant du fait de sa 
dépendance se sont élevés du fait de la dureté de la crise : il 
s'agit du risque d'annulation de commandes. Les conséquences sont 
d'autant plus graves que le produit de caractère spécifique ne peut 
trouver ailleurs de débouchés. Les difficultés financières du 
donneur d'ouvrage vont se répercuter et seront très certainement 
supportées par le sous-traitant. Lié bien souvent aux difficultés 
financières, se pose le problème du transfert de propriété. 



- ll3-

En effet, le sous-traitant n'est pas armé en cas de dêfaut de 
l'acheteur. Le droit français, contrairement au droit allemand 
notamment, ne protêge pas le vendeur en cas de défaut de paiement. 
L'acheteur peut revendre la marchandise, l'intégrer a ses propres 
fabrications, il en dispose en toute propriété. L'environnement 
financier, les alêas liês 4 la situation économique d'ensemble 
devraient dissuader toute P.M.E. de se lancer dans l'aventure de 
la sous-traitance. Ce qui semble vrai pour la P.M.E. semble vrai 
également pour la grande entreprise. Pour la grande entreprise, 
la sous-traitance peut constituer un "manque a gagner" du seul 
fait que le sous-traitant dégage une marge bénéficiaire. En outre, 
la recherche par les grands groupes d'une valeur ajoutée maximale 
devrait conduire 4 privilégier T'intégration verticale de la 
production, et donc la dispatition de toute sous-traitance. 

L'ensemble de ces arguments ne semble plus convenir à la rêalitê 
puisque deux enquêtes, effectuées respectivement en France et en 
Belgique ont en effet permis d'établir que le nombre de sous
traitants avait augmenté au cours de ces derniêres années et que 
la réalité de la sous-traitance est bien plus contrastée suivant 
la taille des entreprises. 

2.3 - La sous-traitance une nouvelle jeunesse 

Pour la France, une enquête spécifique (1) du Crédit Hatelier, 
Commercial et Industriel a mesuré la fréquence de l'activité de 
sous-traitance selon la taille et le secteur d'activité. 

(1) Les informations ont étê recueillies par interview sur ques
tionnaire de 1.800 responsables de P.M.I .. Cette enqu@te est 
faite annuellement. La base de sondage comporte en 1980 
35.500 entreprises. . 
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FREQUENCE DE L'ACTIVITE DE SOUS-TRAITANCE SELON LA TAILLE 

Ensemble des entreprises Ont une activité N'ont pas 
de sous-traitance d'activité de 

sous-traitance 
1 800 • lOO % 40 % 60 % 
TAILLE 

10 - 49 salariés 42 % 58 % 
50 - 199 salariés 38 % 62 % 

200 - 499 salariés 27 % 73 % 

Source : Crédit Hôtelier Industriel et Commercial 

La sous-traitance touche plus les petites entreprises que les 
moyennes puisque les entreprises ayant entre 10 et 49 salariés 
sont 42 % en moyenne â avoir une activité ~e sous-traftance contre 
seulement 27 % pour les entreprises dont la taille varie entre 
200 et 499 salariés. Mais surtout la sous-traitance est le passage 
obligé pour toutes les entreprises créées récemment. 

FREQUENCE DE L'ACTIVITE DE SOUS-TRAITANCE DANS LES ENTREPRISES 
RECEMMENT CREEES 

Date de création des Avant 1946 1966 1& 1972 1977 
entreprises 1946 à à à à à Ensembie 

1965 1966 1971 1978 1979 

Proportion de sous-traitants 
par rapport à l'ensemble des 

39% 45% 45% @5 t.O% entreprises( •) ........•.... '9% 38% 

Ancienneté de l'activité de 
1 sous-traitancet••) 
i 58% 67% 61% 67% 66% 1r ·· · 62% - depuis toujours .•.....• l "''cJ 

- moins de 5 ans ..••...•. 14% 5% 15% 8% 12% 19q., i 12% 1 

- 6à 10ans ...........•. 11% 11% 6% 10 o/o 19% 1 11% i - plus de 10 ans ..•....... 17% 17% 18% 15% 3% 1 ~ 15% 

Source : id. 

(*) 1800. 
(lt~) Proportion par rapport 4 l'ensemble des sous-traitants (720). 
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La proportion des sous-traitants pour les entreprises créées en 
i972-1976 était de 45 % contre 63 % pour les entreprises créées 
en 1977-1979. Bien plus, 81 % des entreprises créées entre 1977 
et 1979 ont eu recours depuis toujours 4 la sous-traitance contre 
66 % pour les entreprises créées entre 1972 et 1976. 

L'étude belge (1) comporte des objectifs plus limités que l'étude 
française mais confirme certaines constatations de l'enqu~te 

française, notamment que la sous-traitance concerne plus les 
petites entreprises. Par ailleurs, s'efforçant d'établir la diffé
rence entre "sous-traitance de produits" et "sous-traitante 
d'équipement" (2}, elle montre que les petites entreprises sont 
plus tournées vers la sous-traitance d'équipement, et donc des 
liens d'interdépendance voire de dépendance réciproque se nouent 
dans l'appareil de production lui-m!me. 

Aussi, si les rapports de dépendance existent toujours et ont été 
dans certains cas exacerbés par les difficultés financières et 
économiques des grands groupes, il semble que 1 'on puisse admettre 
que la sous-traitance ~onstitue pour les petites entreprises au 
moins un esoace de dynamisme économique. 

2.4- Les raisons d'une nouvelle jeunesse 

Quelles sont les raisons de ce dynamisme de la sous-traitance 
réalisée par les P.M.E. ? Pour les grandes entreprises, les 
avantages de la sous-traitance vont résulter de la spécialisation 
et de l'économie de moyens. La soécialisation permet â la grande 

(1) La sous-traitance liégeoise de 1974 â 1981. Etude comparative 
réalisée dans le cadre de la réactualisation de la banque de 
données du service de sous-traitance de l'I.P.C.M. (Institut 
Provincial des Classes Moyennes). L'étude rend compte de l'évo
lution de 309 entreprises sous-traitantes qui existaient déj! 
en 1973-1974. 

(2) On entend par "sous-traitance de produits", la fabrication d'un 
composant ou d un ensemble de composants entrant dans la fabri
cation d'un ou des éléments de 1 'appareil de production du 
donneur d'ordres .. 
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VENTILATION PAR CLASSE SELON LE TYPE OE 

SOUS-TRAITANCE en 1981 . 

6ô 

48 

1-9p. ~O-t9p. 20-49p. 50-250p 

~ d ·entreprises travaillant en S.-T. d . Equioement . 

;ç 1:1 'entreprises travaillant en S.·T Prod. • EQuip. 

Iii ~ d ·entreprises travaillant en S.·T. Produit . 

COMMENTAIRES : 
• Dans toutes les classes. nous retrouvons ae manière éauivalente les trois tYPes ae sous-traitance. 
• Les dasses 10 ·19 personnes et 20 • 49 personnes. sont celles dont le pourcentage crentreprtses tra

vaillant untauement en sous-traitance ae oroautts est le elus élevé. 
• La classe 1 • 9 oersonnes a le oourcentage ae taoricatton en sous-traitance a·éauioements 1e plus 

étevé. 
• La plage ae sous·traitance de proauits + éauioements est ma;orttaire aans la dasse so · 250 per· 

sonnes lactivtté o1us diversifiée): par contre, elle est minorttaire aans la classe 1 • 9 personnes. 

N.B. : 
Il est à remarauer aue ces commentaires généraux aoevent être nuancés oour certaens secteurs 
a· activitéS. 
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entreprise d'obtenir des économies d'échelle et d'atteindre plus 
facilement la "masse critique" dans le domaine qui correspond a 
sa vocation. La recherche d'un tel équilibre devient essentielle 
en période de restructuration. En dispensant l'entreprise d'in
vestissements dans des équipements sui seront sous-ut,lfsés, en 
réduisant les besoins en fonds de roulement, en évitant le coat 
d'apprentissage d'une technologie changeante, la sous-traitance 
i~~ustrielle et/ou de service vont permettre de dégager des 
ressources qui seront effectées a des utilisations plus productives. 
En outre, une entreprise qui aura sous-traité de multiples opé
rations, t!ches ou fonctions sera d'autant moins embarrassée par 
des immobilisations de toute nature, qui impliquent des charges 
de structures incompressibles. 

En période de crise, pour saisir les diverses opportunités, ces 
considérations ont três certainement modifié le comportement des 
grandes entreprises, constituant ainsi un nouvel espace a saisir 
pour les petites entreprises sous-traitantes et dynamiques. Un 
large recours a la sous-traitance va faciliter la gestion et la 
décentralisation des décisions. Il est en effet relativement plus 
facile d'évaluer l'efficacité économique d'une unité opérationnelle 
dont ~es structures sont simples. En revanche, dans une entreprise 
qui a intégré verticalement tout un cycle de production complexe, 
la mesure de la rentabilité de tel ou tel atelier, le prix de 
revient de tel produit deviennent impossibles a établir ou re
posent sur des hypothêses plus ou moins arbitraires. Pour l'éco
nomie, le recours a la sous-traitance va favoriser l'innovation 
et sa diffusion. L'expérience semble montrer qu'un constructeur 
qui sous-traite autant que possible les t!ches de fabrication 
dispose de plus de moyens a consacrer 4 l'effort de recherche et 
de développement concernant ses propres produits. 

Diverses enquêtes ont montré qu'une organisation est d'autant plus 
innovatrice qu'elle est largement ouverte aux échanges extérieurs. 
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Or une entreprise três intégrée verticalement a moins de contacts 
avec des secteurs variés qu'une entreprise d'une surface économique 
comparable qui aurait opté plut~t en faveur de la diversification 
horizontale et qui s'appuierait sur un nombre plus êlevê de parte
naires en amont. L'ensemble de ces êlêments explicatifs des raisons 
du dynamisme de la sous-traitance devrait comporter des contre
parties tant au niveau de la grande entreprise que de la petite. 

Pour le donneur d'ordre, il peut !tre g!nant voire dangereux d'!tre 
dépendant d'un fournisseur fragile, négligent, mal géré, trop 
sollicité ou qui serait susceptible de passer sous le contr61e 
d'un concurrent. Il existe de nombreux cas d'intégration réussis 
dont la raison initiale résidait dans l'impossibilité pour la 
grande entreprise de trouver des sous-traitants capables de répon
dre a leur demande. 

Pour la petite entreprise sous-traitante, il convient que la grande 
entreprise modifie son comportement. Des relations de domination 
trop accentuées qui assujettissent nombre de P.M.E. aux décisions 
changeantes des grandes firmes constituent a cet égard une menace 
a court terme pour le tissu industriel avec des conséquences 
douloureuses au niveau local. A plus long terme, c'est le dynamisme 
mime des grandes entrepr1ses qui pourrait en !tre affecté. Aussi 
convient-il d'imaginer des réseaux de contractualisation beaucoup 
plus équitables favorisant des relations réelles et encourageant 
l'innovation dans les petites entreprises. Ce qui suppose que la 
grande entreprise ne cherche pas a comprimer systématiquement ses 
prix de revient par le biais des sous-traitants et ne cherche pas 
a reporter la recherche de sa flexibilité sur les sous-traitants. 

2 .5 - La nécessité de nouveaux rapports contractuels 

Pour traduire la modification de ce comportement, P.Y. BARREYRE {1) 
souligne qu'il faudrait mieux parler d'impartition plutOt que de 

(1) P.Y. BARREYRE : L'impartition : politique pour une entreprise 
compétitive, Hachette, Paris, 1968. 
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sous-traitance. En effet, la notion de sous-traitance repose sur 
une relation de subordination. C'est une pratique commerciale 
inégalitaire. Le client (la grande entreprise~ est appelé donneur 
d'ordre. Le sous-traitant exécute une t!cne selon les directives 
et le plan de charges du donneur d'ordre. L'impartition présuppose 
que la grande entreprise a le choix entre faire ou faire faire, 
produire ou acheter. Plus qu'une pratique commerciale, c'est une 
variante de la politique de 1 'entreprise. Elle correspond a un 
état d'esprit qui met l'accent sur le partage et la confiance 
réciproque entre le grand et le petit. Le sous-traitant est consi
déré comme un partenaire. La sous-traitance doit donc devenir la 
base de la coopération inter-industrielle. 

Ainsi les relations de sous-traitance ne devraient-elles plus 
impliquer systématiquement les relations de domination entre des 
P.M.I. et de grandes entreprises industrielles. L'enqu~te française 
a d'ailleurs pu établir que les relations de sous-traitance tra
duisent plutôt l'une des formes de la coopération inter-entreprises, 
69 ~des preneurs d'ordre déclarent que leurs donneurs d'ordre sont 
d'autres P.M.I .. Cette interdépendance entre P.M.I. ne paraTt pas 
induire le phénomène de domination traditionnellement évoqué à 

propos des relations entre grandes entreprises donneurs d'ordre et 
P.M.I. sous-traitantes. Cette moindre subordination ne s'explique 
pas eulement par un rapport de force moins favorable a leurs don
neurs d'ordre du fait de leur taille, mais également parce que 
les entreprises sous-traitantes travaillant pour les P.M.I. sont 
moins dépendantes de cette activité. Dans plus de la moitié des cas, 
elles réalisent ainsi moins de 60% de leur chiffre d'affaires. 
Les sous-traitants sont en outre de plus en plus nombreux (26 % en 
1979, 33 % en 1980) a envisager pour leur développement une asso
ciation avec d'autres P.M.I. ou la constitution de groupements. 
La convergence des réticences de dirigeants de P.M.I. a l'égard 
d'une croissance trop rapide (position des donneurs d'ordre) - 79 % 
d'entre eux souhaitent ne pas dépasser un certain seuil de taille 
afin de ne pas perdre leur originalité en tant que P.M.I., et des 
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réticences d'une autre proportion d'entre eux â développer dans 
leur entreprise des fonctions technologiques et commerciales 
(position des sous-traitants) - tend à renforcer le phénomêne des 
groupements qui semble avoir pris une dimension importante en Italie. 

L'évolution économique de ces derniêres années conduit par consé
quent a la modification des comportements. Mais il y a plus. Une 
étude récente du C.E.P.R.E.M.A.P. (1) a pu montrer les effets 
pervers des pratiques de sous-traitance basées uniquement sur la 
domination des petites par les grandes. L'analyse du sous-secteur 
"ê'luipementier" du secteur Automobile et plus encore 1 'analyse 
du secteur Machines-Outils, ont mis en lumiêre la domin~tion que 
connaissent l@s industries amont (fabriquant les moyens de travail 
et les composants) et les industries aval (produisant des ensembles
marchandises proches du marché final). La machine-outil vis-a-vis 
de l'ensemble des industries d'équipement, comme :les Equipementiers, 
vis-à-vis de la seule Automobile, apparaissent comme des secteurs 
dominés. Leur développement est étouffé par les pratiques commer
ciales que leur imposent leurs gros clients, qui tendent à les 
traiter comme des fournisseurs en position de sous-traitance, sans 

leur laisser la possibilité de développer la production à une 
échelle acceptable, et à fortiori sans leur laisser la possibilité 
d'intégrer des coûts de développement dans leur marge bénéficiaire. 
Or, souligne cette étude, "l'amont des industries modernes ne se 
développe pas à coups de concentrations financiêres, mais par l'ac
cumulation d'un savoir-faire tissé en symbiose avec des besoins 
clairement et ·réguliêrement exprimés de l'industrie d'aval. Une 
politique à court tenne de la part des "créneaux .. avals (c'est-à
dire des secteurs proches du marché) permet à coup sûr de réaliser 
des économies sur les fournitures, mais condamne un ensemble indus
triel au dépérissement du coeur de son appareil productif". En effet, 

(1) J. LAFONT - O. LEBORGNE - A. LIPIETZ : Redéploiement industriel 
et espace économique : une étude intersectorielle comparative 
(Automobile, Batiment et Machine-Outil), C.E.P.R.E.M.A.P., 1981. 
Voir A. LIPIETZ : Redéploiement industriel : le legs du libéra
lisme. Le Débat. Novembre 1981. 
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les industries d•aval vont s•efforcer de déserrer leur contrainte sur 
les industries d•amont, c•est-a-dire sur les industries fabriquant 
les moyens de· production. 

Dans une économie fermée où la croissance de la demande des ménages 
était très dynamique et tirait 1•ensemble du secteur (industrie 
d•aval comme industrie d'amont), cette constatation n•aboutissait 
pas a des conséquences économiques d1 ensemble trop mauvaises. Mais 
dans une économie ouverte tout dépend de la capacité de 11 industrie 
française de biens d'investissements, ou de biens intermédiaires, 
a répondre de façon opérante a la demande mondiale, et d1 abord 
a couvri-r son propre marché intérieur pour ce type de biens. Or, 
du fait de ces pratiques de domination sur les filières de pro
duction, 11 industrie d1 équipement française (illustrée dans le cas 
de 11 Automobile et de la Machine-Outil) a dépéri. La France qui, 
a l'ouverture du Marché Commun, couvrait 82 ~de ses besoins en 
équipement, n'en produit plus, à l'ouverture de la crise, que 74 ~, 

alors qu'elle vend surtout a l'étranger des biens de consommation. 

En conclusion, cette étude rappelle "la perte de la ma1trise de 
1•amont des filières productives condamne une industrie a se can
tonner dans les normes de production déja mises au point ailleurs 
et devenues banales, c'est-a-dire a glisser vers le bas de la di
vision internationale du travail. Et ce glissement entra1ne dans 
un cercle vicieux : il affaiblit la compétitivité, donc la possi
bilité de maintenir une monnaie forte, accro1t la dévalorisation 
du travail intérieur, freine la progression du pouvoir d•achat et 
se répercute sur l'ensemble des industries productives de biens de 
consonmation •.• ". 
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III - LES POLITIQUES MISES EN PLACE POUR LES P.M.E. 

3.1 - Des pratiques différenciées politiques actives et politiques 
pe mi s si v es 

La mise en place des politiques vis-a-vis des P.M.E. ne s'est pas 
faite au même rythme suivant les pays. Par ailleurs, l'inspiration 
philosophique des mesures prises nécessite de distinguer les pays 
suivant deux grandes orientations : les pays qui mènent des poli
tiques explicites plus ou moins actives, et les pays qui mènent 
des politiques ~e~issives ou par défaut. 

On peut regrouper la Hollande, 1 'Allemagne et la Grande-Bretagne 
dans la première catégorie. Ces trois pays ont mené des politiques 
explicites, même si l'ampleur des mesures prises n'est pas homogène. 
La situation de la France et de l'Italie s'oppose a ces trois pays. 
Pour ces deux pays, il faut plus parler de politique implicite ou 
par défaut. La Belgique nous semble !tre dans une position inter
médiaire. 

Comme le souligne une étude récente de G. BANNOCK (1), c'est incontes
tablement en Hollande qu'il existe une tradition historique des 
politiques en direction des P.M.E •• L'~llustration de cette idée 
peut être fournie par l'ancienneté et l'importance du nombre des 
institutions qui ont en charge les P.M.E .. Il s'agit: 

-du Conseil pour les Petites et Moyennes Entreprises {R.M.K.), 
créé en 1956 par la fusion de deux autres institutions. C'est un 
conseil paritaire regroupant les entrepreneurs et les syndicats. 
Ce conseil a un rOle purement scientifique. Il effectue des études 
pour donner des avis aux autorités politiques ; 

{1) The Promotion of Sma11 Business. Country Study. E.A.G. SHELL, 
1980. 
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-de l'Institut Economique pour les P.M.E. (E.I.M.), chargé d'étu
dier les P.M.E. et créé en 1930 par les délégués des Pouvoirs 
Publics, des Chambres de Commerce et d'Industrie ; 

-de l'Institut Central pour les P.M.E. (C.I.M.K.), chargé de four
nir des conseils et d'assurer la formation des firigeants de 
P.M.E •• Cet institut est le résultat de la fusion de trois ins
titutions réalisée en 1967 ; 

-de la Fondation pour le Développement et l'Organisation (Stichting 
0 et S), qui distribue des aides financières, des services de con
seils et de formation ; 

du Rijksnijverheidsdienst (R.N.O.), créé dès 1910. C'est un service 
de conseil du département des affaires économiques qui implante 
des antennes dans chaque province ; 

- du Regionale Dienstverleningscentra Kleinbedrijf lnformatiever
werking Midden En Kleinbedrijf (S.T.I.M.), centre d'information 
créé en 1966 par l'Etat avec le concours des organisations profes
sionnelles, qui fournit des comparaisons entre les firmes, assure 
la formation et donne des conseils pour l'informatisation visant 
a améliorer les structures des P.M.E. et à fournir une assistance 
lors de la fermeture des entreprises ; 

- enfin, il convient d .. ajouter également les organisations profes
sionnelles, notamment le Koninklijk Nederlands Ondernemersverbond 
(Union Royale Néerlandaise des Entrepreneurs). C'est une organisa
tion interprofessionnelle, créée en 1976 par la fusion de deux 
organisations très anciennes. 

Mais cette longue tradition historique, cristallisée dans un réseau 

institutionnel particulièrement dense, comporte une faiblesse. Elle 
s'est essentiellement développée dans le commerce de détail et 
dans l'artisanat. les politiques ont donc été moins efficaces dans 
les autres secteurs. Cette constatation ne semble pas convenir 
a l'Allemagne. En effet si les politiques et les institutions desti
nées à venir en aide aux PME sont plus récentes qu'en Hollande, 
la politique mise en oeuvre a étê plutot dirigée vers des secteurs 
autres que le commerce de détail. 
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En Allemagne le gouvernement socialiste de W. Brandt présentait 
en 1970, les "Fondements d'une politique des structures pour les 
PME" Ce texte constitue pour l'Allemagne l'acte de naissance 
de la politique en faveur des PME. Une longue gestation a néanmoins 
précédé cette charte. Selon ft,. BP.RTHOLDr1E (1), plusieurs noments ont 

rythmé l'histoire récente de la politique fédérale allemande à 

l'égard des PME. En 1960, le Parlement adopte une motion demandant 
au gouvernement de lui soumettre un rapport "circonstancié sur 
la situation économique et sociale des travailleurs indépendants 
de l'artisanat, du commerce et des autres secteurs d'activité, 
y compris les professions libérales, et des salariés employés par 
ceux-ci ... Le rapport doit servir de base à un orogramme cohérent 
des classes moyennes.".Cette motion sera à l'origine du "Rapport 
sur la situation des classes moyennes" qui servira de support aux ore
mières directives concrétisant l'amorce d'une politique spécifique 
pour les PME. les éléments de cette politique sont l'attrihution de 
pr@ts spéciaux aux petites entreprises crééesdans les quartiers 
nouveaux, la création de crédits bonifiés servant à l'acquisition 
des locaux commerciaux, l'adoption de mesures devant faciliter 
l'accès des PME aux marchés publics. En septembre 1963 est remis 
par le gouvernement un "Rapport complémementaire sur la situation des 
classes moyennes"cqui dresse le bilan des premières actions. A 1 'issue 
de la récession de 1967, et pour la préparation des élections de 
1969, le gouvernement fait parvenir un nouveau rapport " sur la 
situation des PME et l'aide aux PME.". Ce rapport servira de base à 

l'adoption des "Fondements d'une politique des structures pour 
les PME.". Il ressort de ces quatres documents une évolution tranchée 
sur plusieurs points. le champ d'investigation de la politique 
à l'égard des PME s'est rétréci en m@me temps qu'il se précisait. 
Les préoccupations des gouvernem~nts se sont progressivement dé
placées de définition socio-politiques aux contours mal définies 
{classe moyennes, travailleurs indépendants ... ) vers des entités 
économiques plus facilement repérables, les PME. 

(1) A. Bartholomé : la politique industrielle et les PME : le 
cas de la République Fédérale Allemande. Thèse Université 
Dauphine 1978 
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L'amélioration des performances économiques des PME devient la clé 
de voOte de la politique fédérale. En 1976, le "Rapport sur la 
situation et l'évolution des PME" durcit les objectifs. 

Il s'agit d'améliorer la compétitivité des PME par l'amélioration 
de la productivité des PME, l'assistance dans leur financement et l' 
aménagement des institutions qui travaillent en contact avec les 
PME. La politique allemande n'est donc pas une politique visant 
à maintenir des structures de production archaTques mais une politi
tique active destinée à muscler les PME afin qu'elles s'adaptent 
aux conditions du marché. 

La politique à l'égard des PME comporte également une seconde dimensi
on três essentielle. Cette politique est décentralisée et menée três 
souvent par les Landers dont les mesures prises précêdent três souv
ent les mesures du gouvernement fédéral. A cet égard, la loi pour pro
mouvoir les PME dans le Bade-Wurtemberg, adoptée en 1975 est três 
éclairante. Les objectifs définis par cette loi seront repris 
dans le rapport fédéral de 1976. La loi se fixe plusieurs objectifs 
pour avoir une économie êquil1brée. Il s'agit de maintenir et forti
fier la productivité des PME ainsi que celles des professions 
indépendantes, en compensant les désavantages de la concurrence, 
en améliorant les circuits de financement et en accélérant les ajus
tements aux modifications économiques et aux changements technologi
ques ; de faciliter l'émergence et le développement des nouvelles 
entreprises ; d'éviter l'instabilité des emplois dans les PME et 
d'aider à laformation des salarfés. La politique des autorités alle
mandes est donc générale, décentralisée et parfaitement intégrée 
à la politique économique d'ensemble. 

En Grande Bretagne, les PME font partie des préoccupation des 
autorités politiques depuis le début des années 70. Mais le pro
blème des PME a toujours été vu â travers leurs difficultés de 
financement sans que des mesures décisives soient mises en oeuvre. 

Le financement est en effet un thême três contreversé. En 1931, 

entreprises connaissaient des difficultés spécifiques pour obtenir 
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des financements à moyen terme m~me en faible quantité. 
Quarante ans plus tard, en 1971, le Comité Bolton (ou plus exacte
ment le rapport de la Commission Royale sur les petites entreprises) 
examinant les problèmes des petites entreprises consacra la plu
part de son analyse aux difficultés financières des petites entre
prises. Le Comité Bolton soulignait que malgré les efforts de 
l'Industrial and Commercial Finan~e Corporation (I.C.F.C) qui avait 
été fondée pour aider les petites entreprises à surmonter leurs 
difficultés de financement, les petites entreprises continuaient 
à rencontrer d'importantes difficultés pour obtenir des fonds venant 
de sources extérieures. Pour le rapport Bolton, ces difficultés 
étaient le produits des frais supplémentaires que les banques 
doivent supporter lorsqu'elles pr@tent des fonds aux petites entre
prises et des risques accrus qu'elles prennent~ Le rapport Bolton 
tout en admettant que les petites entreprises subissaient des 
handicaps propres à leur taille ne recommanda ni la création d'une 
nouvelle institution qui aurait pour objectif de pr@ter uniquement 
aux PME , ni la création de pr!ts bonifiés destinés aux PME. 
Pour le Comité Bolton, il fallait mettre les petites entreprises 
en concurrence avec les grandes pour l'obtention des crédits, le 
marché devant se charger de réguler la sélection des crédits. 
Néanmoins, après le Rapport de la Commisssion Royale, un ministère 
des petites entreprises est créé par le gouvernement conservateur. 
Ce ministère se consolidera sous le gouvernement travailliste, 
traditionnellement peu favorable aux petites entreprises. Mais ce 
n'est qu'en 1979 que l'action en faveur des PME va se renforcer. 

En 1979, le Comité Wilson montra que les petites entreprises subis
saient des handicaps considérables pour l'accès aux marchés 
financiers. Les causes de ces handicaps lui apparaissaient résulter 
du comportement des banques, mis en évidence par le rapport Bolton. 
Le Comité indiquait que les banques et les institutions financières 
avaient tendance à surestimer les risques qu'elles encouraient 
lorsqu'elles pr@tent aux petites entreprises, et surtout aux entre-
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prises nouvelles. Pour cette raison, le Comité recommanda la 
création d'un crédit garanti. Ce produit financier devait rece
voir une subvention limitée du gouvernement, une partie du risque 
restant â la charge des banques. Le Comité supposait donc que 
la concurrence entre les banques était insuffisante pour garantir 
aux petites entreprises les fonds nécessaires â leur développement. 
Il soulignait que cette procédure aurait des effets bénéfiques 
pour l'économie grâce notamment â la création d'emplois que permet
trait la croissance des entreprises tout en permettant l'augmentation 
du profit des banques. 

Malgré les différences entre ces trois pays -la prise de conscience 
de la difficulté des P.M.E. est plus tardive au Royaume-Uni qu'en 
R.F.A. et aux Pays-Bas- un trait commun les caractérise, comme la 
Belgique d'ailleurs : les politiques mises en oeuvre sont des poli
tiques spécifiques et explicites. Il n'en va pas de même pour la 
France et l'Italie qui pratiquent des politiques permissives ou 
par défaut. Ces politiques permissives comportent essentiellement 
deux dimensions : sociale et fiscale. 

En France, les petites entreprises de moins de 10 salariés sont 
dispenséesd'organiser l'élection d'un délégué du personnel. Les 
petites entreprises qui ont moins de 50 salariés sont dispensées 
de créer un comité d'entreprise. Ces dispenses semblent justifier 
par le coat des systèmes de représentation qui imposent â l'entre
prise de rémunérer jes heures non-travaillées et consacrées par le 
délégué â l'exercice de son mandant. 

Mais l'analyse des différents seuils montre qu'il s'agit aussi 
d'un comportement délibéré des PME. En effet l'analyse du nombre d' 
entreprises par classe de taille â partir de l'exploitation des 
déclarations fiscales met en évidence un effet de seuil. L'effet de 
seuil le plus important est lié au franchissement de l'effectif de 
50 salariés. L'effet de seuil est également important pour la 
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taille supérieure à 10 , mais moindre. Or, c'est au delà de 10 
que l'impact financier est le plus élevé, car les entrepri-
ses supportent a·lors la formation professionnelle, la taxe 
d'apprentissagP, et la taxe sur la construction. Cette constata
tion semble établir que plut6t que l'impact financier du franchis
sement des seuils, les chefs dtentreprises redoutent surtout les 
conséquenses sur les relations sociales dans l'entreprise de la 
mise en place des systèmes de représentation. 

Par ailleurs le droit conventionnel ne s'impose qu 4 aux grandes 
entreprises. Ainsi le nombre des PME soumises à des conventions 
collectives nationales est faible comme le montre l'enqu@te sur 
la structure des salaires dans l'industrie en 1972. 

lAILLE DES ETABLISSEMENTS 

10-19 20-49 50-99 100-199 200-499 599-999 + de 1000 

% des salariês 
non couverts 
par un statut 5i,3 38,3 27,1 17,4 14,6 12,5 
ou une convention 
collective 

Source :Structure des salaires dans 11 industrie 

La politique fiscale semble également plus favorable. L'imp6t 
sur les bénéfices est en apparence plus léger pour les grandes 
entreprises. L•amortissement dégressif, les régimes particuliers 
aux fusions, favorisent les entreprises plus capitalistiques, 
caractéristiques des grandes entreprises. Mais il semble admis 
que l'évasion fiscale corrige cette donnée. L1 évasion fiscale 
serait la conséquense de la rareté des contr6les fiscaux. 
La fréquence des contr6les fiscaux en 1978 a été de 15 ans dans 
les entreprises dont le chiffre d'affaires était compris entre 

11,5 

1 et 5 millions de francs, 10 ans pour le chiffre d'affaires com
pris entre 5 et 50 millions de francs, et 7 ans pour les plus 
grandes entreprises. 

1 

1 
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Le régime du forfait permet aux petites entreprises une sous évalua
tion du résultat fiscal. Le statut d'entrepreneur individuel 
permet également une certaine confusion entre le patrimoine personnel 
et et le patrimoine d'exploitation. L'importance de l'évasion 
fiscale des PME peut @tre apprécieée à partir des taux de rehausse
ments des bases imposables opérées par l'administration. 
Ces taux sont fournis par le 3ème rapport du Conseil des Impôts. 
Ils décroissent fortement avec la taille de l'entreprise. 

TAILLE {C.A. hors taxe) 1-10 10-50 50-100 + de 100 (millions de Francs) 

Taux de rehaussement % 

des bases imposables C.A. 
1 0,6 0,5 0,2 

pour les entreprises % 

bénéficiaires I:Ënéfice 43 16 10 8 déclaré 

Source 3ème rapport du Conseil des Impôts (juillet 1977) 

Ainsi un certain nombre de dispositions favoriseraient· de fait 
en France les petites entreprises, surtout celles proches de 
l'artisanat. Ces caractéristiques se retrouvent également, mais 
de manière plus accentuée en Italie. 

En matière de fiscalité, l'inefficacité de l'administration 
chargée de prélever les impôts, conduit à constater un degré d' 
évasion croissant au fur et à mesure que la taille de l'entreprise 
diminue. Ainsi pour 3RUSCO et GARONNE {1), seules les entreprises 
de plus de 500 salariés s'acquiteraient dans leur intégralité 
de leurs impôts directs et indirects. Brusco et Garonne retiennent 
cinq facteurs privilégiant les PME. Elles ne sont pas tenues de 
remplir tous leurs livres comptables ce qui favorise l'évasion 
fiscale. Elles sont exemptées du paiement d'un grand nombre de 
droits d'enregistrement, ce qui abaisse les ecOts des transactions 

(1) S. RRUSCO et P. GARONNE, "P~1E, segr.tentation t1u f'larché du travail 
et relations sociales en Italie", op. cite, p. 82. 
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mobilières et immobilières. Elles sont protégées de la faillite. 
Elles bénéficient d'importantes facilités de crédit. Enfin les 
artisans ont pour eux-m~mes et les membres de leur famille, 
des droits identiques â ceux des alariés en matière de retraite 
et de sécurité sociale alors m@me que le niveau des cotisations est 
tèrs nettement inférieur. 

Il convient d'ajouter que les normes qui régulent le régime des 
relations industrielles ne s'appliquent qu'aux entreprises dépas
sant une certaine taille. C'est le cas des normes sur le licencie
ment inclues dans la loi sur le licenciement individuel (loi 
n° 604 1 1966 ) qui ne trouve application que dans les entreprises 
de plus de 35 salariés. La loi sur le statut des travailleurs 
( loi no 300 1 1970 ) ne s'applique qu'aux entreprises de plus 
de 15 salariés. 

On peut donc parler en Italie comme en France d'une tradition 
permissive. Toutefois, les dernières années ont été marquées 
dans les différents pays par un nombre important de mesures en 
faveur des P.M.E., ce qui a conduit, au dela des divergences 
de départ, â un certain rapprochenent des politiques suivies. 
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3.2 - Vers un rapprochement des politiques suivies vis-à-vis des P.M.E. 

Les politiques spécifiques vis-à-vis des P.M.E. depuis quelques 
années nous paraissent aller dans cinq directions majeures : 

- l'aba1ssement du coat du travail et les subventions à l'emploi, 

-la stimulation de l'activité économique par l'abaissement de la 
fiscalité, 

-l'amélioration des conditions d'accès au marché financier et les 
mesures visant à abaisser le coût du capital, 

- les mesures ou les programmes de création d'entreprise, 

- les mes·ures d'aide, de formation et de conseils. 

Cette typologie nè s'intéresse qu'aux mesures spécifiques destinées 
aux P.M.E •. Elle n'évoque pas l'ensemble des aides mises en place 
par les pouvoirs publics en direction des entreprises. Malgré la 
non exhaustivité des mesures, cette typologie semble conforme aux 

demandes des P.M.E •. Par ailleurs, elle ne reprend pas d'une manière 
exhaustive la description des mesures, mais le lecteur pourra se 
reporter en annexe d'une manière systématique. 

Une enqu@te française (1) a montré que les P.M.I. attachaient une 
importance aux mesures diminuant leur coat d'exploitation (charges 
sociales, impôts indirects ... ) ainsi qu'aux mesures destinées à 

renforcer l'efficacité du système financier (amélioration des 
procédures et baisse des prix). A l'inverse leur flexibilité semble 
prouver qu'elles sont peu intéressées par des mesures visant à 

rendre plus souple la législation sociale. 

(1) Les stratégies industrielles d'un échantillon de Petites et 
Moyennes Entreprises, Crédit National, Département des Etudes. 
Etude présentée à la journée des Centrales de Bilan, 3 juin 1982. 
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OPINION DES ENTREPRENEURS SUR LES MESURES A PRENDRE 

Mesures èiminuant les coftts d'exPloitation •••••••••••••• 40,7% 

-réduction des charges salariales •••••••••••• 19,5% 
- suppression de la taxe professionnelle •••••• 15,9% 
-législation sociale plus souple ••••••••••••• 5,3% 

MeSllres financières ••.•••••••••••••••••••••••••••••••••••• 35,4 % 

-baisse des taux d'intérêt ••••••••••••••••• 16,5% 

- amélioration des procédures de financement 16,9% 

Autres mesures •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 23,9% 

-Allègement des contraintes administratives 

-Aide à l'exportation ••••••••••••••••••••• 

-Politique de l'énergie ................... 

Source : Crédit National 

10,1 % 
10,1 96 
3,7% 

En Hollande, les entreprises, notamment les plus petites, semblent 
privilégier les mesures fiscales visant à abaisser les cotisations 
sociales, l'imposition sur les bénéfices et les taux d'intérêt. 

OPINIONS DES ENTREPRENEURS SUR LES MESURES A PRENDRE POUR REDUIRE 
LA PRESSION FINANCIERE DES ENTREPRISES 

Mesures souhaitées Entreprises Entreprises 
dont la réduction Entreprises Entreprises de 1 de 50 
entra,nerait la en en à 49 à 500 
diminution de la croissance déclin salariés salariés 
pression sur les 
entreprises 

Impôt sur le revenu 33 % 24 % 29 % 26 % 
et les bénéfices 

T. V. A. 12 % 17 % 15 % 5 % 

Autres impôts directs 7 % 7 % 6 % 5 % 

Cotisations sociales 30 % 27 % 23 % 24 % 

Taux d'intérêt 13 % 25 % 22 % 24 % 

Source Nederlandsche Middendsbank 
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La philosophie d'une telle politique repose sur deux constatations 

- le coat global de la main-d'oeuvre est trop êlevê, ce qui dissuade 
l'embauche et rend vulnérable les entreprises peu capitalistiques. 
o•oa des mesures de socialisation du coat du travail ; 

- les effets de 1 'Etat Providence ont abouti à des prélèvements 
obligatoires trop importants qui ont surtout entravé le dévelop
pement des P.M.E .. o•oa des mesures d'exonération fiscales ou de 
charges sociales. 

Seule la Belgique semble avoir pratiqué systématiquement et sous 
une seule forme une telle politique. L'explication nous semble rê
sider dans le niveau très élevé du coat salarial dans ce pays : les 
coûts salariaux étant les plus élevés d'Europe. Cette politique a 
comporté deux temps forts. Le premier moment vise directement l'en
semble des P.M.E., l'autre mesure concerne les nouvelles entreprises. 

En 1976, une loi relative aux mesures de redressement économique 
accorde à tous les employeurs une rem1se de 5% du montant de l'en
semble des cotisations. Le montant de l'exonération est toutefois 
limité. Cette formule représente néanmoins une diminution de 5 % des 
cotisations sociales dont le montant est inférieur à 180 000 francs par 
trimestre. A l'inverse, la réduction est financée par une augmentation des 
cotisationsà raison de 1,4% pour l'ensemble des cotisations sociales 
supérieures à 600.000 francs par trimestre. Il s'agit d'une répar
tition des cotisations visant à alléger les petites entreprises. 
De fait, si l'on admet qu'un seul travailleur représente en moyenne 
30.000 francs de cotisations sociales par trimestre, la nouvelle 
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réglementation a pour résultat qu'une entreprise occupant 
6 travailleurs et moins, voit ses charges sociales diminuer de 
5 %. Cette réduction sera ensuite dégressive pour atteindre un 
palier pour une entreprise occupant 42 travailleurs. Au-delà de 
42 travailleurs, une entreprise paie davantage. 

Cette dernière mesure a été étendue aux nouvelles entreprises, 
dans le cadre de la loi du 4 août 1978 sur le redressement économique. 
Cette loi prévoit également de subventionner les créations directes 
d'emploi. Des primes d'emploi peuvent être accordées aux P.M.E., 
qui durant quatre trimestres avant l'embauche n'occupent pas plus 
de 14 travailleurs. Cette mesure est valable uniquement pour les 
emplois supplânertaires qui portent 1 e nombre tata l des emplois jusqu'à 
15 travailleurs. Les primes seront revalorisées à plusieurs reprises 
ainsi que leur durée. 

On peut dans un certain sens ranger dans cette politique d'abais
sement du coût du travail les mesures prises en France et en R.F.A. 
pour encourager 1 'emploi et l'apprentissage dans les entreprises 
artisanales. Mais ces mesures restent très ponctuelles et ne sont 
pas généralisées à l'ensemble des entreprises de petite taille. 

Si aucune mesure systématique d'abaissement du coût de travail ne 
semble avoir été prise dans les pays européens, à l'exception de 
la Belgique, en revanche, les mesures fiscales tout comme les me
sures de financement semblent avoir été très largement mobilisées 
avant même que l'on parle de politique de 1 'offre. Deux pays semblent 
avoir particulièrement utilisé la politique fiscale : le Royaume-Uni 

et la R.F.A. 
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3.2.2 - §~i~Yl2~iQ~-9~--l~~~i~i~~-~~Qn2mig~~-E~r_l~~~~i~~~m~~~-~~-l~ 
fi~~!li~~ 

Les politiques de stimulation fiscales reposent sur une constatation 
de bon sens. La pression fiscale sur les entreprises semble s'être 
accrue dans tous les pays, malgré la mise en place des différents 
systèmes d'amortissements accélérés, d'échappatoires, d'exonérations 
multiples et d'une législation très molle qui semble la majorité 
des pays européens. Or, au-delà d'une pression fiscale trop impor
tante, l'initiative économique des agents économiques et des entre
prises en particulier risque d'être découragée. Aussi s'agit-il 
d'éviter cet effet pervers qui pénaliserait l'économie dans son 
ensemble. Cette constatation de bon sens va retrouver une nouvelle 
jeunesse avec la Courbe de Laffer qui soumet qu'il existe deux 
taux d'imposition qui rapportent une même recette, ou, en d'autres 
termes, qu'au sommet de la Courbe de Laffer, taux et revenus sont 
inversement proportionnels : plus les taux sont forts moins les 
revenus sont élevés. 

C'est incontestablement au Royaume-Uni que 1 es tentati-ves de sti
mulation de l'activité économique par l'abaissement de l'imposition 
marginale ont été très nettement développées. Il semble en effet 
admis que 11 le système fiscal existant a produit ce qu'il y avait 
de pire à fois en matière de désincitation et de redistribution"(l). 
Aussi les mesures fiscales spécifiques aux entreprises décidées par 
les pouvoirs publics se sont développées dans trois directions. 

(1) KAY J. A. et KING M.A.,"The British tax systerrl~ Oxford University 
Press, 1980. 
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Premièrement, le Royaume-Uni est un des rares pays européens où 
existe une différence dans le taux d'imposition selon le montant 
des bénéfices réalisés. A diverses reprises, les Pouvoirs Publics 
vont accroTtre ce plafond en dessous duquel s'applique le taux 
réduit de l'impôt (42% au lieu de 52%) de façon àfaire bénéficier 
un nombre plus important de P.M.E. dece traitement fiscal privilégié. 
Ainsi, alors que le plafond était de 25.000 L en 1975, il est porté 
à 90.000f en 1982. Par ailleurs, il est prévu en 1979 une impo
sition graduelle afin d'éviter de sauter trop brutalement du taux 
de 42 % à 52 %. 

Deuxièmement, des exonérations et des avantages fiscaux sont accordés 
pour les investissements réalisés dans les P.M.E .. En 1975, une 
exonération sur les transferts d'entreprise est promulguée. Une 
réduction de 30% de la valeur de l'actif transféré est accordée 
pour le calcul de 1 'impôt. Cette réduction est portée à 50 % en 1978. 

En 1977, a été adopté un aménagement de l'imposition des close 
companies (société contrôlée par cinq personnes physiques au maximum) 
le seuil au-dessus duquel les revenus tirés de 1 'entreprise sont 
exonérés a été porté de 5 000 ~ à 25.000 i. . Les budgets de 1980 et 
1981 prévoient de nombreuses dispositions fiscales pour les indi
vidus ou les sociétés qui investissent dans les petites entreprises, 
notamment la possibilité d'enregistrer les pertes. 

Enfin, le plafond du chiffre d'affaires à partir duquel les entre
prises sont tenues de se faire enregistrer au régime de la T.V.A. 
a progressivement été relevé, à un taux beaucoup plus important 
ces deux dernières années que le rythme de l'inflation. 

A l'inverse du Royaume-Uni, le droit fiscal allemand ne prévoit que 
très rarement des exonérations fiscales en faveur des P.M.E .. Ces 
exonérations concernent en général des groupes particuliers d'en
treprises : entreprises installées dans certaines régions défavorisées 
ou appartenant à certaines branches particulières. Néanmoins trois 
mesures fiscales s'adressent plus particulièrement aux P.M.E .. 
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Premièrement, comme au Royaume-Uni, l'abaissement de l'imposition 
sur les bénéfices est réalisé pour les P.M.E .. Début 1975, le montant 
de l'exonération de 1 'imp6t sur les exploitations industrielles et 
commerciales est très nettement augmenté, puisqu'il est plus que 
doublé. Par ailleurs, un report de pertes a été introduit dans 
l'imp6t sur les bénéfices. Le montant du report est néanmoins limité. 
L'exonération et le montant des pertes sont revalorisés à plusieurs 
reprises. Selon le rapport des autorités allemandes remis à la 
Division des Petites et Moyennes Entreprises/artisanat, les deux 
tiers des entreprises ne paieront plus à partir de 1980 d'imp6t sur 
les bénéfices industriels et commerciaux, et à partir de 1981, 30 % 
des entreprises ne paieront plus d'impôt sur le capital professionnel. 

L'abaissement du taux de l'imposition sur la fortune constitue en 
effet la deuxième dimension de la politique. Une loi de 1977 portant 
sur la révision du régime fiscal abaisse les taux de l'impôt sur 
la fortune de 0,7 %à 0,5 % pour les personnes physiques et de 1 % 
pour les personnes morales. 

Enfin, à plusieurs reprises, les possibilités d'amortissement fiscal 
sont très nettement accélérées. 

Les Pays-Bas vont articuler des mesures concernant le taux d'impo
sition sur les bénéfices, des abattements temporaires pour les 
indépendants et les petites entreprises ainsi qu'une prime régionale 
générale. 

En 1978, le bénéfice réalisé peut faire l'objet d'une réduction 
spéciale égale à 1,4% du patrimoine de l'entreprise, ou d'une 
réduction générale de 3 % de son propre montant. Ce systême est 
supprimé en 1981 mais remplacé par des déductions calculées sur le 
stock ou sur les investissements réalisés. Mais surtout, 11 est 
créé une prime régionale générale qui a pour objectif de stimuler 
et d'orienter les investissements en fonction de l'emploi, mais 
également en fonction d'autres aspects comme 1 'aménagement du 
territoire et la promotion des petites et moyennes entreprises. 
Pour les P.M.E., un des éléments importants est qu'en plus de la 
prime de base, une prime est accordée en faveur des petits inves
tissements. 
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3.2.3 - b:~~~l!Qt~~!Q~-g~~-~QnQ!~!Q~~-~:~~~~~-2~-m2r~b~_fin2n~i~r-~~-l~~ 

~~~Yr~~-~!~~n~-~-2~2!~~~r_l~-~QQ~-9~-~~Ei~~! 

Le choix de ce type de mesures repose sur une série de constatations 
les petites entreprises n'accèdent pas facilement aux marchés 
financiers, du fait de leur petite taille ; le manque de fonds 
propres est un obstacle à leur croissance ; les établissements 
bancaires exercent une discrimination au détriment des plus petits 
emprunteurs. C'est J.K. GALBRAITH (1) qui exprime le plus clairement 
la thèse des P.M.E. financièrement étranglées et victimes du 
comportement restrictif des banques dans leur demande de crédit. 
Analysant les effets différentiels de la politique monétaire sur 
les différents types d'entreprises, GALBRAITH oppose au secteur 
oligopolistique de 1 'économie dans l'ensemble peu concerné par le 
gel des crédits, le cas des petites entreprises, ex~osées au risque 
du marché. Analysant ce thème d'un point de vue historique, 
S. EVRAERT (2) semble établir que la thèse de GALBRAITH était plutOt 
le reflet du mécontentement des organisations des petites entre
prises et des paysans que la traduction d'un état de fait. En 
particulier, plusieurs études publiées à la suite de l'étude de 
GALBRAITH auraient établi qu'il nr'y avait pas de réelle discrimi
nation (3). Cette vision n'est absolument pas partagée par les 
nombreux rapports officiels (4). la discrimination dont sont 
victimes les P.M.E. est donc un thème présent dans le débat de 
politique économique depuis l'après-guerre. Tous les pays européens 
ont mené des politiques visant à améliorer les conditions de 
financement des P.M.E. 

(1) J.K. GALBRAITH, Market structure and stabilization Policy, 
The Review of Economies and Statistics, 1959. 

{2) S. EVRAERT, Croissance, efficacité et rentabilité des P.r~.E., 
thêse d'Etat, 1978. 

{3) Voir en particulier : 
John R. HEVER et E. KUTH, The investment Dicision, an empirical 
Study, Chap lO Liquidity Restraint and Growth, Harvard University 
Press, 1957 ; 



- 139-

Ces politiques ont été intensifiées au cours de ces dernières années. 
Plus d'ailleurs que des programmes visant à améliorer les conditions 
d'accès aux marchés financiers, les différents pays ont créé ou 
mobilisé certaines institutions bancaires par la création de 
produits financiers spécifiques aux P.M.E .• 

Les Pays-Bas semblent avoir montré l'exemple. Le système néerlandais, 
três dense, comporte une institution bancaire ancienne, établie à 

l'origine, en 1927, pour financer les entreprises moyennes : la 

Banque des Pays-Bas pour les classes moyennes 'Nederlandsche 
Middenstandsbank). Plus des deux tiers des pr@ts accordés par cette 
banque, le sont aux P.M.E .. Deux autres sociétés semi-publiques, 
créées dans le milieu des années 70, fourni·ssent du capital à 

risque aux entreprises et surtout aux P.M.E. : la Risiko Kapitaal 
Nederland B.V. et la Nederlandse Participatieie Martschappis N.V •• 
Appuyés par des consortiums différents de banques privées ainsi que 
par la Banque Nationale d'Investissements, l'une et l'autre 
s'engagent dans des participations minoritaires dépassant 100.000 
florins qui peuvent concerner des créations d'entreprises. 

A. MELTZER, A comment on Market structure and Stabilization 
Policy, The Review of Economies and Statistics, 1958; 
H.F. LYNDALL, Impact of the credit Squeeze on small medium sized 
manufacturing firms, Economie Journal, 1957 ; 

(4) MACMILLAN Report, Committee on finance and lndustry, 1931 ; 
RADCLIFFE Report, Committee on the working of the monerary system, 
1959 ; 
oOLTON Report, Conrnittee of Inquery on small firms, 1971 ; 
WILSON Report, The financing of small f:i1rms, 1979 ; 
Rapport MIGNOT sur les eerspectives de développement de l'artisanat 
et de la petite entrepr1se, 1979 ; 
Rapport MAYOUX sur le développement des initiatives financières 
locales et régionales, 1979 ; 
Rapport KOLBENSCLAG sur la lutte contre le chômage gar 1 'encou
ra ement des P.M.E. dans la Communauté Euro êenne, omitê 
conom1que et oc1a , ruxe es 

Rapport DAUTRESME sur la protection de 1 'épargne, Documentation 
Française, 1982. 
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Mais surtout-une .. nouvelle décision en matière de crédit aux P.M.E ... 
a été promulguée en décembre 1976. Ce texte apporte d'importantes 
modifications aux régimes existants dans le domaine du crédit 
garanti par l'Etat au profit des P.M.E .. : pour la première fois, on 
définit les P.M.E. comw~ les entreprises occupant moins de 100 personnes. 

Les formes possibles de crédit sont simplifiées. Quatre types de 
crédit sont définis : le crédit d'exploitation, le crédit de 
coopération économique, le crédit de renforcement du capital propre 
et le pr@t hypothécaire spécial. Trois des quatre formes de crédit 
bénéficient désormais d'une caution d'Etat à 100 %, les bonifications 
d'intér@t sont très nettement revalorisées. 

En Belgique, dès 1976, les facilités d'accès au crédit professionnel 
sont très nettement élargies. Ainsi, le Fonds de garantie, créé en 
1959, qui sert à couvrir les crédits si les garanties offertes par 
le demandeur de crédit sont insuf~isantes, est étendu.à un nombre 
plus grand d'entreprises grâce à un relèvement des seuils définissant 
les P.M.E .. 

Dans le cadre de la loi de réorientation économique, de 1978, le 
système d'aide aux entreprises est remodelé. Les aides peuvent 
prendre les formes suivantes : le Fonds de garantie, les subventions 
en intérêt, la prime en capital, l'exonération du précompte 

immobilier, l'amortissement accéléré, 1 'exemption du droit propor
tionnel sur les apports à des sociétés, la prime à l'emploi, enfin 
le remboursement des frais en cours d'affiliation d'une entreprise 
à un service social reconnu. 

Mais surtout un Fonds de participation est créé. Ce Fonds permet à 
la Caisse Nationale du Crédit professionnel de prendre une parti
cipation minoritaire dans toutes les sociétés qui peuvent obtenir 
un crédit professionnel et/ou souscrire des obligations émises par 
elle. Cette nouvelle formule doit permettre à certaines P.M.E. de 
disposer de capitaux qui leur sont nécessaires sans devoir recourir 
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à l'emprunt. Enfin, si la loi de 1978 coordonne et structure au 
niveau national tout le système d'aides économiques aux P.M.E., 
l'exécution des directives d'application régionales a été prise 
par les Secrétaires d'Etat ayant l'économie régionale dans leurs 
attributions. 

En Allemagne, dès le début de la crise, le gouvernement fédéral 
pror~~e à un renforcement de 1 'aide financière destinée aux 
investissements à long terme dans le cadre des programmes de 
crédit E.R.P .. Au fur et à mesure de l'avancée dans la crise, 
l'effort dans le cadre du programme E.R.P. est consacré à la 
crêation d'entreprises. Mais 1978 constitue une date charnière tant 
pour la politique fiscale que pour la politique de financement. 

En effet en 1978, le gouvernement élabore un programme d'aide à 

la constitution en quasi-fonds propres. Le programme prévoit 
d'accorder des prêts à long terme (20 ans à taux préférentiels) 
qui jouent un rôle de capital propre en ce sens qu'il n'y a pas 
lieu de fournir de sOreté et en cas de faillite la responsabilité 
est limitée. Ce programme entre en vigueur à la mi-1979. Il doit 
faciliter la création de nouvelles entreprises tant dans le secteur 
industriel que dans les professions indépendantes. En France, le 
m@me type de politique a été mis en place à travers les prêts 
participatifs. 

Une des caractéristiques du système bancaire et financier français 
est l'existence d'établissements spécialisés à statut public ou 
semi-public chargés d'octroyer des pr@ts bonifiés et des garanties 
aux P.M.E .. Ces établissements spécialisés gèrent une partie 
importante de ces prêts bonifiés et ont vu leur rôle se renforcer 
au cours de la période récente. Les Pouvoirs Publics se sont 
également préoccupés, surtout depuis 1980, d'accroTtre les fonds 
propres des entreprises sous forme principalement de prêts parti
cipatifs. 
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L'octroi de pr@ts à taux bonifiés ou garantie qui représentent en 
France une part importante des financements des P.M.E. transite 
principalement par le biais d'établissements spécialisés dont les 
principaux sont : 

. Le Crédit d'Equipement aux P.M.E., né de la fusion en 1980 
d'institutions div.erses,qui accorde différents types de prêts à 

moyen et long terme dont certains 4 des conditions particulièrement 
avantageuses . 

• Les Sociétés de Développement Régional (S.D.R.) qui se sont vues 
autorisées également depuis 1977 à accorder des crédits avantageux 
aux P.M.E .• 

Le développement des prises de participation et de prêt participatif 
se fait également par le biàis de ces institutions spécialisées 
(S.D.R., C.E.P.M.E.) et par d'autres organismes soit régionaux 
(Instituts de participation régional) ou interrégionaux (SOFIDAS, 
SOPROMEC, IDI). Les Banques commerciales accordent également des 
prêts participatifs garantis par un Fonds National qui permet de 
limiter les risques d'insolvabilité. A titre indicatif pour l'année 
1982, le volume de ces pr!ts participatifs est passé de 1 milliard 
à 3,5 milliards de francs·, gétê à raison de un tiers par les éta
blissements spécialisés, un tiers par les Banques et un tiers par 
l'Etat sous forme de prêts du F.D.E.S .. 

Pour les P.M.E. qui connaissent temporairement des difficultés de 
trésorerie ont été instituées des dispositions particulières afin 
d'aider ces entreprises : moratoire pour les dettes fiscales, 
accélération du paiement des créances publiques. 

Mais il faut signaler qu'en 1978 a été mise en place la réforme 
du Crédit a l'Artisanat. Cette réforme entretient des rapports 
directs avec les P.M.E •• Deux organismes bancaires spécialisés 
sont chargés du financement des entreprises artisanales : les 
Caisses de Crédit Agricole Mutuel, le groupe des Banques Populaires. 
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Des prêts à taux préférentiel sont accordés aux jeunes artisans 
sous certaines conditions de qualification. Le livret d'épargne 
manuel a vu ses conditions d'octroi de crédits assouplies en 1980. 
Outre ces conditions favorables de financement, d'autres mesures 
importantes ont été décidées pour faciliter la création et 1 'expan
sion des entreprises artisanales. Il s'agit principalement : 

- de la simplification du statut des sociétés artisanales ; 

- de la mise en place du système de pr@t participatif bancaire 
spécifique pour les entreprises de moins de 25 salariés qui 
franchissent une phase particulière de leur croissance. 

Mais la révolution la plus spectaculaire semble avoir eu lieu au 
Royaume-Uni qui, partant d'une conception très libérale en matière 
de financement, a adopté des mesures étatiques assez stimulantes. 
Au Royaume-Uni, le système de prêt bonifié ou garanti semble assez 
limité comparé aux autres pays européens, en particulier en Fr~nce 

et en R.F.A. La philosophie du Rapport Bolton s'opposait â 

l'élargissement des produits financiers de ce type. 

L'octroi des prêts bonifiés s'effectue par le biais de quatre 
organismes principaux : 

- le COSIRA (Council for Small Industries in Rural Area), spécialisé 
dans le financement des petites entreprises (moins de 20 salariés) 

des zones rurales à l'exclusion des petites entreprises du 

commerce et des restaurants. Cette institution fournit des prêts 
à moyen terme et long terme qui peuvent financer jusqu'à 80 % 
des investissements. 

- Les Agences de Développement Economique Local (Scottish 
Development Agency ou LEON pour l'Irlande du Nord) accordent des 
prêts avantageux pour le développement ou la création de P.M.E •. 
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L' ICFC (lndustrial and Commerce Finance Corporation), organisme 
semi-public, a pour fonction de fournir des pr@ts à moyen et long 
terme et des capitaux propres. 

- Le Crafs Advisory Committee (C.A.C.) est chargé 1'assurer la 
gestion de prêts et de subventions à l'artisanat. 

L'ensemble de ces institutions a été stimulé, mais ce ne sera qu'en 
1981 que va être décidé un important programme de prêts garantis 
aux P.M.E .• Le Loan Garantee Scheme prévoit que pour 1 'octroi de 
prêts à moyen terme par des banques commerciales, le gouvernement 
s'engage à en garantir 80 %, moyennent un taux d'intér@t plus élevé 
(surprime de 3% pour couvrir le risque). Le programme est assez 
élevé puisque le montant des prêts distribués a été doublé pour 1982. 

Par ailleurs, en matière de fonds propres, le Royaume-Uni possède 
plusieurs sociétés privées de "venture capital" mais dans ce domaine, 
I.C.F.C. joue un rôle déterminant. Au 31 mars 1981, cette insti
tution disposait de quelque 1 350 prises de participation pour un 
montant total de 80 millions de~. L'originalité de cette 
institution provient de sa capacité à monter des plans de financement 
spécifiques pour les P.M.E. : rachat d'actions, prêts convertibles, 
prise de participation dans les entreprises nouvellement créées, 
financement pour le rachat d'entreprises. 

Enfin, l'année 1981 a vu la création au Royaume-Uni d'un marché 
hors cote pour faciliter l'accès des P.M.E. aux bourses (Unlisted 
Securities Market). Toutefois l'accès à ce marché est limité aux 
public limited companies, la part minimale des actions détenues par 

le public étant abaissée, il est vrai, de 25% à 10 %. Des 
dispositions sont prévues afin de limiter le coat d'entrée à ce 

marché. 

Mais il y a plus, au Royaume-Uni, cette politique est relayée depuis 
très peu de temps par une politique spécifique de financement pour 
les P.M.E. innovantes. 
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En 1980, la National Research Development Corporation (N.R.D.C.), 
établissement quasi-public financé par le Ministère de l'Industrie 
a créé une division spéciale : la Small Company Innovation Fund, 
qui fournit des capitaux propres, sous forme de prise de partici
pation, aux petites entreprises engagées dans les nouvelles 
technologies. Elle peut investir de 5 000 â 50 OOOi:. par projet. 

En 1981 a été créé le British Technology Group (B.T.G.) qui résulte 
de la fusion de National Enterprise Board (N.E.B.) et N.R.D.C •. 
Cette institution fournit diverses sources de financement aux 
entreprises innovatrices (fonds propres, prêt â long terme). Environ 
la moitié des sociétés dans lesquelles B.T.G. a investi sont des 
petites entreprises. 

A côté de ces institutions semi-publiques, il faut rappeler également 
le r6le de I.C.F.C. dans le financement des petites entreprises 
innovatrices par le bia1s de sa filiale T.D.R. et l'existence d'une 
trentaine de sociétés privées de financement qui peuvent apporter 
des capitaux propres aux entreprises engagées dans les nouvelles 
technologies. 

C'est le cas également en France avec la réforme du statut et des 
fonctions de l'A.N.V.A.R. en 1979 qui amorce une politique importante 
d'aide à l'innovation pour les P.M.I .. L'A.N.V.A.R., par son implan
tation dans les régions est désormais l'institution spécialisée 

dans l'aide et le conseil à l'innovation pour les P.M.I .. Dotée 
d'un budget de 700 millions de francs, elle offre principalement 
deux types d'aides : 

-la prime à l'innovation destinée aux entreprises de moins de 
2 000 personnes. Par cette prime, l'A.N.V.A.R. rembourse 25% {1) 

des travat!X de recherche, sous-traités â un 1 aboratoire ou â un 
expert agréé dans la limite de 1 million de francs. 
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-L'aide à l'innovation en vue de faciliter le développement de 
produits ou de procédés nouveaux. Le montant de l'aide qui ne peut 
dépasser 50% des dépenses réalisées peut prendre la forme d'une 
aide non remboursable ou d'une avance remboursable en cas de succês. 

L'Etat a encouragé par ailleurs le développement de l'offre en 
capital risque par l'intermédiaire de 1 'A.N.V.A.R. (Crédit Moyen 
Tënme Innovation) et des Sociétés Financières d'Innovation qu'il 
contrôle en partie via les institutions publiques spécialisées de 
financement : Crédit National et SOFINNOVA, INODEV et C.E.P.M.E .. 

Les mesures d'aide à la création d'entreprises se sont inserrées 
dans un environnement culturel relativement plus porteur que dans 
la période de croissance. La valeur idéologique traditionnellement 
attachée à la notion d'entreprise et aux entrepreneurs semble s'être 
relativement modifiée dans tous les pays avec l'avancée dans la 
cri·se et l'augmentation du nombre de faillites. L'idée d'entreprise 

s'est ainsi trouvée valorisée. Elle était largement liée à des 
images de promotion strictement individuelle,de profit, voire 
d'exploitation. Elle semble s'être "désidéologisée", empruntant 
parfois m@me la signification quasi-militante de la thèse de 
l'expérimentation sociale. Les autorités politiques n'ont pas 
été insensibles à l'évolution de l'opinion publique. Elles ont 
donc stimulé la création d'entreprises. Les mesures visant à 

favoriser la création de nouvelles entreprises reposent sur la 
recherche de plusieurs objectifs. 
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Trois pays vont essentiellement mettre l'accent sur les programmes 
de création d'entreprise : la Belgique, le Royaume-Uni et la France. 
Le Royaume-Uni a surtout adopté des mesures fiscales,. la Belgique 
des exonérations de cotisations, la.France la création d'un véri
table programme èomportant plusieurs dimensions. 

Le Royaume-Uni a surtout conçu un système d'aide à la création 
d'entreprise par des mesures fiscales. Le "Business Start up Scheme", 
décidé par le budget 1980, prévoit des incitations fiscales pour 
encourager les individus à investir dans les nouvelles entreprises. 
Il est prévu un allègement d'impôt à raison de 1o.oool d'investi
sement par an. Cette somme est constamment réévaluée. Le seuil 
d'imposition des indemnités de licenciement ne sera applicable 
qu'au-delà de 25.000 f (au 1 ieu de 10.000 .t) afin d'encourager la 

création d'entreprises de la part des salariés licenciés. De 
nouvelles mesures pour faciliter le rachat d'actions par les 
employés de leur entreprise sont adoptées. Enfin, un programme 
limité est mis en place par la Manpower Service Commission pour 
la formation des entrepreneurs. 

En Belgique, les mesures ont été de deux sortes : des mesures 
d'assouplissement pour l'accès aux professions commerciales et 
artisanales, des mesures à caractère financier. Concernant 
l'aspect financier, mises à part les aides supplémentaires sous 
forme de subventions en intér@t ou de primes de capital aux jeunes 
indépendants, accordées dans le cadre général de la loi d'orien
tation économique, il est prévu d'accorder aux travailleurs 
salariés qui s'installent comme indépendants le droit de retourner 
au chômage pendant les ving-quatre mois qui suivent leur instal
lation en qualité d'indépendants. 
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La politique française concernant l'aide â la création d'entreprises 
apparaft plus ambitieuse (1). On peut retenir trois types de mesures 
prises par les Pouvoirs Publics : incitations fiscales, promulgation 
d'un cadre législatif d'aide pour les chômeurs créateurs d'entre
prise, mise en place d'institutions chargées de faciliter le 
processus de création d'entreprises. 

Sur le plan fiscal, la loi de finances de 1978 avait 
institué un abattement de 33 % du bénéfice imposable 
des sociétés nouvelles pendant l'année de création et les 
trois années suivantes. En 1979, une autre mesure dispensait de 
1 'impôt sur les sociétés les entreprises nouvelles qui réinvestis
saient leurs bénéfices en fonds propres. En 1982, ces deux régimes 
ont été remplacés par un régime unique prévoyant un abattement de 
50 % pendant cinq ans (plafond de 30 millions de francs pour le 
chiffre d'affaires exigé pour les deux premières années d'activité 
puis porté les années suivantes à 60 millions de F.). 

En 1980, ont été prises différentes mesures pour faciliter les 
transmissions d'entreprises : 

- allègement-du coat des transmissions à titre gratuit et des 
transformations des entreprises (exonération de la taxation des 
plus-values, allègement du coat fiscal de la transformation des 
entreprises individuelles en société). 

- assouplissement des modalités de paiement et de financement de 
la transmission (paiement des droits de succession fractionné 
sur cinq ans ... ). 

(1) Pour une présentation synthétique, voir S. PFLIEGER : Les Cadres 
chômeurs Créateurs ou Repreneurs d'Entreprises, janvier 1982, 
TRAVAIL et SOCIETE. 
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Sur le plan législatif et social, la loi du 3 mars 1979, puis la 
loi du 22 décembre 1980 ont institué en France un programme d'aide 
au chômeur créateur ou repreneur d'entreprises industrielle, 
artisanale ou commerciale. Les créateurs ou repreneurs bénéfirient 
tout d'abord du maintien de la couverture sociale tout en étant 
exonéré de l'ensemble des cotisations sociales. Ils perçoivent 
d'autre part une prime équivalent à six mois d'allocation cumulée 
qu'il aurait continué à percevoir s'il était resté demandeur d'emploi. 

Sur le plan institutionnel, en 1978, les Pouvoirs Publics ont créé 
auprès des Chambres de Commerce des guichets uniques pour faciliter 
les démarches administratives lors d'une création d'entreprise. En 
1979, a été mise en place une Agence pour la Création d'Entreprise 
(A.N.C.E.) qui a essentiellement un rôle d'information et d'animation. 
En 1980-1981 ont été organisés des concours nationaux et des salons 
de la création d'entreprise. En outre, les Pouvoirs Publics ont 
encour~gé la formation d'un Fonds de Garanties ~~utuel destiné à 

faciliter et à couvrir le risque financier de la création d'entre
prise. Des dotations budgétaires directes de la part de l'Etat à 

cesfonds de garantie ont été octroyées sous certaines conditions. 
Enfin, on mentionnera les possibilités accordées aux établissements 
publics régionaux d'accorder des primes à la création d'entreprise 
depuis 1978. 

3.2.5 - Les mesures d'aide de formation et de conseils 
----~----~--------~-----------------~--~-------

Les P.M.E. n'ont souvent pas besoin d'apportextérieur de savoir 
faire en ce qui concerne l'activité essentielle de l'entreprise. 
La technicité provient des compétences personnelles du créateur, 
de sa formation et de son expérience passée. Mais, par contre, 
les P.M.E. et leurs dirigeants ont un besoin d'informations et 
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de conseils dans toute une série d'autres activités touchant a 
la gestion, au marketing, a la connaissance des concurrents et 
des aides mises en place par les pouvoirs publics •.. 

En matiêre d'aide publique par exemple, il existe une incompréhension, 
un décalage culturel entre l'administration et les patrons des P.M.E •• 
Três souvent, pour éviter la corruption ou l'arbitraire du fonction
naire, des rêgles et des procédures très rigides ont été définies 
dont le dirigeant de P.M.E. n'a aucune connaissance. 

Par ailleurs, l'analyse des cas de faillites montre que, três 
souvent, ils trouvent leur origine dans des erreurs de gestion. 
Cette remarque semble particulièrement vraie pour les petites 
entreprises nouvelles. Aussi tous les pays se sont efforcés de 
prendre des mesures pour créer des réseaux de conseils, des ins
titutions diffusant une meilleure formation. 

En Hollande, le réseau d'aide est particulièrement dense. Il a été 
três nettement densifié dans toutes les directions : création d'une 
organisation destinée a défendre les intér§ts dès sous-traitants, 
création d'un régime destiné a encourager une gestion innovatrice 
et le progrês technologique dans les P.M.E., prise en compte des 
P.M.E. lors d'adjudications publiques, création de trois nouvelles 
associations destinées a promouvoir les exportations des P.M.E., 
dans le cadre d'une régionalisation de 1 'information, création d'un 
certain nombre de centres régionaux d'assistance aux P.M.E., ainsi 
qu'un projet national d'information des entreprises •.. 

En Belgique, tout comme en Allemagne d'ailleurs, la formation va 
@tre privilégiée. 
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En Belgique est créée une association A.S.B.L. "Interreggio", en 
1976, dont la tâche essentielle consiste a organiser des bourses de 
sous-traitance ainsi que l'organisation de foi·res. Dès 1975, un 
groupe de travail est chargé de l'étude de la simplification des 
formalités administratives imposées aux P.M.E •• A partir de 1978, 
plusieurs mesures d'allègement sont prises dans de nombreux domaines. 
Mais la grande affaire est la refonte complète de 1 'organisation de 
la formation des classes moyennes, réalisée en 1976, et mise en 
place progressivement. 

Cette réforme opère une refonte complète de 1 'organisation de la 
formation des classes moyennes par la reconnaissance de la formation 
prolongée, et la régionalisation de la formation. Le systène naintient 
en y apportant certains correctifs, la formation de base existant 
et la formation de chef d'entreprise, mais il porte une attention 
particulière à la "formation prolongée et au perfectionnement 
pédagogique complémentaire". Ainsi, la nouvelle réforme consacre 
ou introduit de nouveaux instruments de formation tels que : 

• le recyclage, qui a notamment pour objet la formation approfondie 
à des techniques nouvelles et complexes ou une mise à jour des 
connaissances, 

• l'assistance individuelle, qui a pour objet de fournir au chef 
d'entreprise les conseils qu'il sollicite en matière de gestion 
ou de technologie, 

. la reconversion, qui doit permettre au chef d'entreprise ou à 

ses proches collaborateurs d'acquérir en cas de nécessité, par 
une formation appropriée, les compétences nécessaires à l'exercice 
d'une autre profession indépendante, 

• le perfectionnement pédagogique complémentaire, qui s'adresse 
aux personnes investies d'une mission d'éducation dans le cadre 
des activités organisées tant en formation de base qu'en formation 
prolongée et en reconversion. 
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Cette réforme a donc mis sur pied un ensemble cohérent destiné à 

assurer la formation permanente des chefs des petites et moyennes 
entreprises au cours de toute leur existence professionnelle. L'Etat 
subventionne l'ensemble de ce système. Les institutions sont 
réorganisées. Il est créé un Comité National de Coordination et 
de Concertation de la Formation Permanente dans les classes moyennes 
et des Instituts francophones et néerlandophones de la formation 
permanente dans les classes moyennes. 

Les années 1977-1978 sont consacrées à la mise en place juridique 
de ces dispositions. A partir de 1979, les institutions et les 
nouveaux principes rentrent dans les faits. 

C'est en Allemagne, dans le cadre de la politique structurelle que 
les mesures d'aide, de formation et de conseil semblent les plus 
importantes et les mieux intégrées. 

Dês 1975, les crédits budgétaires pour les mesures d'aides à 

l'industrie et au commerce sont augmentées. Ces mesures d'aides ont 
porté sur 1 'existence, l'information, la formation, la recherche 
technologique et l'innovation. 

En effet, début 1976, dans le cadre d'une mise à jour du programme 
pour une politique structurelle pour les petites et moyennes 
entreprises, deux nouvelles lois sont adoptées pour la formation 
professionnelle et sur le développement des centres de formation. 

En 1977, toujours dans le cadre du programme pour une politique 
structurelle pour les P.M.E., qui doit améliorer 1 'efficacité des 
P.M.E., le gouvernement augmente ses subventions afin de permettr~ 
aux P.M.E. de consulter ou de disposer d'experts sur les points 
suivants : 

- pour le perfectionnement des entrepreneurs et des cadres à la 
gestion, 
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-pour la construction, l'extension et l'entretien d'établissements 
de formation interentreprises, 

- pour des programmes techniques de base, 

- pour la promotion des ventes à 1 'étranger, 

- pour la rationalisation d'enqu@tes et d'analyses de marché. 

A partir de 1978, le gouvernement fédéral et les Lander intensifient 
leurs actions dans trois domaines 

a - la promotion de la recherche et du développement, 

b- la formation dans les P.M.E., 

c- l'adaptation des P.M.E. aux exportations. 

a - La promotion de la recherche et du développement 

Début 1975, les aides accordées en faveur des P.M.E. dans le cadre 
des- programmes tech no 1 ogi ques de base ( 1) du Band ont été augmentées. 
La recherche industrielle de groupe a été stimulée par l'intermé
diaire des associations de recherche industrielle (2) dont l'activité 
est très importante et gr!ce à l'augmentation des subventions. 

Début 1978, le gouvernement fédéral a arr@té un schéma général de 
recherche et de technologie pour les P.M.E •. Ce programme consiste 
a éliminer les désavantages que les P.M.E. subissent en matière de 
recherche et d'innovation. Il vise à promouvoir le transfert de 
technologie, à développer la recherche externe contractuelle, à 

étendre les allègements fiscaux en faveur des investissements de 
recherche, à subventionner les dépenses de personnel des P.M.E. 
dans le domaine de la recherche et du développement. 

(1) "Schwerpunkt programm". 
(2) Arbeitsgemeinschaft Industrieler Forschungsvereinigungen (A.I.F.). 
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Selon le rapport de l'Allemagne remis à la Division des petites et 
moyennes entreprises/artisanat en 1980, 500 millions de DM ont été 
affectés à la promotion de la recherche et du développement dans 
les P.M.E •. Ces crédits ont été consacrés par le Ministère fédéral 
de 1 'économie au financement des dépenses de personnel destinées à 

renforcer la propension à innover des P.M.E., de la recherche 
industrielle commune et des contrats de recherche passés à l'extérieur. 

Près de 6 500 entreprises ont pu bénéficier du programme de sub
ventions au titre des dépenses de personnel dans le domaine de la 
recherche et du développement. La moitié environ de ces entreprises 
occupaient moins de 100 personnes. 

Les subventions en faveur de contrats de recherche sont destinées 
à faciliter le financement de recherches confiées à des tiers par 
des P.M.E. pour la solution de leurs propres problèmes technologiques. 
L'aide s'élève à 30% du montant payé par l'entreprise commettante 
mais elle est plafonnée à 120 000 DM par an. Peuvent bénéficier de 
ces subventions les entreprises dont le chiffre d'affaires est 
inférieur à 200 millions de DM par an. 

b - La formation dans les P.M.E. 

Depuis octobre 1976, des subventions sont octroyées afin de réduire 
le coat des séminaires consacrés à la direction par objectifs, 
organisés au sein de 1 •entreprise à l'intention des chefs 
d'entreprise et des cadres de direction d~s P.M.E. industrielles. 
Les entreprises commerciales bénéficient également, depuis le 
1er juillet 1977, de subventions destinées à faciliter la parti
cipation à des séminaires sur les problèmes de gestion des entreprises. 
L'artisanat fait, depuis la mi-1977, l'objet d'un nouveau programme 
visant à encourager l'organisation de cours de gestion des entre
prises, portant ~rincipalement sur les problèmes relatifs à la 
constitution de 1 'entreprise et sur les principes de base de la 
gestion. Enfin, en 1976 et 1977, de nombreuses subventions ont été 
affectées à des mesures destinées à promouvoir la construction, 
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l'extension et 1 'entretien d'établissements de formation inter
entreprises, dans le cadre du plan établi en vue de la réalisation 
par étapes d'objectifs fondamentaux en matière de formation 
professionnelle ("Stufenplan zu Schwerpunkten der beruflichen 
Bildung"). Cette action a permis de créer plus de 10 000 nouveaux 
postes d'atelier. 

Dans le domaine du recyclage des chefs d'entreprise et des cadres 
de petites et moyennes entreprises, un programme de formation, 
subventionné par le "Rationsalisierungskuratorium der Wirtschaft" 
(R.K.W.) (conseil de rationalisation de 1 'économie allemande) au 
moyen de crédits du Sund et intitulé "Gestion rationnelle des 
entreprises" a été mis en oeuvre sous forme de séminaires organisés 
au sein des entreprises, â partir de 1978. 

Le R.K.W. est un organisme d'utilité publique qui bénéficie d'une, 
aide du gouvernement fédéral et des onze Lander dans lesquels il 
est implanté. La vocation du R.K.W. est triple: conseil, infor
mation et formation professionnelle. 

c - L'effort d'exportation 

Le Comité de rationalisation de 1 'économie allemande {1) a fait 
porter ses efforts sur la réalisation d'enqu@tes et d'analyses de 
marché pour différents groupes de P.M.E .. 

Le Ministère fédéral de l'économie a renforcé son action sur la 
façon d'engager et de conduire les affaires â l'exportation. Un 
petit guide pratique de l'exportation a été largement diffusé et 
mis a la disposition des P.M.E .. 

(1) Rationalisierungs-Kuratorium der Deutschen Wirtschaft- R.K.W .. 
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Dans la plupart des L~nder ont été constitués des programmes de 
contre-cautionnement destinés à faciliter aux P.M.E. l'obtention 
de cautionnements provisoires et définitifs pour les opérations 
d'exportations. Dans un deuxième temps, le gouvernement fédéral 
s'efforce d'harmoniser les différentes mesures prises par les 
L~nder afin d'éviter les distorsions de concurrence. 

Le programme français est moins ambitieux. Le système d'aide et 
de conseil aux P.M.E. est essentiellement assuré en France par 
l'intermédiaire des Chambres de Commerce et d'Industrie au niveau 
régional. Les établissements spécialisés dans le financement des 
P.M.E. disposent également de services spéc1alisés dans l'aide et 
le conseil aux ~.M.E .. 

Patronés par le Ministère des Universités et par le Secrétariat à 

la P.M.I., des Instituts de la P.M.E. se sont développés à partir 
de 1979 dans les capitales régionales. Ces instituts dispensent 
des conseils à la gestion. On trouve des structures similaires pour 
les entreprises artisanales dans les Chambres de Métier. 

Dans le cadre de 1 'aide pour l'exportation, les P.M.E. bénéficient 
au m@me titre que les autres entreprises des prodécures financières 
mises en oeuvre pour développer les exportations. Toutefois, le 
système comporte des adaptations qui peuvent être favorables aux 
P.M.E. comme pour l'octroi de crédits à l'exportation ou le finan
cement des investissements ou des stages à l'étranger. 
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Au total, les Pays-Bas ont diversifié leurs mesures d'aides 
et modifié en les simplifiant leur régime de distribution de 
crédits aux P.M.E •• 

La Grande-Bretagne s'est efforcée de stimuler l'aide a la création 
et à la reconvertion d'entreprises. Pour les entreprises existantes, 
trois types de mesures ont été prises : la réduction des taux 
d'imposition; l'adoption d'un important programme de prêts garantis; 
ainsi que la mise en place d'une infrastructure d'aides et de con
seils. 

L'Allemagne Fédérale a joué à la fois sur l'environnement général 
et les conditions de la concurrence, mais a introduit de nouvelles 
formes d'aides financières tout en mettant l'accent sur la formation 
et la diffusion des connaissances technologiques. 

La Belgique a adopté une série de mesures d'abaiss_ement du coût 
du travail, l'abaissement du coût du capital ainsi que la mise en 
place de nouvelles garanties, mai·s également la réforme du systême 
de formation destiné aux P.M.E •• 

La France a plutôt priviligié la création de nouvelles entreprises 
et la stimulation de l'innovation. Les institutions financières ont 
été réorganisées et de nouveaux produits financiers ont été intro
duits. 

Pour tenter de conclure cette seconde partie sur les obstacles 
rencontrés par les P.M.E. et les politiques qui ont été mises en 
oeuvre, il nous a semblé intéressant d'esquisser, sous forme de 
scénarios alternatifs, l'avenir des P.M.E. afin de mieux illustrer 
les enjeux en présence. 
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3.3- Quel avenir pour les P.M.E.? Des scénarios alternatifs de 1•avenir 
des P.M.E. ( 1) 

• Un rappel des tendances lourdes 

- Il est probable tout d1 abord que les prochaines décennies 
seront marquées pour les pays européens par un recul toujours 
vif et profond de 1•emploi industriel sous 11 impact combiné 
d•une croissance ralentie, d•une concurrence accrue des pays 
neufs et de la diffusion des nouvelles technologies. Les nou
velles technologies concerneront plus des innovations de process 
portant sur le comment produire que sur des innovations de pro
duits susceptibles d•engendrer une nouvelle norme de consommation. 

- Le secteur tertiaire devrait continuer sa progression princi
palement pour les pays européens qui connaissent encore une pro
portion de la population active employée dans les services assez 
faibles comparativement a un pays comme le Royaume-Uni. Au sein 
même de ce secteur tertiaire des incertitudes demeurent sur l'ê· 

volution des diffêrentes activités. Mais il est probable que l'on 
assistera 4 un développement des services ·marchands liés 4 la dif
fusion des technologies nouvelles et ceux satisfaisants 4 une de-, 
mande sociale croissante (loisir.s, activité socio-culturelle, 

médicalisation). Inversement, dans des activités du tertiaire 
oa prédominent les grandes entreprises {banques, assurances, 
télécommunication, transports publics), et où 1•extension des 
technologies de l•informatique et de 1•automation va se poursuivre, 
on peut craindre au mieux une stabilisation des effectifs employés. 

-La persistance d'une croissance lente contribuera sans aucun 
doute 4 exacerber les contradictions et la difficulté financiêre 
des politiques du Welfare mise en place pendant la période d'ex
pansion. 

(1) Cette partie reprend les conclusions d•un rapport établit 
dans le cadre du 11 Rapport FAST" : 
o. BAROIN, P. FRACHEBOUD : Recherches sur les déterminants 
de 1•emploi, Travail et Soc1êtê, 1982. 
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A ces principales tendances lourdes, il convient d•ajoute~ 
deux hypothèses supplémentaires : la persistance desproblêmes 
d'emploi et du chOmage ainsi que l'existence de déséquilibres 
régionaux particuliêrement aigus en Europe entre des rêgions 
qui maftrise~ont un tant soit peu leur mutation et les régions 
périphériques en proie 4 de graves crises de restructu~ation. 

En fonction de ces tendances lourdes, l'1venir des P.M.E. se 
jouera semble-t-il autour des enjeux suivants : 

- Cament évolueront dans les diffèrentes industries ies prin·
cipales barrières! l'entrée que ce soit en terme de dimensions 
des unités de production, d'êvoiution de la concen~tion, de 

capital requis ? 

- Dans quelle mesure le marché financier sera-t-il en mesure ce 
répendre aux besoins -de capitaux que nécessite la création d'en-
treprises nouvelles et la modernisation de nomore de P.M.E? 

-Quelle sera le rOle et la place des P.M.E. dans 1 'innovation 
et plus généralement dans le rJthme d'introducticn des nouvelles 
technologies ? 

- Quel type de relations contractuelles prévaudront entre les 
grandes entreprises, 11 Etat (via les marchés publics) et les 
P.M.E. ? 

- Quelles réponses seront apportées ! 1~ crise de 1 'Etat Provi
dence et plus précisément dans quelle mesure 1es nouveaux be
soins sociaux deviendront créateurs d'activité et de. forme d'en
treprises nouvelles ? 

- Quelles sera la contribution des !'.r·1.E. a la création d'emplois ? 

- Quelles seront les caractéristiques des emplois offerts par 
les P.M.E. ? 

En combinant ces différents facteurs, i 1 est possible de retenir trois 
scénarios alternatifs pour 1•avenir des P.M.E., conme le suggêr_e 
le tableau synthétique de la page suivante. 
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Scénario n° l : Small 1s oossible 

Un premier scénario pourr3it résider dans l'organisaticn d'un 
très vaste tissu de petites ou moyennes entreprises, en inter

relations les unes avec les autres et débouchant 
sur une économie intégrée de petite dimension. Ces P.M.E. dé-
velopperaient des "technologies dites intermédiaires", c'est-à
dire des technologies relativement économes en capital, et 
susceptibles d'être maftrisées par les travailleurs au point 
de vue de leur appréhension et de leur utilisation. A ia spé
cificité de cette technologie de la production se joindrait 
un développement tous azimuts de nouve11es technologies sociales, 
notamment en ce qui concerne la gestion du temps et du capital 
humain. 

Mais ce scénario de l'autonomie, où 1es structures de production 
comme les producteurs disposent d'un meilleur pouvoir de con
trôle de leur environnement, met en cause l'intervention spé
cifique de l'Etat à plusieurs niveaux. 

Les cadres juridiques doivent d'abord faite l'objet d'un cer
tain nombre d'assouplissements qu'il s'agisse de formes de 
constitution et de transmission des entreprises, des modalités 
de réglementation des fonds propres, aes seuils, voire même 
des dispositifs fiscaux, encore que 1 'objectif doit surtout 
ici de ne pas pénaliser les entreprises de main-d'oeuvre et 
de faciliter l'innovation. 

Les modalités d'accès aux circuits financiers doivent-elles 
aussi être modifiées et l'on peut hêsiter ici entre deux grands 
systèmes. 

Le premier consisterait ! mettre en place des circuits spé
cifiques â ce secteur des P.M.E. en jouant â la fois sur cer
taines spécificités du comportement des épargnants et sur la 
possibilité de mettre en olace de nouveaux titres financiers 
qui ne viennent pas dérégler la structure des 
pouvoirs qui caractérise certaines de ces ?.M.E. Mais la cons-
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titution de circuits propres peut três bien déboucher sur un 
déficit chronique en capital et la nécessité pour l•Etat d•y 
suppléer. Aussi un autre systême constiturait a brancher l•en
semble des circuits financiers sur ces P.M.E., en les obligeant 
par exemple a réserver un pourcentage minimal de leurs emplois 
a ces agents. Le recours a un systême purement concurrentiel 
risque surtout de tenir a 11écart certaines entreprises dont 
la rentabilité n•est pas aussi forte que les placements insti
tutionnels en période d1 inflation alors même qu•elles peuvent 
recéler un important potentiel de création d•emplois. 

Mais si l 1 Etat doit modifier les systêmes juridiques et financiers, 
cette transformation doit également être digérée et portée par la 
société toute entiêre, ce qui suppose que la structure d•entre
preneur soit valorisée et une modification des comportements. 

Mais dans la mesure où ces obstacles financiers, juridiques et 
psycho 1 ogi ques pourront être surmontés, 1 es ••peti tes.. entreprises 
pourront ouvrir de nouvelles marges de liberté au sein d•un sys
tême où les grandes unités, publiques et privées, auront fini par 
réduire les investissements a de simples processus de rationali
sation. La contribution des P.M.E. a la création d•emplois serait 
encore plus vive que celle que nous avons pu constater et mesurer 
au cours des derniêres années. De nouveaux rapports sociaux basés 
sur 1 •a~tonomie des individus au sein des petites unités de produc
tion décentralisées seraient donc possibles, replaçant le thême 
de la qualité des emplois dans une autre perspective. De nouvelles 
technologies économiques, juridiques et sociales donneraient dês 
lors un sens effectif au concept de tiers secteur, sensé assumer 
le chômage Etat/grandes entreprises dont l 1 improductivité sociétale 
est aujourd•hui manifeste. 
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Scénario 2 : Vers un dualisme créateur 

Dans ce scénario, le ma,tre mot est la complémentarité. Cette 
complémentarité doit être présente tant au niveau de la position 
respective des grandes entreprises et des P.M.E. sur le marché 
de produits que lors de l'introduction et de la diffusion des 
nouvelles technologies. 

Si l'on retient l'hypothêse d'une poursuite des deux principaux 
mouvements de fond qui ont marqué l'évolution des économies euro
péennes depuis l'entrée en crise -une internationalisation accrue 
des échanges et une modification substantielle de la structure de 
la demande et des techniques de production-, les P.M.E. dans ce 
scénario consolideraient, voire augmenteraient sensiblement leur 
part de marché dans nombre d'activités. 

Pour les marchés fortement concurrencés tout d'abord (textile, 
cuir, meubles ... ), le redéploiement des grandes firmes joint! 
une réelle adaptabilité des P.M.E~ à l'évolution de la demande 
constituerait l'élément clef du maintien ~·~ne industrie europé
enne dans ces secteurs,en particulier pour la production d'articles 
de haut de gamme à forte valeur ajoutée. 

Pour des activités en croissance et fortement internationalisées, 
les P.H.E., de par leur insertion spécifi~ue sur des segments de 
marchés spécialisés et du fait d'un développement de leur capa-
cité d'exportation, contribueraient soit en tant que sous-traitants 
qualifiés, soit en tant que producteur autonome! la compéti-
tivité de l'ensemble de ces acti·1ités. 

Pour les marchés en croissance rapide ou 1ente mais abrités de la 
concurrence internationale (services, mais aussi a.T.P.) on assis
terait à un nouveau ~artage entre grandes entreprises et P.M.E. 

Le mouveœnt de concentration s •· accé 1ère rait !"Our certaines ac
tivités comme 1e commerce de détail, les organismes financiers, 
1e S.T.P. mais les P.M.E. se ~aintiendraient cans ces secteurs 
par leur capacité à rester sur des créneaux ê:roits â forte àemanae. 
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Le développement rapide des services a dominante sociale et médicale 
ainsi que le développement des activités liées a l'essor des techno
logies de l'infonmation offriraient des potentialités de création et 
d'expansion pour les P.M.E •• En particulier, l'Etat chercherait a 
développer des petites entrep~ises d';ntérêt collectif en tant que 
stratégie alternative d'une politiquesociale et culturelle au crût 
croissant. 

Cette complémentar.itê grandes entreprises-P.M.E. sur le marché 
des produits n'est possible que si par ailleurs une autre com
plêmenta~itê s'instaure quant! l'introduction et la diffusion 
de l'innovation. S'il est indéniable que les grandes entreprises 
assureront encore une part tmportante des innovations nécessitant 
des efforts longs et coûteux en recierche-dêveloppement, les 
P.M.E. ne seront pas absentes en tout êtat de cause du processus 
de dêcouverte de nouveaux produits et de nouveaux processus de 
production. Ainsi elles devraient être en mesure de profiter des 
•grappesa d'innovations produites par les grandes entreprises 
et les laboratoires publics tout en s'engaaeant dans une modernisa
tioin de leur équipement par une adoption rapide des nouveaux 
processus de production. 

L'introduction massive de nouvelles technologies par les ?.t1.E., 
la qualité de leur savoir faire, leur rOle de pionnier dans 1 ,ex
ploration de certains marchés contribueront a un abaissenent de 
ëarriêres! l'entrée que tenteraient d'instaurer les grandes 
entreprises. Toutefois, l'obstacle du çout de l'acquisition de 
nouveaux matériels et de l'emploi de personnel très qualifié 
pourrait subsister pour nombre de P.M.I. ou de P.M.E. três innovantes. 

Aussi, une des premières condition de base! ce scénario est un 
accês non discriminant des P.M.E. au marché financier. Les pro-
jets de création et de modernisation des petites entreprises se-
ront jugés sur leurs seules perspectives de rentabilité et de crois-

sance potenti e 11 e et non pas en fonction de garanti es q.ue peut apporter 
l'entrepreneur. Ceci suppose une modification du comportement 
des banques! l'égard des P.~.E., mais également la nêcessitê 
de prévoir des ~canismes de cautionnement et de garantie pour 
l'offre en capital risque. ~n tel aménagement des circui:s finan-
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ciers à un niveau national ou européen suppose la création de 
nouveiles institutions publiques ou privées proches de par leur 
fonctionnement des "'lenture capital'' aux Etats-Unis. 

Une seconde condition est l' instauration d'un réseau de contrac
tualisation entre grandes entreprises, l'Etat et les P.M.E. tant 
! un niveau local que national. Les· pol itiaues d'aide à la recherche, 
l'accès au marché public ne devront plus être concentrés sur les 
seules grandes entreprises mais répartis de façon plus égalitaire 
en direction des P.M.E. qui révèleront des capacités certaines 
d'innovation. De même, les rapports entre les grandes entreprises 
et les P,M,E. seront régis par. des contrats de coopération sus
ceptibles de garanti~ des clauses moins draconniennes, en matiêre 
de sous-traitance et de facilités d'accès des P.M.~. aux marchés 
extêri eurs. 

-une troisième condition suppose de mettre un terme aux rêglementations 
excessives qui pénalisent l'esprit entrepreneurial du fait de leur 
coût de gestion trop élevé. 

La contribution des P.M.E. à la création d'emplois serait donc 
importante mais moins vive que dans le scénario du Small is beautiful. 
Les P.M.E. étant mobilisées dans la recherche d'une complémentarité 
avec les grandes entreprises dans un monde technologique oQ la diffu
sion du progrês technique serait ~articulière~ent vive, la qualité 
des e~plois, et surtout leur ~récarisation, pourrait devenir l'objet 
d'aggravations. Des politiques actives des pouvoirs publics en ma
tière de reconversion, de recyclage permanants devraient être três 
nettement stimulées afin d'éviter la précarisation et à terme la 
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marginalisation de certaines catêgories de main-d'oeuvre. De ce 
point de vue, un effort particulier devrait être réalisé par les 
P.M.E. qui ont un três net retard par rapport aux grandes entre
prises. Sans cet effort, les risques de polarisation entre grandes 
et petites entreprises a travers le personnel exclus de la division 
technologique pourraient s'aggraver. 

Scénario n° 3 Pol3risation accent~ée entre g~anaes entreprises et 
P.M.E. 

Pour ce scénario, l' hypothêse de base retenue reste toujours 
une accentuation du mouvement d'internationalisation des économies 
européennes et une modification sensible de la structure de la 
demande et des techniques de production. Mais dans cette évolu
tion d'ensemble, on assitera contrairement au scénario prêcêdent, 
à une polarisation marquée entre les grandes entreprises et les P.M.E. 

Les grandes firmes imprimeraient leur logique! l'ensemble de l'ap
pareil productif. Elles cnerche~aient ! contrOTer la totalité des 
filières de production et l'introduction puis la diffusion èa~ 

nouvelles technologies. Par le biais d'acquisition, de partici
pations minoritaires, ces grandes entreprises s'assureraient la 
parti en stable de 1 a demande et 1 es segments de marché des p 1 us 
profitables, laissant aux P.M.E. les productions fluctuantes et 
le soin de mo~r la voie dans 1es marchés les plus incertains. 
Dans ce scénario, les P.M.E. de par l'accr6issement de ia sous
traitance et la "tertiarisation" de l'économie ne seraient pas 
un secteur marginal de l'économie, mais un secteur dominê,sans 

/ 

dynamisme et sousmis aux stratégies des grandes entreprises. 

Les perspectives d'investissements et d'innovation des P.M.E. 
resteraient três faibles. La nature par essence f1uctuante et· 
très concurrencée de leur marché les empêcherait de dégager une 
marge de rentabiiité suffisante pour 1 'acquisition de nouveaux 
matériels et la conquête de nouveaux marchés. Le renforcement 
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des barriêres a l'entrée du fait de la stratégie de différentia
tion des grandes entreprises, et leur volonté de ma1triser la to
talité des marchés et des filiêres aurait également pour consé
quence un accês plus difficile des P.M.E. à certaines industries 
en particulier les industries de la nouve11e révolution industrielle. 

Ces P.M.E. auront tendance ~ar ailleurs à recourir de façon crois
sante au secteur informel pour s'assurer une flexioi11té de leurs 
ccûts saiariaux et dégager une orofitabilité suff1sante. L: coü! 

social d'~ne telle stratégie de recours au secteur infor~~l se
rait considérable. Elle accentuerai~ les antagonismes et les con
tradictions d'une politique sociale qui serait par ailleur inca
pable d'innover en facilitant comme dans les deux autres scéna
rios l'émergence de nouvelles formes d'entreprises d'intérêt col
lectir. 

La vulnérabilité des P.M.E. à l'êgard du marché financier serait 
totale. Les perspectives incertaines de rentabilité et de crois
sance renforceraient les attitudes prudentes des banques qui n'ac
corderaient que des prëts a court terme engagés si possible sur les 
actifs de l'entreprise. L'offre en capita·l risque serait erratique 
et ne concernerait que de três rares entreprises nouvellerrent 
crées dans le secteur des technologies de pointe. Les relations 
de sous-traitance seraient soumises aux décisions changeantes 
des grandes entreprises et surtout des firmes multinationales 
qui arbitreraient 4 tout moment entre divers sous-traitants na
tionaux et étrangers. 

Le rêsuitat serait la destructuration du tissus industriel pour 
les régions périphériques, incapables de se renouveler par la 
création de nouvelles entreprises. On assisterait a un renforce
ment du dualisme du marché du travail entre les salariés des 
srandes entreprises du "centre'' et ceux des P.M.E., les salaires 
fqjbles, l'instabilité des emplois ces seconds étant le gage de 
meilleures conditions d'emploi des premièr!s. 
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La contribution des P.M.E. â la création d'emplois serait donc 
faible. Le dialogue social au sein de ces entreprises serait par 
conséquent moins consensuel. C'est donc â l'instauration d'une 
véritable société duale a laquelle on assisterait, aboutissant 
a la marginalisation et â l'exclusion d'une partie de la popula
tion active. La logique d'une telle dynamique ne manquerait pas 
à terme de contaminer le système de la grande entreprise et par 
contre coup de la société toute entiêre. 



REFLEXION GENERALE 

ET 

CONCLUSION 



- 170-

On ne peut qu'être frappé tout d'abord par le renversement de la 
tendance qui s'est produit dês le début des années 70 au Royaume-Uni, 
en Italie et aux Pays-Bas, .plus tardivement (après la récession de 
1975 ou celle de 1978) pour les autres pays. Alors que la décennie 60 
avait été marquée par une augmentation importante des effectifs 
employés dans les grandes et même les três grandes entreprises, les 
petites entreprises et surtout les nouvelles entreprises ont contri
bué a une part croissante des créations nettes d'emplois. Le rôle 
des entreprises moyennes est beaucoup moins net : affaiblies par la 
récession dans les secteurs traditionnels, leur croissance est in
déniable dans les secteurs plus modernes de l'industrie et dans 
l'ensemble du secteur des services. 

On peut effectivement se montrer réservé sur ce mouvement si contrasté 
de. l'emploi entre les grandes entreprises d'un cOté et les petites 
entreprises de l'autre. Certains économistes n'ont pas manqué de 
souligner que cette croissance si favorable a l'emploi dans les P.M.E. 
résultait pour une bonne part d'une logique de transfert d'emplois. 
Transfert d'emplois de l'industrie vers le tertiaire par le déve
loppement des services rendus aux entreprises, mais déplacement éga
lement d'emplois au sein même du secteur industriel entre entreprises 
nouvelles et entreprises existantes et entre grandes entreprises et 
P.M.E. via un recours accru a la sous-traitance ou par un abandon 
de marchés. L'argument n'est certes pas infondé, mais il convient 
toutefois de souligner un point fondamental : pour les entreprises 
nouvelles et une fraction des P.M.E., des logiques autonomes de dé-

\ 

veloppement existent tant pour le secteur industriel que pour le 
secteur tertiaire. 
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Ce sont ces potentialités de croissance qu'il importe alors de 
développer tout en sachant que les emplois générés par les P.M.E. 
seront différents de ceux créés par les grandes entreprises ·en 
période de croissance. On peut imaginer un nombre important de 
mesures susceptibles d'aider les P.M.E •. Compte tP~u des expé
riences acquises en ce domaine et des facteurs identifiés dans 
ce rapport, quatre mesures semblent devoir être mises en avant 

-une premiêre série de mesures concerne l'incitation à la création 
d'entreprise. De nombreuses aides sont déjà disponibles dans les 
différents pays qui vont de l'allègement fiscal, tant pour les 
créateurs que pour les investisseurs, à la subvention à la créa
tion directe d'emplois. Il est possible sans doute d'aller plus 
loin en ce domaine, en particulier en ce qui concerne les reprises 
d'activités que nous avons considérées comme partie intégrante du 
phénomène du renouveau de la création d'entreprises. En ce domaine 
un desserrement des contraintes juridiques et financières assortie 
sous certaine conditions d'une contribution des finances publiques 
("recyclage" de l'indemnisation du chômage) peuvent et doivent être 
envisagés. Les problêmes de financement, si importants soit-ils, 
ne sauraient faire oublier que des mesures en direction de la for
mation des entrepreneurs potentiels en situation de chômage ou 
employés dans des grandes entreprises sont également essentielles 
pour stimuler l'activité entrepreneuriale; 

- Une seconde série de mesures a trait à la promotion de la très 
petite entreprise. Ce second domaine d'actions est complémentaire 
du précédent dans la mesure oa la majorité des entreprises nou
velles reste de três petites entreprises à haut risque de défail
lance.· Il s'agit ici de faire en sorte que les oetits entrepre
neurs ne soient pas écartés des mesures d'aide. La philosophie 
est moins de proposer des mesures conservatoires et préférentielles 
qui accentueraient la marginalisation des salariés employés dans 
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ce type d'entreprises que de dynamiser la fraction la plus moder
niste de ces petites entreprises dont le rOle en matière de for
mation, de stabilisation de l'économie locale est loin d'être 
négligeable. En ce domaine, de nombreuses mesures prises à un 
niveau décentralisé sont souhaitables : 
. élargir les possibilités d'accès aux locaux, en particulier 

dans les centres urbains oO la spéculation foncière entralne 
le développement des petites entreprises ; 

• inciter au regroupement des entrepreneurs pour tout ce qui con
cerne 1 'achat, la promotion des production et l'accès aux marchés 
publics ; 

• diffuser de façon plus large les informations sur l'évolution 
des techniques, l'état des marchés, en particulier à l'expor
tation ; 

• aider de façon directe (subvention) ou indirecte (prêt de 
personnel) l'embauche de personnel qualifié. 

- Les P.M.E. en position de sous-traitance ont des problèmes spéci
fiques qu'il importe de prendre en compte. Les seules actions 
tangibles qui ont été prises jusqu'! maintenant ont essentiellement 
visê a rapprocher les donneurs d'ordre et les P.M.E. sous-traitantes 
par l'organisation de foires ou de salons. Des mesures supplémen
taires sont nécessaires qui chercheraient à atténuer les aspects 
les plus contestables et les plus négatifs pour la compétitivité 
de l'industrie des rapports grandes entreprises 1 P.M.E •• Aussi 
une troisième série de mesures s'efforcerait de poser les jalons 
d'un véritable code de la sous-traitance pour les pays européens. 
Parmi les actions possibles on peut citer : la nécessité de contrats 
à plus long terme, de commandesmoins fragmentées entre entreprises 
sous traitantes et entreprises donneuses d'ordres, l'aide à la 
diversification et à la modernisation des P.M.E. sous-traitantes, 
condition même d'une plus grande autonomie vis-à-vis des autres 
entreprises ; 
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- Enfin, une quatrième série de mesures, la plus fondamentale car 
elle conditionne en partie la réussite des trois précédentes, 
est l'amélioration des modalités de financement des P.M.E •• Il 
conviendrait a cet égard de stimuler en Europe l'offre en ca-
pitaux a risque, éventuellement sous forme de prêts participatifs, 
afin de financer les créations d'entreprises et la capacité d'inno
vation des P.M.E •• L'attention des réseaux bancaires et des ins
titutions de développement régional devrait ~tre attiré sur le double 
enjeu de leur comportement en matière de financement des P.M.E. : 
enjeu négatif dans la mesure oO leur comportement présent alourdit 
considérablement les charges financières des P.M.E. ; enjeu positif 
dans la mesure oO la redéfinition du rapport degré de risque taux 
de profit espéré permettrait de mobiliser le potentiel de croissance 
et de création d'emplois disponibles. 

0 0 0 
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LA DEFINITION DES P.M.E. EN BELGIQUE 

En Belgique, comme dans les autres pays européens, il n'existe pas 
de définition légale des P.M.E .. Mats certaines lois intêgrent de 
manière explicite des critères précis de ce que sont les P.M.E •. 
Les deux critères retenus sont le nombre de personnes occupées, et 
le chiffre d'affaire. 

La loi du 24 Mai 1959 portant élargissement des facilités d'accès 
au crédit professionnel et artisanal en faveur des classes moyennes, 
des aides peuvent être accordées aux entreprises : 

- industrielles,n'occupant pas plus de 50 personnes, 
- commerciales, n'occupant pas plus de 20 personnes. 

La loi du 17 Juillet 1975, relative ! la compatibilité et aux comptes 
annuels des entreprises distingue trois catégories d'entreprises : 
les petites, moyennes et grandes entreprises. 

Sont considérées comme grandes entreprises celles qui remplissent 
une des conditions suivantes : 

- compter, en moyenne, un effectif de plus de 50 travailleurs durant 
l'année, 

- avoir réalisé au terme du dernier exercice un chiffre d'affaire 
de plus de 50 millions de francs, TVA non comprise ; 

- enregistrer au total du bilan, un montant de plus de 25 millions 
de francs pour le dernier exercice. 

Sont considérées comme petites entreprises celles qui répondent aux 
deux critères suivants 

- les commerçants, personnes physiques, les sociétés en nom collectif 
ou en commandite simple, 
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dont le chiffre d'affaire du dernier exercice. à l'exclusion de 
la T.V.A., n'excède pas 10 millions de francs belges. 

Sont considérées comme entreprises moyennes celles qui ne tombent 
pas sous la définition des grandes ou des petites entreprises. 
Les grandes et moyennes entreprises doivent tenir une comptabilité 
complète, les petites entreprises sont régie-s par un régime déro
gatoire. 

!~::présentation schématique Jes obligations ilrp?s6es aux entreprises en matière de comptabilité et de comptes annuels. 

Gran.!es entreprises t-byennes entreprises Petites entreprises 

DHinition Cb ligations ~finition Obligations Dêfinition Obl iAations 

iU'Inpl ir tUI<.' Jes con- ,- Coooptab ill t~ -
Les entreprises qui - Comptabilitf com- Satisfaire aux condi- - Comptabi.lité siJII-

ùitions sutvantc~ : plète : . n'entrent ni dwts le plate : tions suivantes : plifi~l: : 

• Cl!lpl~>yer plus Je - liVTes (art. 4 groupe des petites - livres (art. 4 - Fo..-: - livre ·le trésoreri 
50 tr:~va illcurs . Loi 17/1 /75) entreprises (art. 5 Loi 17/7 /75) - livre J 'achilt:i 

- fonaalitês relati- Loi 17/7/75), ni dans - fonnalit6s relati- - ~t'ÇNlt, per- - livre Je ventes - ..:hiffrc J'affaires ves aux lir.es celui des gl'llndes 
\"CS aux livres some physique 

act supc:r ieur à 50 (art. 8 Loi (art. 12 Loi 17/7n5) (art. a Loi - sociêtf en nam (art. 5 Loi 17/7/75) 
m1ll1•.'11:' ,:~.· francs 17/7 /75) 17/7/75) c:ollectit' 

- soci6t6 en conan---total Ju hi lan su- - Obl iption d' tnven- • Obliaation d' inveft- di te sillple - (l)ligation d' invcn-;•.:rieur ·;1 .ZS taire (art. 7 Loi taire (art. 7 Loi taire (•~rt. 7 Loi 
1Ü ll ions 1717 /75) 17/7/75) (art. 5 !Di 17/7/75) 17/7/7SJ 

(art. 1 Z Loi l7 /7 /75) - Propre ~lan coapta• - Propre plut compta• - Importance : 

blo conforme au plan blo (art. 4, al. 5, le chiff.re d'affakes 
c:omptabl o 11in inn Loi 17/7/75) ne peut itre sup6-

· nonn.11isf (:art. 4, rieur l 15 aillions 
ill. 5, Loi 17/7175) (A.R. 'ID/1 /78) (A.R. 7 /3/78) 

- Comptes aMUols con- - Ccmptes annuels - Comptes annuels 
Connes aux disposi- (art. 1 Loi 17/7/75) (art. 7 Loi 17/7/15) 
tions de 1 'A.lt. 
8/10/76 (art. 7 Loi 
17/7/75) 

- Publication cles · Publiation des 
comptes annuels COIIIptCS amuels 
{bilan, canptc de (bilan, ccmpte de 
résultats et annexe) résultats et annexe) 
si prescTite par la si prescrite par le 
Code de Connerco JU Code de Callnerce ou 
wte autre loi une autre loi 
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Par ailleurs, différentes lois d•aide aux investissements et à l•êtablis
sement définissent des seuils quantitatifs en termes d•emploi. Ainsi, 
la plus récente d•entre elles, la loi du 4 août 1978, dite de .. réorienta
tion économique .. reprend les critères suivants : 

Les entreprises commerciales sont considérées comme étant des petites 
et m9yennes entreprises dans la mesure oQ elles n•occupent pas plus de 
40 personnes. Pour les entreprises industrielles et artisanales, ce 
chiffre est porté à 50. De plus, la loi prévoit que, dans ce dernier cas, 
le plafond peut être porté à 70 personnes lorsque 1•entreprise .. quelle 
q~e soit sa forme juridique, est dirigée par une ou plusieurs personnes 
physiques qui possèdent la majorité du capital de l'entreprise et qui, 
toutes, y trouvent leur principale source de revenus ... 

Enfin, en vertu de la loi du 15 décembre 1970 sur 1•exercice des activi
tés professionnelles dans le secteur des P.M.E., du commerce et de l•ar
tisanat, le Roi, peut, sous certâines conditions, règlementer 1•accês aux 
activités professionnelles, commerciales et artisanales, après avoir fixé 
pour chaque activité professionnelle ainsi règlementée, les critères 
applicables aux P.M.E. Pour une présentation exhaustive, voir : 

- Ministère des Affaires Economiques. Direction Générale des Etudes et de 
la Documentation : Entreprises industrièlles et commerciales en Belgique. 
Rapport annuel. 

- A.M. KUMPS et R. WITERWULGHE. La problèmatique des petites et moyennes 
entreprises en Belgique. Evolution et perspectives régionales. 
Faculté Universitaire Saint Louis. Bruxelles. 
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ANNEXE STATISTIQUE 

Entre 1973 - 1980, le nombre de salariés employés dans le secteur privé 
a diminué très nettement d'après les statistiques de l'OFFICE NATIONAL 
de Sécurité Socialei• Le nombre total des travailleurs salariés était de 
l'ordre de 2 220 000 en 1973 contre 2 100 000 en 1980. En 7 ans, le 
secteur privé a perdu environ 120 000 travailleurs. 

Cette tendance n'est absolument pas homogène suivant la taille des entre
prises. Ainsi, les entreprises dont les effectifs varient entre 0 et 9 
salariés connaissent une progression de 14% entre 1973-1980. Les entre
prises dont les effectifs varient entre 10 et 19 salariés connaissent 
également une progression mais dans une moindre mesure (+ 5,3%). Au-dela 
de 20 salariés, toutes les entreprises perdent des emplois. Cette chute 
est particulièrement vive pour les entreprises dont les effectifs sont 
compris entre 50 à 99 salariés et 100 à 199 salariés. En revanche, 
bien que la taille ne semble plus jouer de rôle discriminant à partir de 
500 salariés puisque la chute est égale pour les entreprises entre 500 et 
599 et pour les plus de 1 000 salariés ; la chute de l'emploi dans ces 
deux classes de taille est plus vive que pour les entreprises dont la 
taille varie entre 200 et 499 salariés. Les entreprises dont la taille 
est comprise entre 20 à 49 salariés enregistrent une certaine stagnation. 
Le tableau suivant r.ésume la situation : 

EVOLUTION DU NOMBRE DES TRAVAILLEURS SUIVANT 
LA TAILLE DES ENTREPRISES 1973-1980 

Classe de taille 

0 à 9 
10 à 19 
20 à 49 
50 à 99 

100 à 199 
200 à 499 
500 à 999 
Plus de 1 000 
TOTAL 

Pourcentage de variations 

+ 14 
+ 5,3 

- 0,1 
- 14,5 
- 11,4 
- 8,6 
- 10 
- 10 

- S,4 
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Globalement, il y a donc en Belgique trois seuils critiques suivant la 
taille des entreprises : 

- les entreprises de moins de 20 salariés connaissant un dynamisme certain. 
Leur part relative dans 1•emploi total passe de 20,59 en 1973 à 24,3% en 
1980, 

- les entreprises comprenant entre 20 à 49 salariés connaissent une si
tuation étale, 

-au-delà de 50 salariés, les entreprises perdent de nombreux emplois. 
Les entreprises les plus touchées sont les entreprises dont 1•effectif 
varie entre 50 à 99 salariés. A 1•opposé, les entreprises dont l'effec
tif est compris entre 200 à 499 arrivent à freiner leur chute. 

Y a-t-il une liaison entre la création d1 emplois par les P.M.E. et la 
création d•entreprises ? Exprimée sous une autre forme, la perte des 
emplois dans les grandes entreprises est-elle la conséquence de dispari
tion parmi ces entreprises ou de la baisse de leurs effectifs ? 

Les statistiques de 1•o.N.S.S. permettent de répondre à ces questions. 
En 1973, le secteur privé comporte 144 000 entreprises. En 1980, il 
existe 156 000 entreprises ; soit une pro~ression de 12 000 entreprises. 
Comme aux Etats-Unis, et dans les autres pays européens, ce sont les 
entreprises de moins de 20 salariés qui sont responsables de ce renouveau. 
et essentiellement les moins de 10. A l 1 inverse, la disparition des 
entreprises 50-99, et 100-199 et + 1 000 est importante. Le tableau 
suivant résume la situation : 
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Evolution du nombre d'employeurs par classe d'importance 
secteur privé 1973 - 19801 

Classe de taille Ecart en valeur Ecart en % 
absolue 1980-1973 1980-1973 

- 9 
+ 12 600 + 11 

10 a 19 + 670 + 5,7 

20 a 49 - 65 - 0,1 

50 à 99 - 512 - 16,2 

100 à 199 - 214 - 13,1 
200 a 499 - 83 - 9,0 

soo a 999 - 27 - 9,0 

+ de 1 000 - 32 - 17,0 
TOTAL + 12 337 8,5 

1 Les chiffres sont arrondis : -voir le détail 
dans les tableaux statistiques 

Il ressort donc que la crise n'a pas freiné les ardeurs des créateurs 
d'entreprise. C'est ce dynamisme qui est responsable des créations d'em
plois par les petites entreprises. Ce dynamisme compte une faiblesse 
le maintien de la taille moyenne des petites entreprises. Les P.M.E. 
rencontrent donc des obstacles dans leur développement. A l'inverse, 
les grandes entreprises voient leur taille moyenne très nettement augmenter. 

Taille moyenne des entreprises 

1973 1980 
1 

0 - 9 2,6 2,6 
10 - 19 13,6 13,3 
+ de 1 000 3 034 3 297 
Moyenne Total 15,5 13,5 
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Au regard de ces grandes tendances, il importe d'analyser la situation 
sectorielle. 

Les données statistiques de l'O.N.S.S. par taille d!entreprise et par 
secteur n'existent d'une manière fiable et ne sont publiées que depuis 
1978 pour le nombre de salariés. Par contre, elles existent pour le 
nombre d'entreprises depuis 1973. 

Dans une précédente étude par la C.E.E. (1), nous avions analysé le 
mouvement sectoriel de l'emploi en Belgique. L'effondrement du secteur 
industriel en matière d'emploi s'opposait au dynamisme des services. 
Le secteur industriel a perdu 20% de ses emplois entre 1974 et 1978. Le 
tableau suivant permet de faire la synthèse. 

Disoaritions ou créations sectorielles d'emplo,·s en B 1 · _ e g1que 
1974-1978 

Secteurs Gains ou Taux de % % de pertes Taux de croissance 
pertes sur la ·période ou de gains de la V.A.B. au 

prix du marché, par rapport 
â~ r~J~me' au pri) au secteur 

Produits industriels -189.000 - 16,8 20,1 + 1,9 
Agriculture - 22.000 - 15,1 17,8 - 7,4 
Produits énergétiques - 6.000 - 8,9 9,8 + 21,1 
3âtiment et génie civi + 2.000 + 0,6 + 0,6 + 8,8 
Services marchands + 82.000 + 5,8 5,2 + 8,4 
Ser·'~ .:::s n::r. warct::.r,ds 

1 

+ 53.CC:: 7,7 7,2 + 11,7 l 
Total - 80.000 

1 - 2,1 2 ~ ! 
+ 7,4 ,o 

j 

L'effondrement du secteur industriel explique en partie l'envolée du taux 
de chOmage révélé qui passe de 3,2% en 1974 a 8,4% en 1978, taux três 
nettement supérieur a la moyenne européenne. 

(1) O. BAROIN, P. FRACHEBOUD. Recherches sur les déterminants de l'emploi. 
février 1982. Travail ·et Société. 

1 
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Les caractéristique'$ du mouvement de l'emploi et du chOmage se pour
suivent entre 1978-1980. 

Ainsi, si nous regroupons les statistiques de l'O.N.S.S. afin de faire 
apparaître des catégories statistiques sensiblement voisines mais non 
semblables à celles que nous avions utilisées dans notre rapport de 
février 1982, nous obtenons le~ tableau suivant 

Secteurs 

Agriculture 
Energie 
Industrie 
B.T.P. 

Evolution de l'emploi 
1978 - 1980 

Ecart en valeur absolue 

- 547 
- 13 406 
- 32 774 
- 7 709 

Services marchands + 16 249 
Autres services + 15 447 
Total - 22 740 

Pourcentage de variation 

- 4,6 
- 4,8 
- 4,7 
- 3,1 
+ 2,3 
+ 6,8 
- 0,1 

Tous les secteurs, à l'exception des services perdent de nombreux emplois. 
Alors que le B.T.P. avait été épargné sur la période 1974-1978, il ne 
l'est plus sur la période 1978-1980. Pour ne pas alourdir l'analyse, 
nous n~évoquerons pas le cas de l'agriculture, de l'énergie, ce qui nous 
permet d'opposer la situation du secteur industriel à celle du secteur 
des services. 

Le mouvement de chute de l'emploi industriel commencé à partir de 1974 se 
poursuit. La chute de l'emploi est particulièrement vive dans l'industrie 
entre 1978-1980. Seul le.secteur des biens d'équipement résiste. 
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Perte d'emploi en % 
1980 - 1978 

Biens de consommation - 6,7 
Biens intermédiaires - 5,0 
Ensemble de l'industrie- 4,8 
Biens d'équipement - 2,3 

Cette chute a-t-elle été homogène pour l'ensemble des entreprises? 

Dans le secteur des biens de consommation, la perte des emplois est 
strictement proportionnelle à la taille de l'entreprise entre les tranches 
0 à 499 salariés. Seules les entreprises de + de 500 salariés connaissent 
une décroissance moindre. 

Dans les industries des biens intennéd·i·.aires, la situation est plus con
trastée. Il existe un phénomène exceptionnel, les entreprises 200-499 aug
mentent leurs effectifs de + de 10%. Le même phénomène existe également 
pour la tranche 500-999: la progression de l'emploi est de 3,6%. Ces 
gains d'emploi dans ces tranches de taille s'expliquent par le mouvement 
de concentration. En effet, le nombre d'entreprises a fortement augmenté 
entre 1973-1980 pour ces tranches de taille. 

Dans les biens d'équipement, les pertes sont également strictement pro
portionnelles à la taille des entreprises. Mais au-delà de 500 salariés, 
comme dans les industries de consommation, les plus grandes entreprises 
gagnent des emplois. 
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La situation globale des services s'oppose a cell'e de l'industrie. 
En effet, malgré le second choc pétrolier, le secteur des services 
continue à créer des emplois entre 1978-1980. L'emploi salarié dans les 
serv1ces augmente de 32 000, soit un taux de 3,5%. 

Par ailleurs, alors que le nombre d'entreprises dans l'industrie baisse 
de plus de 16% entre 1973-1980, le nombre d'entreprise~ (et donc la créa
tion d'entreprises) est proche de 20% dans les services. 

Au sein des services, quels sont les secteurs qui sont responsables de 
cette situation ? Le rythme de création d'entreprises et le rythme d'aug
mentation de l'emploi ont-ils été homogènes pour l'ensemble des entreprises? 

La création d'emplois est très vive dans les secteurs "autres services" et 
"institution de créd~ts, services aux entreprises". L'analyse de ces deux 
secteurs fait ressortir des seuils critiques suivant la taille des entre
prises. Ainsi, pour les "institions de crédits, services aux entreprises", 
la croissance de l'emploi est moindre pour les tailles 10-19- 50-99 
et 500-999. A l'inverse, les tranches juste au-dessus connaissent des 
progressions importantes en matière d'emploi. On assiste donc a un phéno
mène de concentration et de grossissement des tailles des entreprises. 

Dans le secteur des transports, le dynamisme varie proportionnellement 
avec la taille des entreprises pour connaître un arrêt au-delà de 500 
salariés. 

Dans le commerce, les tranches extrêmes connaissent un dynamisme très 
important. Les pertes d'emplois sont par contre très importantes pour 
les tranches intermédiaires. Le mouvement de l'emploi est très fortement 
corrélé à la création ou a l'augmentation du nombre d'entreprises. Ainsi, 
entre 1973-1980, le nombre d'entreprises compris entre 0-10 a augmenté 
de 25% dans le commerce. 
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TABLEAUX DETAILLES 

• CHAMP D'OBSERVATION 

Le champ d'observation de la présente statistique se limite aux employeurs 
et aux travailleurs du secteur privé, ressortissant à l'O.N.S.S. ou au 
F.N.R.O.M., à l'exception toutefois de la batellerie et des services do
mestiques. Le secteur public et l'enseignement (y compris l'enseignement 
libre ou privé) ne sont pas pris ici en considération. 

• DEFINITION DES UNITES STATISTIQUES 

La statistique est établie à partir des volets statistiques transmis par 
les employeurs. Les unités statistiques prises en considération dans ces 
relevés sont 

a) L'employeur 

L'unité de base est l'employeur ressortissant à l'O.N.S.S. et immatriculé 
à ce titre, qui a occupé, au cours du trimestre considér~, des travail
leurs assujettis au régime complet ou partiel de la sécurité sociale et 
relevant de la compétence de cette institution. Ce concept implique tant 
les personnes morales que les personnes physiques ayant la qualité d'em
ployeur au regard de la loi. 

b) Le travailleur occupé 

L'unité statistique est ici le travailleur ressortissant à l'O.N.S.S. 
en vertu de la loi du 27 juin 1969 et de l'arrêté royal du 28 novembre 
1969 et présent au travail le dernier jour du trimestre. Elle englobe 
également le travailleur assujetti dont le contrat de travail est sus
pendu, mais non rompu, par suite de maladie, d'accident, de repos de 
grossesse ou d'accouchement, ou de rappel sous les armes, et celui qui 
n'est pas au travail le jour considéré pour raison de congé, de grève, 
de chômage partiel ou accidentel ou d'absence justifiée ou non. 



RE
PA

RT
IT

IO
N 

DE
S 

EM
PL

OY
EU

RS
 P

AR
 C

LA
SS

E 
D1

1M
PO

RT
AN

CE
 -

SE
CT

EU
R 

PR
IV

E 

,.
..

-
-

Im
po

rt
an

ce
 d

es
 e

m
pl

oy
eu

rs
 

E
ca

rt
 e

n 
va

le
ur

 
E

ca
rt

 e
n 

%
 

d•
ap

rè
s 

le
 n

om
br

e 
to

ta
l 

19
73

 
19

80
 

ab
so

lu
e 

de
s 

sa
la

ri
és

 
19

80
-1

97
3 

19
80

-1
97

3 

-
de

 1
0 

11
7 

65
7 

13
0 

28
1 

+
 

12
 6

24
 

+
 1

1,
0 

10
 a

 
19

 
11

 6
85

 
12

 3
51

 
+

 
66

6 
+

 
5,

7 
20

 à
 

49
 

8 
65

4 
8 

58
9 

-
65

 
-

0,
1 

50
 à

 
99

 
3 

16
2 

2 
65

0 
-

51
2 

-
16

,2
 

10
0 

à 
19

9 
1 

63
8 

1 
42

4 
-

21
4 

-
13

,1
 

20
0 

à 
49

9 
92

8 
84

5 
-

83
 

-
9,

0 
50

0 
à 

99
9 

30
1 

27
4 

-
27

 
-

9,
0 

- VI 
+

 d
e 

10
00

 
18

7 
15

5 
-

32
 

-
17

,1
 

TO
TA

L 
14

4 
21

2 
15

6 
56

9 
+

 
12

 3
57

 
+

 
8,

6 



RE
PA

RT
IT

IO
N 

DE
S 

TR
AV

AI
LL

EU
RS

 P
AR

 C
LA

SS
E 

D
1

1M
PO

RT
AN

CE
 -

SE
CT

EU
R 

PR
IV

E 

Im
po

rt
an

ce
 d

es
 e

m
pl

oy
eu

rs
 

E
ca

rt
 e

n 
va

le
ur

 
E

ca
rt

 e
n 

%
 

d•
ap

rê
s 

le
 n

om
br

e 
to

ta
l 

19
73

 
19

80
 

ab
so

lu
e 

de
s 

sa
la

ri
és

 
19

80
-1

97
3 

19
80

-1
97

3 

-
de

 1
0 

30
1 

19
8 

34
3 

33
7 

+
 

33
 1

39
 

+
 1

4,
0 

10
 4

 
19

 
15

8 
54

1 
16

6 
93

5 
+

 
8 

39
4 

+
 

5,
3 

20
 a

 
49

 
26

6 
77

8 
26

4 
41

9 
-

2 
35

9 
-

0,
1 

so
 a

 
99

 
21

7 
96

6 
18

6 
33

8 
-

31
 6

28
 

-
14

,5
 

10
0 

a 
19

9 
22

5 
25

0 
19

9 
60

8 
-

25
 6

42
 

-
11

,4
 

20
0 

a 
49

9 
27

9 
51

1 
25

5 
57

2 
-

23
 9

39
 

-
8,

4 
50

0 
â 

99
9 

21
0 

76
3 

18
9 

64
3 

-
21

 
12

0 
-

10
,0

 
+

 d
e 

10
00

 
56

7 
34

8 
51

1 
00

3 
-

56
 3

45
 

-
10

,0
 

TO
TA

L 
2 

22
7 

35
5 

2 
10

7 
85

5 
-

11
9 

50
0 

-
5,

4 



EC
AR

T 
EN

 V
AL

EU
R 

AB
SO

LU
E 

DE
S 

EM
PL

OY
EU

RS
 P

AR
 C

LA
SS

E 
D'

IM
PO

RT
AN

CE
 -

SE
CT

EU
R 

PR
IV

E 
-

19
80

-1
97

3 

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

0 
à 

9 
10

 à
 

19
 

20
 à

 
49

 
50

 à
 

99
 

10
0 

à 
19

9 
20

0 
à 

49
9 

50
0 

à 
99

9 
10

00
 e

t+
 

T
ot

al
 

. A
gr

ic
ul

tu
re

, 
sy

lv
ic

ul
tu

re
 

-
58

7 
12

 
1 

-
4 

-
-

-
-

-
57

8 
et

 p
êc

he
 

. E
ne

rg
ie

 e
t 

ea
u 

-
4 

3 
-

1 
-

3 
-

3 
-

3 
-

6 
-

6 
-

23
 

. 
E

xt
ra

ct
io

n 
et

 t
ra

ns
fo

rm
at

io
n 

de
s 

m
in

ér
au

x 
no

n 
én

er
gé

-
-

35
5 

-
62

 
-

22
2 

-
23

 
-

26
 

+
 

1 
+

 
2 

+
 

7 
-

59
8 

ti
qu

es
 e

t 
dé

ri
vé

s,
 i

nd
us

. 
ch

im
iq

ue
 

. 
In

du
s.

 
tr

an
sf

or
m

at
ri

ce
s 

de
s 

m
ét

au
x,

 m
éc

an
iq

ue
 d

e 
-

41
4 

-
21

 
-

11
4 

-
92

 
-

26
 

-
40

 
-

7 
-

10
 

-
72

4 
pr

éc
is

io
n 

. 
A

ut
re

s 
in

du
st

ri
es

 
-

2 
01

8 
-

39
3 

-
47

2 
-

30
0 

19
1 

96
 

-
32

 
8 

3 
51

0 
m

an
uf

ac
tu

ri
èr

es
 

-
-

-
-

- -...J 
. B

ât
im

en
t, 

G
én

ie
 c

iv
il

 
+

 1
 1

65
 

-
~
4
 

+
 

21
 

-
19

 
-

2 
+

 
7 

-
1 

-
2 

+
 

1 
30

1 
. 

Co
m

m
er

ce
, 

re
st

au
ra

ti
on

 
+1

0 
03

6 
+

 3
99

 
+

 2
04

 
-

86
 

-
19

 
-

12
 

-
6 

-
1 

+
 1

0 
51

5 
ré

pa
ra

ti
on

 
. 

T
ra

ns
po

rt
s 

et
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
+

 
30

2 
+

 1
53

 
+

 1
06

 
-

2 
+

 
2 

+
 

4 
-

1 
-

2 
+

 
56

2 
. 

In
st

it
u

ti
o

n
s 

de
 

cr
éd

it
, 

as
su

ra
nc

es
, 

se
rv

ic
es

 a
ux

 
+

 2
 0

92
 

+
 1

60
 

+
 

90
 

-
23

 
+

 
3 

-
7 

+
 

9 
-

7 
+

 
2 

33
1 

en
tr

ep
ri

se
s 

. A
ut

re
s 

se
rv

ic
es

 
+

 2
 4

07
 

+
 2

87
 

-
13

2 
+

 
43

 
+

 
48

 
-

63
 

+
 1

5 
-

3 
+

 
3 

08
1 

T
ot

al
 

+1
2 

62
4 

+
 6

66
 

-
65

 
-

51
2 

-
21

4 
-

83
 

-
27

 
-

32
 

+
 1

2 
35

7 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
-

2 
78

7 
-

47
6 

-
80

8 
-

41
5 

-
24

3 
-

13
5 

-
37

 
-

11
 

-
4 

83
2 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
+1

4 
83

7 
+

 9
 

+
 2

68
 

-
68

 
+

 
34

 
-

78
 

+
 1

7 
-

13
 

+
 1

6 
48

7 



A
gr

ic
ul

tu
re

, 
sy

lv
ic

ul
tu

re
 

e
t 

pê
ch

e 
. 

E
ne

rg
ie

 e
t 

ea
u 

EC
AR

T 
EN

 V
AL

EU
R 

AB
SO

LU
E 

p
E
~
 

EM
PL

OY
EU

RS
 P

AR
 C

LA
SS

E 
0

1
1M

PO
RT

AN
CE

 
SE

CT
EU

R 
PR

IV
E 

19
80

 -
19

73
 

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

0 
à 

9 
10

 à
 

19
 

20
 à

 4
9 

50
 à

 9
9 

10
0 

à 
19

9 
20

0 
à 

49
9 

50
0 

à 
99

9 

-
58

7 
12

 
1 

-
4 

-
4 

3 
-

1 
-

3 
-

3 
-

3 
-

6 
. 

E
xt

ra
ct

io
n 

et
 t

ra
ns

fo
rm

at
io

n 
de

s 
m

in
ér

au
x 

no
n 

én
er

gê
-

ti
qu

es
 e

t 
dé

ri
vé

s,
 

in
du

s.
 

ch
im

iq
ue

 
-

35
5 

-
62

 
-

22
2 

-
23

 
-

26
 

+
 

1 
+

 
2 

. 
In

du
s.

 
tr

an
sf

or
m

at
ri

ce
s 

de
s 

m
ét

au
x,

 m
éc

an
iq

ue
 d

e 
pr

éc
is

io
n 

-
41

4 
-

21
 

-
11

4 
-

92
 

-
26

 
-

40
 

-
7 

• 
A

ut
re

s 
in

du
st

ri
es

 
m

an
uf

ac
tu

ri
èr

es
 

1
-

2 
01

8 
-

39
3 

-
47

2 
-

30
0 

-
19

1 
-

96
 

-
32

 
. B

ât
im

en
t, 

G
én

ie
 c

iv
il

 
1 

16
5 

-
94

 
21

 
-

19
 

-
2 

+
 

7 
-

1 
. 

Co
m

m
er

ce
, 

re
st

au
ra

ti
on

 
ré

pa
ra

ti
on

 
10

 0
36

 
39

9 
20

4 
-

86
 

-
19

 
-

12
 

-
6 

. T
ra

ns
po

rt
s 

et
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
30

2 
15

3 
10

6 
-

2 
+

 
2 

+
 

4 
-

1 
. 

In
st

it
ut

io
ns

 d
e 

cr
éd

it
, 

as
su

ra
nc

es
, 

se
rv

ic
es

 a
ux

 
en

tr
ep

ri
se

s 
2 

09
2 

16
0 

90
 

-
2·3

 
+

 
3 

-
7 

9 
. 

A
ut

re
s 

se
rv

ic
es

 
2 

40
7 

28
7 

-
13

2 
+

 
43

 
48

 
-

63
 

+
 

15
 

T
ot

al
 

12
 6

24
 

66
6 

-
65

 
-

51
2 

-
21

4 
-

83
 

-
27

 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
-

2 
78

7 
-

47
6 

-
80

8 
-

41
5 

-
24

3 
-

13
5 

-
37

 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
• 

14
 8

37
 

95
5 

26
8 

-
68

 
34

 
-

78
 

17
 

10
00

 e
t+

 
T

ot
al

 

-
57

8 

-
6 

-
23

 

+
 

7 
-

59
8 

-
10

 
-

72
4 

- 00 
-

8 
-

3 
51

0 

-
2 

1 
30

1 

-
1 

10
 5

15
 

-
2 

56
2 

-
7 

2 
33

1 

-
3 

3 
08

1 

.. 
32

 
12

 3
57

 

-
11

 
-

4 
83

2 

-
13

 
16

 4
87

 



EVOLUTION DU NC.1BRE DE SALARIES 
SUIVANT LA TAILLE DES ENTREPRISES 

1973 - 1980 
1978 - 1980 

L'Office National de Sêcuritê Sociale ne dispose pas avant 1978 d'une 
répartition sectorielle par taille. Il nous est donc impossible de faire 
figurer l'évolution pour la période 1973- 1980. Néanmoins, nous avons 
retenu l'évolution 1978- 1980. 



EC
AR

T 
EN

 V
AL

EU
R 

AB
SO

LU
E 

DE
S 

TR
AV

AI
LL

EU
RS

 P
AR

 C
LA

SS
E 

D1
AC

TI
VI

TE
 E

T 
PA

R 
CL

AS
SE

 D
1

IM
PO

RT
AN

CE
 D

ES
 E

NT
RE

PR
IS

ES
 

19
80

 -
19

78
 

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

0 
à 

9 
10

 à
 1

9 
20

 à
 

49
 

50
 à

 
99

 
10

0 
à 

19
9 

20
0 

à 
49

9 
50

0 
à 

99
9 

10
00

 e
t+

 
T

ot
al

 

. 
A

gr
ic

ul
tu

re
, 

sy
lv

ic
ul

tu
re

 
-

10
1 

-
98

 
-

25
6 

-
92

 
-

0 
-

54
7 

et
 p

êc
he

 
. E

ne
rg

ie
 e

t 
ea

u 
8 

-
35

 
36

 
+

 
30

 
-

21
9 

-
51

71
 
-

1 
71

2 
+

 
29

0 
-

2 
11

9 
• 

E
xt

ra
ct

io
n 

et
 t

ra
ns

fo
rm

at
io

n 
de

s 
m

in
ér

au
x 

no
n 

ên
er

gê
-

ti
qu

es
 e

t 
dê

ri
vê

s,
 i

nd
us

. 
ch

im
iq

ue
 

-
39

0 
-

82
 

-
1 

20
1 

-
67

 
-

1 
37

7 
+

 
2 

64
9 

+
 

94
9 

-1
1 

76
8 

-
11

 2
87

 
. 

In
du

s.
 

tr
an

sf
or

m
at

ri
ce

s 
de

s 
m

ét
au

x,
 m

éc
an

iq
ue

 d
e 

pr
éc

is
io

n 
-

53
4 

-
37

7 
-

72
4 

-
72

0 
-

98
0 

-
2 

10
8 

+
 

1 
42

3 
-

3 
35

7 
-

7 
37

7 
• 

A
ut

re
s 

in
du

st
ri

es
 

m
an

uf
ac

tu
ri

èr
es

 
-

1 
36

8 
-

1 
30

3 
-

5 
07

9 
-

3 
84

8 
-

4 
16

1 
-

8 
49

6 
-

61
0 

-
53

2 
-

25
 3

97
 

. B
ât

im
en

t, 
G

ên
ie

 c
iv

il
 

-
79

0 
-

1 
67

9 
-

5 
68

9 
-

16
8 

-
75

5 
+

 
3 

19
1 

-
3 

19
8 

1 
37

9 
-

7 
70

9 
. C

om
m

er
ce

, 
re

st
au

ra
ti

on
 

4 
70

4 
63

7 
-

2 
15

3 
-

51
2 

ré
pa

ra
ti

on
 

-
83

2 
-

94
2 

-
39

0 
3 

25
0 

3 
66

2 

• 
T

ra
ns

po
rt

s 
et

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

26
3 

72
3 

1 
47

0 
+

 
52

0 
+

 
87

7 
+

 
13

8 
-

.6
21

 
-

1 
47

6 
1 

89
4 

. 
In

st
it

ut
io

ns
 d

e 
cr

éd
it

, 
as

su
ra

nc
es

, 
se

rv
ic

es
 a

ux
 

en
tr

ep
ri

se
s 

55
7 

-
59

 
1 

22
6 

-
18

0 
+

 
71

3 
1 

12
3 

-
2 

17
4 

+
 9

 4
87

 
10

 6
93

 
. A

ut
re

s 
se

rv
ic

es
 

1 
76

9 
1 

25
1 

1 
24

8 
+

 
20

9 
-

10
9 

5 
58

9 
5 

75
8 

-
62

8 
15

 4
47

 

T
ot

al
 

4 
11

8 
-

96
2 

-1
1 

12
2 

-
4 

82
9 

-
6 

84
3 

+
 

62
7 

-
57

5 
-

2 
99

5 
~
 

22
 7

40
 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
~
 

2 
29

2 
-

1 
76

2 
-

7 
00

4 
-

4 
63

5 
-

6 
51

8 
-

75
5 

+
 

1 
76

2 
-1

5 
65

7 
1-

44
 0

61
 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
~ 

7 
29

3 
+

 2
 5

52
 

+
 1

 7
91

 
+

 
37

 
64

9 
5 

90
8 

2 
57

3 
10

 6
33

 
31

 6
96

 

N
 

0 



BE
LG

IQ
UE

 -
TA

U
X

 D
E 

CR
OI

SS
AN

CE
 D

ES
 D

~
P
L
O
Y
E
U
R
S
 

PA
R 

CL
AS

SE
 D

'IM
PO

RT
AN

CF
 

SE
CT

EU
R 

PR
IV

E 
19

80
 -

19
73

 

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

o 
a 

9 
10

 a
 1

9 
20

 à
 4

9 
so

 a
 99

 
10

0 
a ·

19
9 

20
0 

à 
49

9 
50

0 
à 

99
9 

. 
A

gr
ic

ul
tu

re
, 

sy
lv

ic
ul

tu
re

 
-

13
,5

 
10

,2
 

1,
9 

-
50

.0
 

et
 p

êc
he

 
. 

E
ne

rg
ie

 e
t 

ea
u 

-
26

,7
 

-
20

,0
 

-
50

 
-

37
,5

 
-

37
,5

 
-

54
,5

 
. 

E
xt

ra
ct

io
n 

et
 t

ra
ns

fo
rm

at
io

n 
de

s 
m

in
ér

au
x 

no
n 

én
er

gé
-

ti
qu

es
 e

t 
dé

ri
vé

s,
 i

nd
us

. 
ch

im
iq

ue
 

-
20

,5
 

-
16

,7
 

-
52

,0
 

-
14

,2
 

-
23

,2
 

1,
1 

+
 

5,
8 

. 
In

du
s.

 
tr

an
sf

or
m

at
ri

ce
s 

de
s 

m
ét

au
x,

 m
ê
c
a
n
i
n
u
~
 

rle
 

pr
éc

is
io

n 
-

11
.5

 
-

2,
5 

-
14

,0
 

-
25

,7
 

-
13

,8
 

-
25

,7
 

-
11

,1
 

. 
A

ut
re

s 
in

du
st

ri
es

 
m

an
uf

ac
tu

ri
èr

es
 

-
14

,6
 

-
16

,5
 

-
20

,7
 

-
31

,8
 

-
34

,5
0 

-
33

,1
 

-
35

,2
 

. 
B

ât
im

en
t, 

G
én

ie
 c

iv
il

 
+

 
6,

4 
+

 
6,

2 
1,

5 
-

4,
3 

-
1,

1 
+

 
8,

2 
-

3,
7 

. 
Co

m
m

er
ce

, 
re

st
au

ra
ti

on
 

ré
pa

ra
ti

on
 

23
,3

 
11

,1
 

10
,1

 
-

14
,6

 
-

8,
9 

-
11

,3
 

-
2,

0 
. 

T
ra

ns
po

rt
s 

et
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
+

 
8,

0 
26

,2
 

26
,1

 
-

1,
7 

+
 

3,
7 

+
 2

6 
-

16
,7

 
. 

In
st

it
ut

io
ns

 d
e 

cr
éd

it
, 

as
su

ra
nc

es
, 

se
rv

ic
es

 a
ux

 
en

tr
ep

ri
se

s 
15

,3
 

25
,2

 
18

,7
 

-
11

,9
 

+
 

2,
7 

-
9,

7 
+

 4
7,

4 
• 

A
ut

re
s 

se
rv

ic
es

 
+

 1
6,

0 
26

,7
 

31
,6

 
11

,7
 

+
 2

2 
+

 5
9,

4 
+

 7
1,

4 

T
ot

al
 

+
 1

0,
7 

5,
7 

-
0,

1 
-

16
,2

 
-

13
,1

 
-

9,
0 

-
9,

0 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
-

14
,6

 
-

13
,3

 
-

23
,0

 
-

28
,3

 
-

28
,4

 
-

25
,2

 
-

19
,7

 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
+

 2
0,

0 
+

 
3,

3 
+

 
17

,2
 

-
5,

7 
+

 
5,

7 
+

 1
6,

5 
+

 2
2,

7 

10
00

 e
t+

 
T

ot
al

 

-
12

,7
 

-
46

,5
 

-
35

 

+
 2

5,
9 

-
20

,1
 

-
21

,2
 

-
11

,9
 

-
27

,6
 

-
1.7

 ,2
 

-
22

,2
 

.. 
5,

7 

-
5,

8 
21

,2
 

-
33

,3
 

11
,4

 

+
 5

8,
3 

15
,3

 
+

 4
2,

8 
17

,6
 

-
17

,1
 

8,
5 

-
10

,6
 

-
16

,4
 

16
,7

 
+

 1
8,

9 



BE
LG

IQ
UE

 -
RE

PA
RT

IT
IO

N 
DE

S 
TR

AV
AI

LL
EU

RS
 P

AR
 C

LA
SS

E 
D

'A
CT

IV
IT

E 
ET

 
PA

R 
CL

AS
SE

 D
'IM

PO
RT

AN
CE

 D
ES

 E
NT

RE
PR

IS
ES

 A
U 

30
 J

UI
N 

19
78

 

~
-

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

0 
à 

9 
10

 à
 

19
 

20
 à

 
49

 
50

 à
 9

9 
10

0 
à 

19
9 

20
0 

à 
49

9 
50

0 
à 

99
9 

. 
A

gr
ic

ul
tu

re
, 

sy
lv

ic
ul

tu
re

 
et

 p
êc

he
 

7 
83

8 
1 

82
8 

1 
90

0 
37

4 
. 

E
ne

rg
ie

 e
t 

ea
u 

31
 

79
 

95
 

17
1 

90
0 

2 
03

0 
5 

66
9 

. 
E

xt
ra

ct
io

n 
et

 t
ra

ns
fo

rm
at

io
n 

de
s 

m
in

ér
au

x 
no

n 
én

er
gé

-
ti

qu
es

 e
t 

dé
ri

vé
s,

 
in

du
s.

 
ch

im
iq

ue
 

4 
81

3 
4 

35
2 

10
 8

08
 

10
 0

60
 

13
 5

26
 

25
 2

56
 

25
 8

02
 

. 
In

du
s.

 
tr

an
sf

or
m

at
ri

ce
s 

de
s 

m
ét

au
x,

 m
éc

an
iq

ue
 d

e 
pr

éc
is

io
n 

11
 3

04
 

11
 4

05
 

22
 6

66
 

19
 5

71
 

23
 8

23
 

38
 2

32
 

39
 0

35
 

. 
A

ut
re

s 
in

du
st

ri
es

 
m

an
uf

ac
tu

ri
èr

es
 

36
 7

24
 

28
 5

92
 

62
 

71
7 

49
 8

41
 

55
 5

43
 

68
 0

79
 

40
 3

85
 

• 
B

ât
im

en
t, 

G
én

ie
 c

iv
il

 
59

 1
37

 
32

 4
96

 
50

 1
04

 
29

 6
99

 
25

 8
35

 
24

 3
41

 
19

 5
35

 
. 

Co
m

m
er

ce
, 

re
st

au
ra

ti
on

 
ré

pa
ra

ti
on

 
12

6 
04

1 
52

 3
79

 
69

 6
17

 
35

 2
18

 
27

 8
70

 
29

 0
27

 
16

 3
38

 
• 

T
ra

ns
po

rt
s 

et
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
12

 8
21

 
9 

21
6 

14
 0

41
 

7 
09

1 
6 

85
7 

5 
52

6 
4 

10
6 

. 
In

st
it

ut
io

ns
 d

e 
cr

éd
it

, 
as

su
ra

nc
es

, 
se

rv
ic

es
 a

ux
 

en
tr

ep
ri

se
s 

33
 8

10
 

10
 6

64
 

16
 3

53
 

12
 

12
2 

14
 8

53
 

18
 4

46
 

20
 7

32
 

. 
A

ut
re

s 
se

rv
ic

es
 

33
 7

60
 

16
 9

46
 

27
 2

30
 

27
 0

19
 

37
 2

44
 

44
 0

08
 

18
 6

16
 

T
ot

al
 

~3
0 

27
9 

16
7 

89
7 

27
5 

53
1 

19
1 

16
6 

06
 4

51
 

~5
4 

94
5 

19
0 

21
8 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
52

 8
41

 
44

 3
49

 
~9

6 
19

1 
79

 4
72

 
92

 8
92

 
24

 3
67

 
10

5 
22

2 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
el

o 
43

2 
89

 2
05

 
12

7 
24

1 
81

 4
50

 
86

 8
24

 
97

 0
07

 
59

 7
92

 

10
00

 e
t+

 

2 
04

3 

13
2 

27
0 

14
4 

34
6 

34
 0

44
 

7 
85

7 

61
 

13
4 

21
 8

73
 

51
 6

98
 

18
 6

73
 

51
3 

93
8 

31
0 

66
0 

15
3 

37
8 

T
ot

al
 

11
 9

40
 

51
 0

18
 

22
6 

88
7 

31
0 

38
2 

37
5 

92
5 

24
9 

00
4 

41
7 

62
4 

81
 5

31
 

17
8 

67
8 

22
7 

49
6 

~ 
13

0 
42

5 

91
3 

19
4 

90
5 

32
9 

N
 

N
 



. 
A

gr
ic

ul
tu

re
, 

sy
lv

ic
ul

tu
re

 
et

 p
êc

he
 

. 
E

ne
rg

ie
 e

t 
ea

u 

BE
LG

IQ
UE

 -
RE

PA
RT

IT
IO

N 
DE

S 
EM

PL
OY

EU
RS

 P
AR

 C
LA

SS
E 

D
'A

CT
IV

IT
E 

ET
 

PA
R 

CL
AS

SE
 D

'IM
PO

RT
A

N
CE

-
SE

CT
EU

R 
PR

IV
E 

EN
 1

97
3 

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

o 
a 

9 
10

 à
 1

9 
20

 â
 

49
 

50
 â

 
99

 
10

0 
à 

19
9 

20
0 

à 
49

9 
50

0 
à 

99
.9 

4 
33

9 
11

7 
52

 
8 

15
 

5 
6 

8 
8 

11
 

• 
E

xt
ra

ct
io

n 
et

 t
ra

ns
fo

nm
at

io
n 

de
s 

m
in

ér
au

x 
no

n 
én

er
gé

-
ti

qu
es

 e
t 

dé
ri

vé
s,

 i
nd

us
. 

1 
73

3 
37

0 
42

8 
16

2 
11

2 
90

 
34

 
ch

im
iq

ue
 

• 
In

du
s.

 
tr

an
sf

or
m

at
ri

ce
s 

de
s 

m
ét

au
x,

 m
éc

an
iq

ue
 d

e 
pr

éc
is

io
n 

3 
59

9 
82

4 
81

6 
35

8 
18

8 
15

6 
63

 
• 

A
ut

re
s 

in
du

st
ri

es
 

m
an

uf
ac

tu
ri

èr
es

 
13

 8
07

 
2 

38
0 

2 
28

1 
94

4 
55

5 
29

0 
91

 
. 

B
ât

im
en

t, 
G

én
ie

 c
iv

il
 

18
 4

51
 

2 
15

4 
1 

44
5 

44
6 

18
1 

85
 

27
 

. 
Co

m
m

er
ce

, 
re

st
au

ra
ti

on
 

ré
pa

ra
ti

on
 

43
 2

08
 

3 
56

5 
2 

03
7 

58
9 

21
3 

10
6 

29
 

. 
T

ra
ns

po
rt

s 
et

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

3 
74

1 
58

9 
40

7 
11

3 
54

 
15

 
6 

. 
In

st
it

ut
io

ns
 d

e 
cr

éd
it

, 
as

su
ra

nc
es

, 
se

rv
ic

es
 a

ux
 

en
tr

ep
ri

se
s 

13
 6

92
 

63
5 

48
0 

19
3 

10
9 

72
 

19
 

. 
A

ut
re

s 
se

rv
ic

es
 

15
 0

72
 

1 
05

7 
70

3 
34

3 
21

8 
10

6 
21

 

T
ot

al
 

11
7 

65
7 

11
 6

85
 

8 
65

4 
3 

16
2 

1 
63

8 
92

8 
30

1 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
19

 1
39

 
3 

57
4 

3 
52

5 
1 

46
4 

85
5 

53
6 

18
8 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
75

 7
13

 
5 

84
0 

3 
62

7 
1 

23
8 

59
4 

29
9 

75
 

10
00

 e
t+

 
T

ot
al

 

4 
51

6 

13
 

66
 

27
 

2 
97

6 

47
 

6 
05

1 

29
 

20
 3

77
 

9 
22

 
79

8 

17
 

49
 

76
4 

6 
4 

92
5 

12
 

15
 2

12
 

7 
17

 5
27

 

18
7 

14
4 

21
2 

10
3 

29
 4

04
 

42
 

87
 4

28
 



• 
A

gr
ic

ul
tu

re
, 

sy
lv

ic
ul

tu
re

 
e
t 

pê
ch

e 
• 

E
ne

rg
ie

 e
t 
e~

u 

BE
LG

IQ
UE

 -
RE

PA
RT

IT
IO

N 
DE

S 
EM

PL
OY

EU
RS

 P
AR

 C
LA

SS
E 

D1
AC

TI
VI

TE
 E

T 
PA

R 
CL

AS
SE

 D
'IM

PO
RT

A
N

CE
-

SE
CT

EU
R 

PR
IV

E 
EN

 1
98

0 

,N
OM

BR
E 

DE
 

SA
LA

RI
ES

 

o 
a 

9 
10

 a
 1

9 
20

 â
 

49
 

50
 â

 9
9 

10
0 

à 
19

9 
20

0 
à 

49
9 

50
0 

a 
99

9 

3 
75

2 
12

9 
53

 
-

4 
11

 
3 

4 
3 

5 
5 

5 
• 

E
xt

ra
ct

io
n 

et
 t

ra
ns

fo
rm

at
io

n 
de

s 
m

in
ér

au
x 

no
n 

ên
er

gê
-

ti
qu

es
 e

t 
dé

ri
vé

s,
 i

nd
us

. 
1 

37
8 

30
8 

20
6 

ch
im

iq
ue

 
13

9 
86

 
91

 
36

 
• 

In
du

s.
 

tr
an

sf
or

m
at

ri
ce

s 
de

s 
m

ét
au

x,
 m

éc
an

iq
ue

 d
e 

pr
éc

is
io

n 
3 

18
5 

80
3 

70
2 

26
6 

16
2 

11
6 

56
 

• 
A

ut
re

s 
in

du
st

ri
es

 
m

an
uf

ac
tu

ri
èr

es
 

11
 7

89
 

1 
98

7 
1 

80
9 

64
4 

36
4 

19
4 

59
 

. 
B

ât
im

en
t, 

G
én

ie
 c

iv
il

 
19

 6
16

 
22

86
 

1 
16

6 
42

7 
17

9 
92

 
26

 
. 

Co
m

m
er

ce
, 

re
st

au
ra

ti
on

 
53

 2
44

 
ré

pa
ra

ti
on

 
3 

96
4 

2 
24

1 
50

3 
19

4 
94

 
23

 
• 

T
ra

ns
po

rt
s 

et
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
4 

04
3 

73
6 

51
3 

11
1 

56
 

19
 

5 
. 

In
st

it
ut

io
ns

 d
e 

cr
éd

it
, 

as
su

ra
nc

es
, 

se
rv

ic
es

 a
ux

 
en

tr
ep

ri
se

s 
15

 7
84

 
79

5 
57

0 
17

0 
11

2 
65

 
28

 
. 

A
ut

re
s 

se
rv

ic
es

 
17

 4
79

 
1 

34
0 

92
5 

38
3 

26
6 

16
9 

36
 

T
ot

al
 

13
0 

28
1 

12
 3

51
 

8 
58

9 
2 

65
0 

1 
42

4 
84

5 
27

4 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
16

 3
52

 
3 

09
8 

2 
71

7 
1 

04
9 

61
2 

40
1 

15
1 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
90

 5
50

 
6 

03
5 

4 
24

9 
1 

16
7 

62
8 

34
7 

92
 

10
00

 e
t+

 
T

ot
al

 

3 
93

8 
7 

43
 

34
 

2 
37

8 

37
 

5 
32

7 . 
21

 
16

 8
67

 
7 

24
 0

99
 

16
 

60
 2

79
 

4 
5 

48
7 

19
 

17
 5

43
 

10
 

20
 6

08
 

15
5 

15
6 

56
9 

92
 

24
 5

72
 

49
 

10
3 

91
7 



BE
LG

IQ
UE

 -
RE

PA
RT

IT
IO

N 
DE

S 
TR

AV
AI

LL
EU

RS
 P

AR
 C

LA
SS

E 
D1

AC
TI

VI
TE

 E
T 

PA
R 

CL
AS

SE
 D

1
IM

PO
RT

AN
CE

 D
ES

 E
NT

RE
PR

IS
ES

 A
U 

30
 J

UI
N 

19
80

 

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

0 
à 

9 
10

 à
 1

9 
20

 à
 4

9 
50

 à
 

99
 

10
0 

à 
19

9 
20

0 
à 

49
9 

50
0 

à 
99

9 

. 
A

gr
ic

ul
tu

re
, 

sy
lv

ic
ul

tu
re

 
7 

73
7 

1 
73

0 
1 

64
4 

28
2 

et
 p

êc
he

 
. 

E
ne

rg
ie

 e
t 

ea
u 

39
 

44
 

13
1 

20
1 

68
1 

1 
51

3 
3 

95
7 

• 
E

xt
ra

ct
io

n 
et

 t
ra

ns
fo

rm
at

io
n 

de
s 

m
in

ér
au

x 
no

n 
én

er
gê

-
ti

qu
es

 e
t 

dé
ri

vé
s,

 i
nd

us
. 

ch
im

iq
ue

 
4 

42
3 

4 
27

0 
9 

60
7 

9 
99

3 
12

 
14

9 
27

 9
05

 
26

 
75

1 
. 

In
du

s.
 

tr
an

sf
or

m
at

ri
ce

s 
de

s 
m

ét
au

x,
 m

éc
an

iq
ue

 d
e 

pr
éc

is
io

n 
10

 7
70

 
11

 0
28

 
21

 
94

2 
18

 8
51

 
22

 8
43

 
36

 1
24

 
40

 4
58

 
. 

A
ut

re
s 

in
du

st
ri

es
 

m
an

uf
ac

tu
ri

èr
es

 
35

 3
56

 
27

 2
89

 
57

 6
38

 
45

 9
93

 
59

 5
83

 
39

 7
75

 
• 

B
ât

im
en

t, 
G

én
ie

 c
iv

il
 

58
 3

47
 

30
 8

17
 

44
 4

15
 

29
 5

31
 

25
 0

80
 

27
 5

32
 

16
 3

37
 

• 
Co

m
m

er
ce

, 
re

st
au

ra
ti

on
 

ré
pa

ra
ti

on
 

13
0 

74
5 

53
 0

16
 

67
 4

64
 

34
 7

06
 

27
 0

38
 

28
 0

85
 

15
 9

48
 

• 
T

ra
ns

po
rt

s 
et

 c
om

m
un

i c
.a

tio
n 

13
 0

84
 

9 
93

9 
15

 5
11

 
7 

61
1 

7 
73

4 
5 

66
4 

3 
4
~
5
 

• 
In

st
it

ut
io

ns
 d

e 
cr

éd
it

, 
as

su
ra

nc
es

, 
se

rv
ic

es
 a

ux
 

en
tr

ep
ri

se
s 

34
 3

67
 

10
 6

05
 

17
 5

79
 

11
 9

42
 

15
 5

66
 

19
 5

69
 

18
 5

58
 

• 
A

ut
re

s 
se

rv
ic

es
 

39
 5

29
 

18
 1

97
 

28
 4

78
 

27
 2

28
 

37
 

13
5 

49
 5

97
 

24
 3

74
 

T
ot

al
 

33
4 

39
7 

16
6 

93
5 

26
4 

40
9 

18
6 

33
8 

~9
9 

60
8 

~5
5 

57
2 

18
9 

64
3 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 
50

 5
49

 
42

 
58

7 
89

 1
87

 
74

 8
37

 
86

 3
74

 
12

3 
61

2 
10

6 
98

4 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 
21

7 
72

5 
91

 
75

7 
12

9 
03

2 
81

 4
87

 
87

 4
73

 
10

2 
91

5 
62

 3
65

 

10
00

 e
t+

 
T

ot
al

 

11
 3

93
 

42
 

33
3 

48
 8

99
 

12
0 

50
2 

21
5 

tiO
O 

14
0 

98
9 

30
3 

00
5 

33
 5

12
 

35
0 

52
8 

9 
23

6 
24

1 
29

5 

64
 3

84
 

42
1 

38
6 

20
 3

97
 

83
 4

25
 

61
 

18
5 

18
9 

37
1 

18
 4

05
 

24
2 

94
3 

51
0 

94
3 

2 
10

7 
81

5 

29
5 

00
3 

86
9 

13
3 

16
4 

37
1 

93
7 

l2
5 



• 
A

gr
ic

ul
tu

re
, 

sy
lv

ic
ul

tu
re

 
et

 p
êc

he
 

. 
E

ne
rg

ie
 e

t 
ea

u 
• 

E
xt

ra
ct

io
n 

et
 t

ra
ns

fo
nm

at
io

n 
de

s 
m

in
ér

au
x 

no
n 

ên
er

gê
-

ti
qu

es
 e

t 
dê

ri
vê

s,
 i

nd
us

. 
ch

im
iq

ue
 

• 
In

du
s.

 
tr

an
sf

or
m

at
ri

ce
s 

de
s 

m
êt

au
x,

 m
éc

an
iq

ue
 d

e 
pr

éc
is

io
n 

• 
A

ut
re

s 
in

du
st

ri
es

 
m

an
uf

ac
tu

tiê
re

s 
. B

at
im

en
t, 

G
ên

ie
 c

iv
il

 
• 

Co
m

m
er

ce
, 

re
st

au
ra

ti
on

 
rê

pa
ra

ti
on

 
. T

ra
ns

po
rt

s 
et

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

. 
In

st
it

ut
io

ns
 d

e 
cr

éd
it

, 
as

su
ra

nc
es

, 
se

rv
ic

es
 a

ux
 

en
tr

ep
ri

se
s 

. A
ut

re
s 

se
rv

ic
es

 

T
ot

al
 

T
ot

al
 

in
du

st
ri

e 

T
ot

al
 

se
rv

ic
es

 

TA
UX

 D
E 

CR
OI

SS
AN

CE
 D

E 
L'

 D
4P

LO
I 

PA
R 

CL
AS

SE
 D

·~
 A

CT
IV

IT
E 

ET
 

PA
R 

CL
AS

SE
 D

'IM
PO

RT
AN

CE
 D

ES
 E

NT
RE

PR
IS

ES
 1

98
0 

-
19

78
 

NO
MB

RE
 D

E 
SA

LA
RI

ES
 

0 
à 

9 
10

 a
 19

 
20

 a
 49

 
50

 à
 9

9 
10

0 
à 

19
9 

20
0 

à 
49

9 

-
1,

2 
-

5,
3 

-
12

,4
 

-
24

,5
 

+
 2

5,
8 

-
44

,3
 

37
,9

 
+

 1
7,

5 
-

24
,3

 
-

25
,5

 

-
8,

1 
-

1,
8 

-
11

,1
 

-
0,

6 
-

10
,1

 
10

,5
 

-
4,

7 
-

3,
3 

-
3,

1 
-

3,
6 

-
4,

1 
-

5,
5 

-
3,

7 
-

4,
5 

-
8,

1 
-

7,
7 

-
7,

5 
-

12
,5

 
-

1,
3 

-
5,

1 
-

11
,.3

 
-

0,
5 

-
3 

+
 1

3,
1 

3,
7 

1,
2 

-
3,

1 
-

1,
4 

-
3 

-
3,

2 
2,

0 
7,

8 
10

,5
 

+
 

7,
4 

+
 1

2,
8 

+
 

2,
5 

1,
6 

-
0,

5 
7,

5 
-

1,
4 

+
 

4,
8 

+
 

6 
4,

7 
7,

4 
4,

5 
+

 
0,

7 
-

0,
3 

12
,7

 

1,
2 

-
0,

5 
-

4,
0 

-
2,

5 
-

3,
3 

+
 

2,
5 

-
4,

3 
-

4 
-

7,
3 

-
5;

8 
-

7,
0 

-
0,

5 

+
 

3,
5 

+
 

2,
9 

+
 

1,
4 

+
 

0,
0 

+
 

0,
7 

+
 

6,
0 

so
o 

a 
99

9 
10

00
 e

t+
 

T
ot

al
 

-
4,

6 
-

30
 

0,
7 

-
4,

3 

+
 

3,
6 

-
8,

9 
-

5,
0 

+
 

3,
6 

-
2,

3 
-

2,
3 

-
1,

5 
-

2,
6 

-
6,

7 
-

16
,4

 
+

 1
7,

5 
-

3,
1 

-
2,

4 
+

 
5,

3 
0,

1 
-

15
,1

 
-

6,
7 

2,
3 

-
10

,5
 

+
 1

8,
4 

+
 6

,0
 

+
 3

1 
-

1,
4 

+
 6

,8
 

0,
3 

-
0,

5 
-

0,
1 

+
 

1,
7 

-
5,

0 
-

4,
8 

+
 

4,
3 

+
 

7,
2 

+
 3

,5
 



-27-

ANNEXE POLITIQUE 

I - ORIENTATIONS GENERALES 

a) La notion générale de P.M.E. est étendue. 

Depuis 1959, l'arrêté royal du 15 juin 1959 portant élargissement des fa
cultés d'accès au crédit professionnel et artisanal au profit des classes 
moyennes a arrêté un critère de détermination des P.M.E. sur la base du 
nombre de travailleurs occupés par les entr~prises visées â savoir : 
- 20 travailleurs pour les entreprises commerciales, 
- 50 travailleurs pour les entreprises industrielles (industrie et arti-
sanat). 

Un nouvel arrêté royal de juillet 1976 étend l'application de la loi de 
1959 : 
- aux entreprises commerciales qui n'occupent pas plus de quarante per
sonnes, ouvriers et employés, 
- aux entreprises industrielles qui n'occupent pas plus de 50 personnes. 
Ce maximum est porté au double lorsque l'entreprise, quelque soit sa forme 
juridique, est dirigée par une ou plusieurs personnes physiques qui pos
sèdent la majorité du capital de l'entreprise et qui, toutes, y trouvent 
leur principale source de revenus. 

b) A plusieurs reprises est envisagée la création d'un statut de l'entre
prise individuelle (ou personnelle â responsabilité limitée). La diffi
culté de ce statut réside dans la définition des garanties et dans la 
séparation entre le patrimoine affecté â l'exercice d'une activité 
économique et le patrimoine privé. 

c) La loi du 4 août 1978 de réorientation économique constitue en quelque 
sorte une.'houvelle eharte des P.M.E." Elle est complétée par la loi du 10 
février 1981 relative au redressement des classes moyennes. 
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II --GARANTIES, ABAISSEMENT DU COOT DU CAPITAL ET ACCES AU MARCHE FINANCIER 

a) Un arrêté royal du 8 juillet 1976 modifie l'arrêté royal du 15 juin 
1959 sur les facilités d'accès au crédit professionnel. Il étend le bé
néfice du Fonds de garantie à un nombre plus grand d'entreprises grâce 
à un relèvement des seuils définissant les Petites et Moyennes Entreprises. 

Le Fonds de garantie instauré par la loi du 24 mai 1959 sert à couvrir 
les crédits si les garanties offertes par le demandeur de crédit sont 
insuffisantes. Le nouvel arrêté défini les P.M.E. de la manière suivante 

- les entreprises commerciales qui n•occupent pas plus de quarante per
sonnes, ouvriers et employés ; 

- les entreprises industrielles (fndustrie et artisanat) qui n'occupent 
pas plus de cinquante personnes, ce maximum est porté au double lorsque 
1•entreprise, quelque soit sa forme juridique est dirigée par une ou plu
sieurs personnes physiques qui possèdent la majorité du capital de l'en
treprise et qui, toutes, y trouvent leur principale source de revenus. 

b) En 1977, la modification de la loi de 1959 conduit à donner aux asso
ciations de crédits agrées par la Caisse Nationale de Crédit profession
nel, le droit de décider de 1•octroi de garanties sous certaines condi
tions : le montant du crédit est défini, la durée également. La 
garantie ne doit pas dépasser 80% du crédit accordé. 

-·Dans le cadre de la loi du 4 août 1978, -loi de réorientation éconanique
le système d•aide aux entreprises est remodelé. Les aides peuvent prendre 
les formes suivantes : le Fonds de garantie, les subventions en intérêt, 
la prime en capital, l'exonération du précompte immobilier, l'amortisse
ment accéléré, 1•exemption du droit proportionnel sur les apports à des 
sociétés, la prime à 1•emploi,erfin le remboursement des frais en cas 
d1 affiliation d'une entreprise à un service social reconnu. 
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Dans cette partie consacrée aux aides financières nous n'évoquons que les 
trois premiers types d'aides. 

Le Fonds de garantie a pour objet le remboursement du capital, des intérêts 
et accessoires, accordés par les organismes agréés. Son rôle est intensifié. 

Subvention en intérêt. Pour autant que de nouveaux investissements sont 
financés par des emprunts a un certain terme (avec une durée minimum de 
5 ans) l'Etat peut supporter une partie de la charge d'intérêt, pendant 
une certaine période Pt pour une partie des investissements professionnels 
pouvant bénéficier de la loi. Le montant des in·vestissements et du crédit 
doit atteindre au moins 500 000 Francs. Lors de la première installation 
de jeunes indépendants, agês de moins de 35 ans, ce minimum est réduit a 
300 000 francs. Les entreprises dont le chiffre d'affaires est supérieur 
a 200 millions de francs, tout comme les dossiers oO les investissements 
professionnels se chiffren tà plus de 40 millions de francs, sont traités 
dans le cadre des lois d'expansion des 17 juillet 1959 et 30 décembre 1970. 
Le montant de la subvention, O'intérêt est de 5% maximum plus l'aide 
conjoncturelle êven,uelle, pour une durée de 5 an~ ne peut dépasser 75 % 
de la valeur totale de l'investissement encouragé. En cas de première 
:nstallation dans une profession indépendante, il peut être accordé une 
subvention intérêt supplémentaire s'élevant à 1%. 

Prime en capital. Si les investissements professionnels sont au moins 
pour la moitié financés par des fonds propres, la partie de l'aide aux 
investissements susceptibles de subventions peut être remplacée par une 
prime équivalente en capital à fonds perdus. L'investissement profession
nel doit cependant s'élever à au moins 1 million de francs. 

Enfin, un Fonds de participation ~st créé. Ce Fonds permet a la Caisse 
Nationale de Crédit Professionnel de prendre une participation minoritaire 
dans toutes les sociétés qui peuvent obtenir un crédit professionnel 
et/ou souscrire des obliga~ions émises par elle. Cette nouvelle formule 
doit permettre à certaines P.M.E. de disposer de capitaux qui leur sont 
nécessaires sans devoir recourir à l'emprunt. 



-30-

La loi du 4 août 1978 coadonne et structure au niveau national tout le 
système d'aides économiques aux petites et moyennes entreprises, mais pour 
en assurer l'exécution des directives d'application régionales ont été 
prises par les Secrétaires d'Etat ayant l'économie régionale dans leur 
attribution. En effet, la politique d'expansion économique est une matière 
régionalisée en vertu de la loi du 1er aoQt 1974. (Pour une analyse des 
d.i ffêrences entre régi ons nous renvoyons au Rapport an nue 1 des cl asses 
moyennes. Ministêre .des classes moyennes. 1979). 

c) Les années 1979-1980 sont consacrées à la mise en place de cette loi. 

d) Une loi du 10 février 1981 relative au redressement des classes moyennes 
complète ou remplace des articles de la loi du 4 août 1978. Ainsi, par 
exemple, il est créé une subvention intérêt supplémentaire. La subvention 
intérêt supplémemtaire s'~joute au montant de base de 1•aide ainsi qu'à 
l'aide conjoncturelle. Le montant maximum est de 3%. Les bénéficiaires sont 
les personnes physiques -même constituéP~ en société- qui n'ont pas 
dépassé l'Ige de 35 ans et qui s'établissent pour la première fois dans 
une profession indépendante pouvant bénéficier des aides P.M.E. Par ail
leurs, dans le cadre de la loi de 1978, le montant de la subvention -in
térêt octroyé et calculé sur 75% maximum de la valeur de 1 'investissement. 
La limite est portée à 100% dans la loi du 10 février 1981. 
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III -ABAISSEMENT DU COUT DU TRAVAIL ET SUBVENTION A L'EMPLOI 

a) Dans le cadre de la loi du 30 mars 1976 relative aux mesures de 
redressement économique (cotisations patronales de sécurité sociale), 
il est accordé à tous les employeurs une remise de 5% du montant de 
l'ensemble des cotisations dQes trimestriellement pout chacun des quatre 
trimestres de 1 'année civile écoulée. Cette mesure est toutefois limitée 
à 9 000 francs par trimestre. 

Cette formule représente une diminution de 5% des cotisations sociales 
dont le montant est inférieur à 180 000 francs par trimestre. La réduction 
est financée par une augmentation de la cotisation à raison de 1,4% pour 
l'ensemble des cotisations sociales supérieures à 600 000 francs par 
trimestre. 

Si l'on admet qu•un seui travailleur représente en moyenne 30 000 francs 
de cotisation sociale par trimestre, la nouvelle rêglementation a pour 
résultat qu'une entreprise occupant 6 travailleurs et moins, voit ses 
charges sociales diminuer de 5%. Cette réduction sera ensuite dêgressive 
pour atteindre son palie~ pour une entreprise occupant 42 travailleurs. 
Au-delà de 42 travailleurs, une entreprise paie donc davantage. 

Avant le 1er janvier 1979, le Roi pouvait par arrêté délibéré en Conseil 
des Ministres, modifier le régime concernant la diminution du montant des 
cotisations tel qu'il était rêglê par l'A.R. du 18 juin 1976. Il n'a pas 
été fait usage de cette faculté. L'app1ication de l'arrêté de 1976 a eu 
pour conséquence d'encourager l'emploi dans les petites entreprises à 

forte 1ntensité de main-d'oeuvre. A partir de 1977-1978, cette mesure est 
complétée de manière diversifiée pour encourager l'emploi en général. 

b) Une loi du 30 décembre 1977 porte diminution temporaire des cotisations 
patronales de sécurité sociale en vue de la promotion de l'emploi. Cette 
mesure ne concerne pas uniquement les P.M.E., mais toutes les entreprises 
qui concluent des contrats de travail représentant une augmentation nette 
de l'effectif de leur personnel par rapport au nombre de travailleurs oc
cupés au cours du deuxième trimestre 1977. Cette loi s'inscrit dans le 
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programme de résorption du chOmage décidé au cours du dernier trimestre 
1977. Ce programme prévoit également l'engagement de stagiaires dans 
les entreprises en vue d'assurer a ceux-ci une formation pratique en guise 
de transition entre l'enseignement et la vie au travail. Les entreprises 
occupent au moins 50 travailleurs sont tenues d'occuper des st~giaires 
pour une durée de 26 semaines ·ou 6 mois dans une proportion de 2% de 
l'effectif du personnel. Les entreprises bénéficient de primes en contre
partie. Les entreprises de moins de ~0 salariés peuvent également parti
ciper au système. 

c) La loi du 4 aoat 1978, étend le régime de la diminution temporaire des 
cotisations patronales, notamment aux personnes devenues employeurs a 
partir du 1er aoQt 1978. Les entreprises ou les personnes qont dispensées 
du paiement des cotisations patronales, pendant les quatre trimestres con
sécutifs qui suivent celui de l'engagement des deux premiers travailleurs 
recrutés en vertu d'un contrat de travail a durée indéterminée. Les tra
vailleurs ne doivent pas avoir atteint ~·age de 30 ans au moment de 
l'entrée en service èt avoir êté inscrits pendant au moins un a six mois 
comme demandeur d'emploi auprès de l'O.N.E.M. 

d) La loi du 4 aoOt 1978 prévoit également de subventionner des créations 
directes d'emplois pour les P.M.E. En effet, en vue de stimuler tout 
spécialement la cra~tion d'emploi, des primes d'emploi peuvent être 
accornées aux P~~.E. ~ui, durant quatre trimestres avant l'embauche, 
n'occupent pas plus de 14 travailleurs. Cette mesure est valable unique
ment pour les emplois supplémentaires qui portent le nombre total des em
plois jusqu'â 15 travailleurs. Le montant de la prime à fonds perdu s'élève 
à 15 000 francs au prorata du nombre de nouveaux emplois effectivement 
créés et régulièrement occupés. la loi prévoit la possibilité 
d'obtenir la prime pendant 5 ans au lieu de 3 années. Dans le cadre de la 
loi de février 1981, relative au redressement des classes moyennes, le 
montant des primes d'emploi sera très nettement réévalué. 

e) En 1979, l'ensemble de ces dispositifs sont renforcés par les primes 
d'adaptation et.de réadaptation (arrêté royal du 15 octobre 1979). Ce 
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dispositif ne concerne pas uniquement les P.M.E., mais les mesures doivent 
modifier le comportement des P.M.E. en matière d'abaissement de la durée 
du travail. En effet, pour pouvoir bénéficier des primes, les employeurs 
concernés doivent sa ti sfa ire aux deux condit-ions sui vantes : 

- ne pas dépasser avant le 31 décembre 1980 une durée moyenne de travail 
de 38 heures par semaine. Cette moyenne peut être obtenue par l'octroi 
au personnel de vacances supplémentaires ou de jours de congé compensa
toi res, 

- le recrutement avant le 31 décembre 1980 et pour une durée indéterminée 
d•un ou plusieurs travailleurs aboutissant ainsi -à une augmentation du 
personnel employé. Les personnes embauchées doivent être des chômeurs, 
des jeunes, des~agiaires occupés depuis 12 mois, personnes occupées dans 
le cadre spécial temporaire. 

Le montant des primes est fixé à 250 000 francs par an, 62 500 francs par 
trimestre ou à 20 800 par mois. Les primes peuvent être octroyées au ma
ximum pendant 8 trimestres consécutifs. 
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IV- MESURES LIEES A L'ENVIRONNEMENT GENERAL 

a) Par la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité et aux comptes 
annuels des entreprises, la comptabilité est applicable à toutes les en
treprises, mais de manière différenciée et suivant la taille des entre
prises. Plusieurs mesures allêgeront les exigences et les formalités ad
ministratives quant à la tenue des journa~« et des li~es 

b) Début 1976, il est créé une association A.S.B.L. 0 lnterrP.gio 11 dont la 
tiche essentielle consiste à organiser des bourses de sous-traitance 
ainsi que l'organisation de foires. 

c) Une loi sur la régression du travail frauduleux à caractère commercial 
ou a~tisanal est adopté en juillet 1976. Cette loi a des effets fiscaux 
importants, mais elle a des effets positifs sur l'emploi par le frein 
qu'elle constitue à l'exercice illégal d'activités professionnelles. 
Les organisations socio-culturelles sous réserve d'un certain nombre de 
conditions échappent à cette loi. 

Cette loi sera renforcée et précisée dans le cadre de la loi du 4 août 
1978. Ainsi, la loi du 4 aoOt 1978 instaurera le principe de la respon
sabilité solidaire pour quiconque fera appel à partir du 1er juin 1979 
à une entreprise non enregistrée pour l'exécution de travaux de construc
tion. L'intéressé sera solidairement responsable pour un certain nombre 
d' oblfgations fiscales et sociales. 

d) Enfin, en septembre 1975 a été créé un groupe de travail chargê de 
l'étude de la simplification des formalités administratives imposées aux 
P.M.E. A partir de 1978, plusieurs mesures d' allègements administratifs 
sont prises dans les domaines suivants : procédure de déclaration de hausse 
des prix, documents de transports, déclaration d'accidents, comptabilités 
et comptes annuels .•• 
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V - MISE EN PLACE DE RESEAUX D'AIDES ET DE CONSEILS 

a) En 1976, l'arrêté royal de 4 octobre 1976 opêre une refonte complête 
de l'organisation de la formation des classes moyennes. Cet arrêté 
comporte deux aspects essentiels : la reconnaissance de la formation 
prolongée, la régionalisation de la formation. 

-Le systême instauré par l'arrêté royal du 4 octobre 1976 maintient 
en y apportant certains correctifs, la formation de base existant sous 
le régimP de l'arrêtêroyal de 1959 et la formation de chef d'entreprise, 
mais il porte une attention particuliêre a la "formation prolongée et au 
perfectionnement pédagogique complémentaire·•. 
Ainsi, le nouvel arrêté consacre ou introduit de nouveaux instruments 
de format1on tels que : 

. le recyclage, qui a notamment pour objet la formation approfondie a 
des techniques nouvelles et complexes ou une mise à jour des connaissances, 

. lasistance individuelle, qui a pour objet de fournir au chef d'entre
prise les conseils qu'il sollicite en matiêre de gestion ou de technolo
gie, 

. la reconversion, qui doit permettre au chef d'entreprise ou a ses proches 
collaborateurs d'acquérir en cas de nécessité, par une formation appro
priée, les compétences nécessaires â l'exercice d'une autre profession 
indépendante, 

. le perfectionnement pédagogique complémentaire, qui s'adresse aux 
personnnes investies d'une mission d'éducation dans le cadre des activi
tés organisées tant en formation de base qu'en formation prolongée et en 
re conversion . 

L'arrêtê royal a donc mis sur pied un ensemble cohérent destiné a assurer 
la formation permanente des chefs des petites et moyennes entreprises au 
cours de toute leur existence professionnelle. L'Etat subventionne l'en-
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semble de ce système. 

- Les institutions sont réorganisées. Il est créé un Comité National de 
Coordination et de Concertation de la Formation Permanente dans les classes 
moyennes et des Institus francophones et néerlandophones de la formation 
permanente dans les classes moyennes. 

Les années 1977-1978 sont consacrées à la mise en place juridique de ces 
dispositions. A partir de 1979, les institutions et les nouveaux principes 
rentrent dans les faits. 

b) Des tentatives de mobilttê des cadres 

Enfin, en 1978, le Ministre de l'Emploi envisage un projet particulier de 
mise à la disposition des petites et moyennes entreprises, de personnel 
hautement qualifié, oar de grandes entreprises oa ce personnel est 
sous-employé. L'idée du prejet consiste à orêter suivant certaines con
ditions et modalités particulières, le personnel excédentaire sous-employé 
de certaines grandes entreprises, pour une durée de 1 à 2 ans, à de petites 
et moyennes entreprises qui hésitent à recruter du personnel de cette 
qualification, compte-tenu des charges sociales. Le personnel prêté aurait 
la possibilité au terme de ce contrat, de réintégrer son entreprise ou de 
négocier un transfert définitif. Ce projet a été refusé par le Conseil 
National du Travail. 
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VI - PROGRAMMES D'AIDE A LA CREATION D'ENTREPRISES 

Les mesures prises peuvent se classer sous deux rubriques : des mesures 
a caractère financier, et des mesures d'assouplissement pour l'accès aux 
professions commerciales et artisanales. Nous n'évoquerons ici que les 
mesures financières. 

- En plus des aides supplémentaires sous forme de subvention en intérêt 
ou de prime en capital aux jeunes indépendants accordées dans le cadre 
général de la loi d'orientation économique, l'arrêté royal du 1er juin 
1978 relatif a l'emploi et au chômage étend aux travailleurs salariés 
qui s'installent comme indépendants, le droit de retourner au chOmage 
pendant les 24 mois qui suivent leur installation en qualité d'indépen
dants. Jusqu • a cette date, seuls les châneu.rs ayant opté pour une pro
fession indépendante, avaient la faculté de retourner au chOmage. 

- La loi du 10 février 1981 prévoit une prime de premier établissement 
dont le montant est fixé a 50 000 francs. 
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VII -MESURES FISCAlES ET POLITIQUES DE L'OFFRE 

C'est essentiellement dans le cadre de la loi du 4 août que les mesures 
fiscales les plus spectaculaires sont pri·ses. Il s'agit de : 

-l'exonération du pré compte immobilier. Cette mesure aura des indidences 
positives sur la construction et sur le soutien à ce secteur, 

-l'exemption du droit proportionnel sur les apports des sociétés. Cette 
mesure a pour objet d'augmenter les fonds propres des sociétés. Pour 
bénéfic.i.er de cette exemption, les apports (en nature ou en espèces) doivent 
se chiffrer à au moins 3 millions de francs, 

- l'amortissement accéléré. Les entreprises obti-ennent 1 e droit pendant 
3 ans à un amortissement annuel égal au double de l'amortissement linéaire 
nonnal, pour les investissements en biens intnobiliers bltis, en outillage 
et maté rie 1. 
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ANNEXE STATISTIQUE 

L'annexe statistique a été élaborée à oartir du rapport récent de la Cham
bre de Commerce et d'Artisanat sur la création d'emploi par les P.M.E. au 
Danemark. Les données statistiques collectêes dans ce document ont l'a
vantage de retracer l'évolution de l'emploi en fonction de la taille des 
entreprises au cours de la période 1965-1980. 

Malheureusement, seul le secteur industriel et le B.T.P. est pris en 
compte, aucune information n'a pu être recueillie pour le secteur des 
services (1). 

Au préalable, il convient de rappeler que la définition des P.M.E. est 
différente au Danemark des autres pays européens. Sont répertoriées de façon 
usuelle comme des petites entreprises, les firmes employant moins de 20 
salariés, de moyennes entreprises celles employant entre 20 et 100 sala
riés. 

Les statistiques disponibles pour le secteur industriel ne comptent que 
les entreprises de plus de 6 salariés. La Chambre de Commerce danoise 
estime à environ 17 600 le nombre des entreprises de moins de 6 salariés, 
ces dernières représentant 10% de l'emploi industriel. 

La structure industrielle au Danemark est largement dominée par les pe
tites et moyennes entreprises. Les entreprises de moins de 100 salariés 
représentaient en 1980. 98 % du nombre des entreprises et 45 % des effectifs 
employés dans l'industrie. Le tableau 1 donne une indication de l•évolu
tion du nombre d'entreprises et des effectifs salariés par classe de 
taille depuis 1965 pour le secteur industriel. 

(1) Les experts estiment à 45 000 le nombre d•entreprises dans le secteur 
de la distribution. Au cours de la période 1958-1978, on a pu 
assister au Danemark à un mouvement de concentration dans le Commerce 
de détail alimentaire. Depuis 1975, on peut assister toutefois à une 
augmentation du nombre d'entreprises commerciales dans le commerce de 
dêtail alimentaire. 



EV
OL

UT
IO

N 
DU

 N
OM

BR
E 

D'
EN

TR
EP

RI
SE

S 
ET

 D
ES

 E
FF

EC
TI

FS
 E

M
PL

OY
ES

 P
AR

 C
lA

SS
E 

DE
 T

A
ill

E
 -

IN
DU

ST
RI

E 
M

AN
UF

AC
TU

RI
ER

E 

1 
9 

6 
5 

(1
) 

1 
9 

7 
5 

·
-
-

no
m

br
e 

ef
fe

ct
if

 
no

m
br

e 
d'

en
tr

ep
ri

se
s 

em
pl

oy
é 

d'
en

tr
ep

ri
se

s 

6 
à 

49
 s

al
ar

ié
s 

4 
60

0 
88

 1
00

 (
22

%
) 

5 
25

0 

50
 à

 
99

 s
al

ar
ié

s 
88

2 
59

 3
00

 
(1

4%
} 

84
1 

10
0 

à 
49

9 
sa

la
ri

és
 

75
6 

14
5 

80
0 

(3
7%

) 
76

1 

50
0 

sa
la

ri
és

 e
t 

+
 

62
 

11
0 

80
0 

(2
7%

) 
69

 

T
ot

al
 

6 
30

0 
40

3 
80

0 
(1

00
%

) 
6 

92
1 

( 
) 

in
di

qu
e 

le
 p

ou
rc

en
ta

ge
 d

e 
l'e

m
pl

oi
 

to
ta

l 

(1
) 

ne
 p

eu
t 

êt
re

 c
om

pa
ré

 s
tr

ic
te

m
en

t 
au

x 
an

né
es

 s
ui

va
nt

es
 

SO
UR

CE
 

: 
C

ha
m

be
r 

of
 

D
an

is
h 

M
on

de
 a

nd
 C

ra
ft

. 

ef
fe

ct
if

 
em

pl
oy

é 

93
 6

00
 

(2
5%

) 

52
 6

00
 

(1
4%

} 

12
2 

70
0 

(3
3%

) 

10
3 

60
0 

(2
8%

) 

37
2 

50
0 

(1
00

~)
 

1 
9 

8 
0 

no
m

br
e 

ef
fe

ct
if

 
d'

en
tr

ep
ri

se
s 

em
pl

oy
é 

5 
14

6 
93

 8
00

 
(2

5%
) 

80
3 

53
 1

00
 (

14
%

) 

66
9 

13
2 

70
0 

(3
5%

) 

66
 

99
 9

00
 

(2
6%

) 

6 
68

4 
47

9 
20

0 
(1

00
%

) 



-44-

Il apparaît donc que les petites entreprises industrielles et dans une 
certaine mesure les entreprises moyennes ont accru leur part dans l'em
ploi total. Il est tout à fait remarquable d'observer qu'à un moment 
l'emploi industriel régressait de 6% dans les entreprises de plus de 6 
salariés, les petites entreprises de 6 à 50 salariés enregistrent une 
croissance de leur effectif employé de plus de 6%. 

Une analyse menée à un niveau régional confirmerait cette plus forte 
création d'emploi dans les petites entreprises. Pour le secteur du 
Bâtiment Travaux Public, ce sont également les entreprises de 10 à 50 
salariés qui ont le mieux résisté à la contraction de l'activité. Leur 
part dans l'emploi total s'est accru de 2 points au cours de la période 
1974-1980. 

Emploi:distribution par taille d•entreprise 
B.T.P. (en pourcentage de 1•emploi total) 

Classe de taille 

1 - 9 
10 - 49 
50 - 99 
100 - 499 
500 
Total 

Nombre total de salariés 
(1 000 personnes) 

1965 

42.7 
29.1 
9.5 

15.0 
3.7 

100.0 

136.2 

1974 

45.3 
27.7 
8.6 

15.7 
2.7 

100.0 

150.9 

1980 

42.4 
29.2 
6.2 

12.8 
2.4 

100.0 

131.7 

Il est difficile dans le cas du Danemark d•attribuer cette croissance de 
1•emploi dans les petites entreprises à une accélération des créations 
d•entreprises. 
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Les données disponibles pour la seule année 1977, a partir des enregis
trements et radiations pour la T.V.A. indiquent en effet un solde 
négatif des créations- disparitions d'entreprises dans l'industrie 
manufacturière, mais un solde par contre positif pour le B.T.P .• 

Créations et disparitions d'entreprises - Année 1977 

Créations (%) Disparitions (%) Solde 
B.T.P. 3 369 (10%) 2 524 (7~) 845 
Industrie 2 064 (6%) 2 143 (6%) - 79 



FRANCE 
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LA DEFINITION DES P.M.E. EN FRANCE 

Il n'existe pas de définition en France des P.M.E. Les critères quanti
tatifs retenus sont les effectifs et/ou le chiffre d'affaires. En ce qui 
concerne le critère des effectifs, un seuil sensible est constitué par 
50 salariés puisqu'au-delà de ce seuil, l'entreprise a l'obligation de 
créer un comité d'entreprise. Avec les nouvelles lois sociales, notamment 

les lois Auroux adoptées en 1982, ce seuil perdra très certainement de 
son importance dans les prochaines années. 

Le critère du chiffre d'affaire est utilisé dans le domaine fiscal. Les 
entreprises faisant moins de 500 000 F. français de chiffre d'affaire 
peuvent bénéficier des régimes de forfait en matière fiscale, tandis que 
si le chiffre d'affaire se situe entre 500 000 F. et 1 000 000 F., les 
entreprises bénéficient du régime simplifié. 

Une classification couramment admise en France est la suivante 

- artisanat : moins de 10 salariés, 
- P.M.E. : 10 à 500 salariés en distinguant : petites entreprises (moins 
de 50 salariés) et grandes entreprises (plus de 500 salariés). 

C'est incontestablement dans le domaine de l'artisanat que la situation 
est la plus compliquée faute d'une définition précise, comme le rappelait 
le Rapport de Gabriel Mignot, in "les perspectives de développement de 
l'artisanat et de la petite entreprise" (1979). 

Depuis 1925, la définition de 1 'artisan a été modifiée à huit reprises. 
Elle s'est fondée tantôt sur la dimension de l'entreprise appréciée à 

partir du nombre de salariés (5 à 10), tantOt sur les critères d'ordre 
qualftatif: participation personnelle à l'exécution du travail, métier 
mensuel, qualification professionnelle. 

Le texte de base est le décrêt du 1er mars 1962 qu'instaure un répertoire 
des métiers et définit le statut d'artisan. Mais l'inscription au réper
toire des Métiers n'est pas synonyme d'artisanat. Contrairement au sens 
commun, tous les chefs d'entreprises individuelles exerçant une activité 
donnart dro\t à immatriculation au Répertoire des Métiers ne sont pas des 
artisans. 
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Arti sant est un "titre" auque 1 , aU< termes mêmes du décret de 1962, ont 
droit "les chefs ou gérants statutaires des entreprises inmatriculées au 
rêpertoire des métiers qui justifient d'une certaine qualification et 
prennent personnellement part à l'exécution du travail". Il existe en 
outre un grade plus élevê, celui de "mattre artisan". 

Pour résumer cette situation si complexe, il convient de souligner les 
diverses démarches nécessaires à l'obtention de la qualité d'artisan. 

La première démarche est 11 inscription au Répertoire des Métiers tenu 
par la Chambre des Métiers. Cette immatriculation fait entrer 1 •entre
prise dans le "secteur des métiers", domaine défini comme un sous-en
semble de la nomenclature activités de l'INSEE. Elle n•entratne aucun 
effet juridique particulier. Elle constitue seulement une condition 
pour pouvoir prétendre bênêficier de certains avantages (prime à 

11 installation, prêts bonifiés). Elle assujetit le nouvel inscrit à 

la taxe perçue pour financer la Chambre des Métiers. Le titulaire de 
l'entreprise est un artisan civil soumis pour toutes ses activitês au 
droit civil. 

Si l'activité de M. X comporte la revente en 11 état de certains produits, 
ou si M. X veut emprunter, il devra se rendce au Greffe de son Tribunal 
de Commerce pour procêder à son inscription au Registre du Commerce. 
Cette inscription a un effet juridique: les activitês de l'intêressé 
en tant que gestionnaire de son entreprise seront rêgies par le droit 
commercial. Si 1•entreprise est constituêe en forme sociale, elle sera 
automatiquement assujettie à la taxe pour Chambre de Commerce. Même si 
son entreprise garde la forme individuelle, le nouvel inscrit, distinguant 
mal le plus souvent entre inscription au Registre du Commerce et affi
liation à la Chambre de Commerce, acceptera plus ou moins passivement de 
cotiser pour les deux Assemblêes Cons~laires. Il peut légitimement con
sidêrer que l'acquisition du statut de commerçant qu•il vient de faire 
correspond à un changement de situation beaucoup plus significatif que son 
immatriculation au Rêpertoire des Mêtiers. 

Si plus tard, M. X, considérê par tous comme artisan (s•il est maçon ou 
cordonnier), souhaite porter le titre d'artisan et arborer la marque cor
respondante, il doit en faire la demande à sa Chambre de Mêtiers : son cas 
est alors apprêciê par une Commission des qualifications qui, a l'aide 
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d'un barème préétabli, appréciera si l'impétrant a le nombre de points 
requis. 

Si enfin, M. X, artisan en son métier, souhaite devenir 11 ma1tre artisan .. , 
il doit acquérir son brevet de maîtrise et solliciter alors la reconnais
sance du titre, aucun avantage particulier n'étant associé à la reconnàis
sance de l'un ou l'autre titre. 

Mention étant faite que l'acquisition des titres d'artisan et de maitre 
artisan est subordonnée à l'immatriculation au Répertoire des Métiers, 
chacune de ces démarches est indépendante des autres. Il en résulte que 
la variété des situations est considérable et qu'une définition simple 
de l'artisan n'existe pas. 

Pour une présentation exhaustive 

G. MIGNOT: Les perspectives de développement de l'artisanat et de 
la petite entreprise. La Documentation Française. 1979. 

H. SALES. Les formes d'entreprises en France. Revue d'Economie Politique. 
n° 2. 1981. pp. 178-197. 
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ANNEXE STATISTIQUE 

Entre 1971 et 1978, le nombre de salariés employés dans les secteurs 
est resté stable d'après les statistiques transmises par 1 'I.N.S.E.E. 
(1). Cette stabilité n'est absolument pas homogène suivant la taille 
des entreprises. Les entreprises de moins de 10 salariés gagnent 
260.000 emplois. Les entreprises dont la taille varie entre 10 et 
19 salariés gagnent 110.000 emplois. Les entreprises ayant de 20 à 

49 salariés augmentent leur nombre de salariés de 225.000. Les 
entreprises de moins de 50 salariés ont donc augmenté leur part dans 
1 'emploi total d'environ 600.000 emplois. 

A 1 'opposé, l'ensemble des entreprises dont l'effectif est supérieur 
à 50 salariés perd des emplois. La perte est de 300.000 pour les 
plus de 1.000. 

Evolution du nombre de salariés suivant la taille des entreprises 
Ensemble des secteurs - 1978 - 1971 {2) 

Taille des entreprises 

- 10 + 260 000 J 
10 à 19 + llO 000 + 595 000 

20 à 49 + 225 000 
50 à 99 - 85 000 
lOO à 199 - 65 000 

200 à 499 - 95 000 - 620 000 
500 à 999 - 85 000 
+ 1 000 - 290 000 

fatal - 25 000 

On a donc assisté à une recomposition de l'emploi suivant la taille 
des entreprises. Cette recomposition a-t-elle été le résultat de 
la création d'entreprises ou a-t-on assisté à l'augmentation de la 
taille des petites entreprises conjointe à une baisse de la taille 
des grandes entreprises ? 

(1) Voir Annexe Méthodologique. 
(2) Les chiffres sont arrondis. 
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L'augmentation du nombre d'entreprises de 10 à 49 salari-és est 
relativement importante. Le nombre d'entreprises de cette taille 
a augmenté de 13 000. Au-delà de 50 salariés de nombreuses entre
prises disparaissent (1). 

Evolution du nombre d'entreprises suivant la taille 
Ensemble des secteurs 1978 - 1971 (~) 

Taille des entreprises Chiffre absolu Pourcentage 

10 - 19 6 800 + 13,9 
20 - 49 6 700 + 16,6 
50 - 99 - 1 300 - 9,0 

lOO - 199 - 200 - 2,9 
200 - 499 - 200 - 4,7 

500 - 999 - 85 - 6,0 
+ 1 ùOO - 40 - 3,8 

TOTAL 11 675 + 10 

Au regard de ces grandes tendances, il importe d'analyser la 
situation sectorielle. 

Une analyse récente de l'I.N.S.E.E. permet de mesurer la contri
bution des branches à la création et à la suppression d'emplois (2). 

(1) Nous n'évoquons pas l'évolution du nombre d'entreprises ayant 
moins de 10 salariés. En effet, si l'évolution de l'emploi est 
relativement significative pour cette branche, en revanche 
l'évolution du nombre d'entreprises ne 1 'est pas (voir note 
méthodologique). 

(*) Chiffres arrondis. 
(2) Michel HANNOUN. Les comptes de l'industrie. La situation de 

l'industrie française en 1981, I.N.S.E.E., Août 1982. 
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Contribution des branches - à la création d'emplois (+) 

- à la suppression d'emplois (-) 

En nive.u (milliers) et en "des emplois créés ou supprtm61 

1951-1168 1969-1874 1874-1981 

U01 - Agriculture -1438 -96,1" - 692 -94,4% - 380 -28,4" 

U02 - Industries agricol• et allmentalrel 0 0,0" - 2 - 0,3" - 17 - 1,3" 

U03 - Energie - 69 - 3,9" - 39 - 5,3% - 10 - o.s" 
U04 • U06 • 1 ndustrie + 353 +14,6" + 459 + 28,7" - 683 -54,0" 

U07- BTP + 465 + 19,3" + 4 + 0,3% - 19i -15,5" 

U08 • U14 - Commerces, transports, 
tél~mmunicatlons + 1595 + 66,1" + 1135 + 71,0" + 1 289 + 100,0" 
services marchands 

Ct611rfon d'emplois +2410 + 1598 +1289 

Suppreaion d'emplois -1495 - 733 -1267 

Solde 915 865 22 

Sur la période 1974- 1981 tous les secteurs à l'exception des 
services marchands perdent de nombreux emplois. La perte est 
compensée par la création d'emplois dans les services marchands. 
L'opposition entre les services marchands (et non marchands) et 
les autres secteurs de l'économie se retrouve, mais avec des 
chiffres d'ampleur plus limitée dans nos tableaux fournis par 
l'I.N.S.E.E .. Comme dans le cas de la Belgique, nous n'analyserons 
que ces deux grands secteurs. 

Dans la période 1971 - 1978, le secteur industriel perd 5 % du 
nombre de ses emplois. En réalité, les pertes se situent essentiel
lement à partir de 1975. Jusqu'en 1974, l'industrie continue à 

gagner des emplois. Le mouvement de perte d'emplois touche tous les 
secteurs, mais à des rythmes différents. Les biens de consommation 
ainsi que les biens intermédiaires sont três fortement touchés. 
A l'inverse, les I.A.A. continuent à gagner des emplois. Les biens 
d'équipement perdent des emplois mais à un rythme três nettement 
inférieur à celui des biens intermédiaires, et des biens de consom
mation. 
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Le critère de taille fait apparaltre une opposition très nette 
entre entreprises industrielles ayant moins de 50 salariés et celles 
dont les effectifs sont inférieurs à 50. 

Les entreprises de moins de 10 salariés, les entreprises dont la 
taille varie entre 20 et 49 salariés, ainsi que les entreprises 
de 10 à 19 salariés mais à un moindre degré, voient leur part 
augmenter très nettement dans 1 'emploi total. 

A 1 'opposé, les entreprises dont les effectifs dépassent 50 salariés 
diminuent le nombre de leurs emplois. Ce mouvement de perte est 
particulièrement rapide pour les entreprises dont la taille varie 
entre 50 et 1 000 salariés. Il est plus freiné au-delà de 1 000 sa-
1 a ri és. 
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Le mouvement de perte d1 emplois suivant la taille des entreprises 
peut @tre relié au dynamisme concernant 1 •augmentation du nombre 
d•entreprises. 

Ainsi le nombre d'entreprises dont la taille est comprise entre 
10 et 19 salariés augmente de 4,6 ~. Le nombre d'entreprises dont 
la taille est comprise entre 20 et 49 salariés augmente de 12 ~. 

Au-delà de 50 salariés, le nombre d•entreprise diminue três forte
ment. 

TA3LEAU 3 FRANCE 

EVOLUTION OU NOMBRE D'ENTREPRISES DANS L'INDUSTRIE SELON LA TAILLE - 1978 - 1971 

li. A. A. 

1 T2 - T3 

Biens intermédiaires 
T7 - T8 - T9 - T10 
Tll - T13- T21 - T23 

Biens d'équipement 
Tl4 - T15 - T16 • Tl7 

Jien~ de consommati~n 
Tl2 - T18 - T19 - T20 

~ T22 

TOTAL INDUSTRIE 

TABLEAU 4 FRANCE 

.-:~·-r·---

1 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ENTREPRISES DANS L'INDUSTRIE SELON LA TAILLE - 1978- 1971- en pourcentage 

10-19 20-49 50-99 100-199 200-499 500-999 + 1000 TOTAL 

I. A. A. 
rz - TJ + 14,1 + 22,8 - 10 + 12 - 15 + 21,8 - 1,6 + 12,6 

s;ens intermédiaires 
T7 - i~ - T9 - TlO i' 5 + 9,3 - 12 - 5 - 5,9 - 8,2 - 13,7 + 2 Tll - Tl3 - T21 - T23 

Bien~ d'équipement 
+ 8,8 + 12 9 9 + 11,2 T14 - TlS - Tl6 - Tl7 - - - 3,6 - 4 + 4,9 

diens de consommation 
TlZ - Tl8 - T19 - T20 - 0,2 + 11,7 - 12,9 - 12 - 9 - 18,7 - 39 -T22 

1 TOTAL INDUSTRIE + 4,6 + 12,1 - 11,5 - 7,4 - 3,2 - 8,5 - 13 + 2,9 
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La chute des effectifs dans l'industrie s'oppose â l'augmentation 
de l'emploi dans les services. Le nombre des emplois augmente de 
10 1 sur la période 1971 - 1978. Ce dynamisme touche essentiellement 
les secteurs "Banques - Assurances", les services marchands et non 
marchands, "conmerce, réparations, h~tels". 

Le rythme de création d'emploi est très vif tant dans les entreprises 
de moins de dix salariés et celles dont la taille varie entre 20 et 
49 sàlarfés. Il est restê très vif également dans les entreprises 
de 10 a 19 salariés. 

En revanche, le mouvement est de moindre ampleur dans les entreprises 
de plus de 50 salariés, bien que l'on assiste a un mouvement de 
concentration dans certains secteurs et pour certaines tailles d'en
treprises. 
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Le rythme de création d'entreprises est également très vif. 

TABLEAU 7 FRANCE 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ENTREPRISES DANS LES SERVICES - 1978 - 1971 

1 1 1 
1 

1 LIOJO 
1 

1 
10-19 20-49 50-91) 100-199 lzoo-499 500-999 1 TOTAL 1 ! 

Commerces + Rêparat;ons 
+ HOtels 2 856 2 667 - 83 18 11 - 5 2 5 466 
T 25 4 T 30 

Transports et Tëlêcommunicat;ons 460 654 68 -T 31 - T 32 
2 13 30 - 9 1 214 

Serv;ces marchands 902 984 251 
T 33 - T 34 

291 54 50 1 2 533 

Banques et Assurances 710 84 
T 35 - T 36 - T 37 

14 . - 1 - 2 - 12 15 808 

Services non-marchands 146 156 48 23 11 2 2 388 
T 38 

TOTAL SERVICES 5 074 4 545 298 329 87 65 11 10 409 

TABlEAU 8 FRANCE 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ENTREPRISES DANS LES SERVICES - 1978 - 1971 - en pourcentage 

10-19 20-49 50-99 100-199 200-499 500-999 + 1000 TOTAL 

Commerces + Réparations 
16,1 + 24,1 2,6 + HOtels + - + 1,6 + 2,0 - 3,5 + 1,6 + 16,2 

T 25 1 T 30 

Transports et Têlêcommunicat1ons i 

T 31 - T 32 + 19,2 + 37,1 + 13,1 - 0,7 + 6,7 + 62,5 - 18,4 + 23,1 

Services marchands 
T 33 • T 34 + 19,2 - 26,5 + 19,8 + 58,2 + 17,2 + 64,1 + 1,4 + 23.8 

Banques et Assurances 
+ 215,0 + 33,0 + 11,5 T 35 - T 36 - T 37 + 0.9 - 1,5 - 18,2 + 27,3 + 84,0 

Services non-marchands 
T38 - - - - - - - -
TOTAL SERVICES + 20,2 + 27.1 + 6,0 + 16,7 + 7,5 + 19,3 + 3,6 + 20,5 



EVOWTION DU ~E D-'ENTREPRISES 

SUIVANT LEUR TAILLE 

1971- 1978 
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ANNEXE POLITIQUE 

I - ORIENTATION GENERALE 

L'importance économique mais aussi le poids politique que repré
sentait le secteur des P.M.E. avait amené les pouvoirs publics à 

mettre en place três tôt des institutions spécialisées chargées 
de faciliter le financement des P.M.E .• Depuis quelques années, 
et à un moment oa l'aide au P.M.E. est devenue un élément important 
des politiques gouvernementales, les mesures se sont multipliées. 
Les actions les plus significatives ont été menées dans le domaine 
de la création d'entreprise, de l'aide à l'innovation et du 
développement des capitaux propres. 

II - LES PROCiRA~1r1ES D'AIDE A LI'. CREATIOU D' E~ITREPRISE 

On peut classer les différentes mesures prises par les Pouvoirs 
Publics en ce domaine en trois catégories : 

- les incitations fiscales, 

- la promulgation d'un cadre législatif d'aide pour les chômeurs 
créateurs d'entreprises, 

- la mise en place d'institutions qui sont chargées de faciliter 
le processus de création d'entreprises. 

1) Les incitations fiscales 

La loi de finance de 1978 avait institué un abattement de 33 % du 
bénéfice imposable des sociétés nouvelles pendant l'année de création 
et les trois années suivantes. En 1979, une autre mesure dispensait 
de l'impôt sur les sociétés les entreprises nouvelles qui réinves
tissaient leurs bénéfices en fonds propres. En 1982, ces deux régimes 
ont été remplacés par un régime unique prévoyant un abattement de 
50% pendant cinq ans (plafond de 30 millions de F. le chiffre 
d'affaires exigé pour les deux premières années d'activité puis 
porté les années suivantes à 60 millions de F.). 
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En 1980, ont êtê prises différentes ~esures ~our 

faciliter les transmissions d'entreprises : 

- allégement du coat des transmissions â titre gratuit et des 
transformations des entreprises (exonération de la taxation des 
plus-values, allégement du coat fiscal de la transformation des 
entreprises individuelles en société). 

- assouplissement des modalités de paiement et de financement de 
la transmission (paiement des droits de succession fractionné 
sur 5 ans .•. ). 

2) La législation des aides aux ch6meurs créateurs ou repreneurs 
d'entreprises 

La loi du 3 Mars 1979, puis la loi du 22 Décembre 1980 ont institué 
en France un programme important d'aide au ch6meur créateur ou 
repreneur d'entreprises industrielle, artisanale ou commerciale. 
Les créateurs ou repreneurs bénéficient tout d'abord du maintien 
de la couverture sociale tout en étant exonéré de l'ensemble des 
cotisations sociales. Ils perçoivent d'autre part une prime êqua
valent â six mois d'allocation cumulés qu'il aurait continué a 
percevoir s'il était resté demandeur d'emploi. 

3) Le r6le de l'Etat dans la mise en place d'institutions pour l'aide 
â la création d'entreprise 

En 1978, les Pouvoirs Publics ont créé auprès des Chambres de 
Commerce des guichets uniques pour faciliter les démarchés adminis
tratives lors d'une création d'entreprise. En 1979, a été mise en 
place une Agence pour la Création d'Entreprise (A.N.C.E.) qui a 
essentiellement un rale d'information et d'animation. En 1980-1981 
ont êté organisés des concours nationaux et des salons de la création 
d'entreprise. 
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Les Pouvoirs Publics ont encouragé la formation de Fonds de Garantie 
Mutuels destinés à faciliter et à couvrir le risque financier de 
la création d'entreprise. Des dotations budgétaires directes de la 
part de l'Etat à ce fonds de garantie ont été octroyêes sous cer
taines conditions. Enfin, on mentionnera les possibilités accordées 
aux établissements publics régionaux d'accorder des primes à la 
création d'entreprise depuis 1978. 

III -L'AIDE A LA RECHERCHE ET A L'INNOVATION 

C'est la réforme du statut et des fonctions de 1 'A.N.V.A.R. en 
1979 qui amorce une politique importante d'aide à l'innovation 
pour les P.M.I. L'A.N.V.A.R. par son implantation dans les régions 
est désormais l'institution spécialisée dans l'aide et le conseil 
à l'innovation pour les P.M.I •. Dotée d'un budget de 700 millions 
de francs, elle offre orincipalement deux types d'aides : 

-la prime à l'innovation destinée aux entreprises de moins de 
2 000 personnes. Par cette prime, l'A.N.V.A.R. rembourse 25% (1) 
des travaux de recherche sous-traités à un laboratoire ou à 

un expert agréé dans la limite de 1 million de Francs ; 

-l'aide à l'innovation en vue de faciliter le développement de 
produits ou de procédés nouveaux. Le montant de l'aide qui ne peut 
dépasser 50% des dépenses réalisées peut prendre la forme d'une 
aide non remboursable ou d'une avance remboursable en cas de succês. 

L'Etat a encouragé par ailleurs le développement de l'offre en 
capital risque par l'intermédiaire de l'A.N.V.A.R. (Crédit Moyen 
Terme Innovation) et des Sociétés Financiêres d'Innovation qu'il 
contr6le en partie via les institutions publiques spécialisées de 
financement : Crédit National et SOFINNOVA, INODEV et C.E.P.M.E .. 

On mentionnera enfin le développement des ARIST, agence régionale 
pour l'information sèientifique et technique chargée de diffuser 
la culture technique et d'assurer des liens entre la recherche et 
l'industrie. 

(1) Taux porté à 35 % en 1982. 
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IV - MESURES PRISES DANS LE DOMAINE DU FINANCEMENT 

Une des caractéristiques de la France est l'existence d'établisse
ments spécialisés à statut public ou semi-public chargés d'octroyer 
des pr@ts bonifiés et des garanties aux P.M.E .. Ces établissements 
spécialisés gèrent une partie importante de ces pr@ts bonifiés et 
ont vu leur r6le se renforcer au cours de la période récente. Les 
Pouvoirs Publics se sont également préoccupés, surtout depuis 1980, 
d'accrortre les fonds propres des entreprises sous forme principa
lement de pr@ts participatifs. 

- L'octroi de pr@ts à taux bonifiés ou garantie qui représentent 
en France une part importante des financements des P.M.E. transite 
principalement par le biais d'établissements spécialisés dont les 
principaux sont : 

. Le Crédit d'Equipement aux P.M.E., nê de la fusion en 1980 
d'institutions diverses, accorde différents types de pr@ts à moyen 
et long terme dont certains à des conditions particulièrement 
avantageuses . 

. Les Sociétés de Développement Régional (S.D.R.) se sont vues 
autorisées également depuis 1977 à accorder des cr@dits avantageux 
aux P.M.E .. 

Le développement des prises de participation et de prêt partici
patif se fait également par le biais de ces institutions spécia
lisées (S.D.R., C.E.P.M.E.) et par d'autres organismes soit 
régionaux (Instituts de participation régional) ou interrégionaux 
(SOFIDAS, SOPROMEC, IDI). Les Banques commerciales accordent 
également des prêts participatifs garantis par un Fonds National 
qui permet de limiter les risques d'insolvabilité. A titre 
indicatif pour l'année 1982, le volume de ces prêts participatifs 
est passé de 1 milliard à 3,5 milliards géré à raison de l/3 par 
les établissements spécialisés, l/3 par les Banques et l/3 par 
l'Etat sous forme de prêts du F.D.E.S .• 
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Pour les P.M.E. qui connaissent temporairement des difficultés de 
trésorerie ont été instituées des dispositions particulières afin 

d'aider ces entreprises : moratoire pour les dettes fiscales, 
accélération du paiement des créances publiques. 

V - LES ACTIONS SPECIFIQUES EN DIRECTION DE L'ARTISANAT 

En 1978 a été mise en place la réforme du Crédit à l'Artisanat. 
Là encore, deux organismes bancaires spécialisés sont chargés du 
financement des entreprises artisanales : les Caisses de erédit 
Agricole Mutuel, le groupe des Banques Populaires. Des pr@ts à taux 
préférentiel sont accordés aux jeunes artisans sous certaines 
conditions de qualification. Le livret d'épargne manuel a vu ses 
conditions d'octroi de crédits assouplies en 1980. 

Outre ces conditions favorables de financemer.t, d'autres mesures 
importantes ont été décidées pour faciliter la création et l'ex
pansion des entreprises artisanales 

- Harmonisation du statut social de ,.•artisan et de son conjoint. 

- Prime à la création d'emploi dans le cadre des différents pactes 
pour l'emploi et du Plan Avenir Jeune (exonération des cotisations 
patronales et salariales pendant toute la durée du contrat 
d'apprentissage (•), prime d'embauche au premier sàlarié} 

- Simplification du statut des sociétés artisanales. 

- Mise en place du système de pr@t participatif bancaire spécifique 
pour les entreprises de moins de 25 salariés qui franchissent une 
phase particulière de leur croissance 

-Amélioration de la formation professionnelle des artisans. 

(*)Pour les entreprises artisanales de plus de 10 salariés, l'exo
nération ne porte que sur un an. 
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VI - MISE EN PLACE D'UNE INFRASTRUCTURE D'AIDE ET DE CONSEIL EN 
DIRECTION DES P.M.E. 

Le système d'aide et de conseil aux P.M.E. est essentiellement 
assuré en France par l'intermédiaire des Chambres de Commerce et 
d'Industrie au niveau régional. Les établissements spécialisés 
dans le financement des P.M.E. disposent également de services 
spécialisés dans l'aide et le conseil aux P.M.E .• 

Patronés par le Ministère des Universités et par le Secrétariat à 

la P.M.I., des Instituts de la P.M.E. se sont développés à partir 
de 1979 dans les capitales régionales. Ces instituts dispensent 
des conseils à la gestion. On trouve des structures similaires 
pour les entreprises artisanales dans les Chambres de Métier. 

Dans le cadre de l'aide pour l'exportation, les P.M.E. bénéficient 
au m@me titre que les autres entreprises des procédures financières 
mises en oeuvre pour développer les exportations. Toutefois, le 
système comporte des adaptations qui peuvent @tre favorables aux 
P.M.E. comme pour l'octroi de crédits à l'exportation ou le finan
cement des 1nvestissements ou des stages à l'étranger. 
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VII - L'ENVIRONNEf.JENT DES P.fi.E. 

Si l'on excepte la loi déjâ ancienne sur les licenciements de 1973 
et qui prévoit que les entreprises de moins de 10 salariés étaient 
exclues du cadre de la loi, il n'y a pas eu de modification três 
sensible du droit du travail particulière aux P.M.E. {1). Deux 
actions importantes ont été prises pour améliorer la position des 
P.M.E. â l'êgard de leurs clients, notamment pour ceux que sont 
l'Etat et les grandes entreprises. 

Pour les relations avec l'Etat, des dispositions ont êté prises 
afin d'accélérer la procédure de recouvrement des créances lors 
de marchés publics. De m@m~des dispositions particulières ont 
été instituées pour faciliter l'accès des P.M.E. auxmarch~publics. 

- Pour les relations avec les grandes entreprises, ~ne commission 
technique de la sous-traitante avait été créée en 1976 qui devait 
amêliorer le système d'information entre entreprise donneu 
d'ordres et les sous-traitant et moraliser les rapports entre ces 
deux types d'entreprises. Le premier dispositif a permis la réa
lisation d'actions concrètes au niveau régional (Bourse de la sous
traitante, salon de la sous-traitante). Le second objectif ne reste 
encore qu'une intention affichée par les Pouvoirs Publics. 

(1) Sauf le "lissage" des seuils pour rendre moins brutal le passage 
de 10 a 11 salariés au niveau des charges sociales. 
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LA DEFINITION DES P.M.E. EN ITALIE 

Il n'existe pas de définition juridique générale des P.M.E. Néanmoins, 
deux références importantes penmettent de définir les P.M.E. : l'ensemble 
des lois spécifiques d'aides aux petites entreprises et moyennes entreprises 
la loi sur l'artisanat. 

Il ne nous appartient pas ici de donner les différents critères de taille 
retenus suivant l'ensemble des lois. Nous évoquerons ces différents cri
tères dans l'analyse des politiques suivies. On peut retenir que ces lois 
concernent plus précisément les aides aux financements et la fiscalité : 
les lois sur le financement retiennent très souvent le critère du nombre 
de travailleurs employés et le capital net investi dans l'entreprise. 
Les lois qui ont introduit la réforme fiscale (1973) en ce qui concerne 
les impOts directs, les impOts indirects et les consommations ont retenu 
le critère du chiffre d'affaire annuel, pour définir les entreprises dites 
11mineures 11

• La définition fiscale d' 11 entreprise mineure11 est fondée sur 
le volume annuel d'affaires réalisées. Cette limite, fixée d'abord a 120 
millions de lires, a été augmentée a 180 millions puis a 360 millions de 
chiffre d'affaire annuel. La loi fiscale prévoit une comptabilité simpli
fiée pour ces entreprises. Une simplification accrue a été prévue par la 
législation en 1977 pour les 11entreprises les plus petites .. , tant pour la 
T.V.A. 4ue pour les impôts sur le revenu. 

L'ensemble de ces lois concerne également l'artisanat. La législation sur 
l'artisanat date de 1956. Cette loi est en discussion pour être modifiée. 

En Italie, sauf pour certains métiers, et contrairement a l'Allemagne, 
il n'y a pas la certification professionnelle pour être artisan. Il suffit 
de s'inscrire dans les répertoires des métiers à niveau provincial 
-institués auprès de chaque Chambre de Commerce, de l'Industrie, Artisanat 
et Agriculture, pour pouvoir exercer une activité artisanale. Certes, il 
y a des contrOles effectués par les Commissions Provinciales de l'Artisanat, 
mais ~ela ne touche pas la qualification professionnelle. 
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La loi n° 860 du 25 juillet 1956 à l'article 1 établit les qualités 
essentielles selon lesquelles une entreprise est considérée artisanale. 
On prévoit que : 

- elle doit avoir comme but la production des biens ou la prestation 
des services à caractère artistique ou usuel, 

- elle doit être organisée et elle doit opérer par la participation 
professionnelle et aussi manuelle du titulaire, et, éventuellement, des 
membres de sa famille, 

-le titulaire doit s'endosser toute la responsabilité de l'entreprise 
et doit aussi assumer toutes les charges et les risques relatifs à la 
direction et à la gestion. 

Après avoir donné les qualités essentielles artisanales d'une entreprise, 
la loi no 860 en précise aussi la dimension qui ne peut pas être dépassée 
sous peine de perdre la qualification relative. 

Le chef d'une entreprise artisanale peut se servir de l'oeuvre de person
nel, dépendant toujours sous sa guide directe, dans les limites suivantes 
au maximum : 

a} dix dépendants salariés, y compris les familiers et exclus les appren
tis, en cas de production non en série, 

b} cinq dépendants, y compris les familiers et exclus les apprentis, en 
cas de production en série, à condition que la fabrication ne suit pas un 
processus totalement mécanisé, 

c) cinq dépendants, y compris les familiers et exclus les apprentis, en 
cas d'activité de transport, 

d) aucune limite pour les métiers artistiques, traditionnels et pour la 
haute couture. 
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Les apprentis doivent toujours être en nombre inférieur des dépendants 
salariés, ou tout au plus en nombre égal, sauf dans le cas sous lettre 
d) qui prévoit 20 apprentis. On considère artisanale aussi l'entreprise 
constituée sous forme de coopérative ou de société, avec exclusion des 
sociétés par actions, à responsabilité limitée, en commandite simple 
par actions, â condition que la majorité des associés participe person
nellement au travail et que dans l'entreprise le travail ait un rOle 
prééminent sur le capital. 
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ANNEXE STATISTIQUE 

Les sources statistiques recueillies n'ont pas permis d'avoir une 
présentation totalement harmonisée du rôle des P.M.E. dans l'économie 
en Italie. Le dossier statistique a donc été divisé en trois parties 

- la période 1951-1971 : les chiffres collectés sont ceux des recen
sements décennaux effectués dans l'industrie. Le recensement de 1981 
n'est pas encore disponible. 

- La période 1972-1979. Les chiffres collectés nous ont été fournis 
par le C.E.N.S.I.S .. Ils proviennent de l'enqu!te annuelle faite dans 
l'industrie. Ils ont été complétés par les chiffres intégraux transmis 
par l'Institut Central de Statistiques. 

-La période 1979-1981. Les chiffres collectés proviennent de l'enqu@te 
semestrielle effectuée dans l'industrie. 

La totalité de ces données permet d'analyser l'évolution du rôle des 
P.M.E. dans l'emploi en Italie sur une période três longue. Avant de 
présenter les conclusions, il est nécessaire de garder présent à 

l'esprit l'extr@me fragilité des statistiques italiennes en matiêre 
d'emploi. 

I - LA FRAGILITE DES STATISTIQUES D'EMPLOI EN ITALIE 

A- L'"emploi non central" dans l'industrie 

On peut définir le "secteur non central" de l'emploi industriel comme 
la somme de deux composantes : 

. les effectifs employés dans les unités locales (c'est-à-dire les 
établissements) de moins de 10 salariés. En réalité, il faut @tre 
plus précis. Les tranches de taille ont été modifiées suivant les 
recensements. Les recensements de 1951 et 1961 comptabilisaient les 
établissements de 1 à 10 employés, inclus. Les recensements de 1971 
comptabilisent les établissements de 1 à 9 salariés . 

• L'emploi "occulte" ou non déclaré par les entreprises. 



19) 

-86-

Une fois cette définition fournie, on peut se livrer 4 une évaluation 
de l'emploi non central industriel. Sur la base des recensements 
industri.els, les effectifs employés dans les três petites unités locales 
(moins de 10) sont de : 

INDUSTRIE CONSTRUCTION 
1951 1.580.000 93.000 
1961 1.243.000 145.000 
1971 1.216.000 311.000 

Une estimation par dêfaut de l'emploi irrégulier est fournie par la 
différence entre les effectifs de la 11 population employée dans 
l'industrie" fournis par les recensements de la population et les 
"effectifs employés dans l'industrie", fournis par les recensements 
industriels. Les premiers sont effectués 4 domicile. Les seconds 
auprês des entreprises. La différence est de : 

INDUSTRIE CONSTRUCTION 
1951 1.085.000 947.000 
1961 1382.000 1.425.000 
1971 722.000 1.034.000 

Au total, le secteur non central (c•est-4-dire les effectifs employés 
dans les établissements de moins de 10 salariés et l'emploi irrégulier) 
peut !tre estimê a : 

INDUSTRIE CONSTRUCTION 
1951 2.665.600 1.040.000 
1961 2.125.000 1.574.000 
1971 1.938.000 1.345.000 
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Rapportée en pourcentage de la "population employée dans l'industrie", 
la part de l'emploi non central est la suivante: 

INDUSTRIE CONSTRUCTION 
1951 55,3 70,5 
1961 37,8 67,_1 
1971 30,6 66,5 

Les pourcentages de l'"emploi irrégulier", en pourcentage de la 
"population employée dans l'industrie" sont les s~ivants : 

INDUSTRIE CONSTRUCTION 
1951 22,5 64,3 
1961 15,7 1 60,5 
1971 11,5 51 

En conclusion, on voit donc que l'emploi occulte a diminué au cours 
des années dans l'industrie. Il représentait 22,5% de la population 
employée en 1951 et n'en représente plus que 11,5 % en 1971. On peut 
supposer que lors du recensement de 1981, les chiffres deviendront 
plus fiables. Néanmoins, les écarts restent énormes, notamment dans 
la construction. Cette constatation est également vraie pour certains 
secteurs, notamment l'habillement et le textile puisque le travail non 
recensé représente environ 50 à 60% des effectifs. 

B- L'emploi non recensé dans le textile et l'habillement (1) 

Selon L. FREY, le recensement de 1971 chiffreles effectifs dans les 
secteurs du textile à 543.000 employés, dans l'habillement à 416.000. 

(1) L. FREY: Lavoro a domicilia e decentranento del ~·attivita produttiva 
nei settori Tessile e dell'Abbigliamento in Italia, Franco Angelf, 
Milano, 1975, pp. 43-58. 
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Or FREY s'est livré à une évaluation de l'emploi artisanal non recensé 
à partir des Registres de l'artisanat pour l'année 1972. Il définit le 
travail artisanal non recensé comme étant les travailleurs non déclarés 
auxquels il ajoute les travailleurs à domicile. Les chiffres qu'il 
obtient pour les travailleurs non recensés sont pour le textile de 
232.000, pour l'habillement de 247.000. Le pourcentage de travailleurs 
non recensés est donc de 42,7 % pour le textile et de 59 % pour 
l'habillement. 

II - LES GRANDES TE~DANCES DE LA PERIODE 1951-1961 

La période 1951-1961 est marquée par une croissance soutenue de l'emploi 
industriel. Le taux de croissance sur la période a été de 30,4 %. Le 
mouvement favorable 1e l'emploi s'effectue conjointement à un mouvement 
de concentration des entreprises : 17.162 entreprises disparâissent 
durant cette période. La décomposition suivant la taille des entreprises 
du solde des disparitions-créations est : 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ENTREPRISES- INDUSTRIE- 1951-1961 

TAILLE DES ENTREPRISES 
1 2 - 83.607 1 .&. -

3 - 10 + 47.312 - 36.295 

11 - 50 + 15.031 

51 - 100 + 2.151 

101 - 500 + 1.866 
+ 500 85 

Cette analyse du nombre d'entreprises et de leur contribution à l'emploi 
peut !tre complétée par l'analyse de l'évolution du nombre d'établisse
ments. Sur la période 1951-1961, le no~bre d'établissements a diminué 
de 19.679. 
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Ce chiffre total se reflète évidemment par le mouvement qui a été 
différent suivant la taille des établissements. Néanmoins, on peut 
souligner quP globalement les caractéristiques du mouvement créations
disparitions des établissements sont voisines de celles des entreprises. 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ETABLISSEMENTS- INDUSTRIE- 1951-1961 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS ECART ~ 

1 - 2 - 84.610 - 17,0 

3 - 5 + 26.142 + 30,3 

6 - 10 + 18.080 + 73,0 
11 - 50 + 16.638 + 74,6 
51 -100 + 2.571 + 65,8 

101 -500 1.438 42,5 
+ 500 62 8,7 

Cette évolution du nombre d'entreprises induit des modifications du 
poids des petites entreprises dans la structure industrielle du point 
de vue du nombre d'entreprises comme de l'emploi. Les entreprises de 
1 à 10 salariés reorésentaient 95,4 % du nombre des entreprises en 
1951. Elles n'en représentent plus que 92 % en 1961. Le poids des 
entreprises de la classe 1 à 2 salariés diminue très fortement, passant 
de 78,5 % à 66,5 %. Les entreprises de 11 à lOO salariés voient leur 
part augmenter très nettement dans le nombre d'entreprises (4,1 % en 
1951 contre 7,1% en 1961) tout comme les entreprises dont la taille 
varie entre 101 et 500 salariés (0,4 ~en 1951 contre 0,75 ~en 1961). 

L'augmentation du nombre d'entreprises de petites et moyennes dimen
sions dans la structure industrielle italienne se vérifie également 
dans leur contribution à l'emploi : 
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EVOLUTION DE L'EMPLOI SUIVANT LA TAILLE DES ENTREPRISES ET MODIFICATION 
STRUCTURELLE DE 1951 A 1961 

61 - 51 s 1951 s 1961 
TRES PETITES 1 - 10 + 145.903 30,7 26,8 
PETITES 11 - 100 + 502.837 19,7 26,5 
MOYENNES 101 - 500 + 266.250 16,9 18,5 
GRANDES + 500 + 135.363 32,7 28,2 

Ce tableau permet d'établir que : 

- les toutes petites unités diminuent fortement, mais on a.ssiste en 
leur sein à un réaménagement interne au profit des établissements 
de 6 à 10 salariés. Cette "concentration de l'artisanat" permet 
tout d'abord une augmentation du nombre moyen d'employés par éta
blissement qui passe de 1,85 en 1951 à 2,25 en 1961. Elle s'accom
pagne ensuite d•une diminution de leur poids relatif en terme 
d'emplois (32,1 %en 1951 contre 28 S en 1961) et provoque une 
chute de la part des petites unités locales dans le ~ombre total 
d'unité locales (95,2% en 1951 contre 91,6% en 1961). 

- On assiste à un fort développement des petites unités locales de 
taille moyenne ( 11 à lOO salariés). Ce mouvement est surtout 
relativement vif pour la classe de taille 11 à 50 salariés. Il a 
pour conséquence une diminution du nombre moyen d'employés par 
établissement (29,1 %en 1951 contre 28,6 %en 1961) ; une augmen
tation de leur poids relatif en terme d'emplois (22,10 % en 1951 
à 28,9 % en 1961) tout comme pour leur proportion dans le nombre 
d'établissements (4,2% contre 7,5% en 1961). 

- Les unités moyennes (101 à 500 salariés) connaissent une diminution 
de leurs effectifs moyens (208 en 1951 contre 201 en 1961). Leur 
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poids dans la structure industrielle crott légèrement en terme 
d'emplois (20,4 % en 1951 contre 21,60 %en 1961) et en quantité 
(0,6% à 0,75% en 1961). 

- Les grands établissements voient leur poids en terme d'emplois 
diminuer de 25,4 % en 1951 à 21,5 % en 1961. 

Conclusion : La période 1951-1961 est donc marquée par la disparition 
des plus petites entreprises et établissements. Cette disparition 
entratne une certaine concentration dans les entreprises de taille 
intermédiaire. Cette tendance générale se trouve-t-elle confirmée 
dans la période 1961-1971 ? 

III - LES GRArJDES TENDANCES DE LA PERIODE 1961-1~71 

L'emploi industriel augmente de 17,5% durant cette période. La pro
pension est donc moindre que celle dans la période 1951-1961. Le nombre 
d'entreprises augmente de 16.646 entreprises (contre une diminution de 
17.162 sur 1951-1961). L'augmentation du nombre d'entreprises est la 
conséquence de la stabilité du nombre d'entreprises de tailles très 
petites (1 à 2 salariés) qui voient leur nombre augmenter de 702. On 
assiste à une baisse du nombre des entreprises dont la taille varie 
entre 3 et 9 salariés (- 1 050). Les entreprises de taille intermédiaire 
renforcent légèrement leur poids. Ce renforcement est en partie la 
conséquence du changement des seuils. 

EVOLUTION DE LA STRUCTURE DU NOMBRE D'ENTREPRISES 

Année Taille 
1971 10- 99 
1971 100-499 

Pourcentage 
9.,7 
0,9 

contre 
contre 

Année 
1961 
1961 

Tai 11 e Pourcentage 
11-100 7,1 

101-500 0,75 
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En terme d'emplois, la principale différence avec la période précédente 
est le renforcement du poids relatif des entreprises de 500 et plus 
(31,4% en 1971 contre 28,2 %en 1961). 

On retrouve sensiblement les m@mes caractéristiques pour les établ1s
sements {unités locales) 

- les établissements de 1 a 9 salariés augmentent de 1.065, ce qui est 
très réduit sur un total de 559.043 établissements. Ils représentent. 
88,9% des établissements contre 91,6 %en 1961. Leur part dans 
l'emploi diminue: 23,3% contre 28% en 1961. Cette baisse est 
essentiellement dQe à la diminution des 1 à 5 salariés (17,6% de 
l'emploi en 1971 contre 20,9% en 1961). 

- La croissance est plus soutenue dans les petites unités de 10 à 99 
employés (la classe de taille était 11-100 employés en 1961). Le 
nombre d'établissements augmente de 38,3% sur la nérinde 1961-1971. 
La progression est plus prononcée dans la classe 10 à 49 employés 
(+ 41,2 %) que dans celle ~e 50 à 99 employés (+ 21,2 %). En terme 
d'emplois, la croissance est moins vive. Le nombre moyen d'emplois 
par établissement décrott donc dans cette catégorie pour passer de 
28,6 employés en 1961 contre 26,2 % en 1971. 

- Les établissements de taille moyenne (100-499 salariés en 1971 et 
101-500 en 1961) augmentent de 21% en nombre et de 19,5% en emploi. 
La taille moyenne diminue par conséquent (201,5 en 1961 contre 196,5 
en 1971). 

- Les établissements supérieurs à 500 employés et de plus de 1 000 
en particulier continuent à augmenter également. La progression est de 
+ 14 % en terme d'emplois pour les 500-999 sa1ariés et de 34,7 % pour 
les plus de 1 000. 
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V - LES GRANDES TE~DANCES DE LA PERIODE 1~71-1981 

le recensement de 1981 n•est pas encore disponible, aussi nous nous 
sommes efforcés de reconstituer grice aux différentes enqu@ts et sur 
la base des chiffres fournis par le C.E.N.S.I.S. des sources statis
tiques qu'il faut manipuler avec beaucoup de précautions mais qui 
permettent de dégager parfaitement les grandes tendances. 

-Une évaluation globale de 1•emploi 

Les données définitives et exhaustives du recensement de 1981 ne sont 
pas encore disponibles, mais certains indices sont fournis â titre 
provisoire. Par rapport â 1971, des modifications de nomenclature ont 
é~é introduites. Les "ateliers de réparation des &iens de consommation 
et des véhicules" sont inclus dans le commerce alors qu'en 1971, la 
réparation de véhicules était incluses dans l'industrie au poste 
"officin mécanisi ... Malgré cette différence, les données agrégées 
fournissent une très bonne indication sur les modifications survenues 
au cours des dernières années. 

INDUSTRIE TOTALE 

ETABLISSEMENTS EMPLOIS EMPLOYES PAR 
ETABLISSEMENTS 

1971 710.000 6.367.000 9 
1981 350.000 7.071.500 7,50 
Différence 1981-1971 240.000 703.700 
Taux de croissance + 33,8 1 + 11,1 s 1981-1971 

Les chiffres de 1981 comparés â ceux de 1971 indiquent une véritable 
pulvérisation dans la structure productive. 
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Par ailleurs, l'I.S~T.A.T. élabore des séries sur la totalité de l'emploi 
dans l'industrie ainsi qu'une enqu@te sur l'emploi dans les entreprises 
de plus de 20 salariés. Ce sont les chiffres fournis pAr le C.E.N.S.I~S. 
La différence entre les deux chiffres nous permet d'avoir une estimation 
des entreprises de moins de 20 salariés. 

EVOLUTION DE L'EMPLOI SALARIE DANS L'INDUSTRIE MANUFACTURIERE PAR 
GRANDE TAILLE D'ENTREPRISE 

ANNEE TOTAL DES SALARIES SALARIES DANS SALARIES DANS © LES ENTREPRISES LES ENTREPRISES .::N % 
® SUPERIEUR!S AŒ INFERIEURES A@ 

20 SALARIES B 20 SALARIES 
1972 4.689.500 3.546 .. 800 1.142.700 24,4 
1973 4.790.400 3.656.800 1.133.600 23,7 
1974 4.912.500 3.665.200 1.247.300 25,4 
1975 4.893.400 3.654.200 1.239.200 25"3 
1976 4.905.500 3.591.500 1.313.700 26,8 
1977 4.910.300 3.541.400 1.368.900 27_._9 
1978 4.860.300 3.451.300 1.408.600 29 
1979 4.883.300 3.449.600 1.433.700 29 
1980 (4.894.300) (3.379.100) {1.515.200) 31 

TOTAL > 20 < 20 

La sêrie A est élaborée par l'I.S.T.A.T. sur la base de l'ensemble des 
sources statistiques disponibles : recensement de 1971, enquêtes tri
mestrielles sur la force de travail, enqu@tes du Ministère du Travail 
sur l'emploi salarié dans les unités locales de plus de 10 employês, 
statistiques des organismes de protection civile. Cette série sert a 
la Comptabilité Nationale. 
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La série B provient de ~·enqu@te annuelle de l'I.S.T.A.T. ("il produtto 
lordo egli investimenti delle imprece industriali") effectuée auprès 
de toutes les entreprises de 20 employés et plus. Sont exclus les 
salariés de l'industrie extractive ( 50.000 en 1972, 45.000 en 1975, 
et 35.000 en 1979) alors qu'ils sont pris en compte dans A ( 70.000 en 
65.000 en 1975 et 50.000 en 1975). 

C est donc obtenu par différence. Les chiffres sont donc â utiliser 
avec beaucoup de précautions. Néanmoins, l'évolution est très nette, 
les entreprises de moins de 20 salariés voient augmenter leur part dans 
l'emploi total. Elles représentent en 1972 24 ~de l'emploi industriel, 
elles en représentent 31 ~en 1980. 

Sur la base des chiffres transmis par le C.E.N.S.I.S., il nous est 
possible d'affiner l'évolution par grandes classes de taille: 

EVOLUTION DE L'EMPLOI SALARIE DANS L'INDUSTRIE MANUFACTURIERE DANS 
LES ENTREPRISES (INDICES) 

ANNEE <::" 20 /'20 20 - 499 500 - 1 999 2 000 TOTAL 
1972 100 lOO 100 100 100 100 
1973 99,3 103,3 102,4 102,5 105 102,2 
1974 109,2 103 99,8 111,7 105,2 104,7 
1975 108,4 101,3 100,3 108,1 105,4 104,3 
1976 115 99,8 98,2 108,0 103 104,6 
1977 119,8 97,3 97,1 106,2 101,4 104,7 
1978 123_._3 97,3 94,3 102,1 99,4 103,6 
1979 125,5 95,3 94 102 100,8 104,1 

TauM de croissance 
1975/72 + 8,4 + 1_,3 + 0,3 + 8,1 + 5,4 + 4_,3 
1979/75 +15,8 - 5,9 - 6,3 - 5,6 - 4,4 - 0,2 
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ftRIOŒ 1951-1971 

Les différents tableaux qui suivent sont issus des recensements de 1951, 
1961 et 1971. Malheureusement, le recensement de 1981 n'est pas encore 
disponible. Ces recensements ne concernent que l'industrie. Il s'agit 
des établissements (unités locales). Nous les avons regroupés d'une 
manfêre assez schématique en trois branches : industries de consommations 
courantes, industries des biens intermédiaires et industries des biens 
d'équipementS. Pour toute comparaison internationale, les reclassements 
doivent !tre utilisés avec beaucoup de précautions. 
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ITALIE EVOLUTION DE L'EMPLOI PAR BRANCHE SELON LA DIMENSION DES UNITES LOCALES EN 1951-1961·1971 {en milliers) 
·-

1 - 10 11 - 50 51 - 100 101 ~ 500 501 - 1 000 > 1 000 TOTAL 

1 ALIMENTATION 1951 183,4 71,9 35,5 72,8 19,8 23,3 406,7 
TABAC 1961 146 86 42 93 33,6 22,4 423 

1971 120 90,3 38,6 97,8 32 24 401 

2 TEXTILE 1951 55,8 58,4 57,1 213,2 124,5 135,8 644,8 
1961 78 96 66 199,4 78,1 81 598,5 
1971 89,6 119,7 70,4 175,3 59,8 35,1 543 

3 HABILLEMENT 1951 167,7 19 8,8 15,6 2,5 1,4 215,4 
CONFECTION 1961 202 53 23 44 9,4 7,6 339 

1971 144,7 87,7 40,7 97,5 24,4 20,8 416 

4 CHAUSSURE 1951 117,3 18,4 8,2 14 1,9 - 154,8 
1961 86 38 20 26 3 1 174 
1971 51,4 54,3 25,9 35,6 4,5 0 171.7 

5 CUIRS ET 1951 13,1 9,7 4,5 7,4 3,6 - 38,3 
PEAUX 1961 14 17 6 10 3 - 50 

1971 16,6 21,3 7,8 10,1 1,1 - 57 

6 BOIS ET 1951 202,6 51,7 13,7 21,1 2,3 1 292,4 
AMEUBLEMENT 1961 227 88 31 33 2 - ! 381 

1971 195,1 111.6 45,7 38,7 2.6 2,5 396,2 

7 IMPRIMERIE 1951 19,8 20 9,1 14,8 2,7 6,7 73,1 
EDITION 1961 25 31 13 25 2 10 110 

1971 33,9 33,70 14,5 30,4 8,4 13,9 138,4 

TOTAL 1 A 7 1951 759,7 249,1 136,9 358,9 157,3 168,2 1 825,8 
BIEf.JS 1961 778 409 201 430,4 131,1 122 2 075,5 CONSOtfo!ATION 
COURA.~TE 1971 651,3 518,6 243,6 485,4 132,8 96,3 2 123,1 

8 INDUSTRIE 1951 229,6 112,1 56,6 138,8 49,5 115,2 702,2 
MECANIQUE 1961 354 229 115 235 77,3 132,7 1 143 

1971 435,5 307,9 146 321,7 118 240 1 569,1 
--

~ CONSTRUCTION 1951 4,4 11,4 8,2 27,2 20,1 111,8 183,1 
MATERIEL DE 1961 3 13 11 39 24,6 144,4 235 TRANSPORT 

1971 4,8 18,2 14 46,5 26,5 124,6 334 

TOTAL 8 A 9 1951 234 123,5 64,8 16,6 69,6 227 885,3 
BlENS 1961 357 242 126 274 1Q1,9 277,1 1 378 
D'EQUIPEMENT 

1971 440,3 326,1 160 368,5 144,5 364,6 1 903,1 

10 METALLURGIE 1951 1,5 6 5,1 25,6 19,4 83,6 141,2 

1961 3 15 13 37 23,7 96,3 192 

1971 7,7 24,7 17,7 55,3 28 107,7 241,7 

11 PRODUITS 1951 41,1 53,6 32 60,5 11,9 4 203,5 
MINERAUX NON 1961 53 91 55 92 17,8 6,2 319 METALLIQUES 

57 101,1 52 86,2 18,7 11.3 324 1971 

12 CHIMIE 1951 15,3 22,2 17,6 44,2 24,5 31,9 155,5 

1961 17 33 24 68,5 36,9 60,2 239 
1971 14 36.4 24,7 78,5 39,1 75,4 268,1 

13 CAOUTCHOUC 1951 3,3 1,9 1,5 6,6 3,5 21,3 38,5 

1961 7 6 3 7 5,7 23,3 52 1 

1971 10,2 8,9 4~6 18 7,5 35,3 84,5 
1 --14 PAPIER ET 1951 5,1 13 8,2 21,5 9,1 4,9 62,2 

CARTON 1961 - 21 11 30 12 2 84 

'971 8 25,5 13 34 11,3 2,2 94 

TOTAL 10 A 14 1951 66,3 96,7 64,4 158,4 68,4 145,7 601,1 ··-
BIENS 1961 80 166 106 234 96,1 188 886 INTERMEDIAIRES 

1971 96,9 196,6 112 272 104,6 231,9 1 012,3 
·-TOTAL 1951 1 060 469,3 266,1 683,3 295,3 540,9 3 312,2 

INDUSTRIE 1961 1 215 817 433 938,4 329,1 587,1 4 339,5 

1971 1 188,5 1 041,3 515,6 1 125,1 381,9 692,8 s 038,5 
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ITALIE : EVOLUTION DE L'EMPLOI PAR BRANCHE SELON LA DIMENSION DES UNITES LOCALES EN 1951·1961·1971 (en ~ par annie) 

1 - 10 11 - 50 51 .. 100 101 - s6o 501 - 1 000 > 1 000 TOTAL 

1 ALIMENTATION 1951 45,1 17,7 8,7 17,9 4,9 5,7 100 
TABAC 1961 34,5 20,3 9,9 22,0 7,9 5,3 100 

1911 29,9 22,5 9,6 24,2 8.o 6,0 100 

Z TEXTILE 1951 8,6 9,0 8,8 33,1 19.3 21,1 100 
1961 13,0 16,0 11,0 33,5 13,0 13,5 100 
1971 15,2 22,0 13,0 32,3 11,0 6,5 100 

l HABILLEMENT 1951 77,9 8,8 4,1 7,2 1,3 0,7 100 
CONFECTION 1961 59,6 15,6 6,8 13,0 2.8 2,2 100 

1971 31,8 21,1 9,8 23,5 5,9 5,0 100 

4 CHAUSSURE 1951 73,4 11,5 5,1 8,8 1,2 - 100 
1961 49,4 21,8 11,5 14,9 1,7 0,6 100 
1971 29,9 31,6 15,1 20,7 2,6 - 100 

5 CUIRS ET 1951 34,2 25,3 11,7 19,3 9,4 - 100 
PEAUt 1961 28,0 34,0 12,0 20,0 6,0 - 100 

1971 29,1 37,4 13,7 17,7 1,9 - 100 

5 80!S ET 19511 69,3 17,7 4,7 7,2 0,8 0,3 100 
AME tiBLEMENT 19611 59,6 23,1 8,1 8,7 0,5 - 100 

1971 49,3 28,4 11,5 9,8 0,7 0,6 100 
1951 1 7 IMPRIMERIE 27,0 28,5 12,4 20,2 3,7 9,1 100 

EOii!ON 19El 26,4 28,2 11,8 22,7 1,8 9,1 100 
1971 24,5 27,2 10,5 22,0 6,1 10,0 100 

TOTAL 1 A 7 1951 .41,6 13,6 7,5 19,7 8,6 9,0 100 BIENS 1961 37,5 19,7 9,7 20,7 6,3 6,0 100 COr4SIM1A TION 
COURANTE 1971 30,7 24,4 11,5 22,9 6,0 4,5 100 

8 INOUSTRIE 1951 32,7 16,0 8.1 19,8 7,1 16,4 100 
MECANlQL'E 1961 31,0 20,0 10,1 20,6 6,8 11,6 100 

1971 27,8 19,6 9,3 20,5 7,5 15,3 100 
-

) CONSTRUCTION 1951 2,4 6,2 4,5 11,9 11,0 61,0 100 MATERIEL DE 1961 1,3 5,5 4,7 16,6 11,5 61,4 100 TRANSPORT 
191.1 1,4 5,4 4,2 13,9 7,9 67,2 100 
1951 

-1 TOTAL 8 A 9 26,4 14,0 7,3 18,7 8,0 25,6 100 

1 
j BrENS 1961 25,9 17,6 9,1 20,0 7,3 20,1 100 1 D'EQUIPEMENT 
1 1971 23,1 17,1 8,4 19,3 7,5 19,1 100 l 

1 

! 10 METALLURGIE 1951 1,2 4,2 3,6 18,1 13~7 59,2 100 1 
1 ! 1961 1,6 7,8 6,8 19,3 14,4 50,1 100 1 

1 
1 

1 1971 3,2 10,2 7,3 23,1 11,6 44,6 100 1 

-1 l 11 PRODUITS 1951 20,2 26,3 15,7 29,9 5,8 2,0 100 ! : MWERAUX NON 1961 16,6 28,5 18,5 28,8 5,6 1,5 100 i : METALLIQUES 
1 

i 1971 17,6 31,2 18,4 26,6 5,8 3,5 100 J 
112 CHIMIE 1951 9,8 14,2 11,3 28,4 15,7 20,5 100 

1 1961' 7,1 13,8 
1 

10,0 28,4 15,4 25,1 100 
' 1971 5,2 13,6 9,2 29,3 14,6 28,1 100 ~ 
1 

~ 
! 13 CAOUTCHOUC 1951 8,6 4,9 3,9 17,1 10,1 55,3 lOO 1 
! 1961 13,5 11,5 5,8 13,5 11,0 44,8 100 1 

1971 12,1 10,5 5,4 21,3 8,9 44,8 100 1 
~ 

!4 PAPIER ET 1951 8,2 20,9 13,2 35,2 14,6 7,9 100 
1 

i 
CARTPN 1961 9,5 25,0 13,1 35,7 14,3 2,4 100 

1 
1971 8,5 27,1 13,8 36,2 12,0 2,3 100 

j TOTAL 10 A 14 1951 11,0 16,1 10,7 26,4 11,3 24,2 100 
1 

1 BIENS 1961 9,0 18,7 12,0 26,4 10,8 21,2 100 1 tr!TERMEOIAIRES 

i 1 1971 9,6 19,4 11,0 26,9 10,3 22,9 100 
---1 

! iOTAL 1951 32,0 14,1 8,0 20,4 8,8 16,6 100 1 1 
i j I~'CUSTP. IE 1961 28.0 18,8 10,1 21,6 ! 7,8 13,7 100 i 

1 
1971 23,3 21,0 10,2 22,2 1 7,6 15,7 100 j 
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PËRIODE 1972-1979 





tkMBRE D'ENTREPRISES 

PAR CLASSE DE TAILLE 
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NOMBRE 01 ENTREPRISES DANS L1 INDUSTRIE - 1972 

20 • 49 50 . 99 100 • 199 200 • 499 500 • 999 > 1 000 TOT .AL 

1 ALIMENTATION 
TABAC 1 372 408 219 150 39 28 2 216 

2 TEXTILE 1 932 844 435 268 78 35 3 592 

3 HABILLEMENT 1 248 536 266 
CONFECTION 

154 31 16 2 251 

4 CHAUSSURE 918 343 154 57 8 . 1 480 

5 CUIRS ET 
PEAUX 326 116 45 17 3 . 503 

6 BOIS ET 
AMEUBLEMENT 1 753 581 193 51 9 . 2 587 

7 IMPRIMERIE 
~DIT ION 516 202 95 47 14 10 884 

TOTAL 1 A 7 
BIENS OE 8 065 3 030 1 403 744 182 89 13 513 CONSOMMATION 
COURANTE 

8 INDUSTRIE 
MECANIQUE 4 606 1 828 954 456 166 116 8 166 

9 CONSTRUCTION 
MATERIEL DE 309 148 93 80 39 29 698 
TRANSPORT 

TOTAL 8 A 9 
BIENS 4 915 1 976 1 047 576 205 145 8 864 
D'EQUIPEMENT 

1 
10 METALLURGIE 

EXTRACTION 
DE PRODUITS 313 184 100 78 30 30 735 
METALLURGIQUES 

11 PRODUITS 
MINERAUX NON 1 715 552 249 125 24 24 2 689 
METALLIQUES 

12 CHIMIE 506 255 160 127 52 32 1 132 

13 CAOUTCt«lUC 659 304 136 70 20 7 1 196 
PLASTIQUES 

14 PAPIER ET 
CARTON 412 149 73 55 20 7 716 

TOTAL 10 A 14 
BIENS 3 605 1 444 718 455 146 100 6 468 
WTERMEDIAIRES 

DIVERS 5 580 1 508 595 293 69 64 8 109 

TOTAL INDUSTRIE 22 165 7 958 3 763 2 068 602 398 36 954 



103-

NOMBRE D'ENTREPRISES DANS L'INDUSTRIE- 1979 

20 - 49 50 - 99 100 - 199 j 200 - 499 500 - 999 > 1 000 TOTAL 

1 ALIMENTATION 1 

TABAC 1 259 380 234 
t 

142 40 27 2 082 

2 TEXTILE 1 705 695 
1 

409 231 60 25 3 125 

3 HABILLEMENT 1 

1 

CONFECTION 989 417 229 ! 132 31 16 1 814 
1 

4 CHAUSSURE 684 330 146 54 9 - 1 223 

5 CUIRS ET 
1 

PEAUX 306 91 54 14 3 - 468 

6 BOIS ET 
1 

1611 516 163 1 

AMEUBLEMENT 60 10 - 2 360 

7 IMPRIMERIE 
EDITION 492 306 161 

1 
89 26 20 1 094 

TOTAL 1 A 7 
BIENS DE 6 046 2 735 1 396 722 179 88 12 166 CONSOMMATION 
COURANTE 

8 INDUSTRIE 
~CANIQUE 

4 220 1 670 1 013 540 152 126 7 721 

9 CONSTRUCTION 
MATERIEL DE 279 158 103 90 44 33 707 TRANSPORT 

TOTAL 8 A 9 
BIENS 4 499 1 828 1 116 630 196 159 8 428 
D'EQUIPEMENT 

10 METALLURGIE 
EXTRACTIOfi 404 179 125 84 25 33 850 DE PRODUITS 
METALLURGIQUES 

11 PRODUITS 
HHIERAUX NON 1 592 519 259 115 29 25 2 539 
METALLIQUES 

12 CHIMIE 472 211 154 149 55 33 1 074 

13 CAOliTCOOUC 
PLASTIQUES 666 275 156 72 16 15 1 200 

14 PAPIER ET 
CARTON 368 125 65 41 14 10 623 

TOTAL 10 A 14 
BIENS 3 502 1 309 759 461 139 116 6 286 
INTERMEDIAIRES 

DIVERS 4 468 822 346 212 58 45 5 951 

TOTAL INDUSTRIE 19 515 6 694 3 617 2 025 572 408 32 831 



EMPLOIS SALARIES 

PAR CLASSE DE TAILLE 
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NOMBRE DE SALARIES DANS L'INDUSTRIE SUIVANT LA TAILLE 
DES ENTREPRISES - 1972 

20 - 49 50 - 99 100 - 199 200 - 499 500 - 999 ;> 1 oob 

1 ALIMENTATION 
40 159 28 167 

TASAC 
30 . .319 60 632 26 348 57 110 

2 TEXTILE 59 508 58 231 58 722 81 329 53 985 72 187 

3 HABILLEMENT 37 374 37 130 36 940 46 120 22 337 37 311 
CONFECTION 

4 CHAUSSURE 28 684 23 265 20 967 15 889 5 172 -
5 CUIRS ET 9 612 7 945 5 418 4 732 1 875 -

PEAUX 

6 BOIS ET 53 230 39 500 25 614 Il 841 7 493 -
AMEUBLEMENT 

7 IMPRIMERIE 
EDITION 16 956 14 793 14 719 30 344 9 259 21 615 

TOTAL 1 A 7 
BIENS DE 245 523 209 031 192 699 252 887 126 469 188 223 CONSOMMATION 
COURANTE 

8 INDUSTRIE 
MECANIQUE 141 726 124 700 133 182 147 800 122 015 327 011 

9 CONSTRUCTION 
MATERIEL DE 9 500 10 375 23 917 24 296 26 690 281 847 
TRANSPORT 

TOTAL 8 A 9 
BIENS 151 226 135 075 146099 172 096 138 705 608 858 
D'EQUIPEMENT 

10 METALLURGIE 
EXTRACTION 9 584 12 596 13 497 22 506 18 698 144 561 DE PRODUITS 
METALLURGIQUES 

11 PRODUITS 
MINERAUX NON 51 398 38 009 34 426 38 osa 16 630 47 616 
METALLIQUES 

12 CHIMIE: 15 686 17 439 22 578 28 563 35 925 117 780 

13 CAOUTCHOUC 20 429 20 689 19 249 20 163 17 207 44 079 
PLASTIQUES 
~ 

14 PAPIER ET 12 545 10 297 10 121 17 729 13 026 12 804 
CARTON 

TOTAL 10 A 14 
BIENS 109 642 99 030 99 871 137 019 101 486 360 840 
INTERMEDIAIRES 

DIVERS 153 900 102 158 81 170 57 699 44 961 273 831 

TOTAL INDUSTRIE 660 291 545 294 519 839 619 701 411 621 1 431 752 

TOTAL 

242 735 

383 962 

217 212 

93 977 

29 582 

139 678 

92 967 

1 200 113 

986 434 

365 625 

1 352 059 

221 442 

226 137 

241 971 

141 816 

76 522 

907 888 

713 719 

4 188 498 
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NOMBRE DE SALARIES DANS L1 1NDUSTRIE SUIVANT LA TAILLE 
DES ENTREPRISES - 1979 

20 • 49 50 - 99 100 • 199 200 - 499 500 - 999 > 1 000 

1 ALIMENTA TI ON 
TABAC 

33 800 26 607 32 253 42 306 42 985 50 239 

2 TEXTILE 48977 48 537 57 169 67 324 38 730 43 043 

3 HABILLEMENT 28 541 29 123 31 688 39 178 20 241 30 322 
CONFECTION 

4 CHAUSSURE 20 433 22 540 19 485 15 175 6 139 -
5 CUIRS ET 8 762 6211 7 323 3 858 1 763 -PEAUX 

6 BOIS ET 43 973 35 075 22 088 16 280 8 876 -AMEUBLEMENT 

7 IMPRIMERIE 
EDITION 

13 581 13 865 14 263 18 139 8 472 24 616 

TOTAL 1 A 7 
BIENS DE 
CONSOMMATION 

198 067 181 958 184 269 202 260 127 206 148 220 

COURANTE 

8 INDUSTRIE 
120 697 115 928 140 464 165 667 105 325 359 460 

MECANIQUE 

9 CONSTRUCTION 
MATERIEL DE 8 220 10 872 
TRANSPORT· 

14'246 28 022 30 407 325 368 

TOTAL 8 A 9 
BIENS 128 917 126 800 154 710 193 689 135 732 684 828 
D'EQUIPEMENT 

10 METALLURGIE 
EXTRACTION 11 990 13 226 17 222 26 444 25 976 155 275 DE PRODUITS 
METALLURGIQUES 

11 PRODUITS 
MINERAUX Nat 44 469 36 421 34 955 33 839 18 566 47 085 METALLIQUES 

12 CHIMIE 13 656 14 941 21 608 47 466 38 078 114 714 

13 CAOUTCOOUC 19 002 19 493 23 042 21 647 13 309 72 133 
PLASTIQUES 

14 PAPIER ET 
CARTON 10 090 8700 9 322 12 048 10 352 16 548 

TOTAL 10 A 14 
BIENS 99 207 92 781 
INTERMEDIAIRES 

106 149 141 444 106 281 405 755 

DIVERS 107 462 62 351 52 877 73 493 21 108 229 382 

TOTAL INDUSTRIE 533 653 463 890 498 005 610 886 390 327 ~ 468 185 

TOTAL 

228 190 

303 780 

179 093 

83 772 

27 917 

126 292 

92 936 

1 041 980 

1 007 541 

417 135 

1 424 676 

250 133 

215 335 

250 463 

168 626 

67 060 

951 617 

546 673 

j3964 946 
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ANNEXE POLITIQUE 

1 - LOI-PROGRAMME 

Une réglementation fort importante est celle que prévoit la loi 
N° 675 du 12 aoOt 1977, dont les dispositions régissent la coor
dination de la politique industrielle, la reconstruction, la 
reconversion et le développement de 1 'industrie. Ces dispositions, 
groupées et coordonnées avec celles qui sont prévues en faveur du 
Mezzogiorno, posent les principes d'une relance du secteur 
industriel dans son ensemble, dans lequelle, toutefois, les P.M.E. 
ont un r6le précis et une place considérable. C'est ainsi, que, 
pour la première fois, le législateur reconnai't explicitement la 
nécessité de fixer des limites et des critères de classification 
des petites et moyennes entreprises, sur la base du nombre de 
travailleurs occupés et du montant du capital investi. 

Le r6le que les P.M.E. seront appelées à assumer est largement 
précisé par cette loi, dans des dispositions que l'on peut ranger 
dans quatre catégories 

- er~s~~~~~ : les programmes sectoriels de développement devront 
compo~ter des airectives qui tiennent comptePnotamment des 
exigences posées par le développement des P.M.E. industrielles, 

- f!~~~ç~~~~~ : il est créé des procédures de financement nouvelles 
qui prévoient des facilités de prêt, des subventions d'intérêt, 
~es aides a des consortiums ou des syndicats de garantie collec
tive, ainsi que des garanties subsidiaires pour les P.M.E., 

- !~~1~~~~~~-~~Eb~!gy~ : Elle est prévue dans le cadre d'un pro
gramme quadriennal extraordinaire qui vise a promouvoir, a 
créer et à aider des ~onsortiums dont la tâche consiste a assu
rer des services de gestion aux P.M.E. du Mezzogiorno. 
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- r!~~~r~~~ : 20 % au moins des crédits du 11 fonds spécial pour la 
recherche appliquée 11 devront @tre consacrés â la recherche dans 
les P.M.E., ainsi qu'aux initiatives favorisant le transfert des 
connaissances et des innovations technologiques vers les P.M.E •• 

~ 1 - L'AC CES .~U r.1ARCHE FINANCIER 

!~!~ : apport de lOO milliards de Lires au Fonds de la Caisse pour 
l'Artisanat, destinés au reescompte des opérations de crédit 
effectuées par les banques ordinaires en faveur des entreprises 
artisanales, ainsi qu'un second apport de 50 milliards de Lires 
au Fonds National d'Intervention pour le paiement d'intêr@ts. 

!2!~: refinancement de l'Artigiancassa jusqu'a un plafond de 
503 million de Lires (organisme qui gêre des crédits â taux réduit 
consentis au secteur artisanal). 

III - ASSISTANCE ET CONSEIL 

~~r!!_!2Z§ : la politique d'encouragement des associations de type 
coopératif, confirmée dans la loi N° 675, fait l'objet d'une pre
mière réglementation dans la loi N° 374 du 30 avril 1976. Cette loi 
prévoit 11 des mesures en faveur des consortiums et des associations 
de type analogue entre les P.M.E .... Cette loi prévoit, en faveur 
des consortiums ayant pour but d~ promouvoir le développement et la 
rationalisation de la production et de la commercialisation des 
produits de leurs associés, des avantages fiscaux (déductibilité 
de la part d'associé, à concurrence de 1 million de Lires) et des 
facilités de crédit (financement â concurrence de 500 millions de 
Li res). 

La coopération i·nterentreprises est laissée a l'initiative privée 
puis s'efféctue avec le concours d'organismes puolics et en parti
culier des Chambres de Commerce. On peut recenser une action de 
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80 consortiums de garantie de crédit et la mise en place de 
50 consortiums pour l'exportation. De plus, il existe une assurance 
spéciale pour les consortiums à l'exportation. 

IV -ENVIRONNEMENT DES P.M.E. 

-Sous l'angle fiscal, le décret du Président de la République 
N° 885 du 30 novembre 1977 prévoit en faveur des petites entre
prises (artisans, commerce de détail, hôtels et restaurants} des 
avantages spéciaux sur le plan comptable (possibilité d'appliquer 
une comptabilité simplifiée}. 

En ce qui concerne l'artisanat, les entreprises de moins de 20 
salariés ne sont pas obligées de tenir tous les libres comptables, 
ce qui rend beaucoup plus difficile le contrôle sur les bénéfices 
et les chiffres d'affaires. De plus, ces entreprises artisanales 
sont exemptées d'un grand nombre d'impôts d'enregistrement et ont 
donc des coOts plus bas de transaction. 

- En 1979s le plafond d'admission au régime de la comptabilité 
simplifiée exprimé en volume d'affaires a été porté à 360 millions 
de Lires. Mais les petites entreprises dont le chiffre d'affaires 
est inférieur à 12 millions de Lires ont été dispensées de toute 
comptabilité. 

- Importance de la loi d'octobre 1978 sur la lettre de voiture pour 
les transports, loi qui a été promulguée pour lutter contre la 
fraude fiscale. 

La loi N° 584 du 8 aoQt 1977 représente elle aussi un grand pas 
en avant dans le domaine des marchés publics ; cette loi vise à 

surmonter les obstacles auxquels les P.M.E. se sont toujours 
heurtées lorsqu'elles cherchaient à accéder aux marchés publics, 
en les autorisant à s'associer temporairement par le biais d'un 
mandat collectif spécial dans le but spécifique de concourir à un 
marché public déterminé. 
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V - MESURES REGIONALES 

Le transfert des cor.1pétences se fait au cours de l'année 1977 en vue 
d'un partage du pouvoir central vers les régions . 

. Mesures régionales pour le secteur artisanal 

Dans le cadre des compétences législatives et administratives 
autonomes des Régions en matière d'artisanat et de formation 
professionnelle et artisanale, de nombreuses initiatives ont vu 
le jour, qui se sont concrétisées par des lois régionales portant 
sur la promotion, le développement et la modernisation des pro
ductions artisanales et dont les critères directeurs sont les 
suivants : 

- contribution au perfectionnement de la formation professionnelle 
des travailleurs, à la mise à jour technologique et à l'accrois
sement de la productivité ; 

- facilité en matière de crédits d'exploitation ; 

- contribution à la promotion et au développement de formes 
d'association (coopératives et groupements), entre entreprises 
artisanales créées pour l'approvisionnement en matiêres premiêres 
et pour la commercialisation des produits 

- action de promotion visant à faciliter le perfectionnement et la 
formation professionnelle des chefs d'entreprise artisanale, des 
apprentis et des salariés, en créant et subventionnant des 
exploitations commerciales à des fins didactiques et des cours 
de postformation . 

. Mesures en vue d'abaisser le coat du travail 

k~!-~~-~-~~!-!2!§ : cette loi prévoit une dotation spéciale de 
14.500 milliards de Lires pour des mesures d'incitation des ini
tiatives industrielles et artisanales. Exonération des charges 
sociales pour toute embauche de salariés dans les entreprises 
artisanales. 
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LA DEFINITION DES P.M.E. AUX PAYS-BAS 

Comme dans lès autres pays, il n'existe pas de définition générale. Mais 
il y a diverses mesures ou règlementations en faveur des P.M. E. qui 
contiennent certains acteurs de taille. 

Parmi ces mesures ou règlemeritations, se trouvent la "vestigingswet 
Bedrijven" (loi rêglant l'implantation des entreprises), le "Bedrijfs
beëindigingsregeling" (règlement relatif à la cessation de l'exploitation) 
le "Wet op de omzetbelasting" (loi concernant la taxe sur le chiffre d'af
faire), 1 e "Venncotschapsbe 1 asti ng" 1 ïmpôt de sociétés). 

Ce cadre législatif aboutit à des délimitations horizontales (certains 
secteurs économiques) ainsi qu'à des délimitations en profondeur (impor
tance du chiffre d'affaire, des effectifs occupés, etc ... ). 

Plus concrètement, on entend aux Pays-Bas les P.M.E. pour : 

- les entreprises dans le secteur de 1 'industrie et des services (arti
sanat) avec au maximum 50 travailleurs par entreprise. Un certain nombre 
de branches sont considérées toutes entières comme petites et.moyennes 
entreprises, tandis qu'on applique à certaines autres une limite de 10 

respectivement de 20 travailleurs ; 

-les exploitations du commerce de détail, à l'exception des grandes 
entreprises à succursales (avec au moins 50 employés par entreprise ou 
7 succursales), grands magasins, entreprises de vente par correspondance, 
coopératives de consommation, pharmacies et commerces de détail de voi
tures et d'essence et ; 

- les entreprises dans le secteur de la restauration et du transport. 
Cette approche de la notion des petites et moyennes entreprises tient in
suffisamment compte du dynamisme de 1 'évolution économique et sociale. 
Peu à peu, on s'est rendu compte que l'identité des problèmes, telle qu'elle 
se présente sur certains terrains, ne se li~ite pas aux quatre secteurs 
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traditionnels (artisanat, commerce de détail, restauration et transport) 
mais qu'elle s'étend aussi à d'autres secteurs économiques. Cela explique 
qu'actuellement on est de plus en plus d'avis qu'il faut arriver à une 
définition plus large des petites et moyennes entreprises .. 

Répondant notamment aux recommandations du Comité de Recherches pour les 
petites et moyennes entreprises, l'Institut Economique pour les petites 
et moyennes entreprises a établi maintenant une nouvelle définition 
statistique provisoire de la notion des petites et moyennes entreprises. 
Cette nouvelle définition rejoint d'ailleurs le modèle dont se sert le 
Bureau Central de la Statistique pour la nomenclature et l'enregistrement 
de toute l'économie des Pays-Bas. En suivant ce système (Division Standard 
des Entreprises), qui est également basé sur des conventions internationales, 
on arrive aussi à une meilleure comparabilité avec d'autres pays. Selon 
cette classification l'ensemble des entreprises est divisé en branches, 
catégories eus-groupes professionnels. Concrètement, la nouvelle défini
tion (provisoj.re) se présente canme suit : 

sont considérèes comme petites et moyennes entreprises toutes les exploi
tations occupant moins de 100 personnes, qui appartiennent aux branches 
et classes suivantes : 

- industrie, industrie du bâtiment et entreprises d!:installation de 
construction ; 

-commerce de gros et de détail, hôtels, restaurants et cafés, entreprises 
de réparation pour articles de consommation ; 

- entreprises de transport, de stockage et de communication ; 

- entreprises d'assurance, et de prestation de services aux entreprises. 

Bien que nous parlions de problèmes similaires, dans les petites et moyennes 
entreprises définies selon la nouvelle méthode, ces problèmes ne sont 
sûrement pas les mêmes partout. La nature.et le contenu des questions 
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peuvent être différents. En général, il paraît être souhaitable, tant 
du poi1nt de vue de la recherche que de celui de 1•action, d•apporter 
a 11 intérieur de la limite de 100 personnes une différenciation quanti
tative plus précise selon qu•il s•agit de petites ou de moyennes entre
prises. La limite statistique pour les petites entreprises pourrait par 
exemple être fixée a 10 employés par entreprise. 

Source : KRONIEK VAN HET AMBACHT. 
Klein -en middenbedrijf. 
34e Jaargang Nummers 1/2 janvari/epril 1980 
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ANNEXE STATISTIQUE 

Cette annexe statistique a été élaborée à partir de 3 sources de données 
différentes : 

- Le document statistique élaboré par la C.E.E. (Direction Générale des 
Affaires industrielles et technologiques) mais qui ne couvre que l'in
dustrie et le B.T.P. et la période 1968-1973. 

-L'annuaire statistique du Bureau Central de Statistique néerlandais qui 
fournit un certain nombre d'informations sur 1 iévolution du nombre d'en
treprises et des effectifs employés par classe de taille pour i'industrie 
mais ces derniers ne se refèrent qu'aux entreprises de plus de 10 sala
riés. 

-L'étude spécifique réalisée à l'Institut de recherche sur les P.M.E. 
et qui s'efforce de décrire globalement l'évolution de l'emploi dans les 
P.M.E. au cours de la période 1960-1980. L'hétérogénéité de ces trois 
sources rend difficile une appréciation précise et détaillée. Mais des 
tendances assez marquées appara1ssent qui méritent d'être soulignées. 

Pour l'ensemble de l'économie (Industrie plus services) l'étude de 
l'Institut de recherche sur les P.M.E. fournit une indication très inté
ressante. De 1960 à 1970, 220 000 emplois ont été créés dans l'industrie 
et les services. Une part très importante de ces nouveaux emplois (230 000, 
soit plus de 85%) ont été le fait des entreprises de plus de 100 salariés. 
La décennie 1970, 1980 amorce un renversement complet de tendance. Au 
cours de cette période, les entreprises de moins de 100 salariés augmentent 
leurs effectifs de près de 48 000 alors que les entreprises de plus de 
100 salariés ont perdu près de 50 000 emplois. 

L'annuaire statistique du Bureau Central de Statistique permet une analyse 
plus détaillée pour l'industrie. Le tableau 1 retrace l'évolution de 
l'emploi de 1970 à 1980 dans les entreprises de plus de 10 salariés pour 
l'industrie manufacturière. 
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On observe donc une croissance du nombre d'entreprises et des effectifs 
employés dans la classe de taille 10 à 50 salariés et 50 à 200 au cours 
de la période 1970-1974. Ce mouvement se ralentit après la récession et 
seules les petites entreprises de 10 à 19 salariés connaissent une légère 
croissance de leur effectif au cours de cette période. Il est important 
également de remarquer que les grandes entreprises enregistrent une 
diminution sensible de leurs effectifs dès 1970. 

A un niveau sectoriel plus détaillé, le poids des petites entreprises 
dans les effectifs totaux a augmenté dans un nombre important de secteurs 
d'activité (Cf. tableau 2) dans les industries de main-d'oeuvre (textile, 
habissement, bois),dans la branche de caoutchouc-matières plastiques 
(augmentation importante de près de 4 points), dans les produits métal
liques, la mécanique ••. En ce qui concerne les entreprises moyennes 
(50-500), leur part dans l'emploi total tend par contre à régresser. 
La baisse est sensible dans l'agro-alimentai·re, l'habillement, les 
caoutchouc-matière plastique et derniers voient leur part augmenter que 
dans quelques secteurscomme la fabrication d'instruments, la mécanique. 

Au total, pour l'industrie manufacturière, c'est plus le dynamisme des 
petites entreprises qui semble caractériser la période 1976-1980. 

Pour le secteur tertiaire, nous ne disposons seulement que de l'évolution 
du nombre d'établissements spécialisés dans le commerce alimentaire et 
non alimentaire (Cf. graphique). On observe une augmentation du nombre 
d'établissements dans le commerce alimentaire depuis 1976 et une certaine 
stabilisation à la même date du nombre d'établissement dans le commerce 
non alimentaire. Sur la courte période 1979-1981, la croissance du 
nombre d'entreprises dans le secteur des services aux entreprises est 
particulièrement étonnnante (Cf. cableau 3). 
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Petites entreprises Entreprises Moyenn~j Grandes Entreprises 
10 â 50 salariés~ 50 à 500 salairés + de 500 salariés ... 

1976 1980 1976 1980 1976 1980 
Agro-a 1 imentai re 14 16 44 42 42 42 
Textile 10 14 56 56 34 30 
Habillement 28 29 55 52 7 19 
Cuir, chaussure 38 38 62 62 
Bois 44 52 47 43 9 5 
Papier Carton 10 9 55 58 35 33 
Presse Edition 26 27 58 58 16 15 
Produits Pétroliers 4 5 29 31 67 64 
Indus. Chimique 4 5 28 25 68 70 
Caoutchouc 19 23 
Matières Plastiques 

48 45 33 32 

Matériaux de 25 27 
Construction 

50 50 25 23 

Produits Métalliques 28 33 55 53 17 14 
Mécanique 20 23 52 54 28 23 
Matériel Electrique 3 3 12 15 85 82 
Matériel de 10 12 
Transport 

24 23 66 65 

Fabrication 27 26 
d • Instruments 

42 48 31 26 

Autres indus. 27 32 73 68 
Manufacturières 

Total Industries 16 18 
Manufacturières 

40 39 44 43 

t en pourcentage des effecti.fs employés dans le secteur d•activitê dans les 
entreprises occupant plus de 10 salariés 

SOURCE : General Register of Enterprises 
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EVOLUTION DU NOMBRE D'ENTREPRISES DANS LE SECTEUR DES SERVICES 

CLASSE DE TAILLE 

2 5 10 20 50 1100 200 500 
1 à à à à à à à et Total 

5 10 20 50 100 200 500 + 

Café, Hôtel, Restaurant 1979 37 161 27 997 11 878 6 930 3 854 1023 347 159 70 89 "19 

et Réparations diverses 1980 38 500 28181 12069 6 942 l 820 1004 327 178 70 91 091 
1981 38802 28300 12463 7 129 3 879 989 347 177 70 92 156 

Transports et 1979 3 teJ 2 834 1 730 1 2a6 878 230 9J 67 36 10 342 

Co11111unications 1980 3 208 2 799 1 762 1 317 874 244 91 60 39 10394 
1981 3181 284:6 1 750 1 331 883 247 89 57 40 10 404 

Banques, Assurances et 1979 8661 7 017 3426 2069 1 303 450 235 120 73 23 354 

Services aux entreprises 1980 9 220 7 242 3618 2125 1390 455 239 126 69 24 484 
1981 9442 7 313 3 782 2 208 1430 474 248 127 71 25095 

Services rendus aux parti- 1979 15 214 8 333 2 750 1 769 1 837 693 363 372 164 31 495 

culiers et Services Sociaux 1980 16020 8 595 2 717 1 797 1928 656 380 375 158 32625 
1981 16 2!)4 8926 2912 1916 , 928 702 403 387 161 33 629 

SOURCE Industrtal unions (Bedrijfsverenigingen) 
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NOMBRE D'ETABLISSEMENTS DANS LE COMMERCE DE DETAIL 
AU 1er JANVIER 
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EVOLUTION DU NOMBRE D'ENTREPRISES DANS LE 
SECTEUR DES SERVICES PAR CLASSE DE TAILLE 

'2 5 10 '20 ~ 

à à à à à 
5 10 20 ~ 1CO 

Hôtels, café et 1'Ji9 37 ~61 "Z7~j 11 s;a 6 930 3 Ss-& t o:J 
1930 Ja ~:Jo 23 1ôt 12 069 6942 J a~a 1004 répartition diverses 19a1 .35~02 ZSl~ 12 463 7 129 3379 989 

Transports, télé- 1979 3 ~es 2 z:.s 1 7:30 1 :as 373 :z:o 
1980 J ~oa 2 7:?9 ! 7ô2 1 J: 7 (i74 244 communications •9St 3 H!t : a:o 1 7SC , 311 883 247 

Banques, assurances 197~ 8 S6t 7 o: i 3 4~6 2 o.sg 1 JOJ 4SO 
1930 9 =~o 7:42 3 618 2 125 1 390 455 et services aux en· 1981 9 441 7 Jl:l 3 782 2 :208 14JO 474 treprises 

Ser-vices rendus aux \979 15 2:~ a 333 2 7SC t 7E9 1 8J7 693 

particuliers et 1~80 160:0 8 595 2 117 1 797 ~ 919 656 
1981 16 l:.J4 a926 2 912 1 916 1922 701 services sociaux 

1(.'0 200 500 
à à et 
2'X 500 + 

347 1S9 70 
JZ7 178 70 
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380 375 1~9 
403 ~37 161 

CtM nIl 

To1•1 

S9 "1:; 
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92 156 
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31 A!?S 
32526 
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ANNEXE POLITIQUE 

1 - MESURES FISCALES 

f'l:usieurs réfonnes importantes ont été mises en pl ace : 

Premièrement, en 1978, est née la Wet-Investeringsrekening (loi sur 
la prime régionale générale) qui a pour objectif de stimuler et d'ori
enter les investissements en fonction de l'emploi, mais également en 
fonction d'autres aspects comme 1 'aménagement du territoire et la 
promotion des petites et moyennes entreprises. Pour les P.M.E., un des 
éléments importants est qu'en plus de la prime de base, une prime est 
accordée en faveur des petits investissements. L'adoption de cette loi 
a pour conséquence d'abroger les réglementations relatives â la réduction 
aux investissements et â l'amortissement anticipé. 

Deuxièmement, une étude a êté entreprise sur l'inflation et ses consé
quences sur la perception de l'imp6t. En attendant des réfonnes plus 
profondes des mesures temporaires sont prises en 1978. Le bénéfice 
réalisé peut faire 1 'objet : 

-d'une réduction spéciale égale â 1,4% du patrimoine de l'entreprise. 
Cette mesure est reconduite en 1979. 

- d'une réduction générale de .3 %de non propre montant. Cette mesure 
n'est pas reconduite en 1979. Elle est totalement supprimée au 
1er janvier 1981. Mais â compter de cette date, une déduction de 
2,25 %du stock au début de 1 'exercice est appliquée. Par ailleurs, 
â compter du 1er janvier 1981, un dégrèvement de 2,25 % des capitaux 
investis au début de l'exercice est accordé. Il n'est pas possible de 
cumuler les deux déductions. 

Troisièm~ent, il est créé des abattements temporaires admis pour les 
indépendants. Cet abattement temporaire admis pour les indépendants a 
été prorogé pour 1979 en faveur des petites entreprises. Son montant a 
été porté â 2.000 florins lorsque le revenu brut ne dépasse pas 
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68.000 florins. Un abattement dégressif est appliqué pour les revenus 
de 68.000 florins à 77.000 fiorins. EN 1980, l'abattement temporaire 
admis pour les indépendants a été porté de 2.000 a 2.400 florins dans 
le cadre de la politique de l'emploi. Le revenu brut des indépendants 
ne doit pas dépasser 30.000 florins. Pour éviter l'effet de seuil, un 
abattement dégressif de 2.000 florins est appliqué pour les revenus 
s'échelonnant entre 30.000 et 40.000 florins. 

Quatrièmement, les divers montants servant de base à l'imposition ont 
été régulièrement revalorisés en fonction de l'inflation. 

II - GARANTIES, ABAISSEMENT DU COUT DU CAPITAL ET ACCES AU MARCHE FINANCIER 
~" 

Une étude approfondie a récemment été faite sur l'apport de capital 
à risque aux Pays-Bas (1). 

Le système néerlandais, très complet, comporte notamment une institution 
bancaire ancienne, établie à l'origine- en 1927- pour financer les 
entreprises moyennes. La Banque des Pays-Bas pour les classes moyennes 
(Nederlandsche Middenstandsbank) s'est forgée au cours des années des 
compétences financières, de gestion et technologiques qui lui permettent 
de répondre aux besoins particuliers des P.M.E .. Plus des deux tiers 
des pr@ts ont été consentis à des P.M.E., dont 40% sont des entreprises 
manufacturières. L'Etat garantit ces pr@ts à concurrence de 5% de leur 
montant. 

Deux autres sociétés semi-publiques, créées vers le milieu des années 70, 
fournissent du capital à risque aux entreprises et surtout aux P.M.E. 
la Risiko Kapitaal Nederland B.V. et la Nederlandse Participatie 
Maatschappij N.V •. Appuyées par des consortiums différents de banques 
privées ainsi que par la Banque nationale d'investissement, 1 'une et 
l'autre s'engagent dans des participations minoritaires dépassant 
100.000 florins, qui peuvent concerner des créations d'entreprises. 

(1) Capital à risque aux Pays-Bas, par R.T. HAMILTON et al., Londres, 
1978. 
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Par ailleurs, une nouvelle décision en matière de crédit-aux P.M.E. a 
été promulguée en décembre 1976 et est entrée en vigueur le 1er mars 1977. 
Ce texte apporte d'importantes modifications aux régimes existants dans 
le domaine du crédit garanti par l'Etat au profit des P.M.E .. On trouve 
ci-aprês une récapitulation de ces modifications. 

Le texte contient pour la premiêre fois une définition de la notion de 
"P.M.E.", parmi lesquelles on range en principe les entreprises occupant 
au maximum lOO personnes. 

On distingue aux Pays-Bas plusieurs formes de crédit selon leur desti
nation et qui diffèrent encore entre elles quant à la part représentée 
par la garantie de ltEtat et à la durée du crédit. Jusqu'à la fin de 
1976, les Pays-Bas connaissaient huit formes de crédit de ce genre. Dans 
le but de simplifier ce régime relativement complexe, ce nombre a êtê 
réduit à quatre par regroupement, à savoir le crédit d'exploitation, le 
crédit de coopération économique, le crédit de renforcement du capital 
propre et le pr@t hypothécaire spécial. 

Cette simplification s'est accompagnée d'une extension des possibilités 
de crédit : 

. Les plafonds des diverses formes de crédit subordonnées à l'approbation 
du ministre ont été relevés • 

. Trois des quatre formes de crédit bénéficient désormais d'une caution 
d1 Etat à lOO%. Les dispositions antérieures exigeant pour certaines 
formes de crédit une co-caution accordée par un fonds de garantie ou 
un organisme de droit public, sont déclarées caduques. Le pr!t hypo
thécaire spécial s'assortir, comme précédemment, d'une garantie d'Etat 
de 40 %. 
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. Le nouveau crédit de renforcement du capital propre se présente comme 
un pr@t couvert par une créance de dernier rang, qui n'est pas condi
tionné par une sOreté réelle ou personnelle. Cette forme de crédit est 
destinée à compléter le capital propre de façon que celui-ci puisse 
servir de base à d'autres crédits. L1 une des conditions d'octroi est 
que le demandeur de crédit dispose d'un capital propre égal à au moins 
5 % du solde bilancier . 

. Toute personne envisageant une première installation comme entrepreneur 
indépendant, et qui est éligible pour l'octroi du crédit de renforce
ment patrimonial, peut bénéficier d'une bonification d'intérêts sur 
ce crédit. En revanche, les entrepreneurs déjà installés ne peuvent 
bénéficier de ce régime que dans certains cas précis. 

Jusqu'à présent, la Nederlandse Middenstandsbank N.V. avait le monopole 
des octrois de crédit. Ce monopole est supprimé. A condition de conclure 
avec 1 'Etat une convention de cautionnement, les autres banques peuvent 
participer aux octrois de crédit. C'est ce qui s'est d'ailleurs déjà 
produit à plusieurs reprises. 

III - ENVIRONNEMENT GENERAL ET MISES EN PLACE DE RESEAUX D'AIDE ET DE CONSEIL 

1 - Sous-traitance 

La Nederlandse Vereniging Algemene Toelevering (NEVAT) est créée en 1979. 

Cette institution vise à défendre les intér@ts des sous-traitants spé
cialisés. Une étude portant sur l'ampleur et la structure de la sous
traitance aux Pays-Bas a été réalisée pour la première fois à l'initiative 
du Conseil des P.M.E. (Raad voor Het Midden en Kleinbedrijf) en 1980. 

2 - Innovation 

Les Pays-Bas ont annoncé, en novembre 1979, un nouveau grand programme 
d'encouragement de l'innovation en m@me temps qu'ils publiaient un 
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document d'orientation três développé et três fouillé. Cette nouvelle 
politique situe le rôle de l'innovation dans l'économie et par rapport 
aux autres mesures gouvernementales de promotion économique et technique. 
Dans l'ensemble, le programme prévoit une dépense supplémentaire de deux 
milliards de florins répartie sur cinq ans avec un budget supplémentaire 
de 368 millions de florins en 1980 qui atteindra 420 millions den 1984. 

Cette politique est modulée de façon a tenir compte des caractéri·stiques 
des différentes tailles d'entreprises. L'un de ses principaux objectifs 
est d'encourager les P.M.E. et de renforcer leur position - en m@me temps 
que leur flexibilité- et de les aider à surmonter leur faiblesse- le 
manque d'infonnation, par exemple. Ainsi, il est créé un 11 régime 11 destiné 
à encourgaer une gestion innovatrice et le progrès technologique dans 
les petites et moyennes entreprises industriélles et artisanales en 1980. 
Un crédit de quatre millions de florins est prévu pour 1981. 

3- Marchés publics 

Dans le cadre de la Commission de coordination interministérielle pour 
la politique des achats publics, il est procédé à l'examen de Ta portion 
des petites et moyennes entreprises dans cette politique et notamment 
lors d'adjudications publiques. 

4 - Exportation 

En 1980, trois nouvelles associations ont été créées en vue de promouvoir 
les export~tions des petites et moyennes entreprises, avec le concours 
de l'Etat. 

5 - Création d'entreprises 

La tradition libérale a prévenu longtemps toute intervention de l'Etat 
dans ce domaine et ce n'est que récemment qu'il a commencé à encourager 
directement la création d'entreprises. Les premiers efforts ont porté 
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sur la restructuration nécessaire de certains secteurs industriels en 
déclin, opération menée par la Société néerlandaise de restructuration 
(NEHEM). Plus récemment ont été créées des sociétés de développement 
régional qui offrent, â titre d'incitation des subventions au titre de 
projets d'innovation, des services de conseil, etc. 

Par ailleurs, une étude portant sur la création de nouvelles entreprises 
innovatrices aux Pays-Bas a notamment permis de constater que : 

• le besoin d'indépendance, qui s'accompagne souvent d'un sentiment de 
frustration lié â 1 'ancien milieu de travail, constitue l'élément 
principal qui conduit â la création d'une entreprise ; 

. l'assistance technique dont bénéficient les nouvelles entreprises 
s'obtient davantage auprês de relations commerciales (fournisseurs ou 
acheteurs) que dans des écoles techniques supérieures ou d'autres 
institutions de recherche. La plupart des nouvelles entreprises estiment 
que le problème consiste â attirer du personnel technique compétent 

. le financement des jeunes entreprises innovatrices provient essen
tiellement de sources privées (épargne, pr@ts de membres de la famille 

. le financement constitue souvent un problème pour la croissance ulté
rieure de l'entreprise. 

On peut donc imaginer que cette étude va servir de base â une réorientation 
de la politique en matière de création d'entreprises. 

6- Services d'information et de consultation 

En 1978, dans le cadre d'une régionalisation de l'information, un certain 
nombre de centres régionaux d'assistance aux P.M.E. ont été créés. Ces 
centres régionaux d'assistance ont une fonction d'accueil et d'orientation 
qui consiste notamment a accompagner l'entrepreneur auprès de l'organisme 
auquel il doit s'adresser. 

Le projet national d'information des entreprises (Landelijk Projekt 
Bedrijfsvoorlichting- LPB) est arrivé â son terme le 31 décembre 1979. 



- 137-

Ce projet, lancé en 1976, â titre expérimental, visait essentiellement 
â contribuer au maintien des emplois existants et, dans la mesure du 
possible, â la création d'emplois nouveaux dans les petites et moyennes 
entreprises industrielles (10 à 200 travailleurs). A cet effet, presque 
toutes les entreprises de cette catégorie ont pendant trois années êté 
approchées individuellement par des enqu@teurs. 

Le projet avait aussi pour but d'inciter l'entrepreneur à recourir plus 
largement à la consultation, gr!ce à un encouragement d'ordre financier 
(subventions couvrant une partie des frais entratnés par le recours à 

des spécialistes externes) et à d'autres mesures. permettant aux entre
prises, groupées par secteur et par région, d'obtenir des informations 
utiles à leur gestion. 

Compte tenu des résultats de l'enqu@te menée par le LPB, la charge 
financière résultant du maintien des subventions en faveur de l'assis
tance fournie par les experts et suite à des divergences de vues quant 
à l'utilité de ce service, il a été décidé de mettre fin au système 
d'information prévu sous la forme du LPS. 
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LA DEFINITION DES P.M.E. EN ALLEMAGNE 

Délimitation des tailles d'entreprise selon l'effectif et le C.A. en R.F.A. 

Secteur c~ dirnen
sion d'~ntreprise. 

I::DUSTRIE 

!' 

1 

1 

1 

Classes d'~itectifs 

petite -----·----·-·--J .. ::~.1in!':. d(? 50 persClnncs 
noycnnc r 50 - 499 

j 501.) e;t Flt:s 

!.ART ISA:\AT 

petite moins de 3 
moyenne 3 - 49 
grande 50 et plus 

CO~~·ŒRCE DE GROS 

1 petite moins de 10 
l!loyenne JO - 199 
grande 200 et plus 

CO'!-~ŒRCE DE DETAIL 

petite moins de 3 
ï.loyenne 3 - 99 
gr.:1nde IOÔ et plus 

TR.!\.:-.JSPORT !. IRA::\ S~n SS IO:\ Si 

petitè 1 r::cins èe 3 
l 

3 - ~0 moyenne 
grande.: 50 (·t plus 

SER\'ICES ET PRC1fESSIO>:S 

L 1BERALES. r--------
petite moins à~ 3 
rr.oy~nnc 3 - ·c. '+. 

grand~ 50 ct plus 

1 

1 
i 
1 

Classe de chiffre 
d'afiai~~s. 

moins d~ 2 ~i~. D~ 

2 - 25 ~i.:L D:-1 
2 3 =~ i -) . ~ t ;-.1 u :; 

moins de !OO.OJO :J:< 
100.000 - .... 

~io . D'·! ., 
m1o. et plus L 

Cïoins de 1 ffilO. D'' . . 
1 cio. - 50 mio. 
50 mio. et ?lus 

moins de 500. ~)00 D~! 

500.000. D'·f -lOr:ic. 
10 mio. et i)lU3 

-:to ins èe 1 o~..."'. ocu D'·' 
1 C'J. 0(;;) - .... 

~:'~ - ~!.\..~. 

·~ ~ !::10. ,~t pl '.l~ 

n:OÎ:1S de 100. O:).J r·· .J •• 

100. OCal - "' ~i~. :):.! 
~ 

2 r.iH1. et plus. 

D" .'1 

!~i.ttels~.lndsst3tisti!..- InstitUt für Mittelstandsforchnung, 1975. 
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Ces chiffres permettent une mesure quantitative des P.M.E. A côté de 
cette définition statistique, il convient de mentionner qu'il existe 
une définition intégrant une conception plus "capitaliste .. de la défi
nition d'entreprises ainsi qu'une définition plus 11 professionnelle". 
Cette dernière permet de définir l'artisanat. 

La définition plus 11 Capitaliste11 insiste sur le fait que les P.M.E. 
sont des entreprises qui n'assurent pas leur financement à partir du 
marché des capitaux et qui sont dirigés par des exploitants autonomes 
qui sont eux-mêmes personnellement engagés dans le travail et qui sup
portent tous les risques. 

La définition "professionnelle .. sert de base à la définition de l'arti
sanat. En Allemagne, le secteur de l'artisanat est défini par une lutte 
de 126 métiers dont l'exercice est subordonné au respect des exig~nces 
assez élevées en matière de qualification. Pour être inscrit au registre 
des Métiers, le chef d'entreprise ou le dirigeant de l'entreprise (s'il 
s'agit d'une société) doit peser, avec succês l'examen de maîtrise. Mais 
une fois cette exigence remplie, il n'existe aucune limite de taille pour 
l'entreprise artisanale. 

Pour une présentation plus exhaustive voir 

- JAHRESBERICHT HANDWERK 1980. Rapport annuel de l'Association des 
Chambres de Métiers. 

- MITTELSTANDSSTATISTIK. InstitUt für Mittelstandsforchung 1975. 
(Institut des classes moyennes) 

- GrundsXtze einer Strukturpolitik fUr kleine und mittleren Unternehmen 
(Bundestag-Drucksache Vl/1666) (Principes d'une politique structurale 
pour les petites et moyennes entreprises). 

- Unternehmensgrësser Statistik 1981-1982. Daten und Fakter. Studien Reihe 
34. Der Bundesminister fUr Wirtschaft. (Statistiques sur la taille des 
entreprises. Données et Faits. n° 34. Ministère de l'Economie. 
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ANNEXE STATISTIQUE 

I - SOURCES STATISTIQUES 

Une vue d•ensemble de l'économie allemande sur l'emploi des tailles 
d'entreprises n'est possible que sur deux bases : celles des recen
sements et celles des statistiques fiscales. 

Les recensements des Etablissements (Arbeitsstattenzahlung) se déroulent 
tous les dix ans (1939, 1950, 1961, 1970) et couvrent tous les secteurs 
! l'exception de l'agriculture. Ces recensements établissent la répar
tition des entreprises et établissements par classe d'effectifs. L'année 
1981 n'est pas encore disponible. 

Les statistiques fiscales résultent de 1 'exploitation biennale des 
données relatives à 1 'imposition à la T.V.A. et d'autres imp6ts sur 
le chiffre d'affaires. Les rapports entre les classes d'effectifs et 
les statistiques fiscales ne sont pas établis. Enfin, il convient de 
préciser que certains secteurs font l'objet de statistiques particulières. 

SOURCES STATISTIQUES DISPONIBLES PAR TAILLE D'ENTREPRISE 

Nombre d'entreprises Taille par Tai 11 e par 
Sources existantes classe classe 

par effectifs par C.A. d • effectifs de C.A. 
Tous secteurs sauf agriculture 
- Recensements 1961 et 1970 oui oui 
- Statistiques fiscales biennales oui oui basées sur 1 a T. V . A.. de pu i s 1968 
Industrie 
- Statistiques annuelles 

sur l'industrie de l'artisanat oui oui oui oui 
(concernent les entreprises de 
+ de 10 personnes) 

- StatistiQues fiscales biennales oui oui 
Artisanat 
- Recensement de 1963 et 1967 oui oui oui 
- Enqu@te du Syndicat de oui oui oui l'Artisanat 1974 
- Statistiques fiscales biennales oui oui 
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II - EVOLUTION DE L'EMPLOI PAR TAILLE D'ENTREPRISE de 1961 A 1970 

La population active employée dans le système productif passe de 
14 millions à 20 millions entre 1950 et 1961, soit une augmentation 
de 44 %. Entre 1961 et 1970, elle reste pratiquement constante (+ 2,2 %). 
Les tableaux suivants résument l'évolution sectorielle de l'emploi 

EFFECTIFS EMPLOYES DANS LE SYSTEME PRODUCTIF 

1961 1970 en % du total 
1961 1970 

0 Agriculture 88.477 99.947 0,4 0,5 
1 Energie/Eau/Mines 726.670 525.245 3,6 2,5 
2 Activités de transformation 10.051.975 10.294.164 49,3 49,3 
3 B!timent 2.165.081 2.192.666 10,6 10,5 
4 Commerce 3.586.308 3.608.385 17,6 17,3 
5 Transport/Transmission 1.511.027 1.441.663 7,4 6,9 
6 Crédit/Assurances 435.369 621.026 2,1 3,0 
7 Services 1.845.906 2.093.655 9,0 10,0 

TOTAL 20.410.813 20.876.951 100,0 100,0 

VARIATION DES EFFECTIFS DE 1961 A 1970 

TOTAL des VARIATIONS INFER .. :à 0 - 270.589 lOO % 
dont E.E.M. - 201.425 74,4 

Transport et Infonnation - 69.164 25,6 

TOTAL des VARIATIONS SUPER. à 0 736.727 100,0 % 
dont : Services 247.749 33,6 % 

Activités de transformation 242.189 32,8 % 
Crédit Assurances 185.657 25,2 % 
B!timent 27.585 3,7 % 
Autres 33 547 6,5 % 

+ 466.138 
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L'augmentation des effectifs se répartit de maniêre différenciée suivant 
les secteurs. Mais la plus grande partie de l'augmentation de la main
d'oeuvre se trouve localisée dans les services, les activités de trans
transformation ainsi que dans le secteur du crédit. Quelle est l'évolu
tion de l'emploi suivant la taille des entreprises ? 

EVOLUTION DE L'EMPLOI SUIVANT LA TAILLE DES EFFECTIFS DE 1961 à 1970 

Taille 1 - 9 10 - 49 50 - 99 lOO - 199 200 - 499 + 500 Total 
Différence -360.000 + 75.000 - 5.000 + 55.000 145.000 650.000 560.00( 1970/1961 
Evolution - 7,1 + 2,3 - 0,3 + 3,6 7,4 + 8,7 en % 

Les entreprises dont la taille varie entre 1 et 9 salariés perdent 
360.000 emplois. A l'inverse, les entreprises de plus de 500 salariés 
gagnent 650.000 emplois. La perte d'emploi dans les entreprises de 
moins de 10 salariés est surtout três sensible dans le secteur des 
activités de transformation ( - 230.000) et dans le secteur du commerce 
( - 215.000). 

Au regard de ce mouvement de l'emploi, comment caractériser le mouvement 
du nombre d'entreprises suivant la classe d'effectifs ? Tous secteurs 
confondus, il est clair que 1 'élimination a frappé presq~'exclusivement 
les entreprises de moins de 10 personnes. Leur nombre se réduit de 
290.000, soit 15 %. A l'inverse, à partir de 100 salariés, le taux 
d'augmentation du nombre d'entreprises crott avec la dimension. 

VARIATION DU NOMBRE D'ENTREPRISES PAR CLASSE D'EFFECTIFS DE 1951 à 1970 

Taille 1 - 9 10 - 49 50 - 99 lOO - 199 200 - 499 + 500 
Total de - 14,6 + 3,0 - 0,5 + 3,5 + 7,9 + 9,3 l'économie 

+ 2,7 

Total 

-12,9 
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L'analyse par secteur permet d'établir que ce sont essentiellement les 
petites entreprises du secteur de l'activité de transformation et le 
secteur du commerce (coir annexe statistique) qui ont disparu à un 
rythme três rapide. 

L'ampleur des disparitions a très certainement conféré à un phénomène 
économique une dimension socio-politique qui explique le rapport sur 
les P.M.E. de 1970, sur les "Fondements d'une politique des structures 
par les P.M.E." et les premières mesures d'aide prises bien avant la crise. 

III- L'EVOLUTION SUR LA PERIODE DES ANNEES 1970 

L'évolution du nombre d'entreprises d'après leur chiffre d'affaires 
permet d'établir que les tendances à la disparition des petites 
entreprises industrielles continuent sur la période 1969-1978. Le m@me 
phénomène se retrouve pour le commerce de détail, le commerce de gros 
et les banques et assurances. A l'inverse, le rythme de création des 
petites entreprises dans le secteur des services semble assez vif. 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ENTREPRISES {1) DE 1968 A 1978 

Commerce de détail 
Ensemble de l'industrie 
Banques et Assurances 
Commerce de gros 
Energie, industrie extractive 
Bâtiment, Génie Civil 
Transports et Télécommunications 
Intermédiaires du Commerce 
Servi ces divers 
Total 

- 60.642 
- 34.590 

5.219 
- 3.678 

695 
+ 1.911 
+ 2.952 
+ 4.460 
+ 97.530 
- 11.669 

{1) Voir annexe ; il s'agit des entreprises faisant moins de 500.000 o~·rr. 
en 1968 et moins de 1 million de D.M. en 1978. 
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On peut établir certains rapports entre l'évolution du nombre d'entre
prises et l'emploi. En matière d'emploi, la période 1970-1978 est 
marquée par d'importantes disparitions d'emplois : 1.655.000 emplois 
sont perdus entre 1973 (année du plus haut niveau d'emplois) et 1977 
(année du plus bas niveau d'emplois), ce qui correspond à une perte 
de 6,2 %. Les pertes d'emplois concernent tous les secteurs à l'exception 
des services non-marchands. 

DISPARITION OU CREATION SECTORIELLE D'EMPLOIS EN ALLEMAGNE de 1973 
A 1977 (1) 

Secteurs Perte ou gain Taux de % de pertes 
croissance ou de gains 
s.ur la par rapport 
période au secteur (2' 

Bâtiments Génié Civil - 350.000 - 16,1 19,1 
Agriculture - 298.000 - 15,3 18,1 
Production énergétique - 85.000 - 16,6 13,1 
Production industrielle -1.095.000 - 11,4 13,0 
Services marchands - 150.000 - 7 7 
Services non-marchands ... 293.000 - 7,3 6,3 
Total -1.655.000 - 0,2 6,6 

Pour l'industrie, les chiffres que nous avons pu collecter établissent 
que les pertes d'emplois ont eu lieu bien avant l'approfondissement de 
la crise. Ainsi, entre 1970 et 1975, 1 'industrie allemande a perdu 
environ 13% de ses emplois. Ces pertes semblent nettement plus vives 
dans les granps établissements et moindres dans les petits. On peut 
m@me établir que les pertes varient strictement en fonction de la taille 
des entreprises. 

(1) Nous retenons volontairement cette période car elle est délimitée 
par deux points extr@mes. 
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EVOLUTION DE L'EMPLOI PAR TAILLE D'ETABLISSEMENTS DE 1970 A 1975 

Tai 11 e 1 - 9 10 - 49 50 --99 100 - 199 200 - 499 500-999 + 1 000 
Evolution - 5,5 - 6 - 8,6 - 11,5 - 10,6 - 14,2 - 16,4 en % 

Cette évolution est parfaitement corrélée â 11 évolution du nombre 
d'établissements suivant la taille. 

EVOLUTION DU NOMBRE D'ETABLISSEMENTS DE 1970 A 1975 

Taille 1 - 9 10 - 49 50- 99 100 - 199 200 - 499 500-999 + 1 000 
Evolution - 4,1 - 4,3 - 8,5 - 11 ,4' - 10,4 - 14 - 16 en % 

Total 

- 12,8 

Total 

-- 5 '7 

L'évolution de l'emploi et du nombre d'établissement, en Allemagne est 
donc parfaitement opposée â l'évolution de l'Italie dont la situation 
est caractérisée par la décentralisation productive. 

Cette tendance touche tous les secteurs industriels comme en témoignent 
les deux tableaux suivants 
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EVOLUIION DU NOMHRE D'ENTREPRISES EN R.F.A. (1968-1978) 
(source statistiques fiscales : ~undesm1n1ster fUr wirstchaft) 

1 

(a) chiffre pour 1968 
(b} chiffre pour 1Y78 

Ensemble de l'économie 
Nombre d'entreprises en 1968 

en 1978 

;~,_,!::le 19~8 1 19'19 

Ene~ie, Industrie extract1ve 
Nombre d'entreprises en 1968 

en 1978 

. .'.•ZJe lJ'iB 1 1978 

Ensemble de 1' industrie 
1 :•ombre d'entreprises en 1968 
j en 1978 

1 -;_.l._[.! 19118 1 1978 

1 Bàtiment, Gênie Civil l-re d'entreprises et1 1968 
en 1978 

1 

Sot..:!a 1968 1 Ja78 

Commerce de gros 
Nombre d'entreprises en 1968 

en 1978 

~oide 1968 1 19?8 

Intermédiaires de commerce 
Nombre d'entreprises en 1968 

1 en 1978 

J~tJe J9e8 1 1978 

Commerce de dêtail 
Nombre d'entreprises en 1968 

en 1978 

.r;cL.!e ZP6S / 1978 

Moins de 500 000 a 
Moins de 1 Hillim b 

! 
1 466 882 
1 455 21U 

- 11 669 

3 241 
2 546 

..: 695 

285 use 
25U 499 

- 3-J 590 

136 739 
138 650 

+ 1 J11 

75 504 
71 826 

- 3 8?8 

77 350 
81 811 

+ 4 460 

366 367 
JUS 725 

- en 642 

Trans~rts et t!lêcommuntcations 
Nombre d'entreprises en 1968 65 160 

en 1978 68 112 

~·.; L.le ! ~lj8 1 !979 + 2 9EZ 

Hangues et assurances 
Nombre d'entreprises en 1968 11 703 

en 1978 6 424 

Jolde 19~8 1 !978 - 5 219 
., 

Services divet-,:s .. •• 
Nombre d'entreprises en 1968 398 353 

en 1978 495 883 

so:,:e 126'9 1 197~ + 97 530 

sou ooo a 5 " s H a 25 H 

1 M a 10 M tu Ma 50 M 

163 U75 18 402 
1 

185 387 21 024 

+ 22 312 + 2 622 

710 1H1 
849 243 

+ 139 + B:! 

~0 252 8 376 
56 672 8 429 

+ 3 420 + 5.~ 

14 536 62!:! 
19 229 973 

+ 4 743 + 34~ 

40 590 5 958 
37 238 6 b78 

- J 354 + 720 

1 

2 98/ 1 1 
3 980 no 

+ 993 + 7 

34 388 1 520 
4U 568 2111 

+ IJ 180 - 591 

5 336 480 
7 48U 6b3 

+ z 152 .,. 183 

1 625 b7 
1 505 88 

- 120 + 21 

16 350 1 usa 
18 158 1 401 

+ 2 408 +. 313 

25 M et plus 
50 M et plus Ensemble 

1 4 409 
1 

1 652 408 
4 78!> 1 666 409 

+ 763 + 14 IJOJ 

156 

1 

4 288 
182 3 820 

+ 26 - .;,;~ 

-

2 051 345 768 
2 310 314 'Hl 

.,. 259 - .w rt[,? 

42 151 945 
':i3 158 995 

+ Sl + 7 O!>D 

1 178 123 225 
1 368 117 1U3 

+ 190 - 6 122 

su 508 
85 9/9 

.,. 5 t;7! 

255 402 530 
290 348 694 

+ 35 - SJ !-?•· 

1U3 71 07·~ 

122 76 385 

.,. 19 + & tOI! 

1~ 13 410 
27 8 044 

+ 12 - s ;wr 

225 416 016 
323 ;16 365 

+ 98 + 100 ;~49 
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~ 
1 

r;ç:ll:rt:: J' ent::er•rises er.plvy:::-.t . . . a ••• .r.'o rs'""'n:--.c~ • f p;,p, Sr:C.."TEUR 

t 9 t le 49 1 50 -
5c~;, ~:t l ......... T \··l!: ia. ~.i:J . - - c_;g 1CG-l:9 2;:~ .- 4;; t1~·l~.i· a .C~rt.:~ lt 0'70/ l (:•. 

.=--. j:Z:i:::• '":.~ur~ i :·1·:1:;. .. ;- l 1 1 

1 

i 1 

1 1 i 

-

r:r:.r~ll~:: (' ' ... , 
1 ')~ :· <!3. 577 1.036 59 9 7 
1 '-'~ '?~) 20.CJO 1.~,, ll~ 17 ! 11 

Di:::. i:~f.')/ ~ ")..._,: ! - J.-:...0/ 

1 

+ Je• + :;1 1 + 6 

1 

. .. 
.:.::er~i~/~3·.:.:·: :,.1 i :.es 

1 

1 
1 

19C! L9l 1 
1 809 191 1:7 i lOS 

r ~.::.;. 2.15è 
1 712 153 127 Sl t 

Diff. 1J7:J;!S't:.• • 3:, 1 - 'Ji - ~) - 2tJ . 4/ 

1 
;~~ivit.~s Je tra.n.s-

1 
.: :n::t.J.. t.i.o:1. 1961 461.12a 

1 
6~~338 10.713 6.136 4.:!20 

!97l) 333.10:5 61.??!\ 10.21~ 6.047 4.33; 
jif:. 19i0/19tl ··ct.S~J 1 - •. 1 '" - 4.,j - ~~ + &h 

Bà. tin:er. t 

1961 122.675 33.962 4.530 '1.917 779 
1970 114.9~3 34.501 4.1li() l.ïee 765 

Dl.::::. l9/0tJ.90J. • 7 .17Z + b.i~ - J40 - l:il - ~~ 

C:)~":!erce 

lg9b 728.707 43.283' 3.757 1.495 617 
5?6.439 43.3(8 4·.127 1.81~ 812 

Oiff. lY 107 f3t)l -lJc:.lla • O!) + 370 1 + JiO + '~~ 
Transport/transmis-

1 sien. 1961 72.050 s.:oa 599 2ô5 112 
19"70 65.:jô 6.3(i ~94 ! 3!4 l~J 

Di..ff. 1970/19Cl - ~.::>4 ... • :IO:J. . :) • ''i .. ,, 
Cré~i ~,'As s-:..r-::-a~ces 

1 
-

1961 3S.E~7 2.1(2 45a 290 l77 
19ïO 1 3~ .1~5 2.e~9 s;.s 3'" .. o ' 252 

Dif:. 19"0/19Gl i 
. J.~:~ • 1:;~1 + r:~ .. :o 

1 
• 0~ 

1 
Ser·:.l.-:-: .... 

1 

1 

lS~b 
1 

SJ:.J.:J 22.6~3 1.5:!4 S~6 325 
197. 5!5.7.:7 zs.ïe? 1.:'33 797 ..:a.: 

Diff. 1970/ i g~·) 1 
! -

7::~.f:JC . ;.(..;~ +,·:a • '.i.l . .. ~ 
'l'U'!'l\L ·'- .... st 11.377. 2èJ par ~.1....1~. :l'". 17LS16 2t.aJ1 10.645 6.405 976 l.EZ7.97l !75.')27 Z1.725 11.229 ~.;o~ 

Variation 70/Gl en v a-,.:.:. jJ7 • ;). ,u - li,;~ + J(;"' + 5f,J 

~~!i~N,~t; Înl ~)gtcur - 14,6 ' + 3 ~ - 0,5 \ + 3,').'\ + 7,9 

Sources - Arbaitsstattenzâhlung 1961 et 1970 - Stat. Bundc5amt 
- E. YJ\."1P : Entwicklung !CM.U. in Deutschland. 
- Calculs pcrsonn~ls. 

1 5 
1 

20:.6~3 

1 3 i 2L5Sl 

1 
- " i - J. ·-' -1.;,t;'"' 

1 
1 
! 

152 i 3.60~ 1 
l~S ~."?S' 1 1 

1 . ,·~: - z .. J - ,_.;, ;-c 

1 2.333 :.:.;.ua 
1 2 .::s ! ! 7. ~ ~ .. 1 . .:2 -1,,:-.;-~z -:!3 ;-tT 

19~ 163.957 
215 !s~.~:o 

• '~ ! - f.6H - .. ,.::~ 

2.r• 
--~ 773.123 

313 E!S.~:.: 

• ~=- ·&.u .,.;ï -16,9' 

108 i!.!OZ 
?7 i3.~S~ 

- .u - ... :,.):-,) - 5,9\ 

140 Js.el( 
1:9 !~.::: ... ~ 

1 

+ ... .e~, +11,4':. 

1 
95 

J 
S55.5il 

L'' 
c•:: •:1 ....... ' .... -~ 

• /:) 
'- l, • .Jld 

1 
- 2,0'i> 

1 

k-191.!!!. 3.:!Ç: 
3. :;a ·:~. ;"3. :~~ 
9 Jt.:.l 1- ~tl.;.!\,:) -r~.~'\ 

9,3\l- !2 ,9 'l 
i 

% + 1 
1 

( 1): Ces re:1.;eir;ne~ents ne porter:t que sur les ex~loitations qui au regard d~s ir::pôts dûs 
(TVA, impôt sur l~s rQ.venus) sont ccnsiâérues comme des entrep~ises industriellas. Il 
s'agit nota:r.rr.•'!nt d'entraprist!s d'élevaCJe, de pêche, de cu.!.tu.ro:; :: .. :.r·ës!.::..:.rcs ~t d'entre
~risPs de ~e~vicus ~c~r l'AJri~ult~re. 
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VARIATION DU NOMBRE D'ENTREPRISES PAR SECTEUR ET CLASSE D'EFFECTIFS 

1970 1 1961 (en \) 

1 - 9 10-49 50-99 100-199 200-499 )500 
POUR TOUT 
LE SECTEU!-

0 de: Agriculture -15,0 ' +37,1 ' +86,4 ' +88,9 ' +57,1 ' -40,0 ' -12,56 ' 

1 Energie/Eau/Mines - 1,6 -12,0 -19,9 -13,6 . -25,0 -17,1 - 6,7 ' 

2~ Activités de Tr. -27,8 - 1,8 - 4,7 - 1,5 + 2,8 + 6,5 -23,6 ' 

3~ Bâtiment - 6,3 + 1;9 - 7,5 - 7,9 - 1,8 +10,8 - 4,6 ' 

4 Commerce -18,1 + 0,2 + 9,8 +21,4 +31,6 +18,6 -16,9 ' 

s. Transport/Info. 

Transmission. - 7,8 +17,0 - 0,8 +18,5 +12,8 -10,2 - 5,9 ' 

6 Crédit/Ass. + 9,8 +31,1 +!1,0 +19,3 +48,0 +35,0 +11,46' 

7 3ervices - 2,9 +16,1 +17,0 +36,o +36,6 +78,9 - 2,03 ' 

~ARIATION TOTALE PAR 
-14,6 ' + 3,0 ' -o,48 ' + 3,5 ' + 7,9 ' + 9,3 ' -12,9 ' 

CLASSE 



EVOLUTION DE L 1 EMPLOI 

SUIVANT LA TAILLE 

DES ENTREPRISES 

l$0-1970 
ET 

LA TAILLE DES 

ËTABLISSEMENTS 

197Q-1975 
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NOl·~BRE DE PERSONNES EMPLOYEES PAR SECI'F.UR ET PAR CLASSES D'EFFECTIF 

EN 1961 ET 1970. 

Nombre de personnes employées dans des entreprises de ':'OTAL 

1

variatic: 
---------~· •• a~~rsç~~- P~R \ 

1· 9 10·49 50•99 100·199 Z00-499 soo<at .._.SECTEUR~970/1961 
Agr!.culturP. 
Industrielle 1961 

Diff. - 27,4: 
Activités de 
Transformation1961 

Bâtiment 

1961 
1970 

Diff. 1970/1961 

Commer. ce 

1996 
Diff. 1970/1961 

Transport/ 
Transmissions 

1961 

Dl.l:l:. ! 970/lgtÇ 
Crédit/Assura~ces 

Diff. 1970/1961 

Services 

1. 716.375 

II.S02.822 - 4:13.5::~3 

1 

+ 

l061 .1.344.099 
·------- ~10 j 1.433.887 

Diff. 1970/1961 l + 8\1.739 

TOTt\L !'Jar CLASSE î 9q~.o~e.gz7 
1970 4.'537. 444 

variation absolue ~- J6,.4oJ 

Variation en varleur~ - 7,1\ re atl.Vo;;: 

795.806 
803.818 
+ 8.012 

3.311. 902 
3.387.404 

+ 2,3'à 

254.501 
282.424 

+ 27.923 

1.505.053 
1. 500.351 

.. 4.712 

- 0,3% 

203.330 
2~8.523 

+ 45.193 

1.498.092 
1.553. 204 
+ :~5.112 

+ 3,6% + 7,4% 

Sources - A=beitsstattein zâhlunq 1961, 1970 - Stat. Bundesamt. 

- E. KAMP : Entwicklung K.M.U. in Deutschland. 

- Calculs personnels. 

+ 8,7% 

2.148.374 
2.173.65:? 

+ 2,7% 

41,3~ 



1 a 9 

Z Mines et extraction 141 

10 Siens intermédiaires 11 678 

11 E~traction du charbon 
1 

4 113 

1 
12 + 13 Travai 1 du fer 47 

et de l'acier 
14 Tréfilage, êtirage 206 

profilage 4 froid 
15 + 16 Métallurgie 234 
17 Raffinage du pétrole 16 
18 + 19 Indus. Chimique 2 550 
20 Indus. du Bois 4 294 
21 Indus. de la Pite 35 

à Papier 
22 Caoutchouc 183 

23 Bien d'équipement 10 469 

24 Métallurgie f1ne 559 
25 Construct1onde machines 1 744 

et de matériel mécanique 
26 Construction de matfriel 140 

de transport terrestre 
27 Construction-navale 33 
28 Construc. aéronautique 11 

29 Construe. électrique 1 402 
et électronique 

30 Fabrication d'instruments 650 
de prteision, d'optique 
et similaire 

31 Seconde transforution 2 102 
des llêtaux 

32 Fabrie. d'outillage et 
d'articles finis en métaux 

3 769 

33 Construc. de .achinés de 29 
bureau et de traitement 
de 1'1nforœation 

34 Biens de consommation 15 '567 

35 Indus. de la céramique 177 
36 Indus. du verre 553 

37 Ameub le~~~nt 2 049 

38 Indus. des instrument de 1 246 
musique, du sport et des Jeux 

39 Indus. du papier et fabric. 743 
des articles en papier 

40 Iaapri•rie et édition 3 030 

41 Indus. de transformation 1 889 
des fibres artificielles 

42 + 43 Indus. du cuir et 828 
+ 44 de la chaussure 

45 Industrie textile 2 406 
46 Indus. de 1'h4b111eœent 2 646 

47 Indus. des produits 5 063 
ali•ntaires 

TOTAL INDUSTRIE 42 918 
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NOMBRE D'ETABLISSEMENTS EN ALLEMAGNE 
DANS L'INDUSTRIE PAR TAILLE EN 1970 

10 a 49 so a 99 100 à 199 200 4 499 

130 68 59 66 

6 779 1 058 921 772 

3 505 641 304 136 
163 117 81 113 

217 66 60 52 

281 93 59 59 
39 23 10 23 

1 175 351 254 221 
1 165 109 54 46 

73 56 49 68 

160 52 50 54 

8548 3 447 2 599 2 040 

789 364 225 154 
2 384 1 114 848 713 

237 123 123 83 

46 4!3 21 24 
16 7 6 7 

1 228 603 503 475 

555 181 139 97 

1 020 275 188 129 

2 247 740 529 343 

26 17 17 15 

12 878 4211 2 559 1 685 

130 46 50 54 
273 49 39 69 

1 810 614 338 187 
648 171 96 41 

713 249 196 138 

2 400 546 261 161 
1 192 361 216 144 

964 332 186 130 
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- 156-

ALLEMAG~E - REPARTITION DES TRAVAILLEURS PAR CLASSE D'ACTIViTE ET 
PAR CLASSE D' Jt.1PORTANCE DE.S ETABLISSEMENT5 EN 1970 (Fin septembre 1970) 

1 1 c1 9 10 c1 49 50 4 99 100 A 199 

2 Mines et extraction 545 3380 4 810 7 715 

10 Biens intermédiaires 42 686 154· 676 104 452 127 191 

11 Extraction du charbon 17 369 79 563 43 799 42 187 

12 + 13 Travail du fer 476 4 601 8 159 11 697 
et de 1 'acier 

14 Trêfilage, êtirage 803 5 394 4 669 8011 
profilage a froid 

15 + 16 Métallurgie 989 6 968 6 735 8 255 

17 Raffinage du pétrole 68 1 033 1 634 .1 253 

18 + 19 Indus. Chimique 8 933 28 279 24 259 35 166 

1 20 Indus. du Bois 1 iJ 415 22 605 7 297 

21 Indus. de la PAte 144 2 012 4 109 6 558 
à Papier 

22 Caoutchouc 731 4 221 3 654 6 767 

ZJ Bien d'équipement 39 ~54 213 655 245 795 368 504 

24 Métallurgie fine 2 214 20 733 25 887 31 091 

25 Constructionde machines 7 673 61 380 80 346 120 285 
1 et de matériel mécanique 

26 Construction de matériel 628 6 030 8 697 17 386 
de transport terrestre 

27 Construction navale 154 1 184 l 698 3 180 

28 Construc. aéronautique 38 414 532 977 

29 Construc. électrique 5 171 31 582 43 100 72 053 
et électronique 

30 Fabrication d'instruments 2 419 14 112 12 725 19 730 
de précision, d'optique 
et 'iimflaire 

31 Seconde transformation 7 236 24 37Z 19 992 26 834 
des métaux 

32 Fabric. d'outillage et 13 502 53 104 52 238 74 353 
d'articles finis en métaux 

33 Construc. de machines de 119 634 1 280 2 614 
bureau et de traitement 
de 1 'infonnation 

34 Biens de consommation 58 762 317 112 295 427 356 406 

35 Indus. de la céramique 718 3 195 7 146 
36 [ndus. du verre 1 845 6 474 3 387 5 624 
37 Ameublement 7 650 44 698 42 693 46 396 
38 [ndus. des instrument de 4 027 15 201 11 412 13 085 

musique. du sport et des jeux 
39 lndus. du papier et fabric. 3088 1/ 722 17 550 27 420 

des articles en papier 
40 Imprimerie et édition 12 821 55 552 38 049 36 402 

41 Indus. de transform~tion 7 303 28 037 15 716 30 222 
des fibres artificielles 

42 + 43 Indus. du cuir et 3 346 21 900 23 203 26 036 
+ 44 de la chaussure 

·~5 Indus trie textile 7 859 44 756 49 946 72 655 

46 Indus. de 1 'hab i 11 ement 10 105 77 351 80 276 91 420 

47 [ndus. des produits 19 927 73 408 71 229 94 995 
a 1 imentai res 

TOTAL INDUSTRIE 161 074 762 231 721 713 954 811 
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1 1 
1 a 9 

2 Mines et extraction 115 

10 Biens intermédiaires 10 737 

1 11 Extraction du charbon 
1· 

4 128 
12 + 13 Travail du fer 49 

1 et de l'acier 1 

14 Trefila9e. êtir~ge 

1 

118 
1 profilage a froid 

15 + 15 Métallurgie 1 225 
17 ~affinage du pétrole 11 

18 + 19 Indus. Chimique 2 157 

20 !ndus. du Bois 3 855 

21 Indus. de la Pate 27 
.! Papier 

22 Caoutchouc 177 

23 Sien d'équipement 11 ~85 

24 Métallurgie fine 724 

25 Constructionde machines 2 399 
et de matériel mécanique 

26 Construction de matériel 133 
de transport terrestre 

27 Construction navale 39 

28 Construc. aéronautique 19 

29 Construc. électrique 1 960 
et électronique 

30 Fabrication d'instruments 635 
· de précision, d'optique 

et si11ilaire 
31 Seconde transformation 2 115 

des métaux 
32 Fabric. d'outillage et 

d'articles finis en ~êtaux 
3 620 

33 Construc. de machines de 41 
bureau et de traitement 
de l'information 

34 Biens de consommation 15 132 

35 Indus. de la céramique 205 

36 Indus. du verre 500 

37 Ameublement 1 991 

38 Indus. des instrument de 1 126 
musique, du sport et des jeux 

39 Indus. du papier et fabric. 683 
des articles en papier 

40 Imprimerie et êd;tion 3 662 

.a Indus. de transformation 2 049 
des fibres artificielles 

42 + 43 Indus. du cuir et 711 
+ 44 de 1 a chaussure 

45 Industrie textile 2 024 
46 Indus. de l'habillement 2 181 

47 Indus. des produits 3488 
a 1 imentai res 

TOTAL INDUSTRIE 41 157 
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NOMBRE D'ETABLISSEMENTS EN ALLEf.tAGNE 
DANS L'INDUSTRIE PAR TAILLE EN 1975 

10 a 49 50 4 99 100 a 199 zoo a 499 

121 62 39 64 

6 235 1 349 785 706 1 

3 166 553 232 112 
146 93 73 113 

190 82 51 48 

293 86 56 63 
40 1 10 1 

1 163 323 241 198 
1 026 .99 41 42 
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ALL~NE - REPARTITION DES TRAVAILLEURS PAR CLASSE O'ACiiVITE ET 
PAR CLASSE D'IMPORTANCE DES ETABLISSEMENTS EN 1975 (Fin septembre 1975) 

j 

1 

l 4 9 10 a 49 50 a 99 100 a 199 200 a 499 5oo a 999 
1 
1 2 Min~s et extraction 494 3 025 4500 5 316 19 662 27 988 

· 10 Biens intermédiaires 39 494 137 791 93 266 108 257 218 453 188 848 

11 Extraction du charbon 16 965 68 896 37 673 30 799 30 007 16 225 
1 12 + 13 Travail du fer 

1 

175 4077 6 437 10 551 36 186 26 569 
et de l'acier 

14 Tréfila9e. étirage 534 4 572 5 755 7 343 13 904 13 694 
·profilage a froid 

1 15 • 16 Métallurgie 986 6 954 6 033 7 896 19 990 24 476 1 

17 ~affinage du pétrole 55 958 1 412 10 326 

13 + 19 Indus. Chimique 7 475 27 388 22 777 32 939 60 570 60 152 1 

2~ Indus. du Bois 12 452 19 377 6 567 5 646 12 700 1 

21 Indus. de ta Pâte 134 1 618 3 067 5 252 17 464 19 238 
à Papier 

22 Caoutchouc 718 3 951 3 529 6 419 17 050 11 947 

23 Bien d'équipement 42 487 223 270 242 800 34S 596 608 321 492 033 

24 Métallurgie fine 2 676 21 753 28 301 30 821 42 091 23 117 

25 Constructionde machines 9 826 66 980 80 189 114 663 216 033 175 461 
et de matériel mécanique 

26 Construction de matériel 598 9 754 15 540 27 180 
de transport terrestre 

27 Construction navale 151 1 149 1 471 3 995 8 989 3 738 

28 Construc. aéronautique 64 648 594 2 413 

29 Construc. électrique 6 880 35 763 44 517 69 028 151 077 1fl1 189 
et électronique 

30 Fabrication d'instruments 2 365 13 133 12 999 18 700 29 016 18 051 
de précision, d'optique 
et similaire 

31 Seconde transformation 7 118 25 602 17 471 26 076 32 913 22 205 
des métaux 

32 Fabric. d'outillage et 12 667 51 233 46 238 63 936 92 611 56 022 
d'articles finis en métaux 

33 Construc. de machines de 
bureau et de traitement 

142 1 090 1 212 2 243 5 998 6 039 

de l'information 

34 Biens de consommation 56 599 292 296 252 329 300 405 411 963 223 277 

35 Indus. de la céramique 790 2 547 3 002 6 289 17 915 24 004 

36 Indus. du verre 1 674 6 135 3 777 6504 20 205 16 650 

j7 Ameublement 7 152 42 397 38 169 44 308 55 706 25 809 

38 Indus. des instrument de 3 767 14 935 10 014 9 564 9 512 
musique, du sport et des jeux 

39 Indus. du papier et fabrie. 2 902 16 771 15 782 23 648 37 308 15 816 
des articles en papier 

40 Imprimerie et édition 14 612 52 186 32 457 30 347 37 678 23 455 

41 Indus. de transformation 7 726 34 522 28 629 34 024 42 980 19 787 
des fibres artificielles 

42 + 43 Indus. du cuir et 2 789 10 123 16 007 46'-7 24 672 1 757 
.. 44 de la chaussure 

45 Industrie textile 7 044 36 137 37 561 60 878 99 892 66 145 

46 Indus. de l'habillement 8 14~ 66 543 66 931 67 838 66 095 16 706 

47 Indus. des produits 13 556 60 192 
alimentai res 

66 309 84 990 114 716 76 994 

TOTAL INDUSTRIE 152 630 717 174 659 204 844 564 1 373 115 1 009 140 
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ANNEXE POLITIQUE 

1 - LES MESURES FISCALES SPECIFIQUES 

Le droit fiscal allemand ne prévoit que très rarement des exoné
rations fiscales en faveur des P.M.E .. Ces exonérations concernent 
en général des groupes particuliers d'entreprises : entreprises 
installées dans certaines régions défavorisées, ou entreprises 
appartenant a certaines branches particulières. La législation est 
m~me hostile aux P.M.E. : telle est la conclusion qu.i ressort d'un 
ensemble de discussions proposant une véritable réforme fiscale 
favorable aux P.M.E .. Aussi l'ensemble des mesures fiscales prises 
s'adresse tout autant aux P.M.E. qu'aux entreprises en général. 

-Début 1975, le montant de l'exonération de l'imp~t sur les exploi
tations industrielles et commerciales est très nettement augmenté, 
puisqu'il est plus que doublé. Par ailleurs un report de pertes 
a été introduit dans 1 'imp~t sur 1 es béné fi ces. Le montant du report 
est néanmoins limité. 

- Une loi du 16 AoOt 1977 portant révision du régime fiscal augmente 
les abattements prévus pour le calcul de l'impOt commercial, 
abaisse les taux de l'imp~t sur la fortune de 0,7% a 0,5% pour 
les personnes physiques et de 1 % pour les personnes Morales 

- La loi du 4 Novembre 1977 sur les allégements de la fiscalité et 
la promotion des investissements élargit les possi~ilités d'amor
tissement fiscal. 

A la suite du Sommet de Bonn en Juillet 1978, le gouvernement renforce 
sa politique de 1 'offre. Les principales mesures prises sont les 
suivantes : 

- relèvement considérable des abattements au titre de 1 'impOt sur 
les bénéfices industriels et commerciaux (de 24 000 DM a 36 000 DM). 
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-doublement des abattements au titre de l'imp6t sur le capital 
professionnel (de 60 000 a 120 000 francs). 

-suppression de l'imp6t sur la somme des valeurs payées. 

-imputation des pertes sur l'exercice antérieur. Elle est plafonnée 
a 5 millions de DM. 

Sëlon le rapport des autorités allemandes remis à la Division des 
petites et moyennes entreprises/artisanat, les 2/3 des entreprises 
ne paieront plus à partir de 1980 d'imp6t sur les bénéfices indus
triels et commerciaux, et à partir de 1981, 80 % des entreprises ne 
paieront plus d'imp6t sur le capital professionnel. 

- Enfin, i 1 faut ajouter a 1'ensemb 1 ede ces mesures 1 a majoration a comp
ter de 1980 de 1 a déduction anti ci pêe pour charges exceptionne11 es. 
Le relèvement du plafond supplémentaire pour charges exception
nelles au titre des contrats d'assurance (de 1 500/3 000 DM a 
2 500/5 000 DM) contribue pour les indépendants en particulier a 
alléger sensiblement le prélèvement au titre des dépenses de 
sécurité sociale. 

II -ABAISSEMENT DU COUT DE TRAVAIL ET SUBVENTION A L'EMPlOI 

Afin de renforcer la propension à innover des P.M.E., en 1979 
un programme de subventions au titre des dépenses engagées pour 
le personnel occupé aux travaux .de recherche et de développement 
est lancé. Les entreprises peuvent obtenir une subvention allant 
jusqu'à 40 % des dépenses de personnel destinées à la recherche 
d'un développement. 
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III -MESURES LIEES A L1 ENVIRONNEMENT GENERAL DES ENTREPRISES 

-En 1975-1976, l'accès des P.M.E. aux marchés publics est favorisé 
grice à la création des comités dans les Lander. Grice à ces 
comités, les P.M.E. peuvent participer de manière plus équitable 
aux adjudications de travaux publics. 

- En 1975, la loi contre les restrictions à la concurrence connaft 
des améliorations afin d'éviter des distorsions de concurrence 
liées aux positions dominantes. 

- Courant 1976 une quatrième modification sur les ententes prévoit 
les possibilités d'accès aux marchés pour les P.M.E. et une 
protection renforcée. Cette législation sera mise en vigueur 
courant 1979. Elle doit améliorer la position des petites entre
prises face à la concurrence, empêcher 1 'invasion par les grosses 
entreprises des secteurs d'activité typiques de la petite entre
prise, le renforcement du contrôle des entreprises occupant une 
position dominante, enfin le contrôle des fusions et notamment 
le rachat des P.M.E. par les grandes entreprises. 

- La loi portant répression du travail noir a été amendée afin de 
devenir plus répressive à partir de 1976. Le débat et de nombreux 
projets de lois seront déposés au cours des années suivantes. 

- Enfin, à partir de 1978, la coopération en matière de sous-traitance 
entre entreprises artisanales et industrielles a été intensifiée. 
Les "centres de contact pour la sous-traitance" institués auprès 
des chambres d'artisanat ont été en mesure de développer leur 
activité d'intermédiaires vis-à-vis de l'industrie. 
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IV - GARANTIES, ABAISSEMENT DU COUT DU CAPITAL ET ACCES AU MARCHE 
FINANCIER 

- En 1975-1976, le gouvernement fédéral procède a un renforcement 
de 11 aide financière destinée aux investissements a long terme 
dans le cadre des programmes de crédit E.R.P. {Programme de 
relèvement européen). 

Au fur et a mesure de 1•avancée dans la crise, 1 •effort, dans le 
cadre du programme E.R.P., est consacré a la création d•entreprises. 

- En 1978, le gouvernement fédéral élabore un programme d1 aide a 
la constitution en quasi fonds propres. Ce programme prévoit 
d•accorder des pr!ts a long terme {20 ans a taux préférentiels) 
qui jouent un rGle de capital propre en ce sens qu•il n•y a pas 
lieu de fournir de sOreté et en cas de faillite la responsabilité 
est limitée. Ce programme entre en vigueur a la mi-1919. Il doit 
faciliter la création de nouvelles entreprises tant dans le secteur 
industriel que dans les professions libérales. Peuvent en béné
ficier les personnes qui, pour la première fois, créent une 
entreprise ou rachètent une exploitation existante. Les traits 
suivants caractérisent ce programme : 

- c•est une 11 aide pour devenir autonome .. ; elle ne peut que compléter 
une mise de fonds personnelle dans le rapport de 3 a 2 (ou 2 a 1 
pour Berlin et les zones frontalières). 

-Elle présente un "caractère subsidiaire" en n•fntervenant que si 
toutes les autres possibilités de financement font défaut. 

-Les projets doivent @tre viables et comporter 1•avis d1 un expert 
indépendant (chambre de commerce, conseil privé .•• ). 
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-Cet apport est assimilé aux capitaux propres de l'entreprise 
vis-â-vis des ti~rs et accrott donc la capacité d'endettement. 
Mais le ratio d'endettement ne doit pas dépasser 3. 

- Elle prend la forme de pr@ts sur 20 ans.d'un montant maximum de 
lOO 000 DM remboursables par annuités, les deux premières années 
étant prises en charge par l'Etat. Par la suite, le créateur paie 
un taux préférentiel {8,5 ~ jusqu'au début de Mars 1980, date à 

laquelle il a été porté â 10,7 ~) réajusté lors de la onzième 
année. Aucune garantie autre que la caution personnelle de l'en
trepreneur et de son épouse n'est exigée. 

Les demandes ont été nombreuses, au 887 dossiers acceptés en six 
mois correspondent 28,8 millions de crédits pour des investisse
ments totaux de 206 millions de DM. La répartition par branche 
fait encore une fois ressortir l'importance de l'artisanat et du 
cormnerce. 

Répartition des aides en capitaux propres 
{1er Juillet 1979 - 31 Décembre 1979) 

ÎMontant 
Branches Nombre ~ {millions 

de DM) 

Commerce 310 35 8.622 
Artisanat 377 42.5 12.660 
Industrie 103 11.6 3.666 
H~tel-restaurant 49 5.5 2.742 
Professions 1 i bêrales 48. 5.4 1.116 

TOTAUX 887 100 28.806 

~ . Investissements 
{mill ions de DM) 

33.4 59.750 
43.9 90.301 
12.7 24.275 
9.5 24.048 
3.8 9.575 

100 207.950 
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V - MISE EN PLACE DE RESEAUX D'INFRASTRUCTURE D'AIDE ET DE CONSEIL 

Dês 1975, les crédits budgétaires pour les mesures d'aides â 

l'industrie et au commerce sont augmentées. Ces mesures d'aides 
ont porté sur l'existence, l'information, la formation, la recherche 
technologique et l'innovation. 

Début 1976, dans le cadre d'une mise à jour du programme pour une 
politique structurelle pour les petites et moyennes entreprises 
deux nouvelles lois sont adoptées pour la formation professionnelle 
et sur le développement des centres de formation. Par ailleurs, à 

la mi-1976, une loi portant sur le recensement des entreprises arti
sanales afin d'en avoir une meilleure connaissance pour une meilleure 
politique est adoptée. 

En 1977, dans le cadre du programme pour une politique structurelle 
pour les P.M.E. qui doit améliorer l'efficacité des P.M.E., le 
gouvernement augmente ses subventions afin de permettre aux P.M.E. 
de consulter ou de disposer d'experts sur les points suivants : 

- pour le perfectionnement des entrepreneurs et des cadres à la 
gestion, 

-pour la construction, l'extension et l'entretien d'établissements 
de formation interentreprises, 

- pour des programmes techniques de base, 

-pour la promotion des ventes à l'étranger, 

- pour la rationalisation d'enquêtes et d'analyses de marché. 

A partir de 1978, le gouvernement fédéral et les Lander intensifient 
leurs actions dans trois domaines 

1) la promotion de la recherche et du développement ; 
2) la formation dans les P.M.E.; 
3) l'adaptation des P.M.E. aux exportations. 
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1) La promotion de la recherche et du développement 

- Début 1975, les aides accordées en faveur des P.M.E. dans le cadre 
des programmes technologiques de base (1) du Band ont été augmentées. 

La recherche industrielle de groupe a été stimulée par l'intermé
diaire des associations de recherche industrielle (2) dont l'acti
vité est très importante et grâce à l'augmentation des subventions. 

- Début 1978, le gouvernement fédéral a arr@té un schéma général de 
recherche et de technologie pour les P.M.E .. Ce programme consiste 
à éliminer les désavantages que les P.M.E. subissent en matière de 
recherche et d'innovation. Il vtse à promouvoir le transfert de 
technologie, à développer la recherche externe contractuelle, à 

étendre les allègements fiscaux en faveur des investissements de 
recherche, à subventionner les dépenses de personnel des P.M.E. 
dans le domaine de la recherche et du développement. 

Selon le rapport de l'Allemagne remis à la Division des petites et 
moyennes entreprises/artisanat en 1980, 500 millions de DM ont été 
affectés à la promotion de la recherche et du développement dans 
les P.M.E .. Ces crédits ont été consacrés par le Ministère fédéral 
de 11 économie au financement des dépenses de personnel destinées à 

renforcer la propension à innover des P.M.E., de la recherche indus
trielle commune et des contrats de recherche passés à l'extérieur. 

Près de 6 500 entreprises ont pu bénéficier du programme de subven
tions au titre des dépenses de personnel dans le domaine de la 
recherche et du développement. La moitié envi~~n de ces entreprises 
occupaient moins de 100 personnes. 

( 1) "Schwerpunkt programme". 
(2) Arbeitsgemeinschaft Industrieler Forschungsverèinigungen (A.I.F.). 
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Les subventions en faveur de contrats de recherche sont destinées â 

faciliter le financement de recherches confiées â des tiers par des 
P.M.E. pour la solution de leurs propres problèmes technologiques. 
L1 aide S 1 élêve â 30 % du montant payé par 1 •entreprise commettante 
mais elle est plafonnée â 120 000 DM par an. Peuvent bénéficier de 
ces subventions les entreprises dont le chiffre d'affaires est 
inférieur â 200 millions de DM par an. 

2) La formation dans les P.M.E. 

Depuis Octobre 1976, des subventions sont octroyées afin de réduire 
le coOt desséminaires consacrés â la direction par objectifs, orga
nisés au sein de l'entreprise â 1 1 intention des chefs d•entreprise 
et des cadres de direction des P.M.E. industrielles. Les entreprises 
commerciales bénéficient également, depuis le 1er Juillet 1977, de 
subventions destinées â faciliter la participation â des séminaires 
sur les problèmes de gestion des entreprises. L•artisanat fait, depuis 
la mi-1977, 1 1 objet d'un nouveau programme visant â encourager l•or
ganisation de cours de gestion des entreprises, portant principalement 
sur les problèmes relatifs 4 la constitution de 1 •entreprise et sur 
les principes de base de la gestion. Enfin, en 1976 et 1977, de 
nombreuses subventions ont été affectées â des mesures destinées â 

promouvoir la construction, l'extension et l'entretien d'établissements 
de formation interentreprises, dans le cadre du plan établi en vue de 
la réalisation par étapes d'objectifs fondamentaux en matière de 
formation professionnelle ("Stufenplan zu Schwerpunkten der beruflichen 
Bildung"). Cette action a permis de créer plus de 10 000 nouveaux 
postes d'atelier. 

Dans le domaine du recyclage des chefs d'entreprise et des cadres de 
petites et moyennes entreprises, un programme de formation, subven
tionné par le uRationsalisierungskuratorium der Wirtschaft" (R.K.W.) 
(conseil de rationalisation de 1 1 économie allemande) au moyen de 
crédits du Sund et intitulé "Gestion rationnelle des entreprises" a 
été mis en oeuvre sous forme de séminaires organisés au sein des 
entreprises, â partir de 1978. 
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Le R.K.W. est un organisme d'utilité publique qui bénéficie d'une 
aide du gouvernement fédéral et des 11 Lander dans lesquels il 
est implanté. La vocation du R.K.W. est triple: conseil, information 
et formation professionnelle. 

·3) L'effort d'exportation 

Le Comité de rationalisation de l'économie allemande (1) a fait porter 
ses efforts sur la réalisation d'enquête et d'analyse de marché pour 
différents groupes de P.M.E .• 

Le Ministère fédéral de 1 'économie a renforcé son action sur la façon 
d'engager et de conduire les affaires a l'exportation. Un petit guide 
pratique de l'exportation a été largement diffusé et mis a la dispo
sition des P.M.E .. 

Dans la plupart des L~nder ont été constitués des programmes de 
contre-cautionnement destinés a faciliter aux P.M.E. l'obtention de 
cautionnements provisoires et définitifs pour les opérations d'ex
portations. Dans un deuxième temps, le gouvernement fédéral s'efforce 
d'harmoniser les différentes mesures prises par les LXnder afin 
d'éviter les distorsions de concurrence. 

(1) Rationalisierungs-Kuratorium der Deutschen Wirtschaft- R.K.W •• 
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LA DEFINITION DES P.M.E. EN GRANDE BRETAGNE 

Définition des petites entreprises adoptée par le 
"Bolton Report" au prix de 1981 (:t) pour le Royaume-Uni 

Industrie Inférieur â 200 salariés. 

Commerce de détail Chiffre d'affaire inférieur ou égal à 

275 000 ~ annuel . 

Commerce de gros Chiffre d'affaire inférieur ou égal à 

1 090 000 ~ par an. 

Bâtiment, Travaux 
Publics 

Mines, Carrières 

Co11111erce de 
l'automobile 

Transport routier 

Cantine 

Inférieur à 25 employés. 

Inférieur à 25 employés. 

Inférieur à 25 employés. 

5 véhicules au moins. 

Exception des différents établissements 
gérés par des services publics. 

(J) les données pour le chiffre d'affaire ont été révisées pour tenir 
compte de l'inflation depuis 1963. Les définitions originales de 
chiffre d'affaire issues du Bolton étaient basées sur les prix 
de 1963. 
Source : Rapport intermédiaire du "Committee to review the 
Functionning of Financial Institution (Wilson Committee), 
Cmnd 7503, Appendix 1 p. 43. Les données pour le chiffre d'affaire 
ont été aussi révisées pour tenir compte de l'inflation. 
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Enfin, depuis 1971, une section de· petites entreprises {small finns'. section) 
fonctionne après du Ministère de 1•1ndustrie {Department of Industry). 
Cette section retient 4 la suite du rapport Bolton trois critères qualita
tifs pour définir les P.M.E. 

- une faible part du marché, et donc un faible pouvoir sur les conditions 
de vente ; 

- l 1 indépendance financière des propriétaires ; 

-enfin, la gestion doit être assurée par les propriétaires du capital. 

Pour une présentation plus précise, voir : 

- Report of the Comittee of Inquiry on small firms (Bolton Comittee) 
november 1971. C.M.N.D. 4811. 

- Interim Report of the Comittee to review the functioning of financial 
institutions {Wilson Comittee,C.M.N.D. 7503. H.M.S.O. march 1979. 

- Smaller firms in the Economy. Annual Report. Confederation of British 
lndustry. 
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ANNEXE STATISTIQUE 

Il n'existe pas de statistiques générales q.ui pennettent de retracer 
1•évolution de l'emploi par taille d'entreprise pour l'ensemble des 
secteurs d'activité. Le Census of Employment fournit bien une décompo
sition des effectifs employés en fonction des établissements, mais les 
résultats ne sont disponibles que pour l'année 1976. 

Aussi nous sommes nous reférês à d'autres sources statistiques 

-Pour l'industrie, nous avons utilisé le Census of Production qui a 
l'avantage de donner des indications sur l'évolution du nombre d'entre
prises et des effectifs employés par classe de taille. 

-Pour le secteur du commerce et du B.T.P., nous nous sommes rapportés 
respectivement au Census of Distribution et au Census on Construction. 

Pour l'industrie, l'exploitation couvre la période 1971-1978 avec l'in
convénient d'un découpage non détaillé pour la classe 0-100 salariés. 
Pour le canmerce, les données que nous avons empruntées au Rapport 
Wilson s'arrêtent à 1976 . 

• Le mouvement de perte d'emploisdans le secteur industriel a commencé 
três tOt au Royaume-Uni (dès le milieu des années 60) et la décennie 70 
voit ce mouvement s'amplifier. Quelques 800 000 emplois dans l'industrie 
ont été perdus au cours de la période 1971-1978. Mais dans cette 
tendance générale, il est intéressant d'observer des évolutions très 
diffêrentes selon les classes de taille. 
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Le phênomêne le plus exceptionnel au Royaume-Uni est incontestablement 
l'augmentation du nombre despetites entreprises industrielles (+ 23,4% 
du nombre d•entreprises dans la classe de taille de 1 a 99 salariés) 
et la stabilisation des effectifs employês dans ces petites entreprises. 
En revanche les pertes des effectifs employés sont importantes dans les 
entreprises moyennes de 200-500 salariês et dans les grandes entreprises. 

Les données publiées pour le Ministère de 1 1 économie a partir des enre
gistrements a la T.V.A. confinme cette croissance des três petites 
entreprises dans le secteur industriel. 

Données sur 1 e nombre de petites entreprises imdus trie 11 es au Royaume
Uni (en milliers) 

Nombre d'entreprises Nombre d•enregistrements 
employant moins de à la T.V.A. 
20 salariés 

1963 61.5 n.a. 
1968 58.2 n.a. 
1971 71.4 n .a. 
1972 69.0 n.a. 
1973 74.1 n. a. 
1974 81.1 111.5 
1975 83.4 114.8 
1976 86.3 117.2 
1977 n.a. 119.4 
1978 n.a. 120.6 
1979 n.a. 124.6 
1980 n.a. 128.6 
1981 n.a. 129.4 

Sources (Enterprises) Censuses of Production 
(V.A.T. Annual Reports of Customs & Excise. 

Une analyse plus détaillêe par secteur d•activitê rêvêle que la crois-
\ 

sance du nombre de petites entrep~ises a êtê le fait de secteurs divers. 
La croissance du nombre d•entreprises dans la classe de taille 1 a 99 
salariês est supérieur a 5-20%, aussi bien dans des secteurs tradition-

1 
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ne 1 s (industrie ag ro-a 1 i men tai re, hab.i 11 ement, bais, ameub 1 emen t, 
presse, édition) que dans les activité à fort contenu technologique 
(co~struction électrique et électronique, fabrication d'instruments). 

Mais cette augmentation du nombre despetites entreprises ne se marque 
pas toujours par une croissance des effectifs employés dans la classe 
de taille 1-99 salariés. Les branches qui enregistrent une croissance 
de l'emploi dans les petites entreprises sont principalement les 
secteurs comme la fabrication d'instruments, la construction électrique 
et électronique et dans une moindre mesure le bois-ameublement et la 
presse-édition. En revanche, l'augmentation du nombre d'entreprises 
s'accompagne d'une diminution des effectifs employés dans les industries 
textiles, cuir, habillement. Ce mouvement contradictoire s'explique 
sans doute par la conjonction des facteurs suivants 

- forte création d'entreprises mais également forte disparition des 
entreprises existantes ou nouvellement créées, 

-phénomène de passage d'une classe de taille à l'autre, 

- vitalité des très petites entreprises (moins de 20 salariés) et situa
tion délicate pour les entreprises de plus de 20 à 50 sa1ar1·és. 

En ce qui concerne le secteur tertiaire, dont la croissance au niveau 
global a été soutenue au cours de la derniêre décennie, les informations 
disponibles sont beaucoup plus parcellaires que pour l'industrie manu
facturière. 

Le ministère de l'industrf.e (Cf. department of industry 1981) a estimé 
récemment à partir des résultats fournis par le département de l'emploi 
que le secteur des services avait connu également une plus forte crois
sance des effectifs employés dans les plus petites unités de produc
tion. Mais ces résultats n'ont trait qu'aux établissements et exclut 
l'impact des ouvertures et fenmetures d'établissements. 
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EVOLUTION DE L1 EMPLOI PAR TAILLE D1 ETABLISSEMENT- INDUSTRIE ET SERVICES 

GRANDE-BRETAGNE • 1975 - 1978 

TAILLE DES ETABLISSEMENTS 

1 a 24 25 a 99 100 et + 

Industries Manufacturiêres 

• Effectif employé • - 70 + 20 - 230 
• en % de 1 •emploi de 

chaque classe de taille + 11,3% + 2,1% - 4,1% 

• en% de 1•ensemble des 
effectifs employés dans 

+ 3,1% + 0,1% - 1,3% 

11 industrie 

Services 
• Effectif employé • + 210 + 20 - 90 
. en% de 1•emploi de 

chaque classe de taille + 6,5% + 0,6% - 4,5% 

. en M de 1 •ensemble des + 3,1% + 0,1% - 1?3% 
effectifs employés dans 
les services 

• en mi 11 i ers 
SOURCE : Department of Employment 11 L" Return Data 

NOTE : Les chiffres sont totalisés a partir des questionnaires 
par établissement. Sont exclues les réponses centralisées 
pour 11 industrie. 

TOTAL 

- 140 

- 2,0~ 

+ 1,0% 

+ 130 

+ 1,9% 

+ 1,9% 
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Le rapport Wilson avait tentê d'estimer l'évolution du nombre d'en
treprises dans le commerce de détail. La rupture des~ries rendait 
les résultats difficilement comparable avec ceux fournis par le 
rapport Bolton, mais la tendance gênêrale comme le montre le tableau 
ci-dessous semblait être la poursuite de la disparition des petites 
entreprises commerciales et l'accélération du mouvement de concentra
tion. 

EMPLOI DANS LE COMMERCE DE DETAIL EN GRANDE-BRETAGNE 1961)1976 

N.anbre total Petits Petits établissements 
d'établissements établissements en % 

conunerci aux * coRIIlerciaux du total 

1961 2 726 

1966 2 812 

1971 2 774 1 250 45 

1976 2 582 1 018 39 

Les petits établissements commerciaux .sont dêfinis comme ceux ne 
dêpassant pas un chiffre d • affaire de 50 000 .t par rapport al.K prix 63 
(équivalent de 75 000( a 1971 et 150 000 ~en 1976). 
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ANNEXE POLITIQUE 

Les politiques gouvernementales au Royaume-Uni se sont axêes 
principalement sur le volet fiscal et sur la mise en place d'une 
infrastructure d'aide et de conseil aux P.M.E .• En revanche, les 
m.esures d'aide financière et celles visant a st·imuler d'innovation 
dans les P.M.E. restent plus limitées comparées a certains autres 
pays européens. 

I - MESURES FISCALES 

Les mesures fiscales décidées par les Pouvoirs Publics se sont 
développées dans trois directions : 

-réduction da taux d'imposition des P.M.E. à partir d'un certain 
montant de bénéfices. 

- Exonération et avantages fiscaux pour les individus et les sociêtés 
désireux d'investir dans les P.M.E •• 

- Augmentation progressive du seuil d'immatriculation à la T.V.A. 
afin de favoriser la création et la survie des três petites 
entreprises. 

1) Réduction du~taux d'imposition 

Le Royaume-Uni est un des rares pays européens oa existe une diffé
rence dans le taux d'imposition selon le montant des bênêfices 
réalisés. A diverses reprises les Pouvoirs Publics vont accroTtre 
ce plafond en dessous duquel s'applique le taux rêduit de l'imp~t 
de façon â faire bénéficier un nombre plus important de P.M.E. â 

ce traitement fiscal privilégié . 

. 1975 : Le plafond des bénéfices au-delà desquels s•a~plique le 
taux plein d'inposition à 52% (en dessous de 30 OOOL, le taux 
d'imposition est d~ 42 %) est augoenté 90Ur passer de 25 a 30 000i . 

• En 1977, ce plafond est porté a 40 000 ~.puis a 50 OOOf en 1978 
et â 60 000 at= en 1979 soit un rel êvement supérieur au taux d • in
flation. 
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. En 1979 est prévue par ailleurs une imposition graduelle entre 
60 000 et 1 000 000 ~ de bénéfice afin de ne pas sauter trop 
brutalement du taux de 42 à 52 %. 

En 1980, le budget annonce d'importantes mesures le plafond est 
porté à 70 000 i et à 135 ooo.e pour le taux plein et surtout le 
taux d'imposition réduit passe de 42 à 40 % . 

. En 1981, ce plafond est porté à 80 OOOcf puis 90 OOO.f en 1982 
et le taux plein ne s'applique qu'aux bénéfices supérieurs à 
200 000 i en 1981 et 225 000 if en 1982. 

2) Exonération et avantages fiscaux pour les investissements dans 
les P.M.E. 

En 1975, une exonéra ti on sur les transferts d'entreprise est pro
mulgée. Une réduction de 30% de la valeur de l'actif transféré· 
est accordée pour le calcul de l'impôt, réduction portée à 50% 
en 1978. 

En 1977 a été institué par ailleurs un aménagement de l'imposition 
des close companies (société contrôlée par cinq personnes physiques 
au maximum) en ce sens que le seuil au-dessus duquel les revenus 
tir~de l'entreprise sont exonérés a été porté de 5 000 à 25 000~. 

Le budget de 1980 puis de 1981 prévoit des dispositions fiscales 
avantageuses pour les individus ou les sociétés qui ont investi 
dans les petites entreprises: possibilité d'enregistrer les pertes 
notamment. 

3) Augmentation progressive du seuil d'immatriculation à la T.V.A. 

Le plafond du chiffre d'affairesà partir duquel les entreprises 
sont tenuesde se faire enregistrer au régine de la T.V.A. a pro
gressivenent été relevé à un taux beaucou~ ~lus irn~ortant ces 
deux dernières années que le rythme d'inflation : 
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- En 1977, la loi de finances a porté de 5 000 à 7 500 ~le plafond 
du chiffre d'affaires pour lequel la déclaration de T.V.A. est 
obliratoire. Ce plafond a été élevé à 13 oooe en 1980, puis à 
15 000 .C en 1981 et 17 000 < en 1982. 

II - MESURES VISA~~T A /\BAISSER LE COU:r DU CA!liTAL OU A FACILITER L 'ACCES 
AU ~1ARCHE FINANCIER 

1) Le système de pr@t bonifie ou caranti senble assez li~ité co~~aré 
aux autres ~ays européens (en particulier France et R.F.A.). 

L'octroi des prêts bonifiés s'effectue par le biais de quatre 
organismes principaux : 

- le COSIRA (Council for· Small Industries in Rurctl Area), spécialisé 
dans le financement des petites entreprises (moins de 20 salariés) 
des zones rurales à l'exclusion des petites entreprises du 
commerce et des restaurants, cette institution fournit des prêts 
à moyen terme et long terme qui peuvent financer jusqu'à 80 % 
des investissements. 

- Les Agences de Développement Economique Local (Scottish Develop
ment Agency ou LEON pour l'Irlande du Nord) accordent des prêts 
avantageux pour le développement ou la création de P.M.E .. 

- !.C.F.C. (Industrial and Commerce Finance Corporation}, organisme 
semi-public a pour fonction de fournir des prêts à moyen et 
long terme et des capitaux propres. 

- Le Crafts Advisory Committee (C.A.C.) est chargé d'assurer la 
aestion de ~rêts et de subventions à l'artisanat. 

En ce qui concerne les prêts garantis au P.M.E., le Royaume-Uni 
se distingue par un important programme décidé en 1981 et étendu 
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à 1982. Le Loan Guarantee Scheme prévoit que pour l'octroi de 
prêts à moyen terme par des banques commerciales, le gouvernement 
s'engage à en garantir 80 %~noyennant un taux d'intérêt 

plus élevé (surprime de 3 ~pour couvrir le risque). Le programme 
est assez important puisque le montant des prêts distribués a été 
fixé à 50 millions def ~our 3 ans, somne doublée en 1982 : 
100 ni 11 ions de~ pour 3 ans. 

2) Développement des capitaux propres pour les P.M.E. 
1 

Le Royaume-Uni possède plusieurs sociétés privées de "venture 
capital" mais dans le domaine des capitaux propres, !.C.F.C. 

joue un rBle déterminant. Au 31 mars 1981, cette institution 
disposait de quelque 1 350 prises de participation pour un montant 
total de 80 millions de-f.L'originalité de cette institution 
provient de sa capacité à monter des plans de financements spé
cifiques pour les P.M.E. : rachat d'actions, prêts convertibles, 
prise de participation dans les entreprises nouvellement créées, 
financement pour le rachat d'entreprises. 

L'année 1981 a vu la création au Royaume-Uni d'un marché hors 
cote pour faciliter l'accès des P.M.E. aux bourses (Unlisted 
Securities Market). Toutefois l'accès à ce marché est limité aux 
public limited companies, la part minimale des actions détenues 
par le public étant abaissée, il est vrai, de 25% à 10 ~- Des 
dispositions sont prévues afin de limiter le coat d'entrée à ce 
marché. 

III - PROGRAr~~1E DE. CREATION D'ENTREPRISE 

Le Royaume-Uni a essentiellement conçu son système d'aide à la 
création d'entreprise par des mesures fiscales : 

- Le "Business Start up Scheme" décidé par le Budget 1980 prévoit 
des incitations fiscales pour encourager les individus à investir 



- 192-

·'dans les nouvelles entreprises .• Il est prévu un àllègement 
d' impats a raison de 10 000 t. d'investissement par an. Cette 
sonme a été portée â 20 000 'i pour 1 e budget 1982. 

-Le seuil d'imposition des indemnités de licenciement ne sera 
applicable qu'au-del! de 25 ooo: (au lieu de 10 000 précédem
ment) afin d'encourager la création d'entreprises de la part 
des salariés licenciés. 

- Le budget 1982 a prévu de nouvelles mesures pour faciliter le 
rachat d'action par les employés de leur entreprise. Le maximum 
de la valeur des parts qui peut @tre acquis par 1 'employé a été 
augmenté de 1 000 â 1 250 of. 

Enfin, on mentionnera le programme encore limité mis en place 
par la Manpower Service Commission pour la formation des entre
preneurs. Le 11 new enterprise program11 réalisé en association 
avec des business school , qui dis?ense des cours de fonnation 
et d'aide ~ la création d'entreprise. 
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IV - .!:ES ACTIOi:~S SPECIFIQUES DESTirlEES A Pnor.10UVOIR L' HINOVATION DANS 

LES P.M.E. 

Ce n'est que três récemment que le Royaume-Uni a pris des initiatives 
pour une politique spécifique d'aide à l'innovation pour les P.M.E •• 

En 1980, le National Research Development Corporation (N.R.O.C.), 
établissement quasi-public financé par le Ministêre de l'Industrie 
a créé une division spéciale : la Small Company Innovation Fllld 
qui fournit des capitaux propres, sous forme de prise de partici
pation, aux petites entreprises engagées dans les nouvelles techno
logies. Elle peut investir de 5 000 à 50 000~ par projet. 

En 1981 a été créé le British Technology Group (B.T.G.) qui résulte 
de la fusion de National Enterprise Board (N.E.B.) et N.R.D.C •• 
Cette institution fournit diverses sources de financement aux entre
prises innovatrices (fonds propres, pr!t à long terme). Environ la 
moitié des sociétés dans lesquelles B.T.G. a investi sont de petites 
entreprises. 

A c6té de ces institutionssemi-publiques,il faut rappeler également 
le rôle de I.C.F.C. dans le financement des petites entreprises 
innovatrices par le biais de sa filiale T.D.R. et l'existence d'une 
trentaine de sociétés privées de financement qui peuvent apporter 
des capitaux propres aux entreprises engagées dans les nouvelles 
technologies. 
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V - rUSE EN PLACE 0' UN RESEAU 0' INFRASTRUCTURES 0 'AIDES ET DE CONSEILS 
AUX P. r1. E. 

A la suite du rapport Bolton a été créé en 1973 un réseau de centre 
d'information qui s'est particulièrement développé au cours de ces 
cinq dernières années. On compte aujourd'hui 11 centres régionaux 
gérés souvent en collaboration avec les agences de développement 
économique local et près de 50 bureaux de consultation (Area 
Conselling Office). Ces services sont gratuits et les conseils 
dispensés èouvrent des domaines variés comme l'aide à la gestion, 
au financement et à l'exportation. 

Le COSIRA et l'I.C.F.C. disposent également d'équipes de consultants 
spécialisés dans l'aide et le conseil au développement des petites 
entreprises. 

Le gouvernement s'est efforcé de facilitér, en liaison avec les 
administrations locales, l'accès ou l'achat de locaux par les P.M.E. 
En 1977 avait été institué un programme de construction de petites 
usines par le COSIRA. En juillet 1978, l'Inner Urban Area Act donne 
aux autorités locales un ensemble de nouvelles compétences pour 
l'aide aux petites entreprises des centres urbains (pr@t pour acqui
sition et transformation des locaux). En 1978 est prévu également 
un assouplissement de la politique de permis de développement 
industriel par la construction de petites usines. 1980 a vu le 
lancement d'un programme expérimental de construction de petits 
ateliers (small workshop scheme). Ce programme autorise un amortis
sement initial de 100 % des b!timents et il a été étendu en 1982 
pour les investissements extérieurs. 
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VI - EUVI ROUNE~~:IT DES P.M.E. 

L'arrivée au· pouvoir des Conservateurs ne s'est pas marquée par 
des mesures três spectaculaires en vue d'une modification des 
contraintes législatives, administratives et psychologiques qui 
pêsent selon les organisations professionnelles sur le développement 
des P.M.E •• 

On mentionnera toutefois un aménagement de la législation du travail 
(Employment Bill de décembre 1979), favorable aux P.M.E. : 

- exemption pour les entreprises employant moins de 20 salariés 
des dispositions concernant les licenciements injustifiés pendant 
les deux premiêres années d'exploitation. 

- Les entr.eprises de moins de 5 salariês se sont vues exemptées de· 
l'obligation de réembaucher une employée après son congê maternitê. 

- La durêe de préavis de licenciement affectant les entreprises de 
moins de lOO salariés est ramenée de 60 jours a 30 jours. 
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VII - DES EXPERIENCES LHUTEES DE SUBVENTION DIRECTE AUX PJ1.E. 

"ENTREPRISES ZONES11 

En 1977 avait êté introduit un programme expérimental, limité a 
des zones de développement spéciàl, qui accordait aux entreprises 
de moins de 50 personnes une subvention de 20 aE- par semaine et par 
emploi. 

En 1980, 1981, 1982 ont été instituées et développées les enterprises 
zones dans des centres urbains particulièrement touchés par la crise. 
L'objectif étant d1 inciter les entreprises a se relocaliser dans ces 
zones déprimées et a faciliter la création d'entreprises. Pour ce 
faire a êtê prévue une exonération totale des impôts locaux et une 
simplification des fonmalités administratives pour toutè entreprise 
qui accepterait de se localiser dans de telles zones. 
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